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supplémentaire qui permettra d'augmenter d'un millier le nombre
de postes implantés définitivement dans les établissements sco-
laires à la rentrée 1990.

D.O.M, .-T.O.M. (Réunion : enseignement supérieur)

27333. - 16 avril 1990. - M. André Thien Ah Koonappelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la Jeunesseet des sports, sur le retard pris dans
la réalisation des opérations de construction et d'équipement
prévues au droit de l'université de la Réunion. Malgré les inscrip-
tions budgétaires prévues dans ou hors contrat de plan Etat-
région, ainsi que la mise en place d'un échéancier prévisionnel,
aucun commencement de travaux n'est enregristré. Il est indubi-
table que dans ces conditions les retards cumulés seront à l'ori-
gine de difficultés très graves susceptibles de déboucher sur des
manifestations d'étudiants, de parents et d'enseignants qui ne
comprendraient pas les lenteurs de l'administration alors que
l'université de la Réunion qui va mettre en place des formations
nouvelles a l'ambition d'être la principale université de l'océan
Indien. Il lui demande de faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour que la situation soit débloquée et les tra-
vaux entrepris le plus rapidement et dans les meilleures condi-
tions possibles.

ENVIRONNEMENT ET PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Animaux (politique et réglementation)

27001. - 16 avril 1990. - M. Denis Jacquatdemande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs,s'il ne jugerait pas opportun, dans un souci de
;tarification et de simplification des textes législatifs, de reconsi-
dérer l'article L. 227-8 du code rural qui opère une distinction
obscure et mal définie entre d'une part, les animaux malfaisants,
et d'autre part, les animaux dits « nuisibles ». Il s'interroge quant
à l'appréciation juridique éventuelle de ces deux déterminations
similaires.

Transports aériens (pollution et nuisances: Alpes-Maritimes)

27040. - 16 avril 1990. - M. Pierre Merli demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs,quelles dispositions le Gouvernement compte
prendre pour éviter le survol d'Antibes-Juan-les-Pins par les
avions, sachant que, depuis sa réponse parue auJournal officiel
du 17 avril 1989, des résultats positifs et encourageants ont été
obtenus, s'agissant notamment du lieu d'implantation d'une
balise de guidage au sol des avions et du financement de cette
opération. Le trafic de l'aéroport de Nice devant doubler d'ici
l'an 2000, les procédures d'atterrissage et de décollage qui per-
mettent d'éviter le survol d'Antibes - Juan-les-Pins devraient être
imposées aux compagnies aériennes afin de limiter au plus tôt les
risques croissants d'accidents et de pollution sur une zone très
urbanisée.

Risques naturels
(pluies et inondations: Alpes-Maritimes)

27054. -• 16 avril 1990. - M. Christian Estrosiappelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement

	

et de

	

la prévention

	

des

	

risques
technologiques et naturels majeurs,sur les conclusions du rap-
port demandé à M. l'ingénieur-général Ponton par M . Alain Jacq,
délégué adjoint au secrétariat d'Etat chargé de l'environnement et
des risques naturels majeurs, qui font apparaître que la ville de
Nice ferait partie des 52 cités « Vulnérables aux précipitations
intenses », et donc potentiellement menacées par une catastrophe
comparable à celle survenue le 3 octobre 1988 à Nîmes. La ville
de Nice, située en aval du Paillon, torrent méditerranéen, pour-
rait subir les conséquences de pluies diluviennes, malgré les
énormes précautions prises: voie sous berge inondable et système
sophistiqué d'annonces de crues. La municipalité niçoise a tou-
jours pris au sérieux ce problème. De plus, étant donné que la
ville n'est pas maitresse de ce qui se passe en amont, entre autres
l'urbanisation croissante, le déboisement intense (souvent, hélas,
à cause des incendies), les déversements divers dans le lit du

Paillon et de ses différents affluents, la propreté de ce lit, les
risques en cas de pluies ne peuvent être totalement occultés. Il
lui demande donc si une étude générale préventive plus appro-
fondie est envisagée par les services du secrétariat d'Etat chargé
de l'environnement et des risques naturels majeurs afin d'ap-
porter tout apaisement à l'inquiétude légitime de la population
niçoise.

Environneraient (politique et réglementation)

27137. - 16 avril 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturelsmajeurs, sur l'intérêt qu'il y aurait à
assurer une coordination des interventions en matière d'environ-
nement dans chaque département. Il lui demande dans quelle
mesure on ne peut pas imaginer de désigner dans chaque service
extérieur de l'Etat à vocation d'aménageur un responsable de
l'environnement, directement rattaché au Préfet de département,
chargé de veiller à la concertation interservices et à la prise en
compte des aspects écologiques propres à chaque décision.

Eau (distribution)

27138. - 16 avril 1990. - M. Jean-Pierre Bouquetattire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs,sur les problèmes actuels
de la gestion de l'eau. Chacun s'accordant à constater les
carences révélées par la sécheresse de l'été dernier, il lui
demande dans quelle mesure il ne peut pas être envisagé de créer
- par redéploiement des services existants - une direction inter-
départementale et régionale de l'eau. Parallèlement il le remercie
de bien vouloir lui indiquer comment, dans un tel contexte, il
entend faire évoluer l'exercice des responsabilités en matière de
police et de gestion des eaux superficielles.

Automobiles et cycles (pollution et nuisances)

27263. - 16 avril 1990. - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs,sur les contrôles antipollution
effectués sur les voitures. Le code de la route stipule: « Les véhi-
cules automobiles ne doivent pas émettre de fumées, de gaz
toxiques, corrosifs ou odorants dans des conditions susceptibles
d'incommoder la population et la sécurité publique. » C'est dans
cet esprit qu'en 1976 a été créée la « carte blanche CO-CO 2 »
lors d'une campagne nationale organisée par le ministère de la
qualité de la vie en concertation avec les professionnels de l'au-
tomobile et diverses associations. Cette carte est destinée à
prouver la vigilance du conducteur quant au bon règlement du
moteur de son véhicule et au respect de l'environnement. Il lui
demande de lui préciser l'impact de cette opération.

Sports (installations sportives : !le-de-France)

27280. - 16 avril 1990. - M . Roland Nungesserattire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs,sur les projets d'implanta-
tion d'un grand stade en Ile-de-France, dans la perspective de la
prochaine coupe du monde de football et éventuellement d'olym-
piades. En effet, parmi les sites envisagés, certains milieux
sportifs privilégient sa construction dans le cadre du bois de Vin-
cennes. Cette solution, que l'auteur de la question avait déjà
combattue en 1961 i+ raison des atteintes qu'elle porterait à l'un
des deux grands espaces verts de la périphérie parisienne, serait
encore plus préjudiciable aujourd'hui en raison de l'extension
considérable des équipements qu'impliqent les jeux Olympiques
modernes. Il s'agirait d'une atteinte majeure à l'écologie, alors
que la ville de Paris a beaucoup investi pour le reboisement et
l'aménagement du bois de Vincennes. De plus, il en résulterait
une aggravation des difficultés de circulation dans cette partie
Est de la capitale et de sa banlieue immédiate. Il confirme donc
sa proposition d'octobre 1989 tendant à implanter le grand stade
dans le cadre de Marne-la-Vallée, où de vastes espaces permet-
traient l'implantation harmonieuse, non seulement des équipe-
ments sportifs, mais aussi des villages d'athlètes, des aires d'en-
trainement et de toutes les installations annexes telles que les
parkings . Il lui demande donc de bien vouloir, au nom de la
défense de l'environnement, s'opposer fermement au projet du
bois de Vincennes soutenu par certains milieux olympiques,. qui
méconnaissent la nécessité d'une conciliation harmonieuse entre
les équipements sportifs et les exigences écologiques.
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Assainissement (ordures et déchets)

27283 . - 16 avril 1990. - M . André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre . chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur le probleme de
l'élimination des déchets . Certaines entreprises spécialisées dans
le retraitement des déchets participent efficacement à la protec-
tion de notre environnement . Cependant, les capitaux nécessaires
pour mener à bien une telle activité sont très importants, en par-
ticulier parce que le matériel utilisé est d'un coût très élevé . Aussi
lui demande-t-il s'il existe des dispositifs d'aides ou de subven-
tions publiques permettant aux entreprises de ce secteur de se
développer mais aussi de poursuivre des recherches afin de per-
fectionner les techniques d'élimination et de recyclage des
déchets.

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : produits d'eau douce et de la mer)

27284 . - 16 avril 1990 . - M. André Thien Ah Koon expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, qu'une société réunionnaise, Corail (Com-
pagnie réunionnaise d'aquaculture et d'industries littorales), s'est
lancée depuis quelques années dans l'élevage de chelonias midas
plus communément connus sous le nom de tortues vertes . Les
juvéniles sont prélevées sur des îles éparses françaises de l'océan
Indien sous le contrôle des scientifiques de l'université de la
Réunion et de l'Ifremer . Tout au début de l'opération on a craint
que les prélèvements des juvéniles aient des conséquences néga-
tives sur le renouvellement de l'espèce, alors que la société Corail
s'était fermement engagée à ne pas prélever plus de tortues que
les prédateurs n'en détruisaient . De fait, la poursuite des activités
de l'entreprise n'a pas mis en péril l'espèce . Outre l'intérêt com-
mercial que l'exploitation de la ferme Corail représentait en elle-
même, beaucoup d'espoirs étaient mis dans le développement des
activités de transformation des sous-produits du chelonia 'raclas
(restauration, travail des écailles, etc .) . Or il apparaît que le déve-
loppement de l'exploitation et des activités commerciales ou arti-
sanales de proximité est compromis par les dispositions du traité
de Washington de 1976 qui interdisent le commerce international
des produits et sous-produits du chelonia midas . II lui demande,
en conséquence, de lui faire connaître si des démarches ont été
entreprises en vue d'obtenir des instances internationales compé-
tentes que ces interdictions pénalisantes et scientifiquement injus-
tifiées soient rapidement levées.

Environnement (pollution et nuisances)

27336 . - 16 avril 1990 . - M . Jean Provenu interroge M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'en-
vironnement et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, sur la destruction de la couche d'ozone . Une
équipe scientifique de l'université du Kentucky au terme d'une
étude de plusieurs années aurait conclu que les modifications de
la teneur en ozone de la stratosphère seraient liées à des phéno-
mènes naturels dus à l'activité solaire . D'autres scientifiques s'in-
terrogent sur le fait que les C .F.C . fabriqués et utilisés essentielle-
ment dans l'hémisphère Nord exercent de tels ravages dans
l'hémisphère Sud . Rien ne démontre en effet q ue les tempéra-
tures plus froides de l'Antarctique par rapport à l'Arctique per-
mettent au chlore de briser plus facilement l'ozone au sud de la
planète qu'au nord . Diverses analyses font également remarquer
que le « trou » d'ozone pourrait être dû aux hautes pressions
atmosphériques, ou aux volcans . Ceux-ci envoient à hautes alti-
tudes des milliards de mètres cubes de composés chlorés qui
pourraient également contribuer à la destruction d'ozone . Ces
théories vont donc à l'encontre des campagnes qui mobilisent
l'opinion publique et des millions de francs de crédits destinés à
rechercher des produits de substitution aux C .F.C . C'est pour-
quoi il lui demande de lui faire connaître la position du Gouver-
nement sur de telles analyses dont les conséquences politico-
économiques s'avèrent considérables pour les pays industrialisés.

Risques technologiques (déchets radioactifs)

27350 . - 16 avril 1990 . - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur la gestion des déchets du

nucléaire . Si le stockage profond apparaît incontournable, il
convient de fixer des règles précises . II lui demande s'il a l'inten-
tion d'examiner à fond la question du retraitement poussé et que
soient définies et affichées les normes de sécurité.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N e 20182 Loïc Bouvard.

Voirie (autoroutes : Seine-Saint-Denis)

26998 . - 16 avril 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'équipement du réseau autoroutier de la ban-
lieue est, et en particulier celui traversant la commune de Noisy-
le-Sec, en isolants phoniques . En effet, avant la décentralisation
des années 80, alors que la région Ile-de-France n'était encore
qu'un établissement public, l'Etat lui-même, par l'intermédiaire
de la préfecture de région, a équipé le réseau autoroutier de
Seine-Saint-Denis, notamment celui qui coupe la commune de
Noisy-le-Sec, ou la borde (A 3, B 3, A 86), de murs anti-bruit per-
mettant d'isoler les riverains des nuisances phoniques sur une
partie du tracé. C'est le cas en particulier de l'A 3 le long des
quartiers « Boissière » et « Salengro » . Néanmoins, il reste encore
beaucoup à faire et notamment sur la commune de Noisy-le-Sec,
s'agissant de la B 3 et de l'A 86 (quartier du Petit-Noisy) et de
l'A 3 au droit de la cité du Londeau (I 300 logements) . Cela cor-
respond à une revendication ancienne des associations de rive-
rains, d'ailleurs les élus d'opposition ont déjà à maintes reprises
pris position sur ce thème en réclamant une intervention de
M. le maire et M . le conseiller général . Par ailleurs, la municipa-
lité envisage le classement en Z.A .C . du lieudit « Le Trou
Morin » (14,6 hectares) afin qu'il y soit notamment construit des
logements sociaux . Il apparaît donc utile d'inclure dans une
démarche planifiée d'aménagement l'extension du mur antibruit
le long de l'autoroute A 3, côté extérieur de la ville de Noisy-le-
Sec, puisque ce secteur lui est contigu, cela d'autant plus que la
construction de tels logements est une mesure considérée comme
prioritaire par le Gouvernement et par les collectivités territo-
riales . II lui demande donc quelles sont les mesures qu'il ccmpte
prendre en ce sens.

Départements (finances locales)

27011 . - 16 avril 1990 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les diminutions de la dotation des crédits
d'Etat destinée à l'intervention des architectes consultants . A ce
jour, vingt départements ne bénéficient plus de la ligne budgé-
taire consacrée à la rémunération des architectes et dans les
autres les temps partiels sont réduits dans des proportions qui les
rendent inopérants . Pourtant, les architectes conseillers ont une
place de première importance dans le développement de la pro-
tection et la gestion de notre patrimoine architectural et leur rôle
ne cesse de croître avec l'augmentation de leur tâche de conseil
et d'aide aux services de l'Etat (Z .P.P .A .U ., lotissements, jurys,
enseignement, commissions diverses) . II est donc incontestable
que beaucoup de ces interventions relèvent du devoir d'Etat et
doivent rester indépendantes d'un financement local . Aussi, il lui
demande pourquoi l'Etat se désengage de cette manière et s'il
n'envisage pas une augmentation des crédits destinés à ces archi-
tectes consultants .

Voirie (autoroutes)

27012 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Yves Cozan àttire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la nier sur les projets autoroutiers pour 1990. lI
lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont les finance-
ments prévus, les programmes retenus et les échéanciers de tra-
vaux pour 1990 .

Voirie (autoroutes)

27024 . - 16 avril 1990. - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer la suite qu'il envisage de réserver à la proposition qui lui a
été présentée le 16 novembre 1989 par des chefs d'entreprise de
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la construction tendant à la réalisation d'une seconde autoroute
réservée aux voitures particulières sur l'axe Paris-région Nord.
Puisque, selon la presse, il aurait indiqué : « je vous promets àe
faire étudier la question », il lui demande donc la nature, les
perspectives et les échéances de cette étude.

S .N.C.F. (fonctionnement)

27038 . - 16 avril 1990. - M . Charles Fèvre rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que pour la première fois le contrat de plan Etat-S .N.C .F.
pour la période 1989 .1993 prévoit des investissements plus impor-
tants pour la réalisation des T .G .V . que pour les dessertes clas-
siques . Or la Haute-Marne va se trouver à l'écart des trains à
grande vitesse, T.G .V.-Est, plaine d'Alsace, Franche-Comté, seul
le réseau classique continuant à la desservir . Les Haut-Marnais
redoutent à juste titre qu'en raison des modifications des flux de
trafic les lignes Paris-Chaumont-Bâle et Reims-Chaumont-Dijon
subissent des réductions de service et de desserte nuisibles au
plan économique et de l'aménagement du territoire départe-
mental . Il lui demande en conséquence toutes assurances que ces
lignes, vitales pour l'économie haut-marnaise, seront préservées
sinon confortées, malgré le maillage T .G .V. rappelé ci-dessus.

Voirie (autoroutes)

27057 . - Id avril 1990. - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'inquiétude que ressentent les res-
ponsables des associations des usagers des autoroutes et les
entreprises du secteur des travaux publics de n'avoir pas à ce
jour connaissance des décisions concernant le programme annuel
des constructions d'autoroutes nouvelles, tel qu'il devait résulter
des intentions manifestées par le Gouvernement au moment de la
présentation du budget pour 1990. Ce programme prévoyait la
construction d'environ 300 kilomètres d'autoroutes nouvelles,
financées sans apport de l'Etat par des emprunts souscrits par les
associations concessionnaires et remboursés grâce au péage.
Aucun calcul nouveau n'ayant fait apparaître que les investisse-
ments envisagés dépassaient les capacités financières des sociétés
d'autoroutes et le rythme de 300 kilomètres par an apparaissant
comme le minimum pour réaliser un réseau d'infrastructures
autoroutières efficace et sûr, correspondant aux besoins d'une cir-
culation routière moderne, ceci à l'aube d'une période où les
échanges, et donc le besoin en circulation, vont se multiplier
entre les pays de la Communauté européenne, il lui demande s'il
est en mesure d'apporter la confirmation officielle de la liste des
autoroutes qui seront mises en travaux en 1990 et qui seraient
heureusement perçues par tous les usagers et aussi par le per-
sonnel des entreprises de travaux publics susceptibles de
concourir à la réalisation de ces grands équipements.

S.N.C.F. (lignes)

27118. - 16 avril 1990 . - M . Ladislas Poniatowski attire tout
particulièrement l'attention de M . le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer sur le projet de sup-
pression de la ligne S .N.C.F. qui relie Honfleur - Beuze-
ville - ['ont-Audemer à la gare de Glos. Cette ligne à usage
unique des trains de marchandises est un atout économique
indispensable au développement de l'ouest du département de
l'Eure . S'il est exact qu'à l'heure actuelle le trafic est de faible
importance, il n'en est pas moins vrai que cette région connaîtra
dans les dix prochaines années un développement important, dû
notamment à la construction du Pont de Normandie qui sera
relié par une route directe aux zones industrielles de Beuzeville
et d'Honfieur et que l'aménagement du grand estuaire de la
Seine en Seine-Maritime, dans le Calvados et dans l'Eure incitera
l'implantation de nouvelles entreprises . Depuis plus de quinze
ans tous les élus de cette région travaillent sans relâche à ce nou-
veau développement. Les industries existantes ne peuvent se
passer de cette desserte ferroviaire . La suppression envisagée
aurait des conséquences irrémédiables condamnant l'existence
même de celles-ci . D'autre part, les contacts que les différentes
collectivités locales nouent avec les futurs industriels mentionnent
à chaque fois la présence de cette liaison ferroviaire qui repré-
sente un atout considérable pour les futures installations. En
conséquence, il demande au ministre de mettre tout en oeuvre
pour empêcher la suppression de cette infrastructure ferroviaire
indispensable au développement de la région, il lui demande éga-
lement de lui préciser les intentions du Gouvernement dans ce
domaine.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

27164 . - 16 avril 1990 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les difficultés auxquelles seront
confrontées les familles ayant trois enfants et plus, si la décision
annoncée par le Premier ministre, de rendre obligatoire l'utilisa-
tion d'un système de retenue homogène, à l'arrière des véhicules
est mise en application . En effet, sans vouloir remettre en cause
le caractère indispensable de cette disposition tendant à réduire
le nombre des accidentés de la route, ii lui demande cependant
de bien vouloir lui préciser si, à l'heure actuelle, les voitures
françaises disposent suffisamment de places pour asseoir plus de
trois enfants à l'arrière au moyen de systèmes de retenues homo-
loguées ? De plus, quels sont parmi les modèles précités ceux
dont l'achat est potentiellement envisageable par des familles
nombreuses disposant de revenus modestes . Il lui demande enfin
de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures le Gouverne-
ment envisage de prendre en faveur de ces familles.

Ministères et secrétariat d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

27166 . - 16 avril 1990. - M . HervS de Charette appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le mécontentement des géomètres de
l'Institut géographique national qui n'ont pas été intégrés dans le
nouveau classement indiciaire intermédiaire de la catégorie B de
la fonction publique. Lors du protocole d'accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques qui a été signé le 9 février dernier, deux
conditions ont été posées pour accéder à cette nouvelle caté-
gorie : la première concerne la nécessité d'une qualification spéci-
fique de nature technico-professionnelle d'au moins deux ans au-
delà du baccalauréat . Or, les géomètres de l'I .G .N. suivent deux
années d'études à l'Ecole nationale des sciences géographiques,
puis une année de stages, sanctionnées par un B .T.S, reconnu par
la commission des titres ; la seconde condition exige l'exercice
effectif des responsabilités et des technicités inhérentes à ces
métiers . Or, dans la carrière, les géomètres sont amenés à enca-
drer des ateliers où se trouvent des cadres de maîtrise, à donner
des cours à l'E.N .S .G . et à participer à des missions d'expertise.
En plus de ces responsabilités, nombreux sont les géomètres
ayant suivi un cycle long de formation complémentaire sanc-
tionné par un D.E.S .S . Aussi, ce corps de fonctionnaires, exclusi-
vement composé de techniciens supérieurs, ne comprend pas la
raison pour laquelle il est tenu à l'écart de ces nouvelles mesures.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer la
position du Gouvernement à ce sujet.

Assainissement (égouts)

27206. - 16 avril 1990 . - M . Guy Malandain demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer si une municipalité peut réclamer, un an après la
délivrance du permis de construire, une taxe de raccordement à
l'égout dans un lotissement ayant donné lieu à versement de la
taxe locale d'équipement sachant que le permis de construire ne
mentionnait à aucun moment l'obligation de versement de cette
taxe de raccordement .

Urbanisme (C.O.S.)

27209. - 16 avril 1990. - M. Robert Poujade appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés d'application de l'ar-
ticle R . 123-22-2 du code de l'urbanisme qui dispose dans son
deuxième alinéa que : « les emplacements réservés visés à l'ar-
ticle R. 123-18 (Il, 3 .) sont déduits de la superficie prise en
compte pour le calcul des possibilités de construction . Toutefois
le propriétaire d'un terrain dont une partie est comprise dans un
de ces emplacements réservés et qui accepte de céder gratuite-
ment cette partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve, peut
être autorisé à reporter sur la partie restante un droit de
construire correspondant à tout ou partie du coefficient d'occu-
pation du sol affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuite-
ment à la collectivité . Cette autorisation est instruite et, le cas
échéant, accordée comme en matière de dérogations » . L'applica-
tion de cet article permet aux collectivités locales d'obtenir gra-
tuitement des terrains à l'occasion de !a délivrance de permis de
construire en échange du report des droits à bâtir, les terrains
ainsi obtenus étant affectés pour la réalisation d'équipements
publics . Toutefois, il apparaît pour l'application de ce dispositif
certains problèmes pour deux raisons essentielles : I° d'une part,
la formulation « instruite et accordée comme en matière de déro-
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gations » laisse planer un doute quant à une procédure adminis-
trative particulière à respecter, alors qu'il n'existe plus de com-
mission (conférence permanente du permis de construire,
commission départemental d'urbanisme) susceptible d'être
consultées avant la délivrance de l'autorisation de construire ;
2 . d'autre part, cette formulation semble également laisser au
juge le soin d'apprécier le bien fondé des cessions et du report
des droits à bâtir, si l'on considère qu'une « dérogation » est
implicitement accordée du fait de la délivrance du permis de
construire . II semble important de clarifier l'application de ce
texte dans la mesure où tant les collectivités que les constructeurs
souhaitent utiliser les possibilités offertes par le code de l'urba-
nisme, tout en évitant des appréciations discordantes sur les auto-
risations accordées sur la base du dispositif précité . En effet, ce
système ne peut fonctionner que si les constructeurs obtiennent
une compensation sans équivoque à leur cession de terrain . Il lui
demande quelles mesures il est envisagé de prendre pour remé-
dier à ces inconvénients.

Baux (baux d'habitation)

27230 . - 16 avril 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les conséquences financières et
sociales qui peuvent résulter, pour des personnes souvent âgées et
ne disposant que de ressources relativement modestes, des inter-
prétations divergentes auxquelles semblent devoir donner lieu,
actuellement, certaines dispositions de la loi n° 89 . 462 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant
modifications de la loi n a 86-1290 du 23 décembre 1986 . L'ar-
ticle 22 du texte susvisé donne, dans certains cas, la possibilité au
bailleur d'un local à usage d'habitation principale, d'exiger de
son locataire, un dépôt de garantie, lequel ne peut être supérieur
à deux mois de loyer en principal . Or, si les contrats de location
d'une durée de huit ans, tels qu'ils sont proposés au locataire en
vue de provoquer la sortie de celui-ci du champ d'application de
la loi du 1 « septembre 1948 prévoit l'étalement de l'augmentation
de la hausse du loyer par huitième et sur toute la durée du
contrat, certains bailleurs exigent un dépôt de garantie calculé
par référence au montant mensuel de celui-ci non en début du
contrat mais lors de la huitième année . Il lui demande si une
telle interprétation que semble apparemment infirmer la rédaction
de l'article 22 de la loi lui parait conforme aux positions doctri-
nales qui ont été affirmées lors de la discussion du texte législatif
et, éventuellement, les décisions jurisprudentielles intervenues en
la matière . Par ailleurs, à l'effet de prévenir de futurs conten-
tieux, il paraît nécessaire que soit nettement précisé si par terme
« seuil de ressources » dont le dépassement peut provoquer
l'envoi, par le bailleur, d'une proposition d'un contrat de huit
ans impliquant un réajustement sensible du montant du loyer, il
convient de ne retenir que les revenus soumis à l'impôt sur les
revenus, ceux soumis au prélèvement libératoire à l'exclusion des
plus-values exceptionnelles réalisées au cours de l'année civile
antérieure à l'envoi de la proposition de contrat.

Voirie (routes : Oise)

27244 . - 16 avril 1990. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les problèmes très importants de
financement que connaissent les opérations prévues sur les routes
nationales de l'Oise et inscrites au contrat de plan Etat-région
1989-1993 . En effet, deux opérations demeurent inchangées, trois
opérations connaissent un doublement de coût, une opération
augmente de 70 . p . 100 et trois ne sont plus chiffrées . Le contrat
de plan se trouve porté de 661 millions à 1 165 millions . Compte
tenu de la gravité de la situation, le conseil régional de Picardie
n'est pas disposé à modifier l'ensemble des dispositions initiales.
En effet, en raison de l'importance de celles-ci pour l'aménage-
ment du territoire, le développement économique et la sécurité, il
n'est pas pensable que les objectifs communs du conseil régional
et de l'Etat fixés sur cinq ans soient étalés sur dix ans . Le conseil
régional de Picardie est disposé à voter les crédits nécessaires
permettant de faire face aux besoins supplémentaires dus aux
erreurs d'estimation . En contrepartie, il souhaite que l'Etat se
déclare prêt à financer, à taux identique, l'ensemble des dépasse-
ments qui seront constatés dans la réalisation des opérations rou-
titres prévues au contrat de plan et qu'une négociation à ce sujet
Puisse s'engager rapidement entre le conseil régional et l'Etat . II
lui demande donc de bien vouloir examiner cette solution avec la
plus grande attention et de lui indiquer la suite qu'il entend lui
réserver.

Automobiles et cycles (immatriculation)

27252. - 16 avril 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le fait que les numéros minéralo-
giques des voitures sont affectés au fur et à mesure des
demandes . Lorsque le besoin s'en fait sentir, c'est-à-dire lorsque
les possibilités sont épuisées, une troisième lettre est ajoutée afin
de permettre l'attribution de nouvelles séries de numéros . Ce sys-
tème est certes logique . Toutefois, au fil des ans, si rien n'est fait,
les numéros minéralogiques comporteront de plus en plus de
lettres ou de chiffres . II conviendrait donc de récupérer pour
réattribution les numéros minéralogiques les plus anciens . Dans
le cadre du contrôle périodique auquel vont être assujetties toutes
les voitures de plus de cinq ans, il souhaiterait qu'il lui indique
s'il ne pense pas que l'on pourrait en profiter pour réimmatri-
culer avec un nouveau numéro toutes les voitures qui le sont
depuis plus de quinze ans . Selon certaines statistiques, et compte
tenu des changements de propriétaire, de domicile ou de la dis-
parition des véhicules, moins de 5 p . 100 des véhicules immatri-
culés il y a plus de quinze ans utilisent encore leur numéro miné-
ralogique d'origine . La récupération de tous les numéros attribués
depuis plus de quinze ans n'obligerait donc qu'un très petit
nombre de propriétaires à changer leur numéro (ou d'ailleurs à
se le faire réattribuer), la modification de carte grise devant bien
entendu être effectuée gratuitement. Par contre, des millions de
numéros minéralogiques seraient récupérés et pourraient être réu-
tilisés . Cela éviterait d'augmenter inutilement la longueur des ins-
criptions sur les plaques minéralogiques.

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation)

27266. - 16 avril 1990 . - M . Claude Miqueu attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les deux problèmes qui préoccupent parti-
culièrement les professionnels du bâtiment et des travaux publics.
Le premier concerne l'absence de textes réglementant l'accès à
cette profession . Ii n'est, en effet, pas prévu d'exiger des connais-
sances techniques réelles ni aussi des rudiments de gestion pour
ceux qui lancent et gèrent des entreprises dans ce secteur sensible
du bâtiment et des travaux publics . Le deuxième concerne les
responsables professionnels qui ont montré soit leur incompé-
tence, soit leur malhonnêteté, en pénalisant, à travers des procé-
dures de dépôts de bilan, des créanciers publics et privés . Ces
récidivistes de la mauvaise gestion peuvent se réinstaller dans
d'autres départements. Ils portent, ainsi, un tort considérable à
cette profession, mais, aussi, engagent souvent des concurrences
déloyales . Dans ces conditions, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour éviter que
se reproduisent à l'avenir ces comportements blâmables en défi-
nissant un code professionnel précis.

Architecture (C.A .U.E.)

27273 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le non-respect de la part de l'Etat de ses
responsabilités définies dans la loi de 1977 sur l'architecture.
Cette loi a permis la mise en place des conseils d'architecture,
d'urbanisme et de l'environnement, structures qui oeuvrent pour
la qualité du cadre de vie . Or les C .A.U .E . ne pourront continuer
leur mission, faute de crédits . Dans un département comme la
Vendée, où le nombre de permis de construire est important,
l'aide de l'Etat est supprimée . II lui demande donc, si dans le
cadre du budget !991, la ligne consacrée à la rémunération des
architectes consultants va être augmentée à la hauteur des mis-
sions d'intérêt publie confiées aux C.A .U .E.

Logement (H .L .M.)

27274 . - 16 avril 1990 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés des femmes, souvent
mères de farhille, hébergées dans des foyers pour se voir attribuer
des logements en H .L .M . En effet, les sociétés de H .L.M . refu-
sent régulièrement leur dossier sous prétexte que leurs revenus
seraient insuffisants et leur situation familiale instable . Or généra-
lement, en plus de leur salaire, elles bénéficient des allocations
familiales, d'une pension alimentaire et de l'allocation logement.
Elle demande quelles sont les mesures plus spécifiques qui vont
être prises pour prendre en compte les droits au logement de ces
familles plus vulnérables .
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Transports aériens (personnel)

27291 . - 16 avril 1990. - M. Patrick Devedjian appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le prdblème posé par le désengage-
ment de l'Etat en matière de formation des personnels navigants
des et .npagnies aériennes . Il se permet de lui rappeler
qu'avant 1988 les élèves pilotes de ligne (E .P .L.) admis à l'Ecole
nationale de l'aviation civile (E .N .A .C .) suivaient le cursus sui-
vant : une année de formation théorique à Toulouse sanctionnée
par le brevet théorique de pilote de ligne ; une année de forma-
tion pratique dans le centre du S.F.A .C .T. à Montpellier, sanc-
tionnée par le brevet de pilote professionnel assorti de la qualifi-
cation de vol aux instruments (P.P. I .F.R.) ; une année de
formation pratique dans le centre du S.F .A .C .T . de Saint-Yat1,
sanctionnée par le brevet de pilote professionnel de If e classe
(P .P .I) . Actuellement, les élèves pilotes de transport (E .P.T .)
admis à l'E.N.A.C. suivent le cursus suivant : six mois de forma-
tion à la fois théorique (cours par correspondance) et pratique
dans un centre annexe du S .F .A .C .T. (Carcassonne ou Bisca-
rosse) ; aucun diplôme ne sanctionnant cette phase ; six mois de
formation théorique à Toulouse santionnée par le brevet théo-
rique de pilote de ligne ; six mois de formation pratique dans le
centre S .F .A .C .T. de Montpellier, sanctionné par le P.P ./I .F.R.
L'ancien brevet P .P . I qui permettait l'accès à toutes les compa-
gnies de transport n'existe plus. Le P.P ./I .F.R. ne le permet pas
sans une formation pratique complémentaire (F.P.C .). On assiste
donc à un désengagement de l'Etat vis-à-vis de ses devoirs
puisque, n'assurant pas cette F .P.C. aux élèves de la filière
publique, il risque à terme de les engager dans une impasse.
L'ouverture du marché européen est proche . Or, le déficit en
pilotes ne cesse d'augmenter . Face à ce grave problème, l'admi-
nistration de tutelle se contente de dérogations et validations de
licences étrangères (600 pilotes sur les 3 000 exerçant en France
actuellement le font sans le niveau de licence requis) . Devant
cette pénurie, la Compagnie nationale envoie ses élèves pilotes en
formation dans les écoles allemandes, aux Etats-Unis et bientôt
dans les écoles italiennes . Or, la formation aéronautique ne peut
être mise en oeuvre sans que l'Etat prenne ses responsabilités. li
lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître sa position
sur ce problème et plus particulièrement sur le projet de forma-
tion qui lui a été adressé par l'association générale des pilotes de
ligne en septembre dernier et qui n'a encore reçu aucun avis .

mise en place des C .A .U .E . la «consultance architecturale» a été
supprimée et les architectes consultants mis à la disposition des
C .A .U .E . Au niveau du financement, la montée en régime de la
taxe départementale C .A .U .E. devait permettre aux C .A .U.E. de
disposer d'un financement stable et suffisant . Or, ce financement
lié étroitement au nombre de permis de construire produit des
disparités particulièrement importantes selon les départements et
aboutit à une absence de moyens . C'est l'exemple du départe-
ment de la Somme qui avec un taux de construction en régres-
sion depuis plusieurs années (2 945 permis de construire en 1986,
2 525 en 1987, 2 328 en 1988 et 2 030 en 1989) a vu la rémunéra-
tion des consultants passer de 201 156 francs en 1986 à
151 440 francs en 1989 et parallèlement le nombre de vacations
par mois passer de douze en 1986 à sept en 1989 . Face à l'ab-
sence de moyens suffisants, face à la diminution progressive des
crédits pour le financement des architectes-consultants recrutés
par les D.D.E. et mis à disposition des C .A .U .E ., face à la non-
prise en compte dans le champ de perception de la taxe de l'acti-
vité de conseil dans le domaine de la réhabilitation, il est urgent
de constater que les missions de service public ne pourront plus
être totalement assurées . II lui demande de bien vouloir lui
donner son avis sur le sujet précité et lui indiquer les dispositions
urgentes que compte prendre son ministère, notamment au plan
financier, pour que les C .A .U .E. puissent continuer à oeuvrer
pour une véritable culture populaire de l'architecture, de l'urba-
nisme et de l'environnement et pour des espaces de vie de qua-
litl,

Transports aériens (personnel)

27339. - 16 avril 1990. - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'actuelle formation que reçoivent les
élèves pilotes de ligne : il souligne l'importance que doit revêtir
une formation à la fois pratique et théorique de ces élèves,
appelés à travailler dans le contexte de la concurrence aérienne
européenne . II souhaite recueillir son avis sur le projet que l'as-
sociation générale des pilotes de ligne lui a remis en sep-
tembre 1989 . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures le Gouvernement compte prendre afin d'assurer une for-
mation de qualité aux futurs pilotes de ligne français.

Transports aériens (personnel)

S.N.C.F. (? fonctionnement)

27334. - 16 avril 1990. - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M. le ministre de l 'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la sécurité des usagers de la S .N.C .F. Il
déplore les accidents trop fréquents, comme celui de la gare
d'Austerlitz, résultant d'une mauvaise coordination entre le
conducteur du train et le préposé qui se trouvait sur le quai et
conduisait la manoeuvre. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la sécurité soit mieux assurée dans les
chemins de fer français.

Ministères et secrétariats d'Eau
(équipement, logement, transports et mer ; personnel)

27335. - 16 avril 1990 . - M . François d'Aubert tient à attirer
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la situation des dessinateurs de
la D .D .E . En effet, leur statut actuel date de 1970 et ne corres-
pond plus aux triches qui leur sont confiées . Les tâches prévues
au statut et les tâches réellement faites ont un très grand déca-
lage, qui nécessite de la part des dessinateurs une formation « sur
le tas », faute de formation continue par l'administration et de
matériel adapté aux responsabilités nouvelles . Ne pourrait-on pas
prendre des mesures rapides pour améliorer ce statut ?

Architecture (C.A .U.E.)

27337 . - 16 avril 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le problème de financement des conseils
d'architecture, d'urbanisme et d'environnement départementaux.
Au moment où l'Etat affirme que l'architecture et l'aménagement
du cadre de vie sont des missions d'intérêt public, il est para-
doxal de constater son désengagement financier (diminution de
plus de 15 p . 100 de la dotation budgétaire nationale). Lors de la

27340 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la formation des pilotes de ligne.
Jusqu'en 1988, les trois années de formation théorique et pratique
suivies au sein de l'E .N .A .C ., permettaient d'obtenir un brevet
P.P. 1 ouvrant l'accès à toutes les compagnies de transport . La
réforme du cursus a entraîné une diminution de moitié de la
durée des stages et a supprimé le brevet P .P. 1 . Une formation
pratique complémentaire est assurée par chaque compagnie . II y
a donc d'une part désengagement de l'Etat en ce qui concerne la
formation des élèves de la filière publique et d'autre part risque
de dénaturation de la formation qui est directement liée aujour-
d'hui à la rentabilité des compagnies . Dans le contexte du grand
marché européen, l'association générale des pilotes de ligne
(A .G .P.L.) a déposé un projet . Il lui demande en conséquence de
lui indiquer quelles mesures il envisage de prendre pour restruc-
turer la formation des personnels navigants techniques et si le
projet proposé est pris en considération dans la préparation de
nouveaux textes .

Logeaient (H L.M.)

27341 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-Luc Préel attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le mécontentement provoqué par la paru-
tion du décret n e 90.213 du 9 mars 1990 relatif aux placements
financiers des organismes d'H .L .M. Cc décret consiste, pour les
organismes disposant d'un certain niveau de trésorerie, à prélever
par décret les tonds disponibles, à l'exception d'une franchise . Le
principe de cette mesure est choquant, puisqu'il va pénaliser les
organismes, qui, par le biais d'efforts et de modernisation sont
parvenus à une situation saine . Ce décret est d'ailleurs en contra-
diction avec la politique annoncée. Les conséquences de cette
mesure sont aussi très dommageables . La perte de ces produits
financiers va, en effet, déséquilibrer les comptes d'exploitation
prévisionnels, et aura forcément, à terme, de fâcheuses répercus-
sions sur les loyers et l'entretien . D'autre part, la motivation des
personnnels va être compromise . Il lui demande donc s'il ne
serait pas envisageable d'abroger ce décret autoritaire, et de pré-
voir une solution négociée à ce problème de participation .
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Transports aériens (personnel)

27342 . - 16 avril 1990 . -• M. Pascal Clément attire 'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le problème de la formation des navigants
techniques français qui a connu ces dernières années de pro-
fondes modifications aboutissant à un désengagement de l'Etat
vendant que parallèlement les compagnies aériennes ne se sou-
cient que de rentabilité . Dans la mesure où le déficit en pilotes
ne cesse d'augmenter, il lui demande si l'Etat ne devrait pas
prendre part plus activement à la formation aéronautique et par-
ticiper à la mise en oeuvre du projet concret et ambitieux que
l'association générale des pilotes de ligne a déposé auprès de ses
services en septembre 1989.

FAMILLE

Femmes (mères de famille)

27243. - 16 avril 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
la solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de
la famille, sur le souhait de nombreuses associations familiales
de voir instauré un salaire en faveur des mères au foyer . En effet,
le travail professionnel des mères de famille est passé de
28 p . 100 en 1962 à 56,5 p . 100 en 1982 et beaucoup de couples
doivent choisir entre un deuxième salaire ou un troisième enfant.
Ces associations suggèrent que l'actuelle allocation parentale
d'éducation soit remplacée par une nouvelle allocation qui serait.
ouverte dès le deuxième enfant, versée jusqu'à l'âge de six ans et
pérennisée pour les mères de quatre enfants jusqu'à ce que le
dernier ne soit plus à charge. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui indiquer la suite qu'elle entend réserver à cette proposi-
tion .

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

Rapatriés (indemnisation)

27165 . - 16 avril 1590 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation des rapatriés âgés . Leur indemnisation
est prévue échelonnée dans le temps, mais il est des gens pour
qui le temps presse, surtout quand il a déjà été trop long. Cet
échelonnement va priver de nombreux rapatriés âgés de la jouis-
sance légitime d'une compensation qu'ils ont attendue si long-
temps . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelles dispositions il entend adopter à ce sujet.

Prestations familiales
(allocations familiales)

27192 . - 16 avril 1990 . - M. Christian Spiller appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la situation des familles qui se voient retirer le béné-
fice d'une fraction très importante de leurs allocations familiales
lorsque l'un de leurs enfants atteint sa vingtième année bien qu'il
soit encore scolarisé. La perte de ressources ainsi ressentie
conduit fréquemment des enfants issus de milieux modestes à ne
pas prolonger leurs études . Il lui demande s'il ne lui semblerait
pas opportun d'envisager des mesures permettant d'éviter des
conséquences aussi regrettables .

27343. - 16 avril 1990 . - M. Léon Vachet rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille, la
réponse faite à la question écrite n° 21357 (J.O ., Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 février 1990) par
laquelle il lui demandait que les familles à naissances multiples
puissent percevoir l'allocation de jeune enfant sur la base d'une
allocation par enfant de façon identique aux familles à naissance
unique . Dans cette réponse, elle expliquait les mesures récentes,
mais partielles, qui avaient été prises en ce domaine . elle ajoutait
qu'il n'était pas prévu actuellement de modifier ces règles géné-
rales d'attribution de l'allocation pour jeune enfant, et concluait
en disant : « Les problèmes spécifiques pie rencontrent les
familles connaissant des naissances multiples trouvent une
réponse adaptée dans les dispositifs d'action sociale des orga-
nismes débiteurs de prestations familiales destinées à alléger les
tâches ménagère et maternelles » . Il lui fait observer que cette
réponse, en particulier sa conclusion, ne peut être considérée
comme satisfaisante. II n'est ni normal ni équitable que la situa-
tion particulière des familles à naissances multiples ne puisse être
prise en compte que dans le cadre de l'action sociale des orga-
nismes de prestations familiales . Cette situation des familles à
naissances multiples n'est pas rare, surtout lorsqu'il s'agit de
naissance de jumeawt. Elle devrait donc être prise en compte
non pas dans le cadre des prestations extra-légales servies par les
organismes de prestations familiales , mais constituer une presta-
tion légale permettant à ces familles, pour chacun de leurs
enfants, de percevoir des allocations identiques à celles prévues
pour les familles à naissance unique . Il lui demande de bien vou-
loir envisager la création de cette prestation légale.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

Famille (politique familiale)

27237 . - 16 avril 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la nécessité pour le Gouvernement de mettre en
ouvre une véritable politique familiale qui encourage et qui sur-
tout ne dissuade pas les Français d'avoir plusieurs enfants . A
l'heure actuelle, force est de constater que l'Etat n'aide pas assez
les familles à supporter les lourdes charges qu'occasionne la nais-
sance successive de plusieurs enfants. En effet, alors que la mère
s'arrête en général de travailler, le couple doit parallèlement
assumer les frais importants à un moment où ses revenus sont
fréquemment modestes . C'est à cette période que l'intervention
de l'Etat pourrait se justifier. Parmi les diverses mesures envisa-
geables, on petit citer l'instauration du salaire de la mère au
foyer, l'amélioration des conditions financières d'accès à la pro-
priété, la suppression de la vignette automobile pour les familles
nombreuses et l'allègement de la T.V .A. sur les véhicules fami-
liaux . Cette première série de mesures devrait être complétée par
d'autres dispositions visant à aider les familles nombreuses à une
autre période particulièrement difficile . En effet, alors que beau-
coup de jeunes poursuivent de plus en plus tard leurs études et
restent, de ce fait, à la charge de leurs parents, les allocations
familiales ou les r.Eductions S .N .C.F ., pour ne citer qu'elles, dis-
paraissent lorsque l'âge de dix-huit ou vingt ans est atteint . Cette
situation semble anormale et mériterait donc d'être corrigée . C'est
pourquoi, il lui detiande si le Gouvernement compte encourager
une véritable politique nataliste en reprenant notamment cer-
taines des mesures préconisées ci-dessus .

27344 . - 16 avril 1990. - M. Didier Julia rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé de la famille, la
réponse faite à la question écrite no 21357 (J .O ., Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 26 février 1990) par
laquelle il lui était demandé que les familles à naissantes mul-
tiples puissent percevoir l'allocation de jeune enfant sut la base
d'une allocation par enfant de façon identique aux familles à
naissance unique. Dans cette réponse elle expliquait les mesures
récentes, mais partielles, qui avaient été prises en ce domaine.
Elle ajoutait qu'il n'était pas prévu actuellement de modifier ces
règles générales d'attribution de l'allocation pour jeune enfant, et
concluait en disant : « Les problèmes spécifiques que rencontrent
les familles connaissant des naissances multiples trouvent une
réponse adaptée dans les dispositifs d'action sociale des orga-
nisrnes débiteurs de prestations familiales destinés à alléger les
tâches ménagères et maternelles ». II lui fait observer que cette
réponse, en particulier sa conclusion, ne peut être considérée
comme satisfaisante. II n'est ni normal, ni équitable, que la situa-
tion particulière des familles à naissances multiples ne puisse être
prise en compte que dans le cadre de l'action sociale des orga-
nismes de prestations familiales . Cette situation des familles à
naissances multiples n'est pas rare, surtout lorsqu'il s'agit de
naissance de jumeaux . Elle devrait donc être prise en compte
non pas dans le cadre des prestations extra-légales servies par les
organismes de prestations familiales , mais constituer une presta-
tion légale permettant à ces familles, pour chacun de leurs
enfants, de percevoir des allocations identiques à celles prévues
pour les familles à naissance unique . II lui demande de bien vou-
loir envisager la création de cette prestation légale .
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FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Ministères et secrétariats d'État
(équipement, logement, transports et mer ; personnel)

27013 . - 16 avril 1990. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, à propos de la revendication des géo-
mètres pour que leur soit attribué le classement indiciaire inter-
médiaire . Le 9 février 1990, un protocole d'accord sur la rénova-
tion de la grille des classifications et des rémunérations des trois
fonctions publiques a été signé par cinq syndicats . Une catégorie
a classement indiciaire intermédiaire » est créée avec, pour y
accéder, les deux conditions suivantes : avoir une qualification
spécifique de nature technicoprofessionnelle d'une durée d'au
moins deux ans au-delà du baccalauréat nécessaire à l'exercice
d'un métier et comportant des responsabilités particulières ;
imposer l'exercice effectif des responsabilités et des technicités
inhérentes à ces métiers . A l'examen, on se rend compte que
depuis dix-sept ans les géomètres de l'I .G .N. ont leur deux
années d'études à l'école nationale des sciences géographiques
(E .N .S .G .) suivies par une année de stage sanctionnée par un
B .T.S . reconnu par la commission des titres . Tous les géomètres
de l'I .G.N. sont passés par cette voie externe . A l'entrée à
l'E .N .S .G . (après concours), les élèves ont en moyenne un niveau
B .A .C . + 2, comme le montre une étude faite dans les cinq der-
nières promotions. Dans leur carrière les géomètres sont amenés
à encadrer des ateliers où se trouvent des cadres de maîtrise
(C .M . 3 c) et à donner des cours à l'E.N .S .G . ou participer à des
missions d'expertises . D'autre part, nombreux sont ceux des géo-
mètres ayant suivi un cycle long de formation complémentaire
sanctionné par un D.E .S .S. II aimerait connaître ses intentions
quant à la possibilité de faire accorder à cette catégorie de per-
sonnel le bénéfice du classement indiciaire intermédiaire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

27073. - 16 avril 1990 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les difficultés que rencon-
trent les anciens combattants pour bénéficier des dispositions des
articles 9 et I l de la loi n e 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée
par la loi du 8 juillet 1987. Ces deux articles accordent aux fonc-
tionnaires et agents des services publics, rapatriés d'Afrique du
Nord et dont la carrière avait cté retardée du fait de la Seconde
Guerre mondiale, des avantages de reconstitution de carrière
identiques à' ceux dont ont pu bénéficier leurs collègues métropo-
litains, grâce à l'ordonnance du 15 juin 1945 . lI s'agit de mobi-
lisés et résistants ayant participé dans les armées d'Afrique à la
Libération de la France mais qui, bien qu'intégrés en métropole
vers les années 1980, n'ont pu obtenir que très tardivement (plus
précisément en 1982 et 1987) une disposition législative leur per-
mettant de se prévaloir de l'ordonnance du 15 juin 1945, dont la
forclusion, en ce qui les concerne, a été levée . La majeure partie
est formée de retraités dont les plus jeunes ont près de soixante-
cinq ans . Des commissions de reclassement analogues à celles
ayant fonctionné après 1945, et auxquelles les rapatriés partici-
pent en tant que représentants des intéressés, se réunissent, mais
à une cadence extrêmement faible . Sur environ 4 000 demandes,
environ 60 cas ont été retenus et plus de 300 ont été renvoyés
pour instruction complémentaire . A ce rythme, il faut ajouter
l'obstacle dressé par les contrôleurs financiers qui retiennent
depuis plus d'un an une douzaine de projets d'arrêtés . Seuls trois
classements semblent avoir été effectués à ce jour depuis
décembre 1982, soit un bénéficiaire du texte tous les deux ans et
quatre mois . La situation est d'autant plus préoccupante pour les
intéressés que le président de la commission de reclassement, un
conseiller d'Etat à la retraite, a présenté sa démission en
novembre 1989 et qu'aucun suppléant n'étant prévu à ce jour,
cela paralyse le fonctionnement des commissions dont les réu-
nions étaient déjà trop espacées . De ce fait, l'application de la loi
se trouve ainsi bloquée depuis plus de trois mois . Compte tenu
de l'âge avancé de la plupart des bénéficiaires d'un texte dont ils
attendent depuis des décennies une application effective, il lui
demande Is dispositions q'il entend mettre en place afin que les
commissions de reclassement puissent à nouveau se rcunir dans
les meilleurs délais et prendre ainsi les décisions que les rapatriés
anciens combattants attendent à juste titre .

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

27084 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les conditions
dans lesquelles se sont déroulées les négociations sur la réforme
de la grille indiciaire . Il apparaît, en effet, que des négociations
parallèles se sont tenues entre les pouvoirs publics et deux orga-
nisations syndicales seulement. Pourtant le premier titre du statut
général des fonctionnaires reconnaît le droit à toutes les organi-
sations syndicales représentatives de négocier les rémunérations
et les conditions de travail avec les pouvoirs publics . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui préciser : l e ce que valent des
négociations relatives à la grille indiciaire quand une partie seu-
lement des organisations y a participé : 2. quelles sont les
mesures qui ont été prises pour que toutes les revendications
aient pu être entendues.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

27088 . - 16 avril 1990 . - M. Francisque . Perrut attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur les conditions dans les-
quelles se sont déroulées les négociations sur la réforme de la
grille indiciaire . Il apparaît, en effet, que des négociations paral-
lèles se sont tenues entre les pouvoirs publics et deux organisa-
tions syndicales seulement . Pourtant le premier titre du statut
général des for -tionnaires reconnaît le droit à toutes les organi-
sations syndicales représentatives de négocier les rémunérations
et les conditions de travail avec les pouvoirs publics . Aussi lui
demarde-t-il de bien vouloir lui préciser : l e ce que valent des
négociations relatives à la grille indiciaire quand une partie seu-
lement des organisations y a participé ; 2. quelles sont les
mesures qui ont été prises pour que toutes les revendications
aient pu être entendues.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

27125 . - 16 avril 1990. - En réponse à la question ne 24.044 du
12 février 1990, M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, a bien voulu donner
des précisions sur l'application de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984, en ce qui concerne le plan de titularisation des non-
titulaires de la fonction publique de catégorie B. Cette réponse
publiée au Journal officiel du 26 mars 1990 ne donne aucune
indication sur le plan de titularisation des agents contractuels de
catégorie A qui pourtant faisait également l'objet de la question.
M. Guy Malandain lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si le Gouvernement a l'intention de se conformer à la
volonté du législateur telle qu'il l'avait prononcée en 1983 et,
dans l'affirmative, de l'informer des délais ainsi que des condi-
tions d'élaboration et de mise en oeuvre des décrets d'application
de ladite loi en ce qui concerne les agents de catégorie A.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique)

27275. - 16 avril 1990. - M. Émile Koehl rappelle à M . le
ministre d'État, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, qu'aucune réglementation concernant
la médiation des conflits du travail n'est applicable dans la fonc-
tion publique et les établissements publics industriels et commer-
ciaux de l'Etai . Pourtant l'administratioa désigne régulièrement
un médiateur (R .A .T .P ., S .N .C .F., Air inter, Banque de France),
mais souvent beaucoup trop tard . II lui demande s'il a l'inten-
tion, d'une part, de faire ratifier par la France la convention
n° 151 de l'Organisation internationale du travail qui envisage la
médiation dans son article 8, d'autre part, de mettre en place au
niveau national, un conseil de médiation qui serait composé de
six personnalités appartenant pour moitié au Conseil d'Etat, pour
moitié à la Cour des comptes ; ces personnalités seraient
nommées pour cinq ans par le conseil des ministres sur proposi-
tion du président de ces deux institutions.

Retraites : fonctionnaires, civils et militaires
(calcul des pensions)

27345 . - 16 avril 1990 . - M. Arthur Paecht appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le fait qu'à l'heure actuelle,
les services rendus en Afrique du Nord ne sont pas considérés
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comme des services militaires, dont l'accomplissement ouvrirait
droit à des bonifications d'ancienneté pour l'ensemble des fonc-
tionnaires et personnels assimilés. Il observe que cette situation
doit être en fait raccordée à la question plus générale de la carac-
térisation des conflits d'Afrique du Nord, qui ne sont juridique-
ment pas considérés comme des guerres ; les services qui y furent
rendus n'ont donc pas la nature de services militaires ouvrant
droit aux avantages liés à cette qualité . Il lui fait remarquer que
cette réglementation lèse de nombreuses catégories d'agents
anciens combattants d'Afrique du Nord souvent titulaires de la
carte du combattant, tout particulièrement parmi les personnels
civils de la défense nationale, et il lui demande si des aménage-
ments de la situation actuellement applicable ne pourraient dès
lors être imaginés .

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (Etats-Unis)

27077 . - 16 avril 1990 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
sur la présence de la France et de la langue française sur les
chaînes de télévision américaine, et plus particulièrement en Cali-
fornie . La seule chaîne de télévision californienne qui diffusait
des émissions françaises a dû cesser cette diffusion à la fin de
l'année 1989, et ce en raison d'un manque de crédits . C'est pour-
quoi il lui demande les dispositions qu'il compte prendre, afin
que la présence de la langue française soit à nouveau assurée en
Californie .

Français : langue (défense et usage)

27235. - 16 avril 1990. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre d'État,
ministre des affaires étrangères, chargé de la francophonie,
d'avoir constaté à plusieurs reprises que la documentation dif-
fusée par un organisme comme le Centre national d'études spa-
tiales l'était, exclusivement, en langue anglaise . Il lui demande
quelles mesures concrètes il compte prendre pour remédier à cet
usage exclusif et mettre en pratique les bonnes intentions mani-
festées, notamment au colloque de La Villette de janvier 1990.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (ateliers protégés et C.A .T.)

27167 . - 16 avril 1990 . - M . Guy Drut appelle l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur l'insuffisance criante de places pro-
posées aux personnes handicapées en C .A T. et en ateliers pro-
tées . Depuis le programme ambitieux, présenté au Conseil des
ministres le 8 novembre dernier, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître, d'une part, les dispositions qu'il entend
prendre pour assurer le fonctionnement des structures qui seront
ainsi créées ou feront l'objet d'une extension et, d'autre part, la
procédure qu'il entend appliquer en m ière d'attribution des
nouvelles places.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

27193 . - 16 avril 1990 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation de beaucoup de
bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés qui voient
leurs droits suspendus en raison de l'absence de décision des
Cotorep lors de leurs demandes de renouvellement de l'A .A .H.
Des retards de plus de six mois sont constatés dans certains
départements, mettant ces personnes handicapées dans des situa-
tions financières extrêmement préoccupantes, les caisses d'alloca-
tions familiales suspendant le versement des prestations au terme
de l'agrément de la Cotorep . Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures concrètes qu'il entend mettre en place
pour éviter cette situation où des personnes handicapées se
retrouvent privées de toutes ressources pendant plusieurs mois .

Handicapés (établissements)

27196. - 16 avril 1990 . - M. Claude Barate attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur le problème essentiel que
connaissent les handicapés, à savoir celui de l'insertion et notam-
ment de l'emploi . Il lui demande s il envisage de créer de nou-
velles places de C .A.T . pour pallier les difficultés de la situation
présente, tout en considérant la création de « foyers occupa-
tionnels » permettant des réorientations de certaines catégories de
population concernées.

Handicapés (établissements)

27197 . - 16 avril 1990 . - M. Charles Fèvre attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et
des accidentés de la vie, sur le grave problème de l'insertion et
du travail des adultes handicapés en Haute-Marne . Le Gouverne-
ment ayant fait voter par le Parlement la création de 1840 places
en centres d'aide par le travail au titre du budget 1990, il tient à
lui souligner l'absence totale de tels établissements dans le centre
et le sud haut-marnais et insiste auprès de lui pour qu'un C .A.T.
y soit créé dès cette année en raison des besoins très importants
dans ce secteur géographique.

Handicapés (établissements)

27346. - 16 avril 1990 . - M . Jean-Paul Planchou attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
handicapés et des accidentés de la vie, sur les difficultés consi-
dérables que rencontrent les familles de personnes handicapées
profondes quand elles atteignent l'âge de vingt ans . En effet, des
établissements spécialisés prennent en charge ces personnes jus-
qu'à vingt ans mais il n'existe, à l'heure actuelle, aucune struc-
ture susceptible de les accueillir au-delà de cet âge. Des associa-
tions se créent peur pallier cette carence, mais elles rencontrent
de nombreuses difficultés essentiellement d'ordre financier et, en
tout état de cause, elles ne peuvent répondre qu'à une faible
partie de la demande . Aussi souhaiterait-il savoir si le Gouverne-
ment envisage la création de structures spécifiques où ces handi-
capés profonds pourraient mener une vie adaptée à leur situation
particulière, grâce à un encadrement adéquat.

Handicapés (COTOREP)

27347 . - 16 avril 1990. - M. Claude Barate attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des handicapés
et des accidentés de la vie, sur la situation d'un certain nombre
de bénéficiaires de l'allocation adultes handicapés qui, par suite
d'un retard de décision de la Cotorep du département, se trou-
vent suspendus de leurs droits. En efft, la C .A.F ., qui prenait le
relais pendant trois mois en attendant la décision de la Cotorep,
suspend maintenant ses prestations au terme de l'agrément de
celle-ci . Cela rend la situation des handicapés, des malades et des
invalides très précaire, puisqu'ils peuvent être privés de res-
sources pendant des périodes pouvant aller jusqu'à un an . Il lui
demande donc de prendre toutes les mesures nécessaires pour
qu'une carte d'invalidité délivrée à titre définitif ne soit revue
que s'il y a une amélioration sensible de l'état du titulaire.

Handicapés (établissements)

27348 . - 16 avril 1990. - M . Jean-Yves Autexier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des han-
dicapés et des accidentés de la vie, sur la situation dramatique
des handicapés qui continuent d'être exclus de leurs établisse-
ments d'accueil au moment de leur vingtième anniversaire . C'est
le cas notamment des établissements placés sous tutelle des
D .A .S .S„ pour lesquels il n'existe pas d'accord Cotorep-C .D .E.S ..
Ainsi, à Paris, l'externat de rééducation fonctionrelle, 1, rue de la
Crois-Faubin, établissement sanitaire annexe XXII, a été
contraint de mettre en demeure la famille d'un jeune handicapé
trétraplégique, de le reprendre à la date de son vingtième anni-
versaire, alors qu'aucune solution alternative n'était dégagée.
Après de multiples interventions, la D .A.S .S . a consenti à auto-
riser une prolongation de deux mois seulement, ce qui ne règle
en rien le problème posé et laisse les parents dans le plus grand
désaroi . Il lui demande, à la lumière de ce cas douloureux, s'il ne
serait pas souhaitable de faire connaître aux familles qu'il est de
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leur intérêt, compte tenu de la pénurie de places, de soumettre le
dossier d'orientation de leur enfant handicapé à la Cotorep long-
temps avant leur vingtième anniversaire pour éviter de se
retrouver en pareille situation ?

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Mines et carrière (réglementation)

27062 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le fait que certains types d'exploitation minière,
notamment par chambres et piliers, !aissent subsister à long
terme des cavités souterraines . La stabilité de la surface n'en est
pas moins probablement compromise car nul ne peut assurer que
dix ans, vingt ans ou un siècle plus tard, des éboulements n'au-
ront pas lieu . Dans la région parisienne, les carrières souterraines
exploitées au XVI e siècle sont d'ailleurs actuellement à l'origine
de difficultés de ce type, lesquelles conduisent parfois à l'effon-
drement d'immeubles . II est donc clair que les modes d'exploita-
tion minière laissant subsister des cavités souterraines créent un
préjudice certain au propriétaire du sol, préjudice à la fois différé
et réel car, quoi qu i t : arrive, certaines activités (création d'usine,
construction d'immeubles lourds . . .) sont compromises en surface.
En l'état actuel du droit, il semble cependant que l'exploitant ne
soit tenu d'indemniser que les affaissements qui se produisent, et
non pas le préjudice subi par le propriétaire du fait que son ter-
rain ne peut plus être utilisé pour certains types d'activité . II sou-
haiterait donc savoir s'il ne pense pas ; I o) qu'il faudrait revoir
de manière globale les dispositions actuelles en vigueur pour
limiter le plus possible les systèmes d'exploitation laissant des
cavités souterraines, lesquelles ont pour effet de léguer des diffi-
cultés importantes aux générations futures ; 2 . ) qu'Il conviendrait
de prévoir que l'exploitant est tenu dans l'immédiat à verser une
pré-indemnisation au propriétaire de la surface, non pas pour les
dégâts déjà concrétisés, mais pour la dévaluation de la surface
qui est privée à très long terme de toute utilisation autre qu'agri-
cole .

Entreprises (politique et réglementation)

27071 . - 16 avril ;990. - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialetnent l'attention de M. ie ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire sur le constat apporté par le rap-
port du G .E .M. Europe 1993 sur les régions indiquant notam-
ment qu'a il n'existe en France par opposition à nos principaux
concurrents aucune organisation centrale capable d'initier, de
diriger, de suivre et d'orienter en permanence une politique en
faveur de l'environnement Jes entreprises . . . La France est globa-
lement parmi les pays industriels les plus évolués celui dont les
systèmes d'aide aux P.M.E : P .M .1 . sont à ce jour le moins com-
plet, le moins important au budget réel et le plus mal articulé ».
II lui demande quelle politique il entend mettre en place pour
remédier à cette situation qui place ces industries en mauvaise
position de compétition vis-à-vis de l'échéance de 1992.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

27075 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Jacques Weber demande à
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire de bien vouloir lui faire connaître l'évaluation du montant
des dégâts occasionnés par les tempêtes du mois de février 1990
dans les installations de distribution d'électricité (lignes et trans-
formateurs . . .) . il souhaiterait en effet savoir à combien s'élève le
montant estimé pour la réparation des ouvrages endommagés, à
combien peuvent être estimées les pertes d'exploitation des entre-
prises, E.D.F . comprise, et les préjudices endurés par les particu-
liers découlant des coupures de courant . En outre il lui demande
de bien vouloir lui préciser l'étendue de l'impact de ces dom-
mages sur le coût de l'amortissement des ouvrages de transports
d'énergie aérien en comparaison de celui d'un réseau similaire
qui aurait été installé sous terre.

Papier et carton (entreprises)

27108 . - 16 avril 1990 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur la très grave information donnée par la presse finan-
cière et économique concernant La Chapelle Darblay, première
entreprise française de production de papier journal et magazine.
En effet, le groupe Pinault a décidé de revendre cette entreprise
à un groupe étranger, dans le but avoué de réaliser une plus-
value financière de 800 millions, destinée à être réinjectée dans

des spéculations internationales . Hormis le fait que cette décision
intervient alors que La Chapelle Darblay a été remise à flot et
réalise des bénéfices, c'est un outil performant de notre industrie
papetière qui serait livré a en multinationales étrangères . La mai-
trise et ''utilisation des ressources forestières de notre pays
seraient livrées à des monopoles étrangers remettant gravement
en cause notre indépendance nationale . II lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre afin d'arrêter ce processus,
préservant du même coup l'indépendance et le pluralisme de la
presse nationale .

Chauffage (chauffage domestique)

27239. - 16 avril 1990. - M. Henri Cuq at tire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les termes des dispositions prises par le décret
n° 79-307 du 22 octobre 1979, et devenues l'article R . 131-20 du
code de la construction . Le chauffage se trouve en effet limité à
dix-neuf degrés centigrades « pour l'ensemble des pièces d'un
logement » . Il lui demande si l'utilisation de chauffages d'ap-
point par les locataires de ces appartements ne rendent pas
caduques les dispositions de ce décret pris dans le cadre des éco-
nomies d'énergie, et s'il ne serait pas opportun de faire modifier
l'article R . 131-20 précité.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

27349. - 16 avril 1990 . - M . Alain Bonnet appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le rapport parlementaire préconisant le retour à une
heure unique toute l'année . D'après ce rapport, le changement ne
procure pratiquement plus d'économies d'énergie, les économies
existantes, extrêmement réduites, pouvant être neutralisées par la
consommation d'énergie dans d'autres domaines . En revanche, il
est responsable de multiples tracasseries, notamment en ce qui
concerne les enfants, les personnes âgées et les agriculteurs . Il lui
demande s'il a l'intention d'intervenir afin que ce qui est devenu
un problème de société puisse être résolu.

Pétrole et dérivés (stations-service)

27351 . - 16 avril 1990 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les difficultés que rencontrent les gérants de petites
stations-service face à la concurrence des grandes surfaces, C'est
pourquoi, il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre afin d'enrayer la disparition des stations-service en zone
rurale.

INTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 22646 Michel Dinet.

Cultes (lieux de culte)

27029 . - 16 avril 1990. - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il ne lui parait pas opportun de rap-
peler, voire de préciser les dispositions relatives à l'utilisation des
édifices cultuels . Il apparaît en effet que des manifestations de
caractère profane peuvent se dérouler, notamment dans des
églises, et nécessitent donc une autorisation préalable des auto-
rités religieuses, alors même qu'il s'agit de biens communaux . II
lui demande donc s'il ne lui parait pas opportun de préciser dans
quelles conditions peuvent et doivent s'organiser les pouvoirs res-
pectifs des communes et des autorités religieuses locales.

Enseignement (fonctionnement)

27033 . - 16 avril 1990 . - M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui préciser : l° si les actes pris
par le chef d'établissement en application de l'article 37 du
décret n° 85-924 du 30 août 1985 et de l'article 50 du décret
n o 85-1265 du 29 novembre 1985, relatifs à l'organisation admi-
nistrative et financière des établissements publics locaux d'ensei-
gnement, sont soumis à l'obligation de transmission définie aux
articles 15 .9 à 15 .12 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modi-
fiée ; 2 . si les délibérations du conseil d'administration donnant
acte des décisions ainsi prises par le chef d'établissement sont
également astreintes à cette transmission .
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Enseignement privé (fonctionn e ment)

27034 . - 16 avril 1990 . - M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si l'obligation faite
aux régions et eux départements de contribuer au fonctionnement
des établissements d'enseignement privés ayant des classes sous
contrat d'associat :on selon les mémes critères nue pour les classes
correspondantes de l'enseignement public, leur interdit de
recourir à l'article 69 de la loi du 15 mars 1850, dite loi Falloux,
pour octroyer à ces mémes établissements des subventions dis-
tinctes des contributions forfaitaires, sous peine de porter atteinte
au principe de parité défini par l'article 27-5 de la loi n « 83-663
du 22 juillet 1983 modifiée.

Communes (finances locales)

27048 . - 16 avril 1990 . - M. Pierre Micaux se permet d'inter-
roger M . le ministre de l'intérieur à propos du fameux chapitre
67-51 du budget de son ministère, inexistant dans la réalité
depuis les lois de décentralisation de 1982 et 1983 et leur suite . II
apprend en effet y e ce chapitre vient de « ressusciter » et que
plusieurs communes des départements de la eégion de Bourgogne
viennent ou vont pouvoir en bénéficier pour parfaire le finance-
ment de leurs investissements . Partant 6e cette constatation, il lui
demande : 1 . de bien vouloir lui faire savoir comment ce cha-
pitre a pu être pourvu dans le cadre de la loi de finances pour
1990 ; 2 . de lui faire connaitre la procédure à suivre pour bénéfi-
cier des crans disponibles sur ce chapitre . De nombreuses com-
munes auboises connaissent de sérieuses difficultés par suite du
gel de la D .G.F. pour 1990 ; il serait heureux qu'à l'instar de ce
qui se pratique en Bourgogne elles puissent, elles aussi, en pro-
fiter .

Bois et fcréts (incendies : Gironde)

27069 . - 16 avril 1S90 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation du Médoc après
les derniers incendies de forêts . Un gigantesque incendie vient à
nouveau de ravager 6 000 hectares de bd( du Médoc, menaçant
à plusieurs reprises de nombreuses habitations . Le foyer s'est
déclaré à Saint-Aubin pour s'étendre sur les six communes de
Salaunes, Avensan, Sainte-Hélène, Brach, Lacanau et Carcans . La
perte écologique et économique pour le Médoc est considérable.
Après le précédent incendie de Porge-Lacanau en juillet 1989, il
avait été annoncé que, dorénavant, des « Canadairs » seraient
basées à Cazaux . Or ils n'y sont toujours pas et l'on peut penser
que leur intervention immédiate aurait permis de maitriser le feu
plus rapidement . II insiste pour que les « Canadairs » dont elle a
besoin soient affectés d'urgence à cette région et lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que ne se renouvellent plus
des situations aussi magiques.

Services (détectives)

27102. - 16 avril 1990 . - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la loi n° 891 du
28 avril 1942 qui a retenu pour les agences de détectives privés la
terminologie officielle «d'agences privées de recherches » . Cette
appellation n'est pas grammaticalement très heureuse . Aussi, il
lui demande s'il ne serait pas possible de lui substituer celle
« d'agences de recherches privées ».

Police (fonctionnement : Martinique)

27111 . - 16 avril 1990. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M, le ministre de l'intérieur sur les conditions dans les-
quelles un jeune antillais a été abattu le 23 février 1986 à Fort-
de-France . Jeune malaxe mental d'une vingtaine d'années, il s'est
échappé du centre psychiatrique de Colson et, poursuivi par des
policiers, il a été abattu de quatre balles . Le rapport d'autopsie
précise que les trajectoires de deux balles « forment un angle de
40 degrés avec l'horizontale », re qui indique que le policier
debout a abattu le blessé au sol, ce qui infirme la thèse de la
légitime défense . II lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour que toute la vérité soit faite sur cette affaire.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

27121 . - 16 avril 1990 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la recrudescence des vols et
agressions dans le métro parisien . Il lui demande de bien vouloir
lui donner quelques références chiffrées sur ce problème et de lui
indiquer s'il envisage de nouveaux moyens pour lutter contre ce
problème qui prend chaque jour des pro portions alarmantes .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

27168. - 16 avril 1990. - M. Francisque Perrot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l' intérieur sur la situation des
retraités et veuves de la police nationale qui se traduit par une
grave dégradation de leur pouvoir d'achat depuis 1983 notam-
ment en raison des revalorisations de leurs pensions toujours
inférieures à l'inflation et à l'application pour leur calcul des
G.V.T. auxquelles le Gouvernement avait pourtant solennellement
promis de renoncer . Par ailleurs, les récents projets relatifs à la
modification de la grille indiciaire de la fonction publique et à
l'octroi de primes diverses ne pourra qu'aggraver leur situation
car ils n'auront aucune incidence sur leur pension . Ces fonction-
naires demandent donc fermement que soient respectées les dis-
positions de l'article L . 16 du code des pensions civiles et mili-
taires, que les principes de la péréquation soient intégralement
respectés afin que le minimum de pension à reversion des veuves
et autres ayants-cause des fonctionnaires de la police nationale
ayant accompli 37,5 années de services civils et assimilés corres-
pondent au moins à l'indice majo ré 199, minimum de pension de
la fonction publique . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour aménager la
situation de ces personnes.

Communes (finances locales)

27169 . - 16 avril 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui préciser la date et les conditions
d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions relatives à la péré-
quation nationale de la taxe professionnelle, et notamment de la
présentation de simulations que le Gouvernement doit fournir au
Parlement avant le 30 avril 1990 (loi de finances 1990, J.O . du
30 décembre 1989, page 16337).

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

27170. - 16 am il 1990 - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les très sérieux risques
courus par les convoyeurs de fonds dans l'exercice de leurs fonc-
tions . Au-delà de la colère légitime de cette catégorie d'employés,
fuite à l'assassinat des convoyeurs de la Sécuripost à Marseille,
froidement abattus le mardi 13 mars au petit matin par un com-
mando de truands, diverses dispositions doivent être prises pour
qu'une meilleure organisation régisse les modalités d'exercice de
cette profession . Même si les normes de sécurité des fourgons qui
transportent les fonds, et qui n'ont pas été revues depuis 1979,
font l'objet actuellement d'une étude attentive des services du
ministère concerné, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
qu'une action de coordination soit menée par le ministère de l'in-
térieur lui-même, plutôt que par le ministère des transports, étant
donné le caractère de sécurité qui conditionne d'une manière très
précise l'exercice de cette activité.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

27201 . - 16 avril 1990 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions de
détachement de personnels des chambres d'agriculture sur un
poste d'attaché des services extérieurs de l'Etat. Le statut de la
fonction publique s'applique, d'après tes lois de 1983 et 1984,
« aux personnes qui, nommées dans un emploi permanent, ont
été titularisées dans un grade de la hiérarchie des administrations
de l'Etat ou des établissements publics de l'Etat » . Les chambres
d'agriculture figurent sur la liste des établissements publics natio-
naux établie en 1971 et n'ont pas été classées par décret sur la
liste des établissements publics administratifs, dérogeant à le
règle selon laquelle les emplois permanents doivent être occupés
par des fonctionnaires . Dès lors, il lui demande si les agents sta-
tutaires de ces établissements, titularisés après leur stage et occu-
pant un emploi permanent inscrit au budget, sont en situation
d'être recrutés par la voie du détachement sur des postes des
administrations de l'Etat, s'ils satisfont aux conditions de
diplôme et d'ancienneté .

Police (personnel)

27211 . - 16 avril 1990 . - M. Bernard Pons rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur que, conformément aux statuts de la
fonction publique, les enquéteurs de police de 2 r classe doivent,
pour être ncmmés I re classe, se présenter à l'examen profes-
sionnel du brevet d'aptitude technique (B .A .T.). Or, un contin-
gentement de 470 places a été institué pour cet examen en 1988,
ce qui fait que plus d'un millier d'enquéteurs ont obtenu la
moyenne à cet examen sans toutefois être admis . Le Conseil
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d ' Etat ayant, dans sa décision du 8 janvier 1990, annulé les
épreuves du brevet d'aptitude technique au grade d'enquêteur de
police de I re classe pour 1988 au motif que la fixation d'un
nombre maximal d'admis à cet examen ajoutait de façon illégale
à l'article 58 de la loi du ll janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat un mode de
sélection non prévu par le statut général des fonctionnaires, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage
de prendre en ce qui concerne les enquêteurs de police qui ont
obtenu la moyenne à cet examen.

Groupements de communes (fusions de communes)

27233. - 16 avril 1999. - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la dernière création
de commune résultant d'une division, Pretz-en-Argonne, dans la
Meuse, soixante-six habitants. Il lui demande si des mesures sont
envisagées pour procéder à une étude d'ensemble des causes de
l'émiettement du territoire qui, malgré la loi sur « les fusions de
communes », compte encore environ 36 000 communes, et quelles
sont les réponses éventuellement envisagées pour y remédier.

Jeunes (délinquance et criminalité : Ile-de-France)

27238. - 16 avril 1990. - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la recrudescence des actes de
délinquance qui affecte la région parisienne . Cette évolution déjà
très marquée en 1989 semble en effet se confirmer en 1990 et il
suffit pour s'en convaincre de parcourir quotidiennement la
presse . Depuis plusieurs mois, des bandes organisées de jeunes
sèment la terreur dans plusieurs villes de banlieue . Paris n'est
nullement épargnée et des cités d'ordinaire paisibles ne sont pas
à l'abri d'une brusque flambée de violence . Des élus locaux des
Yvelines ont déjà dénoncé très fermement les incidents extrême-
ments graves qui se sont produits ces jours derniers à
Chanteloup-les-Vignes et Achères et il y a tout lieu de craiftdre
que cette explosion de violence ne s'étende à d'autres villes de la
vallée de la Seine si des mesures énergiques ne sont pas rapide-
ment arrêtées . il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui faire connaitre les dispositions qui ont été prises pour enrayer
toute dégradation de la situation et assurer la « paix civile » dans
la région parisienne.

Communes (élections municipales : Seine-Saint-Denis)

27246 . - 16 avril 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation municipale de la
ville de Clichy-sous-Bois (Seine-Saint-Denis) . Cette ville connaît,
en effet, des péripéties électorales à multiples rebondissements.
Le scrutin municipal de Clichy-sous-Bois a été annulé en début
d'année : une élection partielle a vu., dans des conditions très
contestables, le succès de la liste de M . André Deschamps, tête
de liste communiste. Au lendemain de ce scrutin, alors même que
la population avait voté pour cette tête de liste, le parti commit-
niste, dans une manœuvre préparée de longue date, a décidé de
changer son candidat au poste de maire, sans que rien ne l'ait
laissé supposer durant la campagne électorale . L'élection du
maire s'est opérée dans des conditions d'irrégularité tout à fait
manifestes (bulletins fabriqués à l'avance, conseillers sous haute
surveillance, absence de détermination du nombre des adjoints,
absence de quorum, etc.). Le maire élu, ou plutôt désigné, n'a pu,
en l'absence de majorité (dix-neuf voix contre seize) dans son
conseil municipal, élire ses adjoints . Le vote du budget risque de
connaître le même sort . Une situation de réel blocage se
constitue dans cette ville, du fait des manoeuvres d'appareil du
parti communiste . Elle est tout à fait préjudiciable à la vie muni-
cipale sur la commune de Clichy-sous-Bois. Une décision rapide
de dissolution devrait intervenir pour clarifier la situation poli-
tique de cette ville . Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser sa position sur ce dossier.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

27264 . - 16 avril 1990 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les vives préoccupations
exprimées par de nombreux élus de communes rurales à l'égard
de la mise en oeuvre depuis la rentrée scolaire 1988-1989 du dis-
positif relatif à la répartition intercommunales des charges des
écoles publiques instituée par l'article 23 de la loi n o 83-663 du
22 juillet 1983 . Les maires estiment que ces mesures lèsent les
intéréls des communes dans la mesure où elles ont souvent
consenti de très grands sacrifices financiers en faveur de la scola-
rité . Le nouveau système les pénalise financièrement puisqu'elles
doivent supporter à la fois les charges de fonctionnement de
leurs propres établissements scolaires, vidés d'une partie de leurs

élèves, et participer au financement des communes d'accueil . Ces
dernières fixent leurs tarifs et l'on assiste à une grande disparité
des montants . 11 lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour préserver les intérêts des communes rurales.

Etat civil (actes)

27277. - 16 avril 1990 . - Mme Roselyne Bachelot expose à
M. le ministre de l'intérieur que pour lui délivrer une carte
d ' identité pour sa fille oui a demandé à une personne qui habite
à Angers de produire le certificat de nationalité de ses parents.
Pou : la mère de cette jeune fille ce certificat a été obtenu rapide-
ment et sans aucun problème. II n'en est pas de même en ce qui
concerne le père né le 20 avril 1935 à Douala, au Cameroun
(pays alors sous mandat français), d'un père médecin-colonel de
l'armée française, né lui-même le 3 janvier 1908 à Saint-Laurent-
du-Maroni, en Guyane française, d'un père commandant supé-
rieur de pénitencier à Cayenne, né lui-même à Pointe-à-Pitre, en
Guadeloupe, le Il mai 1866 et décédé accidentellement en mer le
18 décembre 1909 . Le demandeur doit prouver que depuis deux
générations ses ascendants sont français . En ce qui concerne son
père il a pu produire sans difficulté l'acte de naissance et de
décès . Il n'en est pas de même pour son grand-père . S'agissant
du décès de celui-ci le 18 décembre 1909 il n'est en possession
que d'une dépêche télégraphique adressée au vice-amiral com-
mandant en chef, préfet du 4 e arrondissement maritime, et datée
du 23 décembre 1909 faisant état du décès accidentel en mer et
demandant que la famille soit prévenue. II n'est pas possible de
savoir où a été enregristré le décès . En ce qui concerne l'acte de
naissance de la même personne les archives ont indiqué au
demandeur qu'elles n'effectuaient pas de recherches a vant 1885
et qu'il lui fallait faire appel à un généalogiste professionnel.
Quant à l'extrait d'acte de mariage il a même été impossible de
préciser l'innée (1392, 1893 ou 1894). Il est inacceptable que ce
fils d'officier français, petit-fils de commandant supérieur de
pénitencier, ne puisse faire valoir sa nationalité française depuis
plus de deux mois qu'il a entrepris les démarches nécessaires . On
peut ajouter d'ailleurs que le demandeur a effectué cinq années
dans la marine nationale et a participé aux campagnes d'Algérie
et du Moyen-Orient . Il lui demande de quelle manière la per-
sonne se trouvant dans la situation évoquée peut obtenir le certi-
ficat de nationalité française qu'il doit produire.

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

27353. - l6 avril 1990. - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation existant
dans l'enceinte du métropolitain de Paris, en train de devenir une
courrdes miracles . Depuis plusieurs années, c'est un nombre sans
cesse croissant d'individus qui présentent des caractéristiques
diverses sauf celles de voyageurs : clochards, mendiants parfois
accompagnés de chiens, saltimbanques, trafiquants de drogue,
voleurs à la tire, marchands ambulants dans les couloirs, bar-
bouilleurs souillant wagons, stations, couloirs . Une tendance se
développe chez certains individus à voyager sans billet, à mettre
leurs pieds sur les banquettes, voire à fumer dans les véhicules . Il
lui demande si une action vraiment efficace est engagée pour
mettre fin à une situation peu compatible avec des conditions
normales et paisibles de transports et le prestige de la capitale.

Jeux et paris (politique et réglementation)

27354. - 16 avril 1990. - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes
exprimées par des enseignants et des parents d'élèves en raison
de l'installation de salles de jeux à proximité des établissements
scolaires . Considérant que ces établissements donnent le plus
souvent lieu à des trafics de toute nature, et provoquent des nui-
sances (bruit, nervosité) et peuvent avoir des effets néfastes sur
les plans éducatif et culturel, il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun de définir une réglementation propre à ce type d'éta-
blissements .

Etat civil (actes)

27355 . - 16 avril 1990. - M . Xavier Dugoin attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les modalités de délivrance
des fiches d'état civil . En effet, en vertu du décret n° 53-914 du
26 septembre 1953 portant simplification des formalités adminis-
tratives pour délivrer ce titre lesdites fiches peuvent être éla-
borées sur présentation du livre' de famille, de la carte d ' identité
ou d'un extrait d'acte de naissance du demandeur. Les citoyens
qui sollicitent la délivrance de cette fiche d'état civil à partir de
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leur passeport sont de plus en plus nombreux . Aussi compte tenu
des conditions dans lesquelles c° document est établi, ne
pourrait-on pas envisager de permettre la délivrance de la fiche
d'état civil sur présentation du passeport de l'intéressé ?

Fonction publique territoriale (statuts)

27356 . - 16 avril 1990 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le projet de modification du
statut des conservateurs des collectivités territoriales . Les négocia-
tions montrent en effet le risque d'aboutir à des statuts différents
pour les conservateurs d'Etat et ceux relevant des collectivités
territoriales . Or il serait regrettable que l'on puisse alors distin-
guer des établissements par la qualité de leur personnel scienti-
fique, quand les missions, scientifiques ou culturelles, confiées
aux musées sont strictement identiques, par-delà la richesse et
l'ampleur des fonds conservés . Cette distinction serait d'autant
plus injustifiable qu'elle ne serait fondée que sur la qualité du
propriétaire des collections (Etat ou collectivités territoriales)
quand il s'agit toujours d'un bien public et d'un patrimoine col-
lectif, ou sur des distinctions (musée classé, musée contrôlé)
aujourd'hui en grande partie désuètes . Il demande donc que les
statuts proposés pour le corps des conservateurs relevant des col-
lectivités territoriales soient alignés sur ceux qui sont, ou seront,
en vigueur pour le corps d ' Etat.

JEUNESSE ET SPORTS

Sécurité sociale (cotisations)

27124 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Claudé Bois attire l'atten-
tion de MI . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de !a jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que ren-
contrent les petits clubs de cyclistes amateurs . De nombreux
clubs sont actuellement confrontés à des contrôles de
l'U .R .S .S .A .F. qui visent à leur faire payer des cotisations
sociales (environ 46 p . 100) sur les prix et primes versés aux lau-
réats à l'occasion des épreuves cyclistes amateurs . Dirigées par
des bénévoles, ces associations s'inquiètent de leur devenir . En
conséquence, il souhaiterait savoir quelles mesures ii entend
prendre pour régler le problème du statut social et fiscal du
sportif et pour permettre à ces clubs de continuer à s'occuper des
jeunes et à jouer leur rôle d'animation des cités.

Sports (installations sportives : 11e-de-France)

27212 . - i6 avril 1990 . - M. Roland Nungesser attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les projets d'implanta-
tion d'un grand stade en IIe-de-Fra .ire, dans ia perspective de la
prochaine coupe du monde de football et éventuellement d'olym-
piades . En effet, parmi les sites envisagés, certains milieux privi-
légient sa construction dans le cadre du bois de Vincennes . Cette
solution, que l'auteur de la question avait déjà combattue ea
1961 en raison des atteintes qu'elle porterait à l'un des deux
grands espaces verts de la périphérie parisienne, serait encore
plus préjudiciable aujourd'hui en raison de l'extension considé-
rable des équipements, qu'impliquent les jeux Olympiques
modernes . De plus, elle provoquerait la disparition de nombreux
terrains de football, précieux pour le développement du sport
populaire et notamment scolaire . Cette so l ution serait également
contraire aux voeux d'un grand nombre de sportifs, qui sont
attachés à la prozimité, en cas d'olympiades, des aires de compé-
tition et des zones d'habitation et de reros, lesquelles ne pour-
raient, en aucun cas, trouver place dans le bois de Vincennes . II
confirme donc la proposition qu'il avait faite en octobre 1989
d'implanter le grand stade dans le cadre de Marne-la-Vallée, où
de vastes espaces permettraient l'implantation harmonieuse, non
seulement des équipements sportifs, mais aussi des villages
d'athlètes, des aires d'entraînement et de toutes les ineiaflations
annexes, telles que les parkings. Les équipements de ,ransport,
déjà prévus pour Eurodisneyland, pourraient être adaptés pour la
desserte du grand stade, sans une augmentation trop importante
des investissements . De même, l'équipement hôtelier et les aires
de stationnement d'Eurodisneyland pourraient être également uti-
lisés au profit du grand stade . Il lui demande donc de bien vou-
loir retenir cette solution qui, non seulement ne contrarierait pas
les préoccupations écologiques et les options fondamentales d'ur-
banisme régional, mais aus:i offrirait des avantages appréciables
sur le plan des installations nécessaires à des jeux Olympiques .

Sécurité sociale (cotisations)

27357 . - 16 avril 1990. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les récents contrôles
qu'a effectués l'U.R .S .S .A .F. auprès de certains clubs de cyclisme
amateur notamment du Nord de la France . En effet ces clubs
organisent dans toutes nos villes et nos villages des courses
cvclistes très populaires . A ces courses sont souvent offerts des
petits prix aux gagnants par les commerçants de la région, prix
qui en moyenne dépassent rarement les 500 francs . Or les caisses
d'U .R .S .S.A .F . ont ressorti un vieux texte de loi indiquant que
ces manifestations doivent être soumises aux diverses cotisations,
à la taxe sur les salaires, etc. et que les petits prix touchés par les
cyclistes amateurs sont imposables. Les clubs contrôlés se sont
même vus réclamer des cotisations trois ans en arrière ! La renta-
bilisation d'un texte obsolète est grave car elle risque de mener à
la suppression de nombreuses courses d'amateurs très prisées des
populations locales et qui de plus permettent de découvrir les
talents et les champions de demain . De même, il est particuière-
ment regrettable de vouloir imposer les petites primes que reçoi-
vent les coureurs amateurs, car ces primes souvent couvrent à
peine le transport des coureurs jusqu'au lieu de la course ainsi
que les aléas habituels comme les crevaisons, changements de
roues, ou autres problèmes techniques . Aussi, il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour rassurer les organisateurs de
courses cyclistes, les cyclistes amateurs et les élus locaux face aux
tracasseries des caisses d'U .R .S .S .A .F.

JUSTICE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N o 21803 Gérard lstace ; 22145 Michel Giraud.

Education surveillée (établissements)

26997 . - 16 avril 1990 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
réactions qu'a suscitées la rédaction du décret n o 90-166 du
21 février 1990 relatif à l'organisation du ministère de la justice,
qui dispose, dans son article 3 : La direction de la protection
judiciaire de la jeunesse . . . « assure dans les établissements et ser-
vices du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse
et par le contrôle qu'elle exerce sur les établissements et services
du secteur privé, l'éducation de mineurs délinquants ou en
danger » . Il lui expose, à ce propos, le mécontentement dont lui
a fait part le directeur d'une association de droit privé qui gère
plusieurs établissements habilités . Celui-ci conteste la rédaction
de cet article qui laisserait entendre que l'administration, du
simple fait de l'exercice de son contrôle administratif et pédago-
gique, accomplirait, en lieu et place des établissements et services
du secteur privé, les missions de service public qui leur sont
dévolues . Il estime que le statut juridique de ces associations,
personnes morales, ainsi que les responsabilités civiles et pénales
qui en découlent et qu'elles exercent, dans l'immense majorité
des cas, avec un engagement, une compétence et une rigueur sans
faille, ne sont pas compatibles avec l'énoncé de l'article 3 du
décret en cause . Il lui demande donc de bien vouloir lui donner
son avis sur le problème qu'il vient de lui exposer et de lui pré-
ciser quelles assurances il entend donner à ces associations et
services du secteur privé, de façon à ne pas remettre en cause le
bon fonctionnement du partenariat et la nécessaire complémenta-
rité du secteur public et du secteur privé dans le domaine de
l'aide aux jeunes en difficulté.

Commerce et artisanat (registre du commerce)

27053 . - 16 avril 1990. - M. Christian Estrosi appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés rencontrées lors de l'immatriculation au registre du
commerce et des sociétés d'une société dans laquelle une per-
sonne étrangère exerce des fonctions de direction . II cite le cas
d'une personne de nationalité britannique ayant fait l'objet d'une
adoption judiciaire dans son enfance, qui est déjà président
directeur général d'une société anonyme française et qui vient
d'être nommé administrateur d'une autre société anonyme fran-
çaise . il est précisé que ces deux sociétés ne sont pas situées dans
le ressort du même tribunal de commerce . Lors de la première
immatriculation, il a été déposé comme pièce justificative lori.
ginal d'un acte d'état civil délivré par les autorités britannigees et
sur lequel figure la mention d'adoption . Pour mentionner cette
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personne en qualité d'administrateur de l'autre société, le greffier
de l'autre tribunal exige la production d'rn original du même
acte. Or il est impossible, en Grande-Bretagne, d'avoir un autre
exemplaire de ce document. Cela conduit donc à un blocage de
la seconde formalité. Par ailleurs, le ressortissant britannique
n'étant pas à même, dans son pays, d'obtenir un nouvel original
de son acte d'adoption, il se trouve confronté à des difficultés
inextricables pour obtenir certains documents dont la délivrance
est subordonnée à la production dudit certificat . En l'espèce, il
lui demande s'il est possible de procéder à la seconde immatricu-
lation au vu d'une copie dutit original, certifiée conforme par le
greffier qui a effectué la première immatriculation, et d'obtenir la
restitution de l'original déposé à l'appui de la première immatri-
culation . D'une -panière générale, et par mesure de simplifica-
tion, il souhaite connaître s'il est envisagé - comme cela est déjà
le cas en ce qui concerne la formalité de publicité roncière -
lorsqu'un étranger est concerné par une vente immobilière, de
déposer à l'appui de la demande d'immatriculation au registre du
commerce et des sociétés une copie certifiée conforme de son
passeport .

Impôts et taxes (politique fiscale)

27061 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que dans une proposition récente, le Médiateur a souhaité
que soit adoptée une procédure de prédétermination du statut
fiscal des entreprises nouvelles . Il souhaiterait qu'il lui indique
les suites qu'il envisage de donner à cette proposition.

Famille (politique familiale)

27067. - 16 avril 1990 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, ver l'article 220-1 du code civil qui, dans sa formulation
actuelle, donne pouvoir au président du tribunal de grande ins-
tance d'intervenir « si l'un des époux manque gravement à ses
devoirs et met en péril les intérêts de la famille » . Dans l'état
actuel de la jurisprudence, ces mesures ne visent qu'à défendre
les intérêts patrimoniaux. Ne serait-il pas possible, à partir de
l'existence de cet article, de donner au juge le pouvoir d'inter-
venir à la demande de l'un des époux, notamment sur l'octroi du
domicile conjugal, afin de garantir provisoirement !es intérêts de
la famille dans les cas de violences conjugales ? Cette procédure
d'urgence ne saurait être que provisoire . Elle serait l'intervention
nécessaire face à une situation de crise devant abouties soit à une
réconciliation des époux, soit à une procédure officielle de sépa-
ration . Aussi, elle lui demande d'examiner les dispositions qui lui
semblent possible de prendre en la matière.

Copropriété (assemblées générales)

27087. - 16 avril 1990 . - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les dispositions de la loi n° 66-557 du 10 juillet 1966
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis . L'assem-
blée générale des copropriétaires statue, selon la nature des déci-
sions à prendre, avec des majorités différentes qui sont parfois
difficiles à réunir, notamment pour les dec'sions relevant de l'ar-
ticle 26 et qui impose une double majorité. L'absentéisme des
copropriétaires aux assembiées générales peut alors entraîner
l'impossibilité de décider ses travaux nécessaires à l'entretien de
l'immeuble . Aussi elle lui demande s'il ne pourrait pas être prévu
des règles obligeant les copropriétaires à participer au moins une
fois par an aux assemblées générales, soit par leur présence soit
par l'envoi de procurations à des mandataires afin de favoriser
un meilleur fonctionnement de la copropriété.

Système pénitentiaire (établissements : Alpes-Maritimes)

27098. - 16 avril 1990 . - M. Pierre Pasquini attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion particulièrement grave qui existe à l'heure actuelle à la
maison d'arrêt de Nice . Cette situation, qui pourrait empirer, se
caractérise par les éléments suivants : 1 . La maison d'arrêt a été
construite pour 300 détenus . Elle en enferme actuellement 760,
après en avoir eu récemment 900 ; 2 . Par voie de conséquence, il
y a le plus souvent quatre à cinq prévenus par cellule, couchant
souvent sur des matelas à terre ; 3 . Par autre voie de consé-
quence, les cours de « promenade » . trop exiguës pour une telle
population, ne permettent plus ou tout au moins difficilement les
promenades réglementaires ; 4. Pour protester contre un tel état
de fait, les détenus, cette semaine, ont refusé par deux fois de
réintégrer les cellules, et ne l'ont fait qu'à la suite des interven-
tions de police qui ont été jugées nécessaires 5 . Ils ont ensuite,

pour un certain nombre d'entre eux - 90 semble-t-il - estimé
devoir formuler à leur juges d'instruction respectifs des demandes
de mise en liberté provisoire ; 6 , Les juges ont répondu à cet
afflux de demandes par la suppression des parloirs avec toutes
les familles des détenus demandeurs, dont certaines venaient de
l'étranger. En conséquence, il attire son attention sur les consé-
quences que peut avoir une telle situation, et il lui demande s'il
n'y a pas lieu pour lui de s'intéresser aux conditions de détention
à la maison d'arrêt de Nice.

Logement (expulsions et saisies)

27131 . - 16 avril 1990 . - Dans le cadre de la lutte contre la
pauvreté et la précarité, M . Jean-Claude Bois attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le drame
vécu par certaines familles menacées d'expulsion de leur loge-
ment . Il apparaît en effet qu'il existe une contradiction entre
cette menace et les mesures prises ou prévues pour faciliter leur
réinsertion sociale . Cette menace est d'autant plus ressentie
qu'elle risque d'intervenir dans des secteurs où la pauvreté est
officiellement reconnue . Il souhaite donc que soient très rapide-
ment précisées les mesures d'extension du maintien dans leur
logement pour les familles de bonne foi, victimes de l'aggravation
de la pauvreté.

Assurance maladie maternité : généralités
(assurance personnelle)

27139 . - 16 avril 1990. - M . Jean-Paul Calloud attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème suivant : dans le cas du divorce pour rupture de la vie
commune, qui laisse subsister l'obligation de secours à la charge
de l'époux demandeur, les textes en vigueur ont prévu que ce
dernier devait également supporter la cotisation d'assurance per-
sonnelle que doit souscrire son conjoint contraint d'assurer par
ce biais sa protection sociale . Ce mécanisme ne joue cependant
que dans ce régime spécifique de divorce et ne peut être mis en
oeuvre au profit de l'époux divorcé aux torts exclusifs de son
conjoint dans le cadre d'une procédure pour faute . A cet égard,
la jurisprudence des tribunaux tend à démontrer, d'une part, que
la prestation compensatoire est expressément limitée à la com-
pensation de la disparité des conditions de vie consécutive à la
rupture du lien matrimonial et, d'autre part, que, sur le fonde-
ment de l'article 266 du code civil, l'allocation de dommages-
intérêts semble plutôt destinée à la réparation du préjudice
moral . Dans ces conditions, pour être certain que le droit de
conjoint divorcés sans torts dans une procédure pour faute soit
correctement protégé quand c'est la dissolution du mariage qui
leur fait perdre le bénéfice de leur protection sociale et les oblige
à souscrire une assurance personnelle, i! lui demande s'il ne
serait pas opportun d'étendre sur ce point au divorce pour faute
le régime applicable au divorce pour rupture de la vie commune.

Justice (aide judiciaire)

27171 . - 16 avril 1990 . - M. Robert Cazalet appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions déplorables dans lesquelles les avocats sont contraints
d'assurer l'aide légale. L'indemnité qu'ils perçoivent pour pré-
server les droits des plus démunis devant la justice fait de l'aide
légale un acte d'altruisme de leur part . Il ne parait pas normal
que cette institution, établie par la collectivité dans un souci
d'égalité, pèse ainsi sur les professionnels . Il lui demande de
quelle manière il envisage de réformer l'indemnité versée au titre
de l'aide légale afin que l'Etat prenne enfin ses responsabilités
pour assurer l'égalité des droits.

Moyens de paiement (chèques)

27172 . - 16 avril 1990 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
carence relevée dans notre législation concernant l'absence de
recours, dans certains cas précis, à l'égard d'individus émettant
des chèque sans provision . Alors que le précédent gouvernement
avait envisagé d'adopter un projet de décret qui autorisait la
transmission des plaintes reçues par les services de police et de
gendarmerie à un organisme qui aurait été chargé de constituer
un fichier national, le gouvernement actuel ne fait que prendre
conscience de ce problème . Le projet de fichier est-ii abandonné
ou le Gouvernement compte-t-il le reprendre ? C'est une question
vitale pour nombre de petits commerçants et il serait souhaitable
que des mesures immédiates soient prises .
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Délinquance et criminalité (lutte et prévention)

27224. - 16 avril 1990 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la réforme de l'article 64 du code pénal . Aux termes
de celui-ci, il n'y a ni crime, ni délit lorsque le prévenu est en
état de démence lors de l'action ou lorsqu'il est contraint par une
force à laquelle il n'a pu résister . L'article 121-1 précise qu'en cas
d'un trouble psychique ou neuro-psychique ayant aboli son dis-
cernement le prévenu n'est pas pénalement responsable, alors que
dans le cas d'une simple altération de son discernement, il
demeure responsable . Elle lui indique que la notion de trouble
neuro-psychique n'est fondée sur aucun concept médical, psy-
chiatrique en particulier. Le terme « neuro » se réfère, sans justi-
fication scientifique précise, à une atteinte neurologique, céré-
brale, permettant d'affirmer hors de toute cause psychique
indiscutable, la non-punissabilité ou la punissabilité réduite . Ce
n'est pas l'état cérébral, mais l'état mental qui importe . D'autre
part, les malades pénalement responsables sont traités dans des
établissements pénitentiaires spécialisés alors que les malades non
pénalement responsables sont placés en milieu psychiatrique par
décision du préfet, à la demande de l'autorité judiciaire, la déci-
sion de sortie étant prise par une commission composée de repré-
sentants de l'autorité administrative . Cette disposition présente
l'inconvénient d'introduire l'autorité judiciaire dans la procédure
de sortie concernant une personne dont elle a elle-même trans-
féré la responsabilité à l'autorité administrative, sans pour autant
que cette introduction donne à l'instance de décision la forme
d'une jw'idiction aevc débat contradictoire public. Elle lui
demande en conséquence que, d'une part, la législation se réfère
à des concepts scientifiques et non à des notions équivoques ; le
terme de « trouble mental » étant le seul qui convienne . D'autre
part, les malades reconnus non pénalement responsables doivent
être, sauf exception, gardés et traités dans des établissements
relevant de l'autorité judiciaire . Leur non-responsabilté pénale
doit être reconnue dans une décision rendue par la juridiction au
terme d'un débat contradictoire public au même titre que toute
proposition de sortie.

Transports (transports en commun)

27234 . •- 16 avril 1990. - M . Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'augmentation constante du nombre de voyageurs circulant sans
titre régulier, insolvables, dépourvus de toute pièce d'identité
valable . Cette situation constitue une véritable provocation à
l'égard des voyageurs honnêtes. Or, à l'égard de voyageurs d'une
mauvaise foi évidente, les contrôleurs ne disposent que de pou-
voirs réduits et inefficaces, alors qu'ils sont souvent victimes
d'agressions . ll lui demande s'il envisage d'accroître les pouvoirs
judiciaires des contrôleurs afin que leur action soit véritablement
dissuasive et d'éviter que les honnêtes voyageurs fassent les frais
des éventuels déficits budgétaires des sociétés de transports
publics .

Justice (aide judiciaire)

27358 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Guy Branger attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
nécessité d'une réforme de l'aide légale . Devant l'inquiétude
exprimée par de très nombreux barreaux français, soucieux de
préserver l'égalité de tous devant la justice, il lui demande s'il
envisage, dans le cadre de la prochaine réforme des professions
judiciaires et juridiques, de faire examiner par le Parlement, à la
session de printemps, la proposition d'une refonte du système
actuel de l'aide légale afin d'assurer une rémunération décente de
l'avocat. En effet, si l'idée que les avocats français ont de leur
mission leur interdit d'accepter que les Français les plus démunis
ne puissent être défendus dans les mêmes conditions que les
autres, il apparaît que l'aide légale, destinée en principe à per-
mettre l'égalité de tous devant la justice, correspond en effet à un
acte d'altruisme de la part de l'avocat qui en prend la charge.
C'est pourquoi, devant l'importance croissante du secteur assisté,
il apparaît urgent de remédier à l'insuffisance des indemnités
versées . Il lui demande dans quelle mesure il entend prendre en
compte la résolution du comité des ministres du Conseil de l'Eu-
rope concernant l'assistance judiciaire et la consultation juri-
dique . En effet celui-ci préconise de tenir compte des ressources
et charges financières de l'intéressé, ainsi que '+u coût probable
de la procédure pour apprécier si cette assistance est nécessaire,
même lorsque l'intéressé pourrait supporter une partie des frais
de procédure, auquel cas l'assistance judiciaire pourrait être
accordée moyennant une participation financière de la personne
assistée. II lui demande quelles dispositions il entend prendre à
ce sujet dans le cadre de l'avant-projet de loi en question .

Justice (aide judiciaire)

27359. - 16 avril 1990 . - M. Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions de plus en plus difficiles d'exercice par les avocats de
la mission d'aide légale . C'est pourquoi il lui demande de lui
faire connaître à quelle date seront rendues les conclusions de la
commission Bouchet.

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

27360 . - 16 avril 1990. - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion d'un de ses administrés qui a été autorisé, par arrêté préfec-
toral du 26 septembre 1989, à reprendre des terres agricoles ;
arrêté qui a fait l'objet d'un recours le 17 novembre 1989 . Le
délai moyen de jugement des affaires par le tribunal administratif
d'Amiens est actuellement de deux ans et demi et le recours
ayant été déposé il y a 5 mois, l'administré en question ne pourra
donc ni reprendre, ni cultiver ces terres avant plusieurs années . 11
lui demande son avis sur le sujet précité et de lui indiquer les
mesures concrètes que compte prendre son ministère pour réduire
les délais de jugement au plan administratif.

LOGEMENT

Baux (baux d'habitation)

27021 . - 16 avril 1990 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les difficultés d'application de la loi du 6 juillet 1989 . Celle-ci
précise ceux de ses articles qui sont immédiatement applicables
aux contrats en cours . Il s'agit notamment de l'article 15 qui pré-
voit le régime du congé . Or, force est de constater que les pro-
priétaires qui avaient conclu des baux sous le régime de la loi
Quilliot, laquelle prévoyait alors un préavis de trois mois, sont
pris de court pour notifier un congé en application de la loi nou-
velle . En effet, supposons un bail de six ans conclu le l « jan-
vier 1984, 1a loi nouvelle du 6 janvier 1989, publiée au J.O. du
8 juillet 1989, exige le respect d'un préavis de six mois qui ne
peut dans ce cas précis être respecté car le congé devait être
notifié avant le 1 « juillet 1989. Cette situation est d'autant plus
inacceptable qu'à défaut de motif de congé valable le contrat est
reconduit pour sa durée initiale . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui indiquer son point de vue sur cette question
précise .

Baux (baux d'habitation)

27022. - 16 avril 1990. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, charge du logement, son
interprétation de l'article 17 a de la loi du 6 juillet 1989 et ce
qu'il faut entendre par logements conformes aux normes et fai-
sant l'objet d'une première location dont le loyer peut être fixé
librement . S'agit-il d'une première location par rapport au lot
afin de favoriser la mise sur le marché locatif de logements qui
ne l'étaient pas jusqu'alors, ou d'une première location par rap-
port au propriétaire qui vient de se rendre acquéreur d'un loge-
ment - mesure destinée à encourager l'investissement dans l'an-
cien ?

Logement (amélioration de l'habitat)

27101 . - 16 avril 1990 . - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur l'inquiétude de l'association de restauration immobilière du
Rhône, suite à la réduction des taux de subvention de l'Agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat, destinées aux finance-
ments des travaux de réhabilitation des logements anciens, dans
le cadre des opérations programmées d'amélioration de l'habitat
(O .P .A .H .). L'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(A .N .A .H .) oriente ses aides vers des interventions sociales par le
biais des programmes sociaux thématiques (P.S .T .) . Or les pla-
fonds de travaux prévus limitent en fait l'impact de ces mesures.
Par ailleurs, les diminutions de ces subventions pénalisent les
O .P .A .H . pour lesquelles l'Etat, l'A .N .A .H . et les collectivités
locales ont signé des conventions tripartites prévoyant les condi-
tions de réalisation et en particulier les taux de subvention . Il lui
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demande s'il envisage de reconsidérer les mesures, ou du moins
de rapporter ces décisions en ce qui concerne les opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat en cours de réalisation.

Logement (logement social)

27109. - 16 avril 1990 . - M . André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le voeu adopté à l'unanimité par le conseil de Paris lors de sa
séance du 26 mars dernier sur proposition du groupe communiste
dans le but de favoriser l'accès au logement social des familles
dont les revenus dépassent largement le plafond de ressources
P.L.A., de majorer de 50 p . 100 les barèmes de plafond de res-
sources ; et afin d'éviter les hausses brutales et importantes des
loyers hors des réhabilitations de logements sociaux financés par
des crédits P.A .L .U .L.O .S ., de porter la durée de remboursement
de ceux-ci à vingt-cinq ans au minimum et la période de fran-
chise de remboursement portée à cinq ou six ans . Des centaines
de milliers de familles sont concernées dans notre pays par ces
mesures qui, si elles étaient adoptées par l'Assemblée nationale,
permettraient l'admission aux H .L .M . de personnes qui en étaient
jusqu'ici privées pour ressources « trop élevées », et de limiter les
hausses de loyers et de charges supportées par les locataires dans
les immeubles en rénovation . De plus, elles supprimeraient le
surloyer pour de nombreuses familles. Il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre, pour que, dès l'ouverture de la ses-
sion de printemps, ces mesures soient décidées par le Parlement,
d'autant que trois ministres, élus parisiens, les ont approuvées.

Logement (allocations de logement)

27110. - 16 avril 1990 . - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les difficultés que rencontrent de très jeunes travailleurs de
plus de vingt-cinq ans qui, passé cet âge, ne bénéficient plus de
l'allocation logement . Or, se retrouver du jour au lendemain avec
un S .M .I .C . ou moins, payer son loyer devient difficile, voire
impossible . C'est très souvent les premiers pas dans la précarité
et parfois la pauvreté . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de supprimer cette limite d'âge de vingt-cinq ans
dans les plus brefs délais.

Logement (A .P.L.)

27140. - 16 avril 1990. - M. Bernard Carton attiré l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le problème posé par les conditions d'attribution de l'A .P.L.
aux ressortissants étrangers . Ii observe que le 24° de la directive
n e 2 du Fonds national de l'habitation (F .N .H .) qui subordonnait
cette attribution à la présentation d'un titre de séjour d'une vali-
dité supérieure à trois mois a été déclarée illégale par les tribu-
naux administratifs de I•yen et de Poitiers . La lettre circulaire de
la direction de la construction du ministère du logement, en date
du I1 décembre 1989 est par ailleurs venue rappeler qu'il conve-
nait de ne plus appliquer les dispositions de la directive
concernées . C ' est pourquoi il l'interroge sur l'interprétation qu'il
convient de donner à la circulaire du 19 décembre 1989, afin de
ne pas laisser prétendre que l'A .P .L ., puisse être attribuée aux
étrangers en situation irrégulière, à l'encontre de la politique de
lutte contre l'immigiration clandestine menée par le Gouverne-
ment.

Logement (P.A .P.)

27173 . - 16 avril 1990. - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement ; sur les conséquences négatives du décret pris le
16 février 1990 au regard de l'accession sociale à la propriété.
Certes, cette disposition présente l'avantage de simplifier les
modalités d'octroi des prêts d'accession à la propriété, ainsi que
leur quotité. Elle serait, toutefois, tout à fait favorable, si elle
n'instttueait pas l'obligation d'un apport personnel de l0 p . 100
du montant de l'opération non couverts par un emprunt . En
effet, en Aquitaine, par exemple, les constructeurs craignent que
75 à 80 p. 100 des acquéreurs à revenus modestes, concernés par
la dotation P.A .P. ne se trouvent ainsi exclus de ce dispositif. Ce
pourcentage représenterait environ 3 200 mai :.ns qui ne seraient
pas construites, soit une perte de l0 600 emplois directs ou indi-
rects . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser, si cette situation se vérifiait, quel aménagement le Couver-

nement envisage d'adopter afin d'offrir une aide efficace aux
moins fortunés, et d'encourager en même temps la croissance
économique .

Logement (P.A .P.)

27174 . - 1G avril 1990 . - M. Jean-Paul Charié rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de !a mer, chargé du logement,
que le décret n° 90-150 du 16 février 1990 modifiant le code de
la construction et de l'habitation et relatif aux prêts aidés par
l'Etat pour la construction, l'acquisition et l'amélioration des
logements en accession à la propriété, fixe désormais à 10 p. 100
le montant de l'apport personnel pour la construction de loge-
ments bénéficiant d'un prêt P .A .P . Si l'utilité d'une telle disposi-
tion, qui contraint tes candidats à la construction à faire l'effort
d'un apport personnel, n'est pas contestable, son application
immédiate et sans transition risque de poser des problèmes. En
effet, les intéressés dont les dossiers sont en instance ou qui ont
des projets réalisables à court terme n'ont bien souvent pas éco-
nomisé les sommes nécessaires pour couvrir les 10 p . 100 d'ap-
port personnel obligatoire. Cette situation va donc se traduire par
un ralentissement important des mises en chantier. Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable d'instaurer une période de
transition de deux ans pour la mise en application progressive de
cette disposition .

Logement (P.A .P.)

27175 . - 16 avril 1990 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les difficultés que risquent d'entraîner les nouvelles disposi-
tions concernant l'accession à la propriété . En exigeant un apport
personnel minimum de 10 p. 100, apport ne pouvant être
constitué en aucun cas par aucune forme d'emprunt, le nouveau
régime des prêts d'accession à la propriété mis en application
sans délai risque de contraindre de nombreux candidats à l'acces-
sion à l'abandon de leur projet . Ce sera le cas notamment pour
les ménages dont l'un des deux conjoints ne peut pas disposer
d'un emploi et qui ne peuvent pas de ce fait se créer un apport
personnel dans des temps trop courts. En conséquence, il lui
demande s'il n'entend pas tout d'abord aménager ces dispositions
pour permettre à ceux qui s'étaient déjà pratiquement engagés
dans l'accession à la propriété, de pouvoir disposer, au moins à
titre transitoire, des anciennes facilités . D'autre part, il lui
demande s'il n'entend pas réfléchir sur un système de nature à
faciliter la constitution de l'apport personnel pour des familles
qui sont tout à fait en mesure d'accéder à la propriété pourvu
qu'on leur permette de le faire en étalant leur effort dans le
temps . Il serait dommage que, sous prétexte de lutter contre le
surendettement des ménages, une mesure trop générale et trop
brutale appliquée uniquement aux prêts P.A .P. et non aux prêts
conventionnés vienne freiner de manière grave, une politique
d'accession à la propriété notamment dans un certain nombre de
petites villes et de villes moyennes où les municipalités ont su
par une politique foncière courageuse se mettre à la disposition
des accédants, en proposant des terrains à des prix tout à fait
abordables .

Femmes (chefs de famille)

27245. - 16 avril 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les situations de précarité de logement des femmes hébergées
avec leurs enfants, dans les foyers d'hébergement, notamment en
région parisienne . Ces femmes en détresse, qui ont quitté, sou-
vent avec leurs enfants, leur domicile conjugal, se retrouvent sou-
vent dans des situations très difficiles pour retrouver un logement
du fait de l'unicité ou de la modicité de leurs revenus, les
sociétés H .L.M . étant dans ces situations particulièrement exi-
geantes pour ces femmes seules . 11 s'agit pour ces dossiers préoc-
cupants d'un volet très important du logement des plus défavo-
risés, qui réclament des mesures urgentes et spécifiques . Il lui
demande donc ce qu'il compte entreprendre en ce sens.

Assurance (assurance construction)

27272 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur un aspect posé par la garantie décennale dans le
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domaine des assurances et du bâtiment . Depuis quelques années,
une certaine dégradation de la qualité du travail dans le bâtiment
est constatée et entraîne une prise en charge de plus en plus
importante des malfaçons par les compagnies d'assurances, qui
de ce fait ne peuvent plus commercialiser dans les mêmes condi-
tions cette garantie . De plus, le nombre grandissant d'actes juri-
diques accentue les litiges et les artisans assurés se voient plus
fréquemment condamnés, souvent de façon excessive du fait de
la jurisprudence. Outre les difficultés rencontrées par les compa-
gnies d'assurances, les artisans risquent de ne plus pouvoir se
garantir devant les contrats trop onéreux . En conséquence, ii sou-
haiterait savoir s'il n'y a pas lieu de repenser le principe de la
garantie décennale en se référant aux autres pays d'Europe.

Logement (P„4 .P.)

27338 . - 16 avril 1990. - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le décret du 17 février 1990 qui définit les nouvelles moda-
lités d'obtention des prêts P.A .F . parmi lesquelles l'obligation
d'un apport personnel de IO p . 100 du coût global de l'opération
sans possibilité de le couvrir par des prêts employeurs ou des
prêts sociaux. Cette disposition aux intertions louables est cepen-
dant lourde de conséquences . D'une part sa mise en vigueur
immédiate ne permettra pas aux nouveaux candidats à l'accession
à la propriété de justifier d'un apport aussi conséquent dont il
n'était pis question il y a quelques semaines . Cela va se traduire
dans l'immédiat par une diminution notable des mises en chan-
tier. D'autre ;p art, les répercussions économiques de cette disposi-
tion sont alarmantes pour le secteur du bâtiment . L'année passée,
sur les 50 000 P .A .P . accordés, 30 000 seulement pouvaient
répondre aux nouvelles exigences . Le marché de la maison indi-
viduelle étant déjà un secteur en régression avec une diminution
moyenne de 10 p . 100 en trois ans, les entreprises, leurs sous-
traitants et fournisseurs sont très inquiets pour l'avenir de ce
marché . Les constructeurs de maisons individuelles proposent :
l e de réduire l'apport personnel à 5 p . 100, suffisamment repré-
sentatifs de l'effort d'épargne du ménage ; 2 . de prévoir une
période transitoire de deux ans pour permettre aux futurs accé-
dants de constituer leur apport 3 . de procéder à un relèvement
plus conséquent des plafonds de ressources ; 4 . de prendre en
compte la situation des régions en difficulté où la moyenne des
revenus est plus faible . Il lui demande, compte tenu de l'impor-
tance de ce problème pour des régions où l'activité du bâtiment
est essentielle, la suite qu'il compte donner à ces propositions, et
les mesures qu'il envisage de prendre pour éviter les excès d'une
disposition dont les effets positifs sur le surendettement des
ménages est plus qu'incertain.

Logement (P.A .P.)

27361 . - 16 avril 1990 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. te ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les arrêtés et le décret n' 90-150 du 16 février 1990 aména-
geant le régime des prêts d'accession à la propriété . En effet, si
certaines dispositions - quotité des prêts portés à 90 p . 100 et
relèvement des plafonds de ressources - tendent à favoriser l'ac-
cession à la propriété, en revanche l'obligation d'un effort per-
sonnel minimum de 10 p. 100 hors emprunt, ce qui élimine les
prêts consentis au titre du 1 p . 100 « employeur » et les prêts
sociaux, supprime la quasi-totalité des prétendants aux prêts
P.A.P. De plus, il semble paradoxal d'exiger plus d'efforts de
l'emprunteur qui a recours à un prêt P .A .P . que de celui qui
souscrit un prêt conventionné . Afin que ces 50000 prêts mis à
disposition sur l'année 1990, soient consommés, il lui demande
de bien vouloir accorder une période de transition pour la mise
en application progressive de ces mesures.

Logement (P.A .P.)

27362 . - 16 avril 1990. - M. Bernard Carton attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la situation nouvelle créée par l'instauration d'un apport per-
sonnel de 10 p . 100 immédiatement exigible pour les P .A .P. Si le
principe de cet apport personnel ne peu' être discuté, il déplore
en revanche son exigibilité immédiate qui contraindra les familles
à revenus modestes à renoncer à leur projet d'accession ou à
s ' orienter vers des prêts plus coûteux, à l'encontre des objectifs
recherchés. Il souhaite connaitre les raisons pour lesquelles l'ins-
tauration d'un apport personnel de 10 p . 100 n'a pas été étendue
au prêt conventionné . II lui demande, en conséquence, quelles
mesures il entend prendre pour mettre en place un mécanisme

d ' épargne facilitant la constitution de l ' apport personnel, et pour
étendre l'obligation de l'apport personnel à l'ensemble des prêts
immobiliers .

Logement (P.A .P.)

27363. - 16 avril 1990 . - M. Robert Poujade attire l'attention
de M . 7e ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les nouvelles dispositions rendant obligatoire pour les
emprunteurs P .A .P., la constitution, hors emprunt, d'un apport
personnel de 10 p . 100 . L'application immédiate de cette mesure
risque de créer des difficultés . Il semble en effet, que 30 p. 100
des acquéreurs seulement soient en mesure d'apporter les
10 p . 100 imposés . Un ralentissement brutal des mises en chantier
est à craindre . Les promoteurs publics et privés pourraient être
incités à se retirer du secteur P .A.P. II lui demande d'envisager
l'instauration d'une période transitoire afin d'éviter les inconvé-
nients prévisibles d'une application trop rapide.

Logement (P.A.P.)

27364 . - 16 avril 1990 . - M. Philippe Legras rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement, que le
décret n° 90-150 du 16 février 1990 modifiant le code de la
construction et de l'habitation et relatif aux prêts aidés par l'Etat
pour la construction, l'acquisition et l'amélioration des logements
en accession à la propriété, fixe désormais à l0 p . 100 le montant
de l'apport personnel pour la construction de logements bénéfi-
ciant d'un prêt P.A .P. Si l'utilité d'une telle disposition, qui
contraint les candidats à la construction à faire l'effort d'un
apport personnel, n'est pas contestable, son application immé-
diate et sans transition risque de poser des problèmes . En effet,
les intéressés dont les dossiers sont en instance ou qui ont des
projets réalisables à court terme n'ont bien souvent pas écono-
misé les sommes nécessaires pour couvrir les 10 p . 100 d'apport
personnel obligatoire . Cette situation va donc se traduire par un
ralentissement important des mises en chantier . Il lui demande.
s'il n'estime pas souhaitabnble d'instaurer une période de transi-
tion de deux ans pour la mise en application progressive de cette
disposition .

Logement (P.A .P.)

27365. - 16 avril 1990 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les conséquences des nouvelles modalités d'obten-
tion des P.A .P. définies par le décret n° 90-150 du 16 jan-
vier 1990, modifiant le code de la construction et de l'habitation.
L'obligation d'un apport personnel de 10 p . 100 du coût global
de l'opération pour la construction de logements bénéficiant d'un
P .A .A., louable en soi puisqu'elle a été instaurée pour lutter
contre le surendettement, met dans une situation difficile de
nombreux candidats à la construction dont les dossiers sont en
instance, ou qui ont des projets réalisables à court terme. Cer-
taines familles sont tentées d'avoir recours à des moyens extrême-
ment coûteux pour constituer leur apport personnel . Dans cer-
taines régions, cette situation va se traduire par un ralentissement
des mises en chantier. C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait
pas opportun d'observer une période de transition de deux ans
pour la mise en application progressive de ces dispositions, et
permettre ainsi aux futurs accédants de constituer leur apport.

Logement (amélioration de l'habitat)

27366. - 16 avril 1990. - M. Jean-Luc Préel attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur la baisse des aides de l'A.N.A .H. qui, à compter du l et jan-
vier 1990, ont été réduites à 25 p . 100, au lieu de 30 p . 100 les
années précédentes . Cette situation est très regrettable pour les
propriétaires d'immeubles anciens dans les communes rurales,
qui, compte tenu de leur faible revenu, ne peuvent assumer sans
aides une revalorisation de leur patrimoine . Or le nombre de
maisons et d'immeubles à rénover dans les communes de Vendée
est important . Cette baisse va pénaliser aussi les locataires, en
rendant le marché de la location plus étroit . II lui demande donc
s'il serait envisageable de rétablir pour l'année 1991 un taux d'at-
tributicn de subventions au moins égal à celui de 1989 .
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Transports maritimes (statistiques)

27227 . - 16 avril 1990. - M . Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé de la mer, de bien
vouloir lui indiquer quel est le nombre de navires français imma-
triculés sous pavillon national et le nombre de ces mêmes navires
immatriculés sous d'autres pavillons . il lui demande également si
le même renseignement peut être fourni pour les navires des pays
appartenant à la Commmunauté européenne.

Mer et littoral (accidents)

27367 . - 16 avril 1990. - Mme Suzanne Sauealgo attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, lu logement, des transports et de la mer,
charge de la mer, sur l'urgence que représente la mise en place
d'une réglementation visant à améliorer la sécurité en mer afin de
mieux assurer la protection des plaisanciers et des baigneurs.
L'apparition et la prolifération d'engins à moteur potentiellement
dangereux ont, en effet, rendu encore plus impératif le besoin
d'une telle réglementation . Quand bien même la mer ne serait
pas devenue « le lieu de toue les dangers », on ne saurait
admettre un été de plus sans que la sécurité ne soit assurée de
façon adéquate par une réglementation adaptée . A cet égard, le
rapport Leclair présenté à l'automne dernier comporte un certain
nombre de propositions qu'il serait louable de voir mises en pra-
tique . La mesure la plus urgente consiste à modifier les textes
répressifs existants afin de permettre aux tribunaux de sanc-
tionner beaucoup plus sévèrement les attitudes irresponsables des
contrevenants à la réglementation en vigueur. C'est pourquoi elle
demande à M . le ministre de bien vouloir envisager avant l'été,
accompagnée d'une campagne de publicité adéquate, la réforme
de ces divers textes, notamment de l'article 63 du code discipli-
naire de la marine marchande qui ne prévoit que des amendes de
180 à 15 000 francs et/ou 6 jours à 6 mois d'emprisonnement en
cas de vitesse excessive . Considérant que ce genre d'infractions
provoque la majeure partie des accidents en mer au cours de la
période estivale, il est de la première urgence que le Gouverne-
ment prenne les mesures qui s'imposent . En ce qui concerne la
prévention, il serait souhaitable qu'une véritable politique soit
définie sur ce thème afin de sensibiliser et de responsabiliser tant
les plaisanciers que les loueurs d'embarcation dotées ou non de
moteurs . Pour ce faire, il est impératif que le .ninistre délégué
auprès du ministre des transports et de la mer, chargé de la mer,
donne toutes instructions à ses représentants (préfets et préfets
maritimes) pour que les résultats d'une telle action puissent être
tangibles . Les fonctionnaires affectés à la surveillance du littoral
et à la répression des contrevenants devront également être dotés
de moyens adaptés à leur mission en particulier d'embarcations
suffisamment puissantes pour poursuivre, le cas échéant, tout
auteur de tentative de délit de fuite après une infraction : ! e aux
maires d'assurer leurs pouvoirs de police dans la zone des
300 mètres ; 2. au Gouvernement de définir et de mettre en
Œuvre une véritable offensive visant à garantir les lieux de bai-
gnade et de plaisance comme lieux de loisirs et de sérénité.
L'année 1989 ayant révélé l'insuffisance et souvent l'inadaptation
des moyens mis en œuvre, elle lui demande de préciser la poli-
tique du Gouvernement en la matière pour 1990.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (soins et maintiei, à domicile)

26990 . - 16 avril 1990 . - M . Marc Reymann attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur l'aide au maintien à domicile à partir de l'expérience
de partenariat de Haguenau (Bas-Rhin) entre la commune, la
caisse primaire d'assurance maladie et l'instance de coordination
gérontologique. il s'avère en effet qu'un certain nombre d'hospi ,
talisations pourraient être évitées ou pour le moins raccourcies
grâce à une bonne organisation du séjour et du retour à domicile
avec la présence d'une tierce personne qui assume la garde . Cer-
taines associations proposent une prestation « garde à domicile »
dans le cadre soit d'un service mandataire, soit d'un service inter-
médiaire . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre en vue d'une définition précise de
la garde à domicile, de la création de commissions départemen-
tales chargées de délivrer les agréments aux organismes ou asso-
ciations demandeurs, enfin de l'instauration d'une participation

financière en particulier des C.P.A .M., des caisses de retraite et
des collectivités locales. Ces propositions émanent du comité
départemental des retraités et personnes âgées du Bas-Rhin.

Prr3 ."nes âgées (soins et maintien à domicile)

27103 . - 16 avril 1990. - M . Jean-Paul Charié appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes âgées, sur la nécessité d'engager, le plus rapidement
possible, une réflexion pour la mise en place d'une réelle poli-
tique d'aide à domicile des personnes dépendantes . il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Retraités : généralités (politique à l'égard des retraités)

27176. - 16 avril 1990. - M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé des personnes
âgées, sur la non-représentation des retraités dans les institutions
qui décident pour eux . Aujourd'hui les retraités sont absents des
conseils d'administration et des commissions paritaires de
l'Unedic, des Assedic, de la C.N .A .M., de la C.N .A .V., des
C .R.A .M . et des C .P.A .M . ainsi que des caisses de retraites com-
plémentaires . Aussi, il lui demande que des délégués désignés par
les grandes fédérations de retraités siègent avec voix délibératives
dans ces organismes au même titre que les autres partenaires
sociaux .

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

27374 . - 16 avril 1990 . - M. Dominique Dupilet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation des personnes âgées accueillies
au domicile d'un membre de leur famille et qui ne peuvent béné-
ficier des dispositions prévues par la loi du 10 juillet 1989 . II lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour que ces avantages ne soient plus uniquement réservés aux
personnes âgées accueillies au domicile d'un particulier non
membre de la famille.

Logement (allocations du logement)

27376 . - 16 avril 1990 . - Mme Christine Boutin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur le caractère inacceptable des dispositions
du sixième alinéa de l'article 8.832-2 du code de la sécurité
sociale qui privent du bénéfice de l'allocation de logement les
personnes âgées hébergées en maison de retraite dans des
chambres à plus de deux lits . S'il est certes souhaitable que les
personnes âgées bénéficient des meilleures conditions de loge-
ment, il n'est pas équitable de pénaliser encore plus celles qui
n'ont pas eu la chance de trouver place dans des établissementss
plus confortables et doivent se contenter de la promiscuité des
maisons de retraite publiques construites il y a trente ans . En
attendant la construction d'un nombre suffisant de places en
maison de retraite, elle lui demande instamment de rapporter
d'urgence cette disposition qui a pour effet de pénaliser les per-
sonnes las plus défavorisées.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (personnel)

26994. - 16 avril 1990 . - M . André Durr appelle l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation des 140 agents qui jouent tin rôle essentiel
dans le système d'organisation de l'acheminement du courrier et
qui appartiennent à un grade de catégorie B, conducteur-chef du
transbordement . Les intéressés avaient jusqu'à un passé récent
une carrière similaire à leurs collègues vérificateurs de la distri-
bution . Or, depuis peu, ces derniers ont obtenu de l'administra-
tion la possibilité de passer un concours spécialement créé pour
eux : inspecteur de la distribution et de l'acheminement . Quoi-
qu'ayant toujours eu la parité avec ces derniers personnels tant
au niveau du recrutement (régi par l'arrêté 2019 du
12 juillet 1977) qu'au niveau rémunération, les conducteurs chefs
du transbordement se voient refuser aujourd'hui une possibilité
de promotion qu'ils considèrent pourtant comme amplement jus-
tifiée . II ne semble pas que leur rôle dans l'acheminement du
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courrier soit pleinement connu . Ils s'occupent autant de travaux
d'organisation que de gestion . Affectés dans les transbordements
des grands centres de tri, ils dirigent fréquemment des services
composés de plus de cent personnes avec une efficacité incontes-
table . ils ont pour mission d'organiser et gérer le service où tran-
site tout le courrier d'un département . En effet, le transborde-
ment est l'endroit où arrivent les camions, les trains et le produit
des avions . Leur service constitue donc une plaque tournante de
l'activité postale d'un département . Dans ce service ils sont
chargés tout particulièrement du suivi et de la commande du
matériel nécessaire au bon fonctionnement de la poste . Tel est
notamment le cas pour les fourgons de la S .N .C .F ., des cadres de
la Compagnie nationale des conteneurs et des véhicules routiers.
Il leur incombe également la gestion du service. Il lui demande
s'il n'estime pas Indispensable de rétablir la parité qui existait
entre les vérificateurs et les conducteurs chefs du transbordement.

D.O.M .-T.O .M. (Réunion : enseignement supérieur)

27019 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-Paul Virapoullé attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la nécessité pour les départements d'outre-mer
de bénéficier pleinement des avancées technologiques résultant
de la préparation du grand marché européen de 1993 . La com-
municat i on et les télécommunications constituent par ailleurs un
enjeu important de la coopération et de la conquête de nouveaux
marchés dans les zones environnantes des départements d'outre-
mer . Il lui demande par conséquent s'il est dans ses intentions de
créer à la Réunion, comme aux Antilles, un Institut internationai
d'enseignement des télécommunications (I .I .E .T.) capable d'as-
surer à la fois la formation des agents de France Télécom Réu-
nion et celle des stagiaires étrangers 7 L'activité des télécommuni-
cations devient de plus en plus complexe et aura besoin de pltis
en plus de cadres formés . France Télécom pourrait ainsi devenir
le fer de lance de l'assistance technique des exploitants équipés
de matériel français dans la zone de l'Afrique et de l'océan
Indien.

D.O .M .-T.O.M.
(Réunion : postes et télécommunications)

27020 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-Paul Virapoullé attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la situation de l'administration des postes à la
Réunion . Le département de la Réunion enregistre, en effet, le
taux d'agents le plus faible par rapport à la population : au plan
national : 87/10 000 habitants ; moyenne D .O .M . :
54/10 000 habitants ; à la Réunion : 40/10 000 habitants . Ce ratio
est notoirement insuffisant au regard des attentes des usagers . Le
trafic lettres-chèques est en constante augmentation (+ ll p . 100
en 1988. 1989) . Les bureaux de poste drainent la quasi-totalité des
paiements de prestations familiales, des allocations R .M .I . ..
(entre 60 et 80 p. 100 de l'activité de la poste est représenté par
les différents paiements sociaux? . Malgré la mise en place de
moyens supplémentaires (accueil T.U .C., aménagement d'ho-
raires . . .) pour répondre aux problèmes spécifiques des usagers
(taux d'analphabétisme, écarts des régions de montagne . . .), seule
la création de postes supplémentaires permettra de diminuer les
files d'attente et d'assurer la mission de service public de la poste
dans de meilleures conditions. Les agents connaissent, de plus,
des conditions de travail difficiles : locaux vétustes, véhicules de
transport et de distribution insuffisants, distribution du courrier à
domicile imparfaitement assurée . Une large concertation concrète
et pragmatique avec les usagers, les personnels, les syndicats et
les partenaires des P .T.E . devrait donc permettre de diagnosti-
quer les besoins en investissements les plus urgents et de définir
un programme d'équipements pluriannuel de rattrapage . Il lui
demande par conséquent quelles mesures il est disposé à mettre
en oeuvre, notamment au regard de la nécessité, partagée par l'en-
semble des syndicats des agents des postes de la Réunion, de
créer dans l'immédiat 175 emplois supplémentaires dans les
postes.

Administration (services extérieurs)

27025 . - 16 avril 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre des vastes, des télécommunications et de l'espace la
suite qu'il envisage de réserver à la remarquable thèse présentée
en Sorbonne le 8 janvier 1990, relative à la polyvalence adminis-
trative en milieu rural, par l'un des membres de son administra-
tion . Compte tenu de la qualité de l'analyse et des propositions
de cette thèse, il lui suggère effectivement de lui réserver un
accueil particulièrement efficace et prospectif.

Postes et télécommunications (personnel)

27026 . - 16 avril 1990 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
envisage effectivement de doter les préposés français de l'appa-
reil à ultrasons Dazzer qui fait fuir les chiens sans autre effet
nocif, compte tenu de ce que cet appareil a été mis à la disposi-
tion des postiers aux Etats-Unis et que, par ailleurs, la revue de
son ministère Messages en fait une publicité (n e 393, mars 1990)
particulièrement attachante.

Téléphone (raccordement)

27037 . - 16 avril 1990 . - M. Denis Jacquat soumet à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace
l'exemple de la compagnie de téléphone norvégienne qui a mis
en place un système de ligne à sens unique permettant unique-
ment de recevoir des appels sur son poste et non d'en donner.
Cette initiative a été prise face à l'impossibilité dans laquelle se
trouvaient certaines personnes en proie à des difficultés finan-
cières (chômeurs notamment) de payer leurs factures . Un tel dis-
positif pourtant particulièrement intéressant dans de nombreux
cas - pour des personnes à la recherche d'un emploi ou encore
pour des personnes âgées - n'existe pas en France où la ligne est
immédiatement coupée en cas d'impayés . Il lui demande s'il
entend en étudier les possibilités.

DOM-TOM (Réunion : postes et télécommunications)

27085 . -- 16 avril 1990. - M. Alexis Pots attire l'attention de
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur la situation de la poste à La Réunion qui ne fonctionne
pas de façon satisfaisante . Les attentes aux guichets postaux sont
interminables, les usagers sont mécontents, les employés travail-
lent dans de mauvaises conditions . La longueur des attentes aux
guichets s'explique notamment par l'origine sociale de nombreux
administrés, analphabètes, qui sont dans l'incapacité de remplir
eux-mêmes les documents . Par ailleurs, l'instauration du Revenu
minimal d'insertion a augmenté considérablement le trafic . Les
revendications de l'intersyndicale qui s'est constitué restent lettre
morte. Pourtant, il est indispensable d'augmenter les effectifs et
d'améliorer les conditions de travail des agents . Il lui demande
les solutions qu'il préconise afin d'enrayer ce phénomène.

Postes et télécommunications (télégraphe)

27141 . - 16 avril 1990 . - M. Yves Dollo attire l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les modalités de communications de messages par voie
de télégramme téléphoné . En cas de réponses infructueuses de la
part du destinataire (absence de l'intéressé, dérangement de la
ligne téléphonique . . .), l'administration, conformément à la régle-
mentation en vigueur, transmet par voie postale le télégramme
qui perd ainsi son intérêt tant de rapidité que d'urgence . Il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de revoir ce dispositif.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

27177 . - 16 avril 1990 . - M. Marc Laffineur attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les inquiétudes soulevées par la disparition progres-
sive des bureaux de poste en zone rurale . Rn effet, depuis
quelques années, la poste cherche, sous prétexte de rentabilité, à
fermer une partie de . ses établissements situés dans des zones à
faible densité de population, parfois très éloignées des grands
centres, mais où résident entre autres de nombreux retraités ayant
parfois des difficultés pour se déplacer. Au total, en supprimant
ces petits bureaux, la poste prive une partie de la population du
droit à un service public de qualité, d'une part, et ôte au village
toute possibilité d'extension future, d'autre part. Aussi, il souhai-
terait connaître les intentions du Gouvernement afin d'empêcher
la fermeture croissante des petites postes, qui contribue de façon
évidente à le désertification de nos campagnes.

Postes et télécommunications (timbres)

27214. - 16 avril 1990 . - M. Daniel Colin appelle l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et .de
l'espace sur le. souhait, depuis longtemps exprimé, des philaté-
listes toulonnais de voir publier un timbre-poste commémorant la
ville de Toulon . II était prévu que le timbre Croix-Rouge soit
attribué non pas à Quimper, comme cela a été fait, mais à
Toulon . il lui demande s'il n'est pas possible de réparer cet
oubli .
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Postes et télécommunication (courrier)

27286. - 16 avril 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les conséquences pour les particuliers des
grèves du service des postes . Lorsque des commandes d'objets
périssables sont faites et payées, et que les colis ne sont livrés par
la poste qu'avec beaucoup de retard, les commerçants ne peuvent
accepter le remboursement en valeur ou en nature des produits.
Les particuliers supportent dose des frais inutiles alors que leur
responsabilité n'est pas en cause . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il envisage de prendre afin que les particuliers,
victimes des conséquences des grèves, soient dédommagés des
frais qu'ils ont engagés pour l'achat de produits périssables.

Postes et télécommunications (courrier)

27377 . - 16 avril 1990. - M . Nicolas Sarkozy appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le mécontentement des usagers de sa circonscrip-
tion, en ce qui concerne le fonctionnement du service de distribu-
tion du courrier. Ces personnes constatent en effet la suppression
de la distribution de l'après-midi ainsi que la remise de plus en
plus tardive du courrier dans la matinée. II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
afin d'améliorer le fonctionnement de ce service public.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

27378 . - 16 avril 1990. - M . Paul Dhaille attire l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur les effets négatifs provoqués par la disparition de cer-
tains bureaux de poste ruraux . ce qui contribue un peu plus à
dévitaliser certaines zones rurales déjà touchées géographique-
ment par l'éloignement des grands centres . La fermeture de ces
centres postaux remet en cause le droit pour tous les citoyens à
un service public de qualité quel que soit l'endroit où il habite . Il
lui demande de lui préciser les incidences de la réforme du ser-
vice public des P .T.T., en cours actuellement, sur la présence pos-
tale en zone rurale, et les conclusions qu'il tire de la mission
confiée à ce sujet à M . Gérard Delfau.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

27379 . - 16 avril 1990. - M. Hubert Falco attire l'attention de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace sur le problème de la présence postale en milieu rural.
Considérés comme non rentables, de nombreux bureaux de
postes sont peu à peu fermés dans des zones où la désertification
gagne . Pourtant, la présence de cc service est essentielle à la
survie de certains villages éloignés de tout, et peuplés de per-
sonnes âgées qui peuvent connaître des difficultés pour se
déplacer. II importe qu'un service public d'Etat soit présent sur
l'ensemble du territoire national et ne raisonne pas uniquement
en terme de rentabilité . II lui demande donc, face à l'inquiétude
des maires, tes mesures qu'il compte prendre pour assurer une
certaine présence de la poste en milieu rural.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Foires et expositions (exposition universelle de Séville)

27016. - 16 avril 1990 . - M. François Léotard demande à
M. le ministre de la recherche et de la technologie de lui
préciser les thèmes retenus dans le cadre Je la participation de
notre pays à l'exposition universelle de Séville qui aura lieu
en 1 ,.'92.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 21738 Jean-François Mancel .

Handicapés (soins et maintien à domicile)

26981 . - 16 avril 1990 . - M. Alain Bonnet appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de !a protec-
tion sociale sur les problèmes rencontrés par les parents d'en-
fants handicapés . Si certaines prestations existent déjà (comme
l'allocation d'éducation spéciale ou le complément d'allocation
spéciale, l'affiliation à l'assurance vieillesse des mères, l'alloca-
tion compensatrice), il n'en demeure pas moins que, si les
parents veulent garder à domicile un enfant handicapé, ils sont
contraints de quitter leur emploi afin de pouvoir s'occuper de cet
enfant . II lui demande donc s'il envisage de créer dans ce cas un
salaire parental, et ce malgré les contraintes budgétaires exis••
tantes.

Sécurité sociale (cotisations)

26982 . - 16 avril 1990. - M. Maurice Dausset attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de !a santé et de la
protection sociale sur les difficultés que rencontrent les veuves
pour retrouver un emploi . Il lui demande d'étudier la possibilité
d'une exonération des cotisations patronales en cas d'embauche
d'une veuve au meme titre que pour les chômeurs de plus de
cinquante ans dans le cadre du contrat de retour à l'emploi.
D'autre part, les conjoints survivants moins âgés, pourraient-ils
accéder à l'avantage du crédit-formation mis en place pour les
jeunes ?

Prostitution (lutte et prévention)

26983 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Michel Belorgey appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
l 'a protection sociale sur la très grande faiblesse des moyens en
personnels affectés aux services sociaux destinés aux personnes
prostituées ou en danger de prostitution prévus par l'article 185-1
du code de la famille et de l'aide sociale . Il lui demande s'il
n'estime pas nécessaire de renforcer ces services pour leur per-
mettre de lutter plus efficacement contre un fléau social dont le
développement est préoccupant.

Famille (politique familiale)

26984 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de 12 santé et de la
protection sociale sur le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les travailleuses familiales . En
effet, cette aide achoppe sur trois points : l'insuffisance des prises
en charge, la participation familiale trop élevée au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées, le quotient
familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut certaines
familles dites à revenus importants de l'aide à domicile . Une
enveloppe spécifique « aide à domicile-naissances multiples »
intégrée dans les prestations légales en cas de naissances mul-
tiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique solu-
tion aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces familles
nombreuses. Une augmentation des crédits des Conseils généraux
sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en partie. En effet,
plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un dépar-
tement la même année pénaliseraient toutes les familles deman-
deuses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement moins
aidées que dans un département voisin, car l'enveloppe des tra-
vailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945 malgré l'évo-
lution de la société sur un fond d'éclatement de la famille
élargie . II faudrait qu'une décision de principe soit prise au
niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité . Dans l'attente d'un débat parlementaire
sur ce problème essentiel, posé par des familles nombreuses en
période de crise de la natalité, il attend une proposition de solu-
tion.

Famille (politique familiale)

26985. - 16 avril 1990 . - M. Jean-François Mattei attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures . II serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfant à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et soeurs nés lors
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d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant la législation en place . Il lui
demande donc de préciser ses intentions en ce domaine impor-
tant de notre politique familiale et compte tenu des axes et prio-
rités énoncés par M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale et par Mme le secrétaire d'Etat chargée de
la famille lors de la conférence des familles de janvier 1989.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

26995 . - 16 avril 1990 . - M. André Durr attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des hôpitaux
régie par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 ne bénéficient pas
de supplément familial de traitement contrairement aux fonction-
naires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux internes et aux
présidents des hôpitaux . Ainsi, les praticiens hospitaliers sont les
seuls avents d'un service public à ne pas bénéficier de cette
indemnité, A l'occasion de la réforme de la loi hospitalière du
31 décembre 1970 et dans la mesure où, obligatoirement, de nou-
veaux décrets d'application s'ensuivront, il appelle son attention
sur cette grave anomalie et lui demande de prendre les disposi-
tions nécessaires afin qu'elle soit supprimée.

Sécurité sociale (cotisations)

26996 . - 16 avril 1990 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage d'étendre, dans le cadre du contrat de retour
à l'emploi, l'exonération des cotisations patronales de sécurité
sociale aux veuves et cela au même titre que les chômeurs de
plus de cinquante ans.

Fonctionnaires et agents publics
(autorisations d'absence)

27002. - 16 avril 1990 . - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le caractère insuffisant des conditions
dans lesquelles les autorisations spéciales d'absences sont
accordées eux fonctionnaires des établissements visés à l'article 2
de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique hospitalière, exerçant un
mandat public électif, et pour lesquels la condition ite détache-
ment n'est pas réalisée . il lui demande s'il ne serait pas possible
d'étendre le champ d'application des autorisations d'absences
rémunérées, afin qc e chaque élu puisse accomplir sa mission
& ms des conditions optimales, pour le plus grand bénéfice des
collectivités, souvent de taille très modeste, dont ces fonction-
naires ont reçu la charge élective.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27064. - 16 avril 1990, - M . Bernard Pons attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le fait que les médecins et spécialistes des hôpitaux
régis par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 ne bénéficient pas
du supplément familial de traitement, contrairement aux fonc-
tionnaires d'Etat, aux fonctionnaires hospitaliers, aux internes et
résidents des hôpitaux . Ainsi, les praticiens hospitaliers sont les
seuls avents d'un service public à ne pas bénéficier de cette
indemnité. A l'occasion rie la réforme de la loi hospitalière du
31 décembre 1970, et dans la mesure où, obligatoirement, de nou-
veaux décrets d'application suivront, il appelle son attention sur
cette grave anomalie et lui demande de prendre les dispositions
nécessaires afin qu'elle soit supprimée.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en espèces)

27065 . - 16 avril 1990. - M . Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le droit aux prestations en espèces de l'assurance
maladie maternité des assurés salariés exerçant simultanément
une activité principale dépendant d'un régime spécial de protec-
tion so, iale telle la caisse de retraite et de prévoyance des clercs
et employés de notaires et une activité accessoire dépendant du
régime général . En application du décret n° 50 .1080 du 17 août

1950, ces personnes n'ont droit qu'aux prestations servies par le
régime de leur activité principale . Cependant, depuis 1980, elles
subissent le précompte de la cotisation d'assurance maladie sur
l'ensemble de leurs revenus principaux et accessoires conformé-
ment aux dispositions de la loi n° 79-1129 du 29 décembre 1979.
Si les dispositions de cette loi sont conformes à l'équité en ce qui
concerne les prestations en nature dans la mesure où elles met-
tent fin à un avantage particulier aux pluriactifs, elles deviennent
source d'inéquité en ce qui concerne les prestations en espèces
tant que la base de calcul du revenu de remplacement versé en
cas de travail n'est pas élargie à l'ensemble des salaires de l'as-
suré . Au demeurant, les arguments avancés pour ne pas modifier
la réglementation actuelle ne peuvent convaincre, soit qu'ils met-
tent en avant la pratique du maintien du salaire, qui n'est pas la
règle générale, soit qu'ils invoquent l'exonération de la part sala-
riale de la cotisation d'assurance vieillesse dont bénéficient les
assurés au titre de leur activité accessoire, mesure étrangère au
droit aux prestations de l'assurance maladie . Dès lors, il apparaît
nécessaire de modifier le décret du 17 août 1950 dont les disposi-
tions fondant la limitation de la base de calcul des prestations en
espèces ont perdu leur justification depuis la généralisation de la
cotisation d'assurance maladie . Il lui demande quelles sont ses
intentions à cet égard.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

27070 . - 16 avril 1990. - M . Claude Laréal attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le taux de remboursement des appareils auditifs.
Si dans certains cas, pour des personnes âgées, ces prothèses
peuvent être considérées comme des éléments de confort, il n'en
est pas de même pour des personnes en activité et particulière-
ment celles qui sont en relation avec le public. Il lui demande si
le taux de remboursement de ces prothèses ne pourrait pas être
différencié selon la prescription médicale, l'âge des patients et
leur profession.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

27081 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-François Mattei attire l'at .
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les lacunes concernant la perception de
l'allocation pour jeune enfant (A.P.J .E.) et l'allocation parentale
d ' éducation (A .P .E .) . En effet, cette A .P.J .E . n'est pas cumulable
selon le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du
premier anniversaire des enfants à leur trois ans . Pendant ces
deux années, et sous réserve de condition de ressources, la
famille ne touche qu'une A .P.J .E. La conséquence est la sui-
vante : une famille de jumeaux perd 20 376 francs ; une famille
de triplés perd 40 752 francs ; une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs et
une famille de sextuplés perd loi 880 francs sur ces deux ans
(barème au l er janvier 1990). De plus l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A .P .J .E . La famille doit
donc choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la
famille à naissances multiples perçoit de ces deux prestations la
même somme qu'une famille à naissance unique . Ainsi, on ne
tient pas compte du nombre des enfants à élever, ce qui est pour
le moins un paradoxe en pleine période de récession démogra-
phique. Il lui demande donc ce qu'il entend faire afin de remé-
dier à cette situation insoutenable pour les familles à naissances
multiples . Une modification de l'application de ces deux presta-
tions peut-elle être envisagée rapidement de manière à ne plus
pénaliser ces familles.

Boissons et alcools (alcoolisme)

27086 . - 16 avril 1990 . - M. Léon Vachet attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les conséquences du rapport sur les problèmes du
tabagisme et de l'alcoolisme, notamment pour la partie qui
concerne plus particulièrement l'alcoolisme . 11 apparaît, à
l'examen du document établi à la demande du ministre, que le
problème de la responsabilité de l'alcoolisme en France a été
abordé globalement et sans nuance, en soulignant, cependant, la
responsabilité particulière du vin à l'égard de la maladie alcoo-
lique dans la mesure où cette boisson est la plus largement
consommée en France . Cette déduction simpliste est en réalité
démentie par le fait que, dans toutes les régions viticoles fran-
çaises, la mortalité par alcoolisme est deux fois moins élevée que
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la moyenne nationale (statistique du Haut comité d'étude et d'in-
formation sur l'alcoolisme) . II est clair, en effet, que la diminu-
tion très considérable de la consommation de vin en France,
passée en trente ans de 140 litres par an et par tête à 70 litres à
l'heure actuelle, n'a pas été accompagnée par une diminution de
la maladie alcoolique . Mais, dans le même temps, notre pays est
devenu un des premiers importateurs mondiaux d'alcools forts
représentant, en équivalent, 'in volume de plus de 5 millions
d'hectolitres de vin . En quelque sorte, l'évolution de la propor-
tion et de la consommation de vin, en diminution sur le plan des
volumes mais en nette amélioration qualitative, est remplacée par
une très forte progression des importations et de la consomma-
tion des alcools forts de distillation. Compte tenu de ces consta-
tations, il convient de considérer que le vin, dans le cadre d'une
consommation modérée, a une place à part dans le contexte de
l'alcoolisme en France . Par ailleurs, au moment même où les dif-
férents problèmes d'ordre économique ou social doivent se
résoudre sur le plan européen, on constate des différences consi-
dérables entre les Etats membres à l'égard des problèmes posés
par les boissons alcooliques, leur publicité ou leur fiscalité. En ce
qui concerne la fiscalité spécifique sur le vin, considérée par les
auteurs de ce rapport comme un moyen légitime de freiner la
consommation, il faut souligner que si la fiscalité indirecte spéci-
fique - le droit de circulation - est raisonnable en France, cette
fiscalité n'existe ni en Espagne, ni en Italie, ni même en Alle-
magne, et le taux de la T.V .A. est plus faible qu'en France. Il
apparaît donc clairement que toute aggravation du dispositif
législatif français à l'égard de la publicité et de la fiscalité
concernant les boissons alcooliques, et plus précisément le vin,
est prématurée en l'absence d'une démarche européenne com-
mune et simultanée. Les professionnels, qui ont déjà consenti un
effort considérable pour limiter leur production, améliorer la
qualité des produits et pour promouvoir d'importants marchés à
l'exportation, ne pe 'ent accepter d'être considérés et traités -
seuls en Europe - comme des producteurs et des dispensateurs
de drogue . C'est pourquoi il lui demande de prendre en considé-
ration ces éléments dans l'hypothèse d'une modification de la
législation .

Rapatriés (politique à l 'égard des rapatriés)

27093 . - 16 avril 1990 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'ineffectivité des mesures censées apporter une
aide au logement en faveur de la communauté des rapatriés . En
vertu de la loi du 16 juillet 1987 et des circulaires qui en décou-
lent du 19 février 1988 et du 5 septembre 1939, une aide substan-
tielle, sous la forme d'une allocation forfaitaire, devait favoriser
l'accession à la propriété de cette catégorie de Français . La loi de
finances pour l'année 1990, régulièrement votée, comportait les
crédits nécessaires à la mise en oeuvre de cette politique qui,
somme toute, n'est inspirée que par un élémentaire saisi de jus-
tice sociale qui aurait dû bénéficier depuis longtemps à cette
communauté particulièrement éprouvée par l'histoire de notre
pays . II semble que les sommes allouées dans cette perspective ne
soient pas disponibles dans toutes les préfectures . Il lui demande
donc d'indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que les
bonnes intentions du Gouvernement soient réellement suivies
d'effets .

Prestations familiales (conditions d'attribution)

27100 . - 16 avril 1990 . - M . Léonce Deprez appelle !'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème des enfants à charge . En effet, les
aides natalistes accordées aux familles (allocations pré- et post-
natales) cessent d'être versées lorsque l'enfant atteint l'âge de
vint ans . Mais, si la majorité civique est fixée à dix-huit ans, la
majorité économique n'intervient que lorsque l'enfant a un
métier. Or, la scolarité est de plus en plus longue, l'insertion dans
la vie économique exigeant toujours davantage de qualifications.
Les jeunes ont des besoins financiers, mais n'ont aucun revenu.
Ils sont dans la dépendance économique des familles . Certes, des
bourses viennent en aide aux familles les plus démunies . Certes,
les étudiants ont la possibilité de travailler ponctuellement, mais
le taux de chômage élevé et l'essor de l'enseignement technique
qui favorise les stages quasi-bénévoles entraînent une baisse de
leurs revenus . L'effort financier de la famille doit donc s'intensi-
fier en fin de scolarité, jusqu'à l'indépendance totale de l'enfant.
II est donc nécessaire de prolonger le versement des allocations
familiales d'un an, ou mieux, jusqu'à l'entrée de l'enfant dans la
vie active . II lui demande quelle suite il envisage de donner à
cette proposition .

Santé publique (politique de la santé)

27104. - 16 avril 1990 . - M . François Bayrou demande à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser quelle attitude le Gouverne-
ment compte adopter face à l'abus de consommation de tranquil-
lisants en quantités et dans la durée par individu, principalement
en traitements ambulatoires . En effet, que ce soit sur prescription
médicale ou par auto-médication, on note un développement pré-
judiciable de l'absorption de ces produits, licites mais dangereux
au regard notamment de la conduite automobile, provoquant un
relâchement des réflexes, la dissipation de l'attention et l'effet
d'une somnolence.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'analyses)

27112. - 16 avril 1990. - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le remboursement d'un certain nombre de pres-
criptions médicales dans le cadre de la maladie et non de la
maternité durant les premiers mois de grossesse . Ainsi, par
exemple, le dépistage du Sida lors de l'examen prénatal ou
l'échographie faite avant la quatorzième semaine de grossesse
pour connaître la date présumée de l'accouchement, ne sont rem-
boursés qu'à 65 p . 100 . Ces examens sont pourtant nécessaires au
développement de la protection maternelle et infantile et
devraient être intégralement remboursés . Aussi, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour remédier à cette situa-
tion .

Enfants (aide sociale : Nord)

27113. - 16 avril 1990. - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les problèmes d'effectifs de la circonscription de
prévention et d'action sociale de Condé-Onnaing . Ces problèmes
sont lourds de conséquences sur la qualité du service rendu à
une population d'enfants majoritairement défavorisés du canton.
ils ont déjà conduit à la fermeture partielle de nombreuses
consultations de nourrissons, à la déqualification du personnel
qui les assure, et à une baisse de l'activité de tout le personnel de
P.M .I . (protection maternelle infantile) et dans les bilans de
quatre ans . Aussi, afin de permettre un service public de qualité,
il lui demande quelle mesure il compte prendre afin de résoudre
ce problème. II lui fait part qu'il soutient pleinement les justes
revendications du personnel P.M .I . de la circonscription de
Condé-Onnaing.

Enseignement supérieur (examens et concours)

27178 . - 16 avril 1990 . - M. Claude Barate attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la demande d'abrogation de l'arrêté du
26 juillet 1989 relatif à l'homologation du diplôme d'Etat de ser-
vice social au niveau III faite par les assistants sociaux . En effet,
ces derniers souhaitent leur . homologation au niveau II (licence),
justifiée par trois années de formation après le baccalauréat qui
comprennent 1 400 heures d'enseignement et quatorze mois de
stage, alors qu'un D .E .U .G . ne comporte que 900 heures d'ensei-
gnement . II lui demande donc quelles sont les mesures qu'il
compte prendre.

Enseignement supérieur (examens et concours)

27179 . - 16 avril 1990 . - Mine Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur les revendications des assistants
sociaux concernant l'arrêté du 26 juillet 1989 qui homologue le
diplôme d'Etat au niveau III . Considérant ce niveau d'homologa-
tion comme une dévalorisation de leur diplôme qui requiert trois
années de formation après le baccalauréat, ils demandent l'abro-
gation de cet arrêté afin que leur diplôme soit homologué au
niveau I1 . Elle lui demande en conséquence la suite qu'il entend
réserver à ces revendications .
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Enseignement supérieur (examens et concours)

27180 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des assistants sociaux . L'arrêté
du 26 juillet 1989 homologue le diplôme d'Etat d'assistant de
service social au niveau III, correspondant à deux années
d'études après le baccalauréat . Or ce diplôme d'Etat est obtenu
après trois années d'études après le baccalauréat et validé par un
mémoire de pré-recherche . li lui demande que le diplôme d'assis-
tant de service social soit homologué au niveau II pour tenir
compte de la réalité des études effectuées et permettre l'équiva-
lence avec les autres diplômes européens.

Assurance maladie materriird : prestations
(frais pharmaceutiques)

27181 . - 16 avril 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur certains problèmes posés par l'applica-
tion de l'arrêté du 12 décembre 1989 publié au Journal officiel le
30 décembre 1989 . En effet, cet arrêté comporte, dans sa rédac-
tion, une liste limitative de produits pris en charge aux titres des
dépenses remboursables par l'assurance maladie . Toute prépara-
tion magistrale délivrée par un pharmacien d'officine sur pres-
cription médicale et comprenant un produit hors liste n'est plue
remboursé, il en est de même pour les produits délivrés en nature
dans les mêmes conditions . Or, il apparaît que les rembourse-
ments des mêmes préparations magistrales et produits en nature
a lieu lorsqu'ils sont prescrits dans les hôpitaux . De plus, en
exercice libéral, les produits prescrits en nature sont également
remboursés sur ordonnance s'ils sont délivrés sous forme de spé-
cialités . Elle lui demande donc de bien vouloir préciser les dispo-
sitions qu'il entend mettre en oeuvre afin de rétablir des rembour-
sements équitables pour tous les assurés sociaux quel que soit le
mode de traitement qu'ils suivent et de mettre ainsi un terme à
des anomalies qui accentuent encore tes injustices sociales et
humaines .

Assurance ;maladie :paternité
prestations (frais pharmaceutiques)

27182 . - 16 avril 1990 . - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des préparateurs en phar-
macie . En effet, l'annonce d'une diminution des remboursements
des préparations réalisées en officine soulève dans cette profes-
sion les plus vives inquiétudes . Elle risque de se trouver lourde-
ment pénalisée par celte restriction, comme le seront également
les malades privés de l'accès à certaines prescriptions . C'est
l'avenir même des preparateurs en pharmacie qui semble ainsi
mis en cause, sa formation reposant jusqu'à présent en grande
partie sur les méthodes de préparation à l'officine . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir prendre les dispositions
nécessaires permettant la mise en place d'une véritable concerta-
tion avec la profession qui souhaite un assouplissement de cette
mesure .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

27181 . - 16 avril 1990 . - M . Claude Miqueu interroge M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
soci ale sur l'avenir des préparateurs en pharmacie . Il est actuel-
lement demandé à ces personnels une technicité et des connais-
sances professionnelles accrues . En conséquence, il souhaite
savoir quelles mesures il envisage de prendre pour adapter la for-
mation de ces personnels aux conditions nouvelles de travail.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

27184 . - 16 avril 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les difficultés professionnelles des
pharmaciens d'officine, des préparateurs en pharmacie, des
médecins ainsi que sur les conséquences graves pour la santé
humaine qui résultent de l'application de l'arrêté du 12 décembre
1989 publié au Journal officiel du 30 décembre 1989. Dès lors que
l'administration, les ordres' professionnels concern ts, ont les

moyens de faire respecter la réglementation et de réprimer les
abus, dès lors qu'une concertation entre les mêmes professionnels
et l'administration est toujours souhaitable et possible, dès lors
que la publication des bonnes pratiques de préparation officinale
a été établie en collaboration entre la profession pharmaceutique
et le ministère de la santé, elle lui demande s'il était vraiment
normal de mettre ainsi en cause la compétence des pharmaciens,
des préparateurs et des médecins prescripteurs par l'établissement
d'une liste limitative er.lrainant le déremboursement de la plupart
des préparations magistrales . Par exemple, des préparations
comme l'élixir de Brompton très utilisé en cancérologie, celles à
base d'érythromicine, produit largement utilisé en dermatologie,
ne sont plus remboursées . 11 en résulte pour tous de sérieuses
difficultés d'ordre humain, financier et thérapeutique . Aussi, elle
lui demande, de plus, de faire revoir dans un premier temps et,
dans un esprit de concertation, par une commission composée de
pharmaciens officinaux et hospitaliers, de médecins, de fonction-
naires du ministère de la santé, la liste limitative dudit arrêté et
de la faire remplacer par une liste plus complète et adaptée aux
besoins réels des malades, ainsi que l'établissement d'une liste
négative de produits nocifs pour la santé humaine, afin de mettre
un terme à une situation qui peut se révéler désastreuse, très
rapidement .

Professions paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes)

27185 . - 16 avril 1990 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des masseurs kinésithéra-
peutes face au retard pris dans l'adoption et l'entrée en vigueur,
de textes négociés par leur profession et notamment relatifs à !s
déontologie, à la nomenclature des actes de rééducation, ainsi
qu'aux tarifs . Ces différents textes ont fait l'objet d'une concerta-
tion avec les partenaires sociaux et les caisses d'assurance
maladie, et sont dans l'attente d'une décision gouvernementale . Il
lui demande quelles sont ses intentions à ce propos.

Professions paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes)

27186. - 16 avril 1990. - Mme Gilberte Marin-Moskovitz
attire l'attention de Mi le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur la situation des masseurs kinési-
thérapeutes . Les accords conventionnels tarifaires résultant de la
concertation entre les représentants de la profession et les pou-
voirs publics ne semblent pas être appliqués . Aussi, elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre en la matière.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

27187. - 16 avril 1990 . - M. Pierre Lequiller attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la prise en compte de la durée du service mili-
taire dans le calcul de la retraite. Il existe, en ce domaine, une
flagrante inégalité : en effet, si l'appelé a ou n'a pas travaillé
avant d'être incorporé, son temps passé sous les drapeaux au titre
du service militaire n'est pas pris eu compte comme temps d'acti-
vité pour le calcul de la retraite . Ainsi, à l'heure de la retraite,
certains Français seront ou sont déjà pénalisés . Il lui demande,
en conséquence, s'il envisage de prendre des dispositions pour
remédier à cette situation.

Produits dangereux (politique et réglementation)

27188 . - 16 avril 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de la
protection sociale sur l ' emploi des rodenticides à base de cholé-
calciférol . Ces produits homologués depuis peu peuvent provo-
quer, chez les animaux domestiques, une hypercalcémie, à l'ori-
gine de troubles très variés, et en particulier d'une insuffisance
rénale aiguë. De plus, on ne leur connait pas d'antidote, ce qui
en fait des substances extrêmement dangereuses . Elle lui
demande donc s'il compte revenir sur l'homologation de tels pro-
duits.

Professions médicales (réglementation)

27!199 . - 16 avril 1990. - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la précarité du maintien de l'exercice de
la profession de médecin propharmacien dans les cantons et
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zones rurales depuis le nouveau mode de rémunération des phar- une situation financière précaire car elles doivent continuer à
maciens, paru au Journal officiel du 4 janvier 1990, qui doit nor- faire face à des charges qui restent inchangées . Il souhaite savoir
malement

	

leur être

	

appliqué .

	

Désormais,

	

en

	

effet,

	

l'arrêté du s'il envisage une réforme pour améliorer la possibilité de cumuler
30 novembre 1989 - applicable au 15 février 1990 - impose un des droits propres avec les droits

	

dérivés et en

	

particulier s'il
calcul

	

de marge bénéficiaire selon un mode dégressif variant du

	

deenvisage une relève cumul.plafond
d'environ 45 p . 100 pour les médicaments à 5 francs à environ
19 p . 100 pour les médicaments de 17 à 30 francs, mais chutant
aux alentours de 10 p . 100 pour les médicaments de plus de
70 francs . Précédemment, la marge bénéficiaire hors taxe corres-
pondait à 30,44 p . 100 ce qui, pour les médecins des zones
rurales, permettait de couvrir une partie des frais de leur activité
principale de médecin généraliste . Dans ces conditions, on peut
penser que si la marge bénéficiaire de la propharmacie chute, en
moyenne, de 30 à 10 p. 100 (ce qui correspond aux médicaments
les plus courants), le maintien de cette activité deviendrait alors
impossible pour certains eu entraînant une baisse de recettes qui
aura certainement des répercussions graves sur les revenus de ces
praticiens et finira par leur faire déserter les cantons ruraux.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il compte
mettre en place une réglementation spécifique en faveur des
médecins propharmaciens des zones de montagne ou des zones
rurales isolées afin de maintenir la présence des généralistes dans
les campagnes . Car, au-delà d'un problème réel de marge bénéfi-
ciaire, i1 s'agit avant tout de maintenir au mieux la sécurité des
personnes vivant dans ces zones et d'assurer la survivance d'une
véritable activité de service public.

Professions médicales (réglementation)

27190 . - 16 avril 1990 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins propharmaciens
rendue précaire par le nouveau mode de rémunération paru au
Journal officiel du 4 janvier 1990 . En effet, l'arrêté du
30 novembre 1989, applicable au 15 février 1990, prévoit le calcul
de la marge bénéciaire selon un mode dégressif : 44,83 p. 100
pour un médicament inférieur à 5 francs, 33,59 p . 100 de 5 à
10 francs, 25,55 p. 100 de 10 à 17 francs, 19,01 p. 100 de 17 à
30 francs, 10,14 p . 100 de 30 à 70 francs et 8,28 p . 100 pour un
médicament supérieur à 70 francs . Jusqu'alors, leur marge bénéfi-
ciaire se situait à 30,44 p . 100, ce uni leur permettait, bien que
l'exercice de la propharmacie ne leur occasionne aucun gros frais
(pas de personnel en particulier), de couvrir une partie des frais
de leur activité principale de médecin généraliste. Effectuant une
moyenne de six actes journaliers, les honoraires médicaux n'étant
pas près d'être revalorisés de manière décente, il est bien évident
que, si la marge bénéficiaire propharmacie chute de 30
à 10 p. 100 (le calcul étant rapidement fait, les médicaments à
moins de 70 francs devenant rares), le maintien de l'activité pro-
pharmacie sera précaire voire impossible pour certains . Cette
baisse du bénéfice ayant une répercussion importante sur l'en-
semble de leurs revenus, certains médecins propharmaciens, si ce
n'est l'ensemble, devront quitter leur poste dans les cantons, pri-
vant ainsi une population déjà faible démographiquement, à la
fois des services rendus par la délivrance immédiate des médica-
ments et de la sécurité d'avoir un médecin installé à proximité
(dans des zones de montagnes où il faut parfois au médecin jus-
qu'à trois quarts d'heure de trajet pour se rendre dans des condi -
tions souvent difficiles au chevet d'un malade) . A une époque où
l'exode rural touche à nouveau durement certaines régions, en
particulier le haut-moyen pays niçois, si de telles mesures
devaient entrer en vigueur, il lui demande comment on pourrait
inciter des familles à venir s'y installer, si ne persistaient ni le
médecin ni la facilité de s'approvisionner en médicaments . Il lui
demande s'il a l'intention d'abroger les récentes mesures en
cause, afin de mettre fin aux fâcheuses répercussions qu'elles
pourraient entraîner sur l'ensemble des médecins propharma-
ciens .

Retraites : régime général
(pensions de réversion)

27194 . - 16 avril 1990 . - M . Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le cumul retraite personnelle et pension de
réversion pour les personnes veuves . Actuellement, celui-ci est
possible soit dans la limite de 52 p . 100 du total des deux avan-
tages, soit dans la limite forfaitaire de 73 p . 100 du montant
maximum de la pension vieillesse de sécurité sociale, le calcul le
plus avantageux étant retenu . Concrètement, cette législation est
perçue comme une injustice de la part de nombreuses veuves qui,
ayant exercé une activité salariée, doivent abandonner le bénéfice
de la réversion car leur retraite bien souvent dépasse faiblement
le plafond de cumul qui s'élève actuellement à trois mille neuf
cent quarante-deux francs par mois . Cette limite les place dans

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

27195 . - 16 avril 1990. - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale au sujet du plafond de ressources pour ouvrir
droit à l'allocation d'assurance veuvage. Celui-ci était limité, au
l et juillet 1989, à neuf mille sept cent trente-neuf francs au cours
des trois mois civils précédents . Il en résulte que les ressources
d'un conjoint survivant hors allocation ne doivent pas excéder six
cent quarante-neuf francs par mois pour qu'il puisse percevoir
l'allocation complète la première année . Ce plafond, fixé à un
seuil très bas, exclut de ce fait de nombreuses personnes qui doi-
vent, à la suite d'un décès du conjoint, faire face à des charges
importantes sans compter les frais spécifiques du décès . II lui
demande s'il ne serait pas opportun d'étudier une revalorisation
de ce plafond permettant l'accès de l'assurance veuvage à un
plus grand nombre de personnes.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités)

27198. - 16 avril 1990. - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude ressentie par les retraités sur
un certain nombre de points : 1 . Les retraités sont absents des
conseils d'administration et des commissions paritaires de
l'Unedic et des Assedic, de !a C .N.A.M. et de la C.N .A .V ., des
C .R.A .M . et des C .P .A .M . ainsi que des caisses de retraite com-
plémentaire. Ce sont les syndicats d'actifs qui ont le monopole
de la représentativité et les intérêts des retraités (qui sont actuel-
lement l0 millions) ne peuvent être correctement défendus.
2. L'indexation des pensions est calculée sur la base de la plus
faible augmentation constatée dans l'évolution des salaires ou
dans celle des prix . Ce système prive alors les retraités de gains
de productivité ; c'est pourquoi les intéressés demandent que
leurs revalorisations de pensions soient égales à celles des
salaires bruts . 3. Les pensions, d'après les propositions du
Xe plan, seraient calculées à partir du salaire mensuel moyen
(S .M .M .) des vingt-cinq meilleures années au lieu de dix . D'autre
part, la durée d'assurance pour obtenir une retraite à taux plein
passerait de 150 à 160 trimestres, ce qui équivaut à une remise en
cause de la retraite à soixante ans . Les retraités, on peut le com-
prendre, refusent de telles mesures et souhaitent qu'elles soient
abandonnées . 4 . Quant aux pensions de réversion, les intéressés
demandent à ce que l'on s'achemine vers un taux unique devant
tendre vers 60 p . 100 . 5. Enfin, l'aide de l'Etat à l'association
pour la gestion de la structdre financière (A .S .F.) qui finance le
surcoût engendré par l'abaissement de l'âge de la retraite à
soixante ans pour les régimes de retraite complémentaire arrivée
à échéance le 31 mars dernier : des articles de presse ont fait
état, depuis plusieurs mois, de ce que les pouvoirs publics n'en-
tendaient pas proroger la contribution de l'Etat, lequel estimait
avoir fait largement son devoir à ce sujet . Les articles assuraient
aussi que les partenaires sociaux, faute d'un financement même
partiel de l'Etat, envisageraient de restaurer les coefficients
d'abattement en vigueur avant 1983 et que, de ce fait, les futurs
retraités n'auraient plus à soixante ans, qu'une retraite complé-
mentaire amputée de 25 p. 100. Le Gouvernement ne pouvant
laisser planer le doute et l'incertitude sur un sujet aussi impor-
tant qui détermine le niveau et la qualité de vie d'un très grand
nombre de personnes, il lui demande donc de bien vouloir faire
le point dans les meilleurs délais possibles sur ces différentes
questions . Aussi souhaiterait-il savoir quelles décisions celui-ci
envisage de prendre afin de maintenir aux futurs retraités partant
à soixante ans une retraite non diminuée, telle qu'elle était
perçue au cours des dernières années.

Sécurité sociale (mutuelles)

27200. - 16 avril 1990 . - M. Yves Durand attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le problème de la couverture complémentaire des per-
sonnes bénéficiaires d'un congé parental d'éducation . Du fait de
la suspension de leur contrat de travail, ces personnes ne bénéfi-
cient plus de la participation de leur employeur aux cotisations
mutualistes . Par ailleurs, le maintien de leur droit propre aux
prestations de l'assurance maladie ne leur permet pas, au regard
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des règlements d'un grand nombre de mutuelles, de bénéficier de
l'affiliation mutualiste du chef de leur conjoint . il convient de
rappeler que cette situation résulte des dispositions statutaires
propres à chaque mutuelle et qui ne sauraient être modifiées par
voie législative ou réglementaire, chaque organisme ayant la
faculté de fixer librement les cotisations de ses adhérents et de
présoit les cas d'exonération qui leur semblent justifiés par les
e : .igences de la solidarité . Toutefois, il lui demande s ' il n'estime
pas qu ' une intervention de sa part auprès des instances diri-
geantes de la mutualité, serait susceptible de provoquer une
réflexion des instances mutualistes sur le sujet.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

27203 . - 16 avril 1990 . - M. Gérard Istace attire l ' attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la proposition de la loi déposée par le groupe parle-
mentaire socialiste visant à avancer à cinquante-cinq ans l'âge de
la retraite pour !es chômeurs anciers combattants en fin de
droits . Il souhaite savoir s'il envisage d'intégrer cet objectif dans
la réflexion d'ensemble portant sur la retraite.

Retraites : régime général (paiement des pensions)

27204. - 16 avril 1990 . - Mme Marie-France Lecuir s'inquiète
des retards apportés dans le versement des retraites de la sécurité
sociale depuis qu'elles ont été mensualisées et demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il peut intervenir pour que tes versements soient
effectués le 5 de chaque mois et non le 15 comme il est constaté
bien souvent.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

27210. - 16 avril 1990. - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les jeunes titulaires d'un contrat emploi-
solidarité au regard des droits aux prestations familiales . En
effet, dans le cadre du dispositif TUC, leur statut de stagiaire de
la formation professionnelle ouvrait droit aux prestations fami-
liales jusqu'à l'âge de vingt ans . II lui demande que ce droit
puisse être maintenu pour les jeunes bénéficiaires d'un contrat
emploi-solidarité.

Prestations familiales (allocation de parent isolé)

27219 . - 16 avril 1990 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les effets pervers de l'allocation pour
parent isolé (A.P.I .). En effet, les droits qui sont attachés à
l'A .P.i . disparaissent dès que les bénéficiaires trouvent un emploi,
or, pour les femmes, l'emploi est bien souvent un emploi peu
rémunéré de sorte qu'elles passent sans transition à une situation
nettement moins favorable . En conséquence, elle lui demande s'il
ne serait pas envisageable de prendre des mesures particulières
peur les femmes qui tentent une réinsertion professionnelle.

Sécurité sociale (caisses)

27220. - 16 avril 1990. - M. Francis Geng attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation de l`élu social . Un certain nombre de
revendications apparaissent actuellement pour améliorer le statut
de l'élu social . Il est important que les administrateurs d'orga-
nismes sociaux puissent bénéficier du temps nécessaire pour
assurer leurs fonctions (formation et préparation) . Les indemnités
de présence des administrateurs doivent être évaluées afin que
ces derniers puissent faire face aux dépenses financières qu'ils
ont à supporter dans l'exercice de leurs fonctions. il lui demande
cc qu'il envisage de faire pour améliorer l'exercice des conditions
de travail de l'élu social.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

27242. -- 16 avril 1990. - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la aolidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la valeur de la lettre clef ANIM qui n'a pas
évolué depuis mars 1988 . Ainsi, comme le p-- seyait le texte de la

convention nationale, les négociations tarifaires avec les caisses
d'assurance maladie se sont engagées dès le mois d'avril 1989, et
un accord sur la base de la revalorisation tarifaire est intervenu
- accord non entériné à ce jour par le Gouvernement . Aussi, il
lui demande de lui faire connaitre sa position.

Professions paramédicales (masseurs kinésithérapeutes)

27247. - 16 avril 1990. - M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le projet de nomenclature des actes de kinésithé-
rapie_ En effet, ce texte voté par la commission permanente de la
nomenclature n'attend plus que l'avis de son ministère . Aussi, il
lui demande s'il est dans ses intentions de bien vouloir traiter ce
dossier .

Retraites : généralités (pensions de réversion)

27248 . - 16 avril 1990. - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sut le taux insuffisant des pensions de réver-
sion versées aux conjoints survivants. Ceux-ci perçoivent en effet
actuellement 52 p. 100 de la pension de l'assuré décédé. Or il est
évident que les charges fixes auxquelles doit faire face une per-
sonne seule sont proportionnellement plus importantes qu s 'alles
d'un ménage . Au-delà de cette réalité des considérations d - .%• :ist
conduisent à prendre en compte le rôle joué par le conjoint sur-
vivant par sa collaboration, et son partage de la vie commune
dans la constitution de ce droit à la pension . De même, il parait
injuste, lorsque les conjoints ont tous deux cotisé à la Caisse
nationale ae retraite, que les droits de l'époux survivant puissent
être assujettis à des limites de cumul . En réponse à une question
écrite posée sur ce thème, le 25 septembre 1989, il a été répondu,
le 25 décembre 1989, que le Gouvernement examinait la possibi-
lité d'améliorer les conditions d'attribution des pensions de réver-
sion . C'eet pourquoi il lui demande si compte tenu de l'urgence
et de la relative gravité de la question soulevée, il est d'ores et
déjà en mesure de lui préciser les modalités et les délais de l'ac-
tion que le Gouvernement entend engager dans ce domaine.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

27250. - 16 avril 1990. - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'injustice dont sont victimes les veuves
chefs de famille . En effet, au l er janvier 1988, une majoration
s'élevant à cette époque à 400 francs par mois était allouée aux
veuves titulaires d'une retraite de réversion pour chaque enfant à
charge . Cette majoration n'est plus perçue lorsque la veuve fait
'aloir ses propres droits à la retraite sans que la situation de
l'enfant à charge soit changée . Cette mesure est pénalisante parce
que bien des mères ont encore un ou plusieurs enfants à charge :
soit au service militaire, soit étudiant, soi : en apprentissage ou
handicapé ne percevant pas encore son allocation d'adulte handi-
capé. E!lc demande s'il ne serait pas plus juste de suppprimer
cette majoration lors du changement de ressources des enfants et
non de la mère et souhaiterait connaître la position du ministère
sur cette question .

Publicité (réglementation)

27257. - 16 avril 1990. - M . André ?bien Ah Koon demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de lui faire connaître les sanctions qu'encourent les
auteurs des infractions à la nouvelle réglementation de la publi-
cité en faveur du tabac et des produits alcooliques.

Contributions indirectes
(boissons et alcools et tabacs et allumettes)

27258 . - 16 avril 1990 . - M. André ?bien Ah Koon demande
à M . le ministre tic la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale de lui faire connaître l'affectation qu'il envisage de
donner aux recettes supplémentaires que dégagera l'augmentation
des prix du tabac et des boissons alcoolisées.

Pauvreté (R .M.I.)

i 27268. - 16 avril 1990. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les règles d'application du R.M .I . aux
jeunes de plus de vingt-cinq ans . En effet, un jeune de moins de
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vint-cinq ans hébergé par ses parents peut percevoir le R .M .1.
moins une retenue pour hébergement sans que l'on prenne en
compte les ressources de ses parents : par contre, une femme qui
héberge son fils qui travaille ne peut percevoir le R .M .I . car on
tient compte des ressources du fils . II semble qu'il serait souhai-
table de réexaminer l'accès au droit au R .M .I . des parents héber-
geant un jeune de plus de vingt-cinq ans qui travaille mais ne
prend pas rorcé,nent à charge tout l'entretien de ses ascendants.

Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

27278. - 16 avril 1990 . - M. Claude Dhinnin demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il n'estime pas souhaitable, compte tenu de l'importance
du sujet abordé, d'autoriser la publication de l'avis du Conseil
d'Etat sur le projet de loi relatif à la protection des droits des
malades mentaux.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

27281 . - 16 avril 1990 . - M. Robert Pandraud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situtation de nos compatriotes, ayant dü
effectuer leur service national pendant la guerre 1939-1945, dans
les chantiers de jeunesse . Pendant la durée de leur service,
aucune prestation n'a été versée par l'Etat aux caisses d'assu-
rance sociale . II apparaîtrait souhaitable pour des raisons
d'équité, que les intéressés qui n'étaient pas assujettis à un
régime de retraite préalablement à leur incorporation, puissent
obtenir un certificat de validation qui leur permettrait d'améliorer
le montant de certaines retraites complémentaires.

Drogue (lutte et prévention)

27282. - 16 avril 1990 . - M. Etienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'intérêt que pourrait représenter l'affectation des
s, mmes saisies dans le cadre d'enquêtes sur les trafics de drogue
aux organismes de lutte contre la toxicomanie . De même qu'il est
normal que les taxes sur les tabacs et les alcools servent au
financement du régime des assurances maladie, il parait indispen-
sable et équitable que l'argent confisqué provenant de la drogue
finance les associations de prévention et de cure liées à celle-ci.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

27290. - 16 avril 1990. - M. Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les dettes supposées de l'Etat au régime
de sécurité sociale qui participeraient ainsi à l'aggravation du
déficit global de cet organisme . En effet, selon l'hebdomadaire
satirique le Canard enchaîné, le ministère de la défense n'aurait
jamais payé les cotisations dues au titre de l'assurance maladie
pour ses fonctionnaires civils . Au total, le manque à gagner s'élè-
verait à 2 milliards de francs par an pour les caisses de
l'A .C .O.S .S., soit 8 milliards de francs pour les quatre dernières
années qui sont seules exigibles en cas de redressement . La Cour
des comptes a été saisie et enquête depuis plusieurs mois . Au
moment où l'Etat s'apprête à instaurer un nouveau prélèvement
de 1 p . 100 sur les salariés, il lui demande si l'on connaît le
résultat de ces investigations et, dans le cas où l'information
s'avérerait exacte, de lui indiquer si le ministre de la défense
honorerait ses dettes et en prenant sur quels crédits ?

Logement (allocations ti'e logement)

27368. - 16 avril 1990 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'allocation bgement à caractère social
créée par la loi n° 71-582 du 16 juillet 1971 . Les unions départe-
mantales d'associations familiales, dans leur mission de gestion
de services de tutelle aux prestations. sociales, sont actuellement
confrontées à une difficulté d'ordre technique . La tutelle aux
prestations sociales a été instaurée psi la loi du 18 octobre 1966,
complétée par le décret du 25 avril 1069 . La tutelle porte sur les
prestations sociales énumérées par l'article L .511-I du code de la
sécurité sociale ainsi que l'allocation d'adulte handicapé
(article L . 821 .5, alinéa 41, du mima code) . Dans les faits, l'allo-
cation logement à caractère social ét . ;t considérée par les caisses
d'allocations familiales comme ur._ prestation « tutellisable » .

Mais la Caisse nationale des allocations familiales a décidé l'an
dernier que, juridiquement, l'allocation logement à caractère
social n'étant pas citée dans les listes, elle ne peut pas être, for-
mellement, soumise à tutelle . Cette allocation logement à carac-
tère social est donc actuellement versée directement aux alloca-
taires et l'on imagine la difficulté pour les tuteurs ou les
établissements d'hébergement à la récupérer . Très souvent, ces
sommes sont détournées de leur objet . Dans ces conditions, ne
serait-il pas opportun par la modification des textes législatifs de
déclasser l'allocation logement à caractère social comme faisant
partie des prestations qui peuvent être soumises à la tutelle
prévue par la loi du 18 octobre 1966 ?

Chômage : indemnisation (allocations)

27369 . - 16 avril 1990 . - M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des chômeurs de soixante ans
et plus qui n'ont pas cotisé durant les 150 trimestres nécessaires
pour pouvoir bénéficier d'une retraite à taux plein et qui, du .-"ait
de leur âge, ne peuvent espérer retrouver un emploi . Ces per-
sonnes, lorsqu 'elles ont épuisé leurs allocations de fin de droits,
ne peuvent qu'espérer bénéficier d'une allocation de solidarité si
toutefois les ressources du ménage ne dépassent pas un certain
seuil . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre en faveur de cette catégorie de
personnes particulièrement défavorisée.

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

27370 . - 16 avril 1990. - M . Jean-Jacques Weber appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité d'élaborer un statut de la pro-
fession de prothésiste dentaire . En effet, cette réglementation per-
mettrait d'assurer l'indépendance de cette profession par rapport
à celle de chirurgien-dentiste puisque serait ainsi défini son sec-
teur d'activité et de responsabilité dans la fabrication des pro-
thèses . Ce statut contribuerait à l'abaissement des tensions surve-
nant parfois entre ces deux professions et favoriserait
l'harmonisation de la réglementation européenne . Aussi lui
demande-t-il s'il envisage, en liaison avec le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire, chargé du commerce et de l'artisanat, de prendre des
mesures en vue de l'élaboration d'un statut pour ces profes-
sionnels ?

Matériel médico-chirurgical (prothésistes)

27371 . - 16 avril 1990. - M . Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la nécessité d'élaborer un statut de la pro-
fession de prothésiste dentaire. En effet, cette réglementation per-
mettrait d'assurer l'ind .pendante de cette profession par rapport
à celle de chirurgien-dentiste puisque serait ainsi défini son sec-
teur d'activité et de responsabilité dans la fabrication des pro-
thèses . Ce statut contribuerait à l'abaissement des tensions surve-
nant parfois entre ces deux professions et favoriserait
l'harmonisation de la réglementation européenne . Aussi lui
demande-t-il s'il envisage, eh liaison avec le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire, chargé du commerce et de l'artisanat, de prendre des
mesures en vue de l'élaboration d ' un statut pour ces profes-
sionnels .

Femmes (veuves)

27372 . - 16 avril 1990. - M . Michel Crépeau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de veuves civiles . Constatant
que, depuis la mise en oeuvre de l'assurance-veuvage les recettes
présentent un excédent annuel d'environ un milliard de francs, il
lui demande s'il a l'intention de revoir les conditions d'ouverture
du droit afin d'améliorer les conditions de vie de ces veuves. Il
lui demande aussi s'il a l'intention de revoir les conditions d'at-
tribution de la pension de reversion, très particulières à la
France . Le droit est ouvert à cinquante-cinq ans seulement et
sous conditions de ressources (rectrictions que l'on ne retrouve
nulle part ailleurs) . Il lui demande enfin que tout ayant droit visé
à l'article L. 165-15 du code de la sécurité sociale et remplissant
les conditions de nombre d'enfants, puisse bénéficier de presta-
tions en nature de l'assurance maladie dès qu'il atteint son
quarante•cinquième anniversaire . Le veuvage féminin étant en
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France un problème de société et la plupart du temps source
d'inégalité, il lui parait souhaitable que de nouvelles mesures
soient prises dans un esprit de solidarité et de justice sociale.

Retraites : régime général (montant des pensions)

27373. - 16 avril 1990 . - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'écart qui se creuse entre le pouvoir
d'achat des pensions et retraites et l'augmentation du coût de la
vie . II lui rappelle que l'article 355-11 du code de la sécurité
sociale stipule « que les coefficients de revalorisation du régime
général sont fixés chaque année en fonction de l'évolution du
salaire annuel brut moyen des assurés de l'année considérée par
rapport à celui de l'année écoulée » . Or, en pratique, ces disposi-
tions ne sont pas appliquées, de sorte que, dans le cas d'espèce
d'une pension de retraite liquidée en 1983, l ' on . .unstate un
retard cumulé ae 6,9 p . 100 en sept ans . Cette situation devient
évidemment insupportable au regard des attributaires de pensions
et de retraites et elle est aggravée par la pratique qui consiste à
utiliser, comme base du calcul de l'augmentation de la retraite, la
notion de « probabilité de dérive inflatonniste pour l'année à
venir », probabilité qui, par définition, est incertaine et dans les
faits toujours sous-évaluée. L'on aboutit ainsi, lorsqu'un tel méca-
nisme a joué plusieurs années de suite, à des écarts considé-
rables . Pour le dernier exercice, il y a 1,10 p. 100 d'écart
constaté, puisque la hausse du coût de la vie en 1989 s'est située
à 3,6 p. 100, alors que la « probabilité de dérive inflationniste »,
qui sert de base à la revalorisation pour 1990, a été fixée à
2,5 p . 100 . Ces observations valent aussi bien pour le calcul de la
revalorisation des pensions et retraites des régimes de base que
pour celle des retraites complémentaires et des allocations servies
par les différentes caisses professionnelles . II lui demande s'il ne
lui apparaît pas qu'il y a urgence à revenir à l'application stricte
des prescriptions de l'article 355-11 du code de la sécurité sociale
et à fixer chaque année les coefficients de revalorisation des pen-
sions et retraites en fonction de l'évolution du salaire annuel brut
moyen des assumés de l'année considérée, par rapport à celui de
l'année écoulée.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

27380. - 16 avril 1990 . - M. Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation financière délicate dans laquelle se
retrouvent certains laboratoires d'analyse de biologie médicale à
la suite de l'application de l'arrêté modifiant la nomenclature des
actes de biologie médicale promulgué au Journal officiel du
3 décembre 1989 . Devant la menace d'accroissement du nombre
de dépôts de bilans et de fermetures provoqués par le décourage-
ment des biologistes, puisque 800 à 1 000 laboratoires semblent
menacés sur 3 800, il lui demande s'il compte prendre des
mesures correctives destinées à annuler les effets destructeurs sur
la biologie de proximité provoqués par l'arrêté cité ci-dessus.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27381 . - 16 avril 1990. - M. Xavier Dupin appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des secrétaires médicales et médico-
sociales des établissements publics hospitaliers . En effet, depuis
plus de dix années, celles-ci sont recrutées avec un baccalauréat
professionnel (F 8) ou un diplôme de la Croix-Rouge (baccalau-
réat + 2 années d'études) . Leurs statuts actuels permettent leur
recrutement dans la catégorie C des emplois de la fonction
publique . L'évolution des techniques (bureautique, informatique),
la multiplication des tâches nouvelles à assumer, font des secré-
taires médicales, un élément essentiel des services de soins . Aussi
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que l'en-
semble des secrétaires médicales et médico-sociales puisse
accéder au cadre B de la fonction publique.

Sécurité sociale (cotisations)

27382 . - 16 avril 1990. - M . Alain Roquet attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation à laquelle est confronté l'ensemble
du mouvement sportif amateur suite aux contrôles U .R .S .S .A .F.
qui sont effectués. En effet, on assiste à une recrudescence des
contrôles des petits clubs qui débouchent trop souvent sur des
redressements de cotisations sociales sur des prix ou primes
divers alloués à des compétiteurs amateurs . Ces contrôles, qui

n'ont rien à voir avec la nécessaire recherche de situations anor-
males ou illicites, ainsi que les recouvrements qui s'ensuivent
apparaissent comme totalement injustifiés . Ils entraînent des
conséquences financières difficiles pour les petits clubs amateurs
locaux qui, pour bon nombre d'entre eux, cesseront d'exister si
cette situation devait se poursuivre dans les conditions actuelles.
Voudrait-on porter de nouveaux coups au sport de masse ? En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation, et notamment pour faire stopper
les vérifications en cours et étudier la mise en place d'un système
d'exonération totale ou partielle des cotisations sociales sur les
prix ou primes versés à des compétiteurs lors de compétitions
amateurs .

Handicapée (COTOR EP)

27383 . - 16 avril 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les retards importants des décisions de
Cotorep dans les départements qui occasionnent pour les handi-
capés des conséquences dramatiques étant donné que pendant la
période d'instruction des dossiers, ils sont sans revenus . Or ces
périodes s'échelonnent généralement de six à douze mois, et si
les caisses d'allocations familiales peuvent durant un temps
donné prendre le relais, au-delà de trois mois cela n'est plus pos-
sible . Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures dans
ce domaine pour réduire les délais.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27384 . - 16 avril 1990. - M. Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les médecins et les spécialistes des hôpitaux dont
le statut est régi par le décret n° 84-131 du 24 février 1984 et qui
ne bénéficient pas du supplément familial de traitement. L'en-
semble de ces personnels est la seule catégorie d'agents d'un ser-
vice public à ne pas percevoir I'indemnité précité . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures que compte prendre son
ministère pour améliorer le statut de cette catégorie de personnels
'et lui permettre de bénéficier des mêmes droits que les autres
fonctionnaires d'Etat, fonctionnaires hospitaliers, internes ou rési-
dents des hôpitaux.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

27385. - 16 avril 1990 . - M . Jean-Guy Branger appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes exprimées par les retraites
et préretraités au sujet de l'éventuelle remise en cause du finan-
cement de la retraite à soixante ans après le 31 mars 1990 . En
effet, il apparaît que l'Etat ne participera plus, au-delà de cette
date, à la structure financière créé en 1983 lors de l'abaissement
de l'âge de la retraite à soixante ans . Dans cette hypothèse, il
semble que les régimes complémentaires appliqueront un coeffi-
cient d'abattement pour les retraites prises avant soixante-cinq
ans . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions concernant l'ouverture de négociations entre les parte-
naires sociaux, afin que les salariés ayant opté pour la retraite à
soixante ans bénéficient, malgré le désengagement de l'Etat,
d'une retraite totale à taux plein le 31 mars 1990, et qu'ainsi
soient respectés à leur égard les engagements pris. Il lui rappelle
que, le budget pour 1990 n'ayant prévu aucune subvention en
faveur de l'A.S .F . après le 31 mars 1990, les conséquences sur les
retraites pourraient étre particulièrement défavorables pour les
préretraités auxquels, compte tenu de la diminution de la capa-
cité financière de i'A .S .F., les régimes complémentaires risque-
raient de ne pouvoir garantir le niveau des prestations prévues . II
lui demande enfin si le Gouvernement n'envisage pas de reconsi-
dérer sa position actuelle.

Famille (politique familiale)

27386. - 16 avril 1990 . - M. Didier Julia attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la simultanéité des coûts d'éducation des enfants
issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance aux
études . périeures . II serait équitable que cette simultanéité des
frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à nais-
sances multiples soit compensée par une adaptation dei alloca-
tions familiales, des prestations familiales et du quotient familial,
des parts fiscales et des abattements par enfants à charge ainsi
que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un dossier
de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un accou-



1842

	

ASSEMI3LÉE NATIONALE

	

16 avril 1990

chement multiple comme à leurs frères et sa=urs nés lors d ' une
naissance unirque les mêmes chances que dans les autres familles
nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spécificité de
ces familles en adaptant la législation actuellement applicable . Il
lui demande, en accord avec le ministre de l'éducation nationale
et le ministre délégué chargé du budget, également concerné, de
préciser ses intentions en ce domaine important de notre poli-
tique familiale .

Famille (politique familiale)

21387 . - 16 avril 1990 . - M, Didier Julia appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que connaissent les familles à
naissances multiples en ce qui concerne l ' aide à domicile qu ' elles
peuvent recevoir des travailleuses familiales . Ces difficultés résul-
tent : de l'insuffisance des prises en charge, de la participation
familiale trop élevée au regard du nombre d'heures de travail-
leuses familiales effectuées, du quotient familial « butoir »
appliqué par toutes les caisses et qui exclut certaines familles
dites à revenus importants de l'aide à domicile . Une enveloppe
spécifique « aide à domicile/naissances multiples » intégrée dans
les prestations légales en cas de naissances multiples relève de la
solidarité nationale et représente l'unique solution aux difficultés
d'aide à domicile que rencontrent ces familles nombreuses . Une
augmentation des crédits des conseils généraux sur ce poste ne
résoudrait le problème qu'en partie . En effet, plusieurs accouche-
ments multiples, exceptionnels dans un département la même
année, pénaliseraient toutes les familles demanderesses d'aide à
domicile, qui seraient nécessairement moins aidées que dans un
département voisin car l'enveloppe des travailleuses familiales est
quasiment lise depuis 1945 malgré l'évolution de la société sur
un fond d'éclatement de la famille élargie . Il faudrait qu'une
décision de principe soit prise au niveau de l'Etat afin que toutes
les familles à naissances multiples de France bénéficient d'une
aide à domicile équivalente, suffisante et de qualité . Il lui
demande, dans le cadre du projet de loi sur la famille qui doit
être soumis au Parlement au cours de l'actuelle session, quelles
solutions il peut proposer pour résoudre te çroblème sur lequel il
vient d'appeler son attention.

Enseignement supérieur (examens et concours)

27388 . - 16 avril 1990 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le classement dont sont l'objet les assis-
tants de service ' social depuis la promulgation de l'arrêté de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, en date du 26 juillet 19E9, complétant l'arrêté du
17 juin 1980 portant l'homologation de titres et diplômes de l'en-
seignement technologique . En effet, cet arrêté a pour consé-
quence de classer les assistants de service social au niveau III (ce
qui équivaut à un niveau d'études bac + 2) alors que ces agents
ont un niveau d'études bac + 3 impliquant leur classification au
niveau II . Par ailleurs, le rapporteur de la commission d'homolo-
gation a défini les assistants sociaux comme « instruisant les
décisions pour l'accès aux prestations et aux aides », ce qui res-
treint singulièrement le contenu de cette profession exercée par
des « praticiens sociaux » exerçant leur activité de façon très
férenciée en direction des couches les plus fragilisées de la
société . Il lui demande donc de susciter une révision de l'arrêté
susnommé dans le sens d'une prise en compte du niveau réel de
qualification des assistants sociaux, afin de permettre leur homo-
hgation au niveau Il, et d 'engager des négociations allant dans
le sens d'une pleine reconnaissance du contenu de cette profes-
sion .

Enseignement supérieur (examenc et concours)

27389 . •- 16 avril 1990 . - M. Hubert Falco attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les revendications des assistants sociaux . Ils souhai-
tent en particulier l ' abrogation de l ' arrêté du 26 juillet 1989, qui
homologue le diplôme d'Etat d'assistant social au niveau II, ce
qui correspond à un cycle de deux années d'études, alors que
l ' obtention de ce diplôme nécessite trois années de formation . Il
apparaitrait donc légitime qu'une homologation au niveau III
intervienne . Par ailleurs . ils contestent la définition de leur pro-
fession donnée par la commission d'homologation, jugée restric-
tive au regard de la diversit4 des problèmes sociaux auxquels ils
sont confrontés et des interventions qu'ils sont amenés à effectuer
en faveur des personnes en difficulté . Leur activité ne se limite
pas à « instruire les décisions pour l'accès aux prestations et aux
aides », alors que ces professionnels sont présents et mobilisés

dans la lutte contre toutes les formes d'exclusion et d ' inégalité.
Ils lui demandent donc quelles mesures il compte prendre pour
répondre aux attentes des assistants sociaux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

27390 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur un des aspects du remboursement du
v,.ccin anti-grippal . A la suite des campagnes de vaccination
lancées depuis quelques années, de nombreuses personnes âgées
ou fragilisées se sentent justement concernées et souhaitent se
faire vacciner . Pourtant, certaines caisses de secours mutuels res-
treignent le remboursement de cet acte médical de prévention en
reculant la limite d'âge à soixante-quinze ans, même dans le cas
d'une affectation de longue durée . Cette différence de traitement
est vécue comme une injustice devant le droit à la santé . II sou-
haite donc savoir s'il n'y a pas lieu d'étendre cette mesure de
protection aux ressortissants à partir de soixante-cinq ans, dans
le cas du régime général de la sécurité sociale.

Sécurité sociale (contrôle et contentieux)

27391 . - 16 avril 1990 . - M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes importants qué rencontrent
certains particuliers pour rembourser des sommes indûment
perçues des organismes sociaux . Il est fréquent que la sécurité
sociale, la caisse d'allocations familiales, l'Assedic versent, par
erreur, des prestations d'un montant supérieur aux sommes
devant être normalement attribuées . Ces familles, croyant en
toute bonne foi que ces versements sont normaux, les utilisent et
se trouvent confrontées à d'importantes difficultés lorsqu'elles
doivent rembourser un trop-perçu touché pendant une longue
période. II lui demande, en conséquence, les mesures qu'il
compte prendre pour que les familles les plus modestes puissent
obtenir systématiquement une remise gracieuse totale de l'indû
lorsque leur bonne foi est mise en évidence.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

27392 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Guy Branger appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire qui est faite aux
orthophonistes de la fonction hospitalière . En effet, la profession
d'orthophoniste se trouve aujourd'hui confrontée à une proposi-
tion de revalorisation qui, en fait, est plutôt dévalorisante - tant
du point de vue de la non-prise en compte de la réalité de la
profession que d'un point de vue comptable pur et simple
- durant les vingt et une premières années de carrière . Il lui rap-
pelle qu'au début de leur exercice, dans le cadre des hôpitaux,
les orthophonistes bénéficiaient du même statut que les psycho-
logues, lesquels sont aujourd'hui assimilés aux personnels de
catégorie A - tout comme les sages-femmes (bac + 4) - depuis
les récents travaux de refonte de la fonction publique, avec pour
bornage 7 700 - 13 000 francs en trois grades . II lui précise que
les psychologues ont également vu leur carrière revalorisée de
manière substantielle à cette occasion puisque le bornage devient
7 900 - 17 000 francs en un seul grade . II lui rappelle, en outre,
que les orthophonistes, désormais formés selon un cursus univer-
sitaire organisé en quatre ans dans des centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine, sont quant à eux dans la situa-
tion suivante, en application du décret du
I re septembre 1989 : catégorie B, bornage en quatre grades com-
mençant tous à 6 680 francs (contre 7 150 francs dans l'ancien
régime) et se terminant respectivement à 9 727 francs (contre
9 516 francs dans l'ancien régime), 10 548 francs, I 1321 francs et
12 024 francs . Rappelant le rôle prépondérant des orthophonistes
dans la phase diagnostique au sein de tous les hôpitaux où ils
interviennent, dans le champ de compétence précis qui est le
leur, il lui demande si te Gouvernement envisage de faire bénéfi-
cier les orthophonistes d'un statut assimilé à la catégorie A com-
portant un grade unique « orthophoniste » en dix échelons sur
vingt-cinq ans, avec pour bornage 9 000 - 15 000 francs de salaire
brut, ce eu égard à la situation nouvelle faite aux sages-femmes
et aux psychologues et pour introduire enfin une réelle avancée
dans la reconnaissance de la profession.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

27393 . - 16 avril 1990 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'absence de retraités dans les conseils
d ' administration et les commissions paritaires des caisses de
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retraite et d'assurance maladie . Actuellement ce sont les syndicats
qui ont le monopole de la représentativité dans toutes les institu-
tions qui décident pour les retraités . Ceux-ci perçoivent cette
exclusion comme une injustice et souhaiteraient que des
délégués, désignés par des grandes fédérations de retraités, siè-
gent, avec voix délibérative, au même titre que les autres parte-
naires sociaux. Il lui demande s'il ne serait pas opportun d'étu-
dier la possibilité de mettre au point cette représentativité.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection)

27254 . - 16 avril 1990 . - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, da logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur le problème que
pose la dégradation des voies sur berges des rivières et canaux . II
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour mettre un terme aux carences de l'Etat en
ce qui concerne l'entretien des voies.

Politiques communautaires (transports routiers)

27394 . - 16 avril 1990. - M. Jean-Paul Bachy attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les problèmes qui ne vas pas
manquer de créer la décision du Conseil européen du
5 décembre 1989, en ce qui concerne le cabotage des transports
routiers de marchandises . En effet, la libéralisation du cabotage
routier dans la C .E.E . à partir du 1 « juillet 1990, alors même que
l'on constate un disparité des législations sur le plan communau-
taire, risque d'ouvrir le marché des transporteurs intérieurs à des
transporteurs étrangers qui ont moins d'obligations et de charges
sociales que les transporteurs français . L'application de la déci-
sion du Conseil européen semble prématurée tant que les harmo-
nisations préalables n'ont pas été opérées . Quelles dispositions le
ministre entend-il prendre en ce domaine en France ? Et quelles
actions pense-t-il entreprendre auprès de ses partenaires euro-
péens pour que les conditions de concurrence soient respectées et
afin que les entreprises françaises ne soient pas fragilisées par
une inégalité de traitement des transporteurs européens ? ».

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 3686 Loïc Bouvard.

Licenciement (licenciement individuel)

26977 . - 16 avril 1990 . - M . Christian Spiller expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle le cas d'une entreprise ayant dû prononcer le licenciement
d'un employé qui, à la suite d'un accident du travail, ne pouvait
reprendre son emploi pour inaptitude physique et dont l'absence
de qualification interdisait son reclassement dans une autre fonc-
tion . 11 lui demande si cette situation est de nature à justifier,
comme le prétend l'Assedic, le versement de la contribution
prévue à l'article L.321-13 modifié du code du travail qui en
exonère cependant les licenciements pour cause de cas de force
majeure, ce à quoi paraissent bien correspondre les circonstances
de l'affaire dont il s'agit.

Chômage : indemnisation (chômage intempéries)

27032 . - 16 avril 1990 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'atten-
tion de M . le ministre dit travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'application des articles L.731 et sui-
vants, et R .351 .50 du code du travail dans le bâtiment et les
travaux publics . Pour les personnels de chantiers du bâtiment
n'ayant pas effectué 200 heures de travail dans les trois mois pré-
cédent l'arrêt, la caisse de congés payés du bâtiment ne verse pas
d'indemnité . Les entreprises ont donc recours à l'indemnisation

au titre du chômage partiel et, ceci, depuis plus de vingt ans . Le
décret du 25 septembre 1957 fixant des conditions d'attribution
des allocations d'aides publiques aux travailleurs privés d'emploi,
modifié par le décret du 29 novembre 1968, permet de faire béné-
ficier des allocations de chômage partiel les salariés dent l'acti-
vité est suspendue par suite des intempéries et dont le chômage
ne présente pas un caractère saisonnier . Ces allocations sont
attribuées aux personnes qui ne peuvent être indemnisées, en
application de la loi du 21 octobre 1946, soit parce qu'elles n'ap-
partiennent pas aux professions entrant dans le champ d'applica-
tion de cette loi, soit parce qu'elles ne justifient pas de la durée
de l'ancienneté dans la profession exigée par la loi pour pouvoir
prétendre aux indemnités, soit parce que les intempéries ne sont
pas, ainsi que cela est prévu par la loi du 21 octobre 1946, la
cause directe de l'arrêt de travail sur les chantiers . Or, à la suite
des intempéries du mois de décembre dernier, un certain nombre
d'entreprises éprouvent des difficultés pour obtenir l'application
de ces textes . Aussi il lui demande si les salariés du bâtiment
n'ayant pas effectué 200 heures de travail dans les trois mois pré-
cédant un arrêt de travail dû à des intempéries peuvent bénéficier
des aides publiques au titre du chômage partiel et, le cas échéant,
dans quelles conditions .

Jeunes (emploi)

27066. - 16 avril 1990 . - M. Christian Spiller expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que les modalités de la mise en place des contrats de quali-
fication paraissent varier d'un département à l'autre, certaines
directions départementales du travail et l'emploi se révélant plus
rigoureuses que d'autres dans l'appréciation des conditions mises
à l'agrément des contrats dont il s'agit. Dans le département des
Vosges, par exemple, le brevet professionnel de coiffure ne peut
être prépa .é dans le cadre d'un contrat de qualification, contrai-
rement à ce qui est admis, entre autres, dans les départements
limitrophes de la Haute-Saône et du Haut-Rhin . Les directions
départementales seraient en l'occurrence plus attachées à
défendre l'esprit des contrats de cette nature en reconnaissant le
rôle primordial de la formation en entreprise, même si, sur le
plan purement formel, certaines conditions, notamment de durée,
ne sont pas remplies strictement . Il lui demande en conséquence
s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable qu'une totale harmonisation,
plus conforme à la politique communautaire de formation en
entreprise dont le développement est déjà bien avancé chez nos
voisins, soit réalisée entre les positions prises à cet égard par les
différents services départementaux.

Recherche (C.E.A .)

27082 . - 16 avril 1990 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que le C.E .A. veut imposer au per-
sonnel le port d'un badge pour généraliser l'automatisation des
contrôles d'accès et de circulation entre les bâtiments . Cela sup-
pose l'existence de fichiers sur chaque salarié . Les agents du
C .E .A . en perçoivent les risques : entrave à la communication,
atteintes aux libertés, remise en cause des droits syndicaux,
retour, à terme, au pointage pour tous . Leurs représentants se
sont vu refuser toute négociation sur le sujet. Pour se présenter
en conformité avec la loi Informatique et Libertés, qui stipule
que chacun doit connaître le contenu du fichier le concernant et
l'usage qui en est fait, la direction a mis au point une super-
cherie . Elle demande à chaque salarié son accord sur . . . une partie
du contenu du fichier, sans lui indiquer le traitement futur de
l'ensemble des informations qui le concernent . L'article II-226 du
règlement intérieur a bien prévu un droit d'accès, ainsi que le
stipule l'article 35 de la loi du 6 janvier 1978 Informatique et
Libertés, mais ce droit d'accès ne comporte pas la remise à
l'agent de la copie certifiée conforme du contenu des enregistre-
ments, contrairement à ce qu'a prévu t'article 35a 12 . A cet
égard, le règlement intérieur ne satisfait donc pas aux exigences
de l'article 35 de la loi Informatique et Libertés . L'article 3 du
décret no 83-1025 du 28 novembre 1983 fait obligation de faire
droit à toute demande tendant à l'abrogation d'un règlement
illégal . II lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
pour l'abrogation des textes précités du C .E .A . et qui sont viciés
d'irrégularités.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

27114 . - 16 avril 1990 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le statut des contractuels des établissements
publics ou collectivités territoriales qui ne peuvent bénéficier
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d'indemnités de chômage à l'issue de leur contrat si ce dernier
n'excède pas trois mois . Cette disposition, qui encourage établis-
sements publics et collectivités à ne recruter du personnel que
pour une durée inférieure à un trimestre, lui semble avoir une
incidence fâcheuse aussi bien sur la qualité du personnel qui,
une fois formé dans son poste, est remercié que sur la moralité
d'un tel recrutement . En effet, certains contractuels, dans une
situation tant familiale que financière parfois très douloureuse,
ne peuvent espérer trouver une issue à leurs difficultés à la suite
de ce contrat puisque d'une part ii ne sera jamais reconduit
avant douze mois et d'autre part il ne débouchera nullement sur
le versement d'indemnités de chômage . II lui demande donc s'il
envisage une modification de cette disposition.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

27130. - 16 avril 1990 . - M. Serge Beltrame appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'article R . 233-16 du code du travail,
lequel dispose que « dans les locaux où sont entreposés ou mani-
pulés des matières inflammables . . . aucun poste de travail ne doit
se trouver à plus de 10 mètres d'une issue » . Cet article, dans sa
rédaction, donne lieu à des applications restrictives de la part de
certains représentants des services du travail ou des membres du
C.H .S .C.T., donnant au terme « issue » le sens restrictif de porte
permettant l'accès à l'extérieur des bâtiments . Or, il ne semble
pas que le pouvoir réglementaire ait pu avoir cette intention, lors
de la rédaction du texte . En effet, cette interprétation supposerait
l'impossibilité de construire des bâtiments contenant des produits
inflammables, de plus de 20 mètres de large, ce qui serait
contraire à toute logique industrielle. Afin de lever cette ambi-
guïté, il demande soit de préciser le sens à donner au mot
« issue », soit son remplacement par un autre terme, soit envi-
sager une refonte de l'article réglementaire incriminé.

Automobiles et cycles (entreprises : Doubs)

27199 . - 16 avril 1990 . - M. Guy Bêche appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l'augmentation inquiétante des travailleurs intéri-
maires dans le pays de Montbéliard et plus particulièrement au
centre de production de Sochaux des automobiles Peugeot . Le
22 janvier 1990, une question écrite n° 23249 à ce jour sans
réponse, évoquait le nombre de 2 000 intérimaires chez Peugeot.
Or, aujourd'hui l'entreprise reconnaît 3 150 intérimaires unique-
ment pour le centre Sochaux de Peugeot, soit plus de 10 p. 100
de l'enscable du personnel et environ 20 p. 100 du personnel de
fabrication . Les organisations syndicales et la population s'in-
quiètent de cette situation qui porte préjudice à la stabilité de
l'entreprise, au climat social et à l'augmentation, toujours crois-
sante, de la précarité de l'emploi . Il lut demande quelles mesures
il compte prendre pour donner un coup d'arrêt à cette utilisation
grandissante et inquiétante pour l'emploi et la dignité du per-
sonnel intérimaire .

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution)

27202 . - 16 avril 1990 . - M. Gérard Istace attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la demande des .associations d'anciens combat-
tants d'Afrique du Nord visant à obtenir un aménagement des
conditions de cessation anticipée d'activité pour les chômeurs en
fin de droits . Si l'abaissement de l'âge d'ouverture du droit à la
retraite ne semble pas compatible avec la situation financière des
régimes de retraite, en revanche une solution spécifique pourrait
sans doute être recherchée dans le cadre des dispositions relatives
aux préretraites ou à l'indemnisation du chômage . Il lui demande
son sentiment sur cette proposition et souhaite connaître les
suites qu'il envisage éventuellement d'y apporter .

Emploi (statistiques)

27205. - 16 avril 1990. - M . Jacques Mahéas appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les statistiques contradictoires concer-
nant le nombre d'emplois créés en 1989. En effet, les chiffres
annoncés par l'Unedic et basés sur les estimations du régime
d'assurance chômage à partir des encaissements des cotisations
des entreprises évaluent à 435 000 le nombre de créations d'em-
plois dans le secteur privé, soit une augmentation de 3,3 p . 100.
Par contre, l'I .N .S .E .E . estime que la progression est de
+ 1,7 p . 100 soit 218 000 emplois salariés . En conséquence, il lui
demande que le point soit fait de façon sérieuse et qu'il fasse
connaître les chiffres exacts concernant un domaine particulière-
ment important .

Congés et vacances (congés payés)

27218. - 16 avril 1990. - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur une question concernant l'inci-
dence d'un congé maladie sur la période de congés payés . Le
code du travail ne donnant pas de regle précise, deux positions
sont actuellement adoptées par les entreprises : 10 les unes, s'ap-
puyant sur la jurisprudence (cas . SOc/811 .84) estiment qu'elles
ont rempli leur obligation et refusent un nouveau congé, même
non rémunéré ; 2. les autres, se référant à une convention collec-
tive, appliquent la déduction et le report des jours de congés non
pris par suite de maladie. La deuxième solution lui paraissant
plus respectueuse du droit au repos, fondement des congés payés,
elle lui demande s'il entend prendre des dispositions pour géné-
raliser cette deuxième pratique qui préserve davantage la santé
des salariés .

Sécurité sociale (cotisations)

27289. - 16 avril 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les préoccupations des associations
intermédiaires de la Loire face à la loi n° 89-905 du
19 décembre 1989, parue au Journal officiel du 20 décembre 1989
qui laisse apparaître que les demandeurs d'emploi salariés par
lesdites associations ne bénéficieraient plus de l'exonération des
cotisations sociales de sécurité sociale . Cette mesure leur semble,
en effet, en contradiction avec la philosophie de la loi de jan-
vier 1987 concernant l'insertion de personnes dépourvues d'em-
ploi puisque par ce nouveau texte, les demandeurs d'emploi ver-
ront leur salaire horaire net amputé de 4,54 francs . Ces
associations ne souhaitant pas voir diminuer le salaire de ces
socio-économiques défavorisés envisagent donc, pour la plupart,
d'augmenter les taux de facturation des heures travaillées, ce qui
aura pour effet de freiner les offres, de favoriser ie travail au
noir et de mettre en danger leur existence. Cette nouvelle mesure
devrait, certes, permettre au salarié qui effectue 120 heures par
mois ou 200 heures par trimestre de retrouver une couverture
sociale ; cependant les personnes qui travaillent en dessous de
ces seuils verseront ces cotisations à fonds perdu . Il lui demande,
en conséquence, s'il serait possible soit de supprimer purement et
simplement ces cotisations sociales, soit de faire disparaître ces
seuils horaires.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

27395 . - 16 avril 1990 . - M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le nombre important d'accidents du tra-
vail survenus en 1989 dans le secteur du bâtiment et des travaux
publics . C'est pourquoi, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures permettant de renforcer non seulement la sécurité
dans ce secteur, mais également d'assurer une application plus
stricte des dispositions du code du travail .
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Léontieff (Alexandre) : 24303, Premier ministre.
Leluiller (Pierre) : 21752, solidarité, santé et protection sociale.
Luppi (Jean-Pierre) : 22336, éducation nationale, jeunesse et sports.

M
Madelin (Alain) : 24676, transports routiers et fluviaux ; 24672,

transports routiers et fluviaux ; 24673, transports routiers et flu-
viaux.

Mancel (Jean-François) : 24753, justice.
Marchsis (Georges) : 24092, solidarité, santé et protection sociale

24655, justice.
Masson (Jean-Louis) : 18127, solidarité, santé et protection sociale

21409, économie, finances et budget ; 22809, intérieur ; 22810,
intérieur ; 23007, transports routiers et fluviaux ; 23602, famille
25432, dé pense.

Maujouan du Gasset (Joseph-Henri) : 10051, collectivités territo-
riales ; 14150, économie, finances et budget ; 24802, défense
25399, défense.

Michaux-Chevry (Lucette) (Mme) : 20298, budget.
Michel (Jean-Pierre) : 23515, transports routiers et fluviaux.
Millet (Gilbert) : 22734, économie, finances et budget ; 24566, jus-

tice.
Montdargent (Robert) : 17578, solidarité, santé et protection sociale

22277, économie, finances et budget.

N
Noir (Michel) : 16234, culture, communication, grands travaux et

bicentenaire ;

P

Paccou (Charles) : 24352, solidarité, santé et protection sociale.
Papon (Monique) (Mme) : 17786, logement ; 24373, justice ; 24532,

solidarité, santé et protection sociale .

Pasquini (Pierre) : 13939, solidarité, santé et protection sociale.
Plat (Yann) Mme : 24472, justice.
Pierna (Louis) : 18282, logement.
Pons (Bernard) : 24082, solidarité, santé et protection sociale.
Pourchoo (Maurice) : 23431, commerce et artisanat ; 25579, défense.
Preei (Jean-Luc) : 18776, solidarité, santé et protection sociale.

R

Raoult (Eric) : 17381, départements et territoires d'outre-mer ; 22884,
mer ; 25811, commerce et artisanat.

Relner (Daniel) : 24518, solidarité, santé et protection sociale.
Reitzer (Jean-Luc) : 11916, budget ; 23344, transports routiers et flu-

viaux.
Reymann (Marc) : 21613, intérieur ; 23346, transports routiers et flu-

viaux.
Richard (Lucien) : 24825, solidarité, santé et protection sociale.
Rigaud (Jean) : 18270, solidarité, santé et protection sociale.
22328, transports routiers et fluviaux ; 23531, solidarité, santé et pro-

tection sociale.
Rocheblolne (François) : 22594, solidarité, santé et protection sociale.
Roger-Machart (Jacques) : 22666, solidarité, santé et protection

sociale.
Royal (Ségolène) (Mme) : 24226, budget.
Royer (Jean) : 23500, transports routiers et fluviaux.

s
Saint-Ellier (Francis), 24945, éducation nationale, jeunesse et sports.
Salles (Rudy), 16818, cuiture, communication, grands travaux et

bicentenaire.
Santrot (Jacques) : 22667, solidarité, santé et protection sociale.
Schreiner (Bernard) (Yvelines) : 17344, économie, finances et budget.

T
Terrot (Michel) : 17537, collectivités territoriaies ; 22197, Premier

ministre.
Thleu Ah Koon (André) : 19903, solidarité, santé et protection sociale.

Y

Vachet (Léon) : 22802, transports routiers et fluviaux.
Valleix (Jean) : 9720, budget ; 10322, budget ; 23051, solidarité,

santé et protection sociale.
Vasseur (Philippe) : 14146, collectivités territoriales ; 21216, fonction

publique et réformes administratives ; 23270, budget ; 23336,
transports routiers et fluviaux.

Vignoble (Gérard) : 23795, transports routiers et fluviaux.
Virapoullé (Jean-Paul) : 17128, logement.
Vuillaume (Roland) : 23337, transports routiers et fluviaux.

W
Weber (Jean-Jacques) : 9725, économie, finances et budget ; 25526,

justice.

Z

Zeller (Adrien) : 23343, transports routiers et fluviaux .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (fonctionnement)

4743. - 31 octobre 1988 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M . le Premier ministre que, dans une circulaire du 13 octobre
1988 relative au respect des décisions du juge administratif
(Journal officiel du 15 octobre 1988, pages 13008 et 13009), il
demande à tous les membres de sor Gouvernement, en cas
d'appel d'un jugement condamnant l'Etat à verser une somme
d'argent à un particulier, d'informer ce dernier et de lui rappeler
qu'u en cas de succès de l'appel, la somme qui lui a été allouée
devra être restituée » . En effet, ajoute-t-il dans la circulaire pré-
citée, « trop d'administrés ayant obtenu devant les premiers juges
la condamnation de l'Etat à leur verser une somme d'argent en
réparation d'un dommage, se trouvent, faute d'avoir été alertés en
temps utile, dans l'impossibilité de restituer tout ou partie de
cette somme en cas de succès de l'appel formé par I'fitat » . II lui
demande :1 0 de bien vouloir lui fournir des précisions p ur le
nombre de « particuliers » qui se sont trouvés dans la situatiun
ainsi décrite au cours des cinq dernières années ; 2 . de lui indi-
quer quelles sont les conséquences nui ont été tirées à leur
encontre de cette situation dont, faute d'avoir été informés, ils
n'étaient pas responsables.

Réponse. - Le nombre d'affaires dont a été saisie la section du
rapport et des études du Conseil d'Etat, au titre de l'inexécution
des décisions du juge administratif, a continué de croître en 1988.
Avec près de 980 affaires nouvelles enregistrées, soit une aug-
mentation de 50 p. 100 par rapport à l'année antérieure, ce
nombre atteint donc un seuil sans précédent et préoccupant, ainsi
que le note à juste titre le Conseil d'Etat dans son rapport
annuel d'activité. Cette évolution renforce l'intérêt avec lequel
j'attends les propositions que la section du rapport et des études
doit me présenter avant la fin de l'année judiciaire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

12068 . - 24 avril 1989 . - M . Pierre-Rémy Houssin signale à
M . le Premier ministre que, dans sa circulaire du 25 mai 1988
relative à la méthode de travail du Gouvernement, il insiste sur le
respect de l'Etat de droit ; le respect du législateur . Il lui
demande si les principes excellents rappelés dans cette instruc-
tion sont compatibles avec la non-exécution à ce jour de la loi
no 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements de l'Afrique du Nord, de la
guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale, voulue
par monsieur le Président de ia République ; de la loi n° 87-503
du 8 juillet 1987 relative à certaines situations résultant des évé-
nements d'Afrique du Nord voulue par M . Jacques Chirac et qui
intéressent des milliers de rapatriés . Les intéressés, qui sont pour
la plupart très âgés, attendent depuis parfois six ans que l'admi-
nistration prenne une décision sur leurs requêtes . II lui demande
en conséquence de bien vouloir : l o dresser rapidement un bilan
très précis de l'application de ces deux textes ; 2. lui faire
connaitre quel est le membre de son Gouvernement chargé du
suivi de ces deux textes, les questions écrites adressées sur ce
sujet à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale (officiellement chargé des rapatriés) ayant été trans-
mises à M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
(questions écrites n°' 2156, 2163, 2188, 2189, 2370, 2545, 4892 et
4893), qui s'est borné à invoquer « la complexité des opérations
de révision des situations individuelles » sans dire combien de
temps l'administration méprisera encore le respect dû à la loi ;
3 a lui fi,ire connaître les moyens qu'il compte mettre en oeuvre
pour diligenter la notification aux intéressés de la décision de
l'administration . II attire particulièrement son attention sur l'âge

très avancé des rapatriés qui se demandent, à juste titre, si l'ad-
ministration n'attend pas leur décès pour se décider à leur faire
enfin application de ces textes dont les Gouvernements de
l'époque se sont largement prévalus pour affirmer leur volonté de
régler équitablement les séquelles de la décolonisation.

Réponse . - L'article 9 de la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982,
relative au règlement de certaines situations résultant des événe-
ments d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la
Seconde Guerre mondiale, concerne les fonctionnaires des
anciennes administrations françaises d'Algérie, de Tunisie ou du
Maroc, reclassés après l'indépendance de ces territoires dans des
administrations métropolitaines d'Etat, dont l'activité profession-
nelle a été interrompue durant les événements du dernier conflit
mondial pour cause de mobilisation, de participation à la Résis-
tance ou en application des lois «raciales» adoptées par le
régime de fait dit «gouvernement de Vichy », ainsi que les per-
sonnes originaires de ces mêmes territoires dont l'accès à un
emploi public a été empêché pour les mêmes motifs et qui n'ont
pu intégrer une administration nord-africaine qu'après ces événe-
ments. Ces dispositions permettent à ces agents d'obtenir, avec
certains effets pécuniaires, la prise en compte dans leur déroule-
ment de carrière des périodes au cours desquelles ils ont été
tenus éloignés du service ou empêchés d'accéder à un emploi
public, sur la base de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945.
Cette prise en compte s'effectue comme si le préjudice de car-
rière suivi par ces personnes, avait eu lieu en France métropoli-
taine . L'article I I de la loi du 3 décembre 1982 élargit les dispo-
sitions de l'article 9 susmentionné aux agents et anciens agents
non-titulaires de l'Etat, aux personnels et anciens personnels titu-
laires et non-titulaires de collectivités locales, aux ouvriers de
l'Etat et aux ayants cause de ces personnes . L'article 9 de la loi
du 3 décembre 1982 a été par la suite modifié et complété par la
loi n° 87-503 du 8 juillet 1987, relative à certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord . L'article 3 de cette
dernière loi étend notamment les dispositions de l'article 9 de la
loi du 3 décembre 1982 aux fonctionnaires de l'Etat à la retraite
et à leurs ayants cause . Il rend par ailleurs les effets pécuniaires,
résultant de la reconstitution de carrière, rétroactifs à compter du
fait générateur du préjudice . Enfin, l'article 8 de la loi du
8 juillet 1987 étend le bénéfice de l'article 9 de la loi du
3 décembre 1982 aux agents de services concédés d'Afrique du
Nord . Les commissions administratives de reclassement instituée
par l'article 9 de la loi du 3 décembre 1982 se prononcent sur la
recevabilité des demandes et émettent un avis sur les reconstitu-
tions de carrière élaborées au préalable par les administrations
gestionnaires de personnel au vu de l'ordonnance du
15 juin 1945. Après avis des commissions administratives de
reclassement, les administrations gestionnaires de personnels sont
chargées de procéder aux reconstitutions . Les commissions pré-
citées peuvent par ailleurs apprécier les reconstitutions opérées
par les administrations en cas de recours gracieux des deman-
deurs . Un nombre important de dossiers, qui ont fait l'objet
d'une décision, ont déjà été examinés par les commissions admi-
nistratives de reclassement . Cependant, il est exact que plusieurs
centaines de demandes déposées depuis 1983 auprès des adminis-
trations gestionnaires de personnels n'ont pas encore été sou-
mises à leur délibération, et que, s'agissant des demandes pour
lesquelles un avis favorable a été émis, les arrêtés de reconstitu-
tion de carrière interviennent parfois avec un certain retard . Les
délais observés dans la gestion de ce type de dossiers résulte de
certaines lacunes juridiques que la loi du 8 juillet 1987 a eu pour
effet de combler . Il n'en demeure pas moins que la complexité
relative du dispositif juridique applicabie et la méthodologie
employée constitue un frein certain à un règlement rapide des
dossiers . Afin de résorber ce retard, le délégué aux rapatriés a
adressé, dès le début du mois de novembre 1988, des courriers
aux différents départements ministériels afin que les personnes
ayant bénéficié d'un avis favorable des commissions administra-
tives de reclassement reçoivent au plus tôt leur notification d'ar-
rêté de reconstitution de carrière . Il a par ailleurs décidé d'orga-
niser une réunion de travail périodique, placée sous son autoritt
et réunissant les représentants des administrations gestionnaire>
de personnel . De telles réunions ont pour objet de faire le poin g
sur les difficultés structurelles et méthodologiques rencontrées
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par les administrations dans l 'application des textes et de réflé-
chir sur les solutions susceptibles d'y être apportées . La première
réunion de ce type qui a eu lieu au début du mois de
décembre 1988 ainsi que celle qui s'est tenue le 20 sep-
ternbre 1989 ont permis de faire des propositions auxdites admi-
nistrations et de définir les moyens permettant une liquidation
accélérée d'un plus grand nombre de dossiers.

Environnement (sites naturels : Val-d'Oise)

21793. - 18 décembre 1989 . - M . Jean-Pierre Bequet appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur le classement de la
vallée de Chauvry (Val-d'Oise) afin de connaître les raisons de la
non-instruction du dossier, déposé depuis quatre ans et demi à la
préfecture du Val-d'Oise. Ce classement est urgent . après confir-
mation de différents pr, jets sur cette commune, soit une infras-
tructure routière pour tes camions de gypse, l'interconnexion
du T.G .V. et le tracé de la Francilienne. La vallée de Chauvry est
un site naturel exceptionnel qui depuis 2 000 ans a échappé à
toute mutilation . Saurons-nous saisir la chance historique de pré-
server définitivement ce site menacé, à très court terme, de dégra-
dation et de morcellement (projets de sortie de carrière et d'amé-
nagement du réseau routier et ferroviaire) . II lui demande, en
conséquence, de lui donner des précisions, et s'il est dans ses
intentions d'accorder une suite favorable à cette demande sou-
tenue par l'ensemble des habitants et des élus de la commune de
Chauvry.

Réponse. - Le dossier administratif préalable au classement de
la vallée de Chauvry a été établi par les services du secrétariat
d'Etat chargé de l'environnement et remis au préfet du Val-
d'Oise, auquel il appartient de procéder aux consultations offi-
cielles prévues par la loi du 2 mai 1930 . Un courrier en ce sens
lui a été adressé par le secrétaire d'Etat à l'environnement . Tou-
tefois, le cabinet du ministre de l'équipement a fait connaître son
souhait de voir résolue, au préalable, la question du passage du
T .G .V . dans cette zone . Les deux départements ministériels
concernés se concertent actuellement pour trouver une solution.

Fr trais : ressortissants
(Français d'origine islamique)

22197 . - 25 Décembre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les vives et compréhensibles
préoccupations exprimées par les rapatriés trançais de confession
islamique concernant la politique conduite par le Gouvernement
à leur égard . Il tient notamment à déplorer que la Fédération
nationale des rapatriés français de confession islamique, seule
fédération de Français musulmans osant encore défendre les
droits d'une communauté qui n'a jamais cessé de clamer sans
équivoque son appartenance à la nation française soit aujour-
d'hui menacée de disparition . II regrette profondément que le
Gouvernement ait cru devoir jusqu ' à présent privilégier tant au
niveau de l'affectation de diverses subventions que de l'accès aux
« médias » d'autres associations poursuivant des buts différents,

voire opposés à ceux de la Fédération nationale des rapatriés de
confession islamique. Estimant cette situation tout à fait anor-
male, ii lui demande s'il entre dans ses intentions de reconsidérer
enfin la position d'indifférence, voire de mépris affichée depuis
le mois de juin 1988 vis-à-sis des rapatriés français de confession
islamique.

Réponse. - La communication faite en conseil des ministres le
30 août dernier, sur la politique menée par le Gouvernement en
faveur de la communauté rapatriée d'origine nord-africaine,
suivie d'un plan d'actions concrétisé par la publication au
Journal officiel du 9 septembre d'un ensemble de circulaires rela-
tives à l'aide à l'emploi, à la formation professionnelle, à !a sco-
larité et au logement, signées par le Premier ministre et par
quinze ministres et secrétaires d'Etat, montre, si bien était, que la
situation de ladite communauté reste une préoccupation
constante des pouvoirs publics, l'objectif de son insertion dans le
tissu 4conomiq'Je et social de la nation constituant une priorité.
S'agissant de la Fédération nationale des rapatriés de confession
islamique, il est donné acte à l'honorable parlementaire qu'il
considère qu'il s'agit de la seule fédération de français
musulmans osant encore défendre les droits de la communauté,
malgré les actions menées par de nombreuses autres associations.
Mais, en tout état de cause, la F .N.R .F .C .I ., comme d'ailleurs
l'ensemble des associations représentatives de Français rapatriés
d'origine nord-africaine, a été régulièrement reçue à la délégation
aux rapatriés, la dernière fois le 15 décembre 1989, et tenue
informée des actions du Gouvernement, notamment du pro-
gramme défini par les circulaires du 5 septembre 1989 . Les élé-
ments d'information ainsi portés à la connaissance de l'honorable
parlementaire devraient lui permettre de nuancer son apprécia-
tion quant à l'attitude de « mépris » qu'il considère affichée par
le Gouvernement, depuis le mois de juin 1988, vis-à-vis de la
communauté française rapatriée d'origine nord-africaine, dont la
situation fait l'objet de la part de la délégation aux rapatriés,
comme d'ailleurs le montre la qualité de l'accueil du délégué par
ta communauté lors de ses déplacements en province, d'un souci
constant.

Parlement (fonctionnement des assemblées parlementaires)

23091 . - 22 janvier 1990 . - M. Emile Kcehl demande à M. le
Premier ministre s'il envisage de proposer des mesures ponc-
tuelles pour améliorer le fonctionnement de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat en s'inspirant notamment de régies appliquées
au Parlement européen de Strasbourg.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, le Premier ministre lui indique qu'un certain nombre d'ini-
tiatives ou de propositions ont d'ores et déjà été faites pour amé-
liorer le fonctionnement du Parlement . Le Gouvernement est
évidemment tout disposé à y apporter sa contribution et n'a d'ail-
leurs pas manqué de le faire depuis sa nomination . Pour autant
c'est précisément par respect pour le Parlement et ses membres
que le . Premier ministre entend soutenir, en les appréciant, les
initiatives opportunément prises par les élus nationaux plutôt que
se substituer à eux.

Ordonnances (statistiques)

23694 . - 5 février 1990 . - M . Jean-Jacques Hyest demande à M . le Premier ministre de bien vouloir lui faire connaître, pour -
chacune des vingt-deux lois d'habilitation adoptées dans le cadre de l'article 38 de la Constitution, le nombre des ordonnances
promulguées, le nombre de celles ayant fait l'objet d'une ratification explicite et de celles dont on peut considérer qu'elles ont fait
l'objet d'une ratification implicite au sens de la décision du Conseil constitutionnel du 29 février 1972.

Réponse . - En réponse à la question de l'honorable parlementaire, le Premier ministre est en mesure de fournir les précisions
statistiques suivantes, regroupées sous formes de tableau.

LOIS D'HABILITATION

Loi n om 60 . 101 du 4 février 1960 autorisant le Gouvernement à prendre, en
application de l'article Constitution, certaines mesures relatives au main-
tien de l'ordre, à la sauvegarde de l'Etat, à la pacification et à l'adminis-
tration de l'Algérie.

Loi n° 60-773 du 30 juillet 1960,autorisant le Gouvernement à prendre, en
application de l'article 38 de la Constitution, les mesures nécessaires pour
lutter contre certains Iléaux sociaux.

Loi n° 61-1439 du 26 décembre 1961 (art . 5) relative à l'accueil et à la
réinstallation des Français d'outre-mer.

Loi n° 62-933 du 8 août 1962 (art . 24) complémentaire de la loi d'orienta-
tion agricole.

4

3

ORDONNANCES
promulguées

29

7

5

ORDONNANCES
explicitement

ratifiées

ORDONNANCES
implicitement

ratifiées*

1
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NUMÉROS LOIS D ' HABILITATION ORDONNANCES
promulguées

ORDONNANCES
explicitement

ratifiées

ORDONNANCES
implicitement

ratifiées'

5 Loi n o 64 . 1231

	

du

	

14 décembre

	

1964 (art .

	

l er) relative à l'application

	

de

6
certains traités internationaux.

Loi n o 66-481

	

du 6 juillet

	

1966

	

relative à

	

l'application de certains traités 5

7
internationaux.

Loi n o 66-949 du 22 décembre 1966 or&anisant une consultation de la popu-

8
lation de la côte française des Somalis.

Loi n° 67-482 du 22 juin 1967 autorisant le Gouvernement, par application 35 4 18

9

de l'article 38 de la Constitution, à prendre des mesures d'ordre écono-
mique et social.

Loi no 69-1169 du 26 décembre

	

1969 relative à l'application de certains 2 2

10
traités internationaux.

Loi n o 75 . 1221 du 26 décembre 1975 autorisant le Gouvernement à procéder 1 1

11

par ordonnances, en

	

1976, à

	

certains

	

aménagements

	

portant

	

sur

	

les
acomptes d'impôts directs.

Loi no 76-664 du 19 juillet 1976 (art. 5) relative à l'organisation de Saint- Il 2

12
Pierre-et-Miquelon.

Loi n o 76 . 1212 du 24 décembre 1976 (art . 6, 7 et 8) relative à l'organisation 5

13
de Mayotte.

Loi n° 77 . 51 du 20 janvier 1977 autorisant le Gouvernement à modifier, par 1

14

ordonnance,

	

les

	

circonscriptions

	

pour

	

l'élection

	

des

	

membres

	

de

	

la
chambre des députés du territoire des Mars et des Issas.

Loi na 79-1113 du 22 décembre 1979 relative à Mayotte. 3
15 Loi n o 79-1114 du 22 décembre 1979 autorisant le Gouvernement à prendre, 4

16

par ordonnance, les mesures rendues nécessaires par l'indépendance de la
Nouvelle-Calédonie.

Loi n o 82-3 du 6 janvier 1982 autorisant le Gouvernement, par application 18 7 3

17
de l'article 38 de la Constitution, à prendre des mesures d'ordre social.

Loi no 82-127 du 4 février 1982 autorisant le Gouvernement, par application 7

18

de l'article 38 de la Constitution, à promouvoir les réformes nécessitées
par la situation en Nouvelle-Calédonie.

Loi n° 83-332 du 22 avril 1983 autorisant le Gouvernement, par application 4 4

19
de l'article 38 de la Constitution, diverses mesures financières.

Loi n o 83-1097 du 20 décembre 1983 autorisant le Gouvernement à prendre, 2 2

20

par application de l'article 38 de la Constitution, des mesures relatives au
revenu de remplacement des travailleurs involontairement privés d'emploi
et à la garantie des créances des salariés.

Loi n" 85-892 du 23 août

	

1985 (art . 27) sur l'évolution de

	

la

	

Nouvelle- 9 4

21
Calédonie.

Loi n o 86-793 du 2 juillet 1986 autorisant le Gouvernement à prendre, par IO 3

22

application de l'article 38 de

	

la Constitution, diverses mesures d'ordre
économique et social.

Loi n° 86-825 du 11 juillet 1986 relative à l'élection des députés et autori-

23

sant le Gouvernement à délimiter, par ordonnance, les circonscriptions
électorales.

Loi no 89-323 du 23 décembre 1989 d'habilitation relative à l'adaptation de
la législation applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte .

* Ordonnancec implicitement ratifiées dans les conditions de la décision du Conseil constitutionnel n° 72-73 L . du 29 février 1972,

D.O.M.-T.O.M. (T.O.M. : lois)

24289. - 19 février 1990 . - M. François Colcombet appelle
l 'attention de M . le Premier ministre sur la situation juridique
dans les T.O .M . où de nombreux problèmes d'applicabilité des
lois se posent compliquant inutilement le règlement des conflits.
Il fait observer qu'une commission présidée par M . Périer a été
mise en place à la suite des accords de Matignon de l'été 1988,
qui a soulevé beaucoup d'espoir parmi les populations
concernées . Or les moyens mis à la disposition de cette commis-
sion ne semblent pas être en rapport avec l'importance et l'ur-
gence de la tâche qui lui incombe : en effet, il s'agit de collecter
et d'analyser des milliers de textes dont certains sont très anciens
et qui concernent tous les secteurs d'activité. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour accélérer les travaux de
cette commission et à quelle date pourront être connus les pre-
miers résultats.

Réponse . - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, le Premier ministre lui indique que les travaux nécessaires
et importants du président Périer se déroulent désormais dans le

cadre d'une commission qu'il préside et qui est adjointe à la
commission supérieure de codification créée par le décret du
12 septembre 1989 . A l'occasion cette réorganisation, le Gou-
vernement a fait en sorte que le président Périer puisse bénéficier
des moyens matériels indispensables à l'achèvement de sa tâche.
Celle-ci se poursuit donc désormais dans des conditions jugées
satisfaisantes et aboutira en principe dans le courant de cette
année .

D .O.M.-T.O.M. (T.O.M. : lois)

24303. - 19 février 1990 . - M. Alexandre Léontieif attire l'at-
tention de M. le Premier ministre sur le décret n o 89-647 du
12 septembre 1989 relatif à la composition et au fonctionnement
de la commission supérieure de codification . Cette commission
dont l'une des missions est relative à la vérification du champ
d'application des textes codifiés en ce qui concerne les territoires
d'outre mer, comprend des membres permanents et des membres
siégeant en fonction de l'objet du code examiné . Il semble que,
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parmi ces derniers, il n'ait pas été prévu de représentant des ter-
ritoires d'outre-mer . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui
confirmer qu'un tel représentant figurera parmi les membres de
cette commission, lorsqu'il s'agira de codifier des textes intéres-
sant les territoires d'outre-mer.

Réponse. - Les missions de la commission supérieure de codifi-
cation, instituée par le décret n° 89-647 du 12 septembre 1989,
sont non seulement de formuler des avis et des recommandations
au sujet des projets de codes soumis à son examen, mais de
veiller au champ d'application de textes codifiés en ce qui
concerne les territoires d'outre-mer . En conséquence, conformé-
ment à l'article 2 du décret précité, lorsque la commission aura à
examiner des projets de codes intéressant les territoires d'outre-
mer, le ou les directeurs d'administration centrale du départe-
ment ministériel chargé des départements et territoires d'outre-
mer seront appelés à siéger au sein de la cômmission supérieure
de codification . En outre, pour pallier les difficultés de connais-
sance du droit en vigueur dans les territoires d'outre-mer, il a été
jugé nécessaire de procéder à un recensement de l'ensemble des
textes applicables dans chacun de ces territoires . Dans ce but,
une commission adjointe à la commission supérieure de codifica-
tion a été mise en place par le décret n° 89-704 du 28 septembre
1989 . Cette commission est assistée dans chaque territoire
d'outre-mer d'une commission locale composée conformément
aux dispositions de l'article 3 du décret n° 89-704 du 28 sep-
tembre 1989 et dont les travaux sont déterminés par le président
de cette commission adjointe, M . Jean-Claude Perier, conseiller
d'Etat, nommé par arr' té du 26 octobre 1989, publié au Journal
officiel du 27 octobre.

Eau (pollution et nuisances)

25636 . - 12 mars 1990. - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur les propos tenus récem-
ment par M . le ministre de l'environnement désignant les agricul-
teurs comme les principaux responsables de la pollution de l'eau.
Il souhaiterait connaître sa position sur ce sujet . Il lui demande
aussi si le Gouvernement envisage de prendre des mesures fis-
cales enco urageant l'investissement dans des équipements et
matériels de dépollution.

Eau (pollution et nuisances)

25751 . - 19 mars 1990. - A la suite des déclarations contradic-
toires des ministres de la coopération et du développement ainsi
que de l'agriculture et de la forêt, d'une part, et du secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'environnement,
d'autre part, M. Charles Ehrmann demande à M . le Premier
ministre de bien vouloir lu' Indiquer la position du Gouverne-
ment sur le rôle des agriculteurs en matière de pollution.

Réponse . - Les analyses et orientations du Gouvernement
concernant les problèmes de l'eau et de l'agriculture ont été rap-
pelées récemment par plusieurs déclarations publiques du Pre-
mier ministre. Ces analyses et ces orientations ont été plus récem-
ment en-tore développées lors des conclusions du colloque eau et
agriculture organisé à l'initiative du ministre de l'agriculture et de
la forêt, conclusions présentées conjointement par le ministre de
l'agriculture et de la forêt, le ministre de la recherche et de la
technologie et le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques techno-
logiques et naturels majeurs.

Sécurité sociale (équilibre financier)

25905 . - 19 mars 1990. - M . Léonce Deprez demande à M . le
Premier ministre de lui préciser s'il compte effectivement pro-
poser à la session de printemps du Parlement un projet de loi
tendant à remplacer une partie des cotisations sociales actuelles
par une cotisation générale sur tous les revenus, ainsi qu'il l'avait
annoncé le 11 janvier 1990.

Réponse. - Comme le conseil des ministres en a décidé le
8 novembre 1989, le Gouvernement présentera au Parlement, lors
de la session de printemps, une réforme d'ensemble portant
notamment sur la maîtrise des dépenses sociales et comportant
l'institution d'une contribution sociale de solidarité assise sur

l'ensemble des revenus et assurant ainsi la participation des
revenus du patrimoine au financement de la protection sociale.
Cette réforme de justice sociale vise à rendre plus équitable le
financement de la protection sociale qui pèse actuellement uni-
quement sur les revenus du travail . Elle s'inscrit dans le cadre de
la politique de solidarité et de réduction des inégalités que pour-
suit le Gouvernement .

BUDGET

Enregistrement et timbre (formalités et modalités d'imposition)

9720. - 20 février 1989 . - M. Jean Valleix demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui indiquer si l'acte notarié constatant la résiliation d'un
bail commercial moyennant indemnité (acte passible d'un simple
droit fixe, voir Cass . comm. du 20 janvier 1987, affaire Myris
contre D .G.I .) doit être soumis à enregistrement sur état ou pré-
senté à la formalité, étant entendu que l'enregistrement est de
toute manière obligatoire en raison de la forme notariée de l'acte
(art . 635-1 Ill] du code général des impôts).

Réponse. - La dispense de la formalité de l'enregistrement,
visée à l'article 60 de l'annexe IV au code général des impôts, ne
s'applique, s'agissant des actes notariés constatant la résiliation
de baux, qu'aux actes afférents aux biens meubles autres que les
fonds de commerce.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

10322 . - 6 mars 1989 . - M. Jean Valleix demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, de bien
vouloir lui confirmer qu'une S.A . ou une S .A .R .L. qui cesse son
activité commerciale et donne en location nue son patrimoine
immobilier devient une société à prépondérance immobilière au
sens de l'article 150 A bis du code général des impôts.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative, dés lors que la société remplit
les conditions fixées par l'article 150 A bis du code général des
impôts, précisées par l'article 74 A bis de l'annexe II au même
code et par l'instruction administrative du 7 décembre 1978
(B.O.D .G.I. 8 M-9-78) . Pour l'application de ces dispositions, en
cas de liquidation d'une société, il y a lieu de considérer que les
immeubles utilisés pour l'exploitation avant la dissolution conser-
vent ce caractère . Dès lors, les immeubles donnés en location
pendant la période de liquidation sont considérés comme conti-
nuant à être affectés à la poursuite de l'activité commerciale de
la société dissoute . Il ne pourrait en être autrement que, si après
la mise en liquidation volontaire de la société, il y avait eu un
changement d'activité ayant entraîné une cessation d'entreprise.

T.V.A . (taux)

11916 . - 24 avril 1989 . - M. Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le devenir de l'hôtellerie et de la restauration dans la
perspective de 1992. En France, le développement touristique a
été soutenu par une implantation et une modernisation des éta-
blissements, favorisées par un taux de T .V .A . réduit . Il semblerait
que la C .E .E . envisage d'appliquer à l'ensemble de l'industrie
hôtelière le taux normal de T .V.A ., ce qui ne manquerait pas de
causer un grave préjudice au tourisme français en détournant la
clientèle vers des marchés plus compétitifs . II lui demande, pour
permettre au tourisme de maintenir sa place et de se développer,
que de telles mesures ne soient pas acceptées et qu'au contraire
les activités liées directement à ce secteur économique voient leur
taux réduit dans l'ensemble des Etats de la C .E .E . II souhaite
également qu'une égalité de traitement fiscal, en matière de
T .V.A., soit introduite, tant entre les produits alimentaires
qu'entre les établissements hôteliers et de restauration.

Réponse . - Les projets communautaires en matière d'harmoni-
sation de la fiscalité indirecte ne prévoient pas, à ce stade, de
faire bénéficier la fourniture de logement par l'hôtellerie d'un
taux réduit de T.V .A . Or cette pratique existe dans plusieurs
Etats membres, dont la France . Cet aspect de la question devra
donc faire l'objet d'un examen approfondi lors des négociations
qui s'ouvriront sur ces textes . En outre, la différence observée par



1852

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

16 avril 1990

l'honoruble parlementaire entre le taux applicable aux ventes de
produits alimentaires à emporter et aux ventes à consommer sur
place tient à la nature juridique différente de ces deux opéra-
tions : livraison de biens, d'une part, prestation de services de
l'autre. Les ventes à consommer sur place, qui sont soumises en
France au taux de 18,6 p . 100 de la T.V.A ., ne figurent pas parmi
les opérations que le projet de directive européenne prévoit de
taxer au taux réduit .

U .O.M.-T. O .M (douanes)

20298 . - 13 novembre 1989. - Mme Lucette Michaux-Chevry
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur les conséquences de la directive du
bureau F 3 de la direction générale des douanes par laquelle il a
été décidé d'autoriser de plein droit les commissionnaires en
douane métropolitains à s'installer dans les départements d'outre-
mer sans nncun contrôle et sans consultation préalable de la pro-
fession . S'il est légitime qu'un citoyen français puisse exercer sa
profession sur l'ensemble du terriroire national français, il n'en
reste pas moins que les commissionnaires et transitaires en
douane ont toujours bénéficié de certaines prérogatives . En
conséquence, elle lui demande quelles dispositions le gouverne-
ment entend-t-il prendre pour respecter les acquis de la profes-
sion de commissionnaire en douane et s'il n'envisage pas de rap-
porter cette décision et de la soumettre à l'avis de la profession
concernée.

Réponse. - Les inquiétudes exprimées par la profession sur les
conséquences de la mise en oeuvre dans les départements d'outre-
mer de la décision administrative du 10 août . 1989 évoquées par
l'honorable parlementaire ont retenu toute l'attention du ministre
délégué, chargé du budget . A la suite de la concertation engagée
avec les commissionnaires en douane, il a été procédé, le 5 jan-
vier 1990, à l'abrogation du texte contesté . Pour assurer la
consultation préalable de la profession au plan local, aussi bien
pour les demandes d'agrément que d'extension d'agrément, un
projet de texte tendant à modifier en ce sens l'arrêté du
24 décembre 1986 a été élaboré . Il est actuellement soumis, pour
avis, à la profession et aux administrations concernées.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

21113 . - 4 décembre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention et M . le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget, sur le problème des petits épargnants lors des
successions . En effet, il y a quinze ans, l'exonération sur les suc-
cessions était de 250 000 francs, cc qui représentait à l'époque
environ la valeur d'un appartement de 4 ou 5 pièces dans un
quartier résidentiel . Il y a huit ans, un réajustement de 10 p . 100
est intervenu, portant cette exonération à 275 000 francs, qui est
demeurée la même depuis lors . Cependant, avec l'inflation, cette
somme ne représente même plus actuellement la valeur d'un
studio, lésant ainsi les petits épargnants . Le fait est reconnu
puisque, en cc qui concerne les plus-values immobilières, le coef-
ficient de réajustement concernant la dépréciation monétaire est
réévalué chaque année : en 1988, il était de 2,16 p. 100 pour un
achat réalisé en 1978 . Il serait donc souhaitable que la base
d'exonération successorale suive le même traitement pour que les
petits épargnants ne soient pas lésés . File lui demande donc s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse . - Le régime d'imposition des mutations à titre gratuit
repose sur la taxation, non de l'actif total transmis, mais de cha-
cune des parts attribuées aux héritiers diminuée d'un abattement
qui est fixé à 275 000 francs sur la part du conjoint survivant et
sur celle de chacun des enfants vivants ou représen t és . Le dispo-
sitif en vigueur permet ainsi d'exonérer plus de 80 p . 100 des
successions entre époux et en ligne directe . Compte tenu des
priorités fiscales retenues jusqu'ici par les pouvoirs publics, il n'a
pas été possible de financer un relèvement des seuils en cause.
Cette question est actuellement examinée dans le cadre des
réflexions conduites sur la fiscalité du patrimoine .

Problèmes fonciers agricoles (terres incultes ou abandonnées)

22560. - l er janvier 1990 . - M . Xavier Hunault attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'iconontie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les difficultés que rencontrent, à l'heure actuelle, un
certain nombre de propriétaires fonciers qui se trouvent proprié-
taires de terrains abandonnés par les preneurs et qui se trouvent,
par conséquent, en état de friche. Ces terrains ne sont donc
aujourd'hui source d'aucune ressource et leurs propriétaires se
trouvent, néanmoins, dans l'obligation de payer « le foncier non
bâti » et les charges sociales . Aussi lui demande-t-il quelles peu-
vent être les possibilités, pour lesdits propriétaires, de bénéficier
d'une exonération du paiement de cet impôt et les compensations
allouées, dans ce cas, aux communes.

Réponse. - Le calcul de la valeur locative des propriétés non
bâties, servant de base à la taxe foncière, résulte des dispositions
de l'art cle 1509 du ccde général des impôts . La valeur locative
des terres est appréciée en fonction de plusieurs facteurs, tels que
la nature du sol, le degré de fertilité et la situation topogra-
phique . L'évaluation des propriétés non bâties repose donc sur la
potentialité d'un terrain à fournir une production et l'abandon
d'une terre ne saurait influer sur son mode d'imposition, tant
qu'elle conserve ses caractéristiques fonuamentales . La qualifica-
tion de friche et, partant, une imposition réduite ne peuvent être
réservées qu'aux terrains dont la culture a été définitivement
abandonnée en raison, notamment, de la pauvreté du fonds, et
qui ne peuvent être affectés à un quelconque usages, sans un
défrichement préalable, lequel requiert l'emploi de moyens
importants. Cette situation n'est pas celle des terres récemment
abandonnées ou mises en jachère . Pour ces terres, dont les qua-
lités intrinsèques sont préservées, aucune disposition particulière
relevant de la fiscalité foncière n'est donc envisageable.

Impôts et taxes (politique fiscale)

23270 . - 22 janvier 1990 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les graves conséquences financières qui résulteront
pour les entreprises de transport sanitaire de la suppression de
l'assujettissement à la T.V.A . et l'instauration de l'assujettisse-
ment à la taxe sur les salaires, dispositions prévues par la loi de
finances pour 1990. Ces dispositions présentent un danger réel et
sérieux quant à l'existence même du transport sanitaire privé.
Lors de la discussion budgétaire au Sénat, le ministre délégué
chargé du budget s'est engagé à ce que soient pris en compte,
dans le cadre de la négociation en cours sur la revalorisation
annuelle des tarifs des ambulanciers, les effets importants de
cette exonération de T.V .A . Il lui demande s'il compte faire com-
penser de manière substantielle par une augmentation tarifaire
conséquente ces charges supplémentaires auxquelles de nom-
breuses entreprises d'ambulanciers ne pourraient pas faire face.

Impôts et taxes (politique fiscale)

23443 . - 29 janvier 1990. - M. Jacques Farran attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur les graves problèmes rencontrés par les entreprises
de transports sanitaires privées . Il apparaît en effet que l'inci-
dence de la non-récupération de la T .V .A . dei fait de l'exonéra-
tion de la T.V.A . sur les transports sanitaires et l'assujettissement
à la taxe sur les salaires entraînent un surcoût pour les entre-
prises concernées qui risque de compromettre le devenir de cer-
taines d'entres elles . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les indispensable: mesures de compensation qu'il envi-
sage de prendre.

Réponse. - Les conséquences pour les entreprises de transports
sanitaires privées de l'exonération de T .V .A . mise en oeuvre par la
loi de finances pour 1990 conformément aux obligations décou-
lant de la 18 e directive européenne ont fait l'objet d'un examen
approfondi en liaison avec les représentants de la profession . En
accord avec le ministre chargé de la santé, un ajustement tarifaire
de 3,5 p . 100 a ainsi été décidé afin de tenir compte de l'assujet-
tissement des entreprises à la taxe sur les salaires et de la perte
du droit à déduction de la T.V .A . sur les charges et les investisse-
ments . Par ailleurs, les entreprises de transports sanitaires privées
seront dispensées d'effectuer les régularisations de la taxe sur la
valeur ajoutée qui sont normalement exigibles la première année
d'application de la mesure d'exonération . Enfin, la revalorisation
des tarifs au titre de l'année 1990 a été fixée à + 3,5 p . 100 et est
intervenu en même temps que l'ajustement évoqué ci-dessus .
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T.Y.A . (champ d'application)

24225. - 12 février 1'90 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur le cas des personnes handicapées utilisant un véhicule équipé
d ' appareillages spéciaux . Les intéressés ont perdu avec la diminu-
tion du taux de T .V.A . sur les véhicules de tourisme de 33,33 à
28 p . 100 puis 25 p . 100 l'avantage qui leur était accordé du
temps de la T .V.A . à 33,33 p . 100 . Ils bénéficiaient alors, en effet,
d ' un taux de T .V.A . à 18,60 p. 100 dans la mesure où les appa-
reillages nécessaires représentaient plus de 15 p . 100 de la valeur
hors taxe du véhicule . Compte tenu des difficultés financières
auxquelles sont confrontées les personnes handicapées, une com-
pensation pourrait leur être accordée sous la forme d'un nouvel
abaissement de la T.V .A. sur les véhicules équipés . Un abaisse-
ment de la T.V .A. sur les véhicules d'occasion équipés pour les
handicapés pourrait être parallèlement envisagé dans la mesure
où les Intéressés sont souvent contraints d'acquérir ce type de
véhicule faute de moyens financiers . Il lui demande s'il entend
agir en ce sens.

Réponse . - Les véhicules spéciaux pou- les personnes handi-
capées sont soumis au taux normal de la taxe sur la valeur
ajoutée et ne supportant donc pas ur, taux majoré . Il n'est ma!-
heureusement pas possible d'aller au-delà et de retenir la mesure
suggérée par l'honorable parlementaire . En effet, les mesures de
réduction de taux de ia T V .A. doivent s'inscrire dans une pers-
pective d'harmonisation européenne. Or, les véhicules spéciaux
pour handicapés, neufs ou d'occasion, ne figurent pas parmi les
biens que la proposition de directive, relative au rapprochement
des taux de la T.V .A . dans la Communauté économique euro-
péenne, prévoit de taxer à un taux réduit. Compte tenu de l'état
actuel des négociations sur ces propositions, il n ' est donc pas
envisagé de les soumettre pour le moment au taux réduit de
5 .5 p . 100.

TVA . (taux)

24226. - 12 février 1990 . - Mme Ségolène Rayai appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d ' État,
ministre de l'économie, des finances et du hudget, char, .'.. du
budget, sur les difficultés financières des personnes handicapées,
qui ont souvent des revenus modestes et qui doivent souvent se
p .ocurer un appareillage médical coûteux . Elle lui demande si
ces appareillages ne pourraient pas être assimilés à des produits
de première nécessite. et bénéficier d'une T .V .A . à un taux réduit
de 5,5 p . 100_

Réponse. - La situation des personnes dont la santé nécessite
l'aide d'appareillages spécifiques constitue une des préoccrpa-
lions prioritaires du Gouvernement . Cette volonté s'est concré-
tisée dans les loi., de finances pour 1988 et 1939, pat une réduc-
tion de 18,6 p . 100 à 5,5 p . 100 du taux de la taxe sur la valeur
ajoutée applicable à certains appareillages pour handicapés (fau-
teuils roulants, prothèses internes, stimulateurs cardiaques, chaus-
sures orthopédiques). Ces dispositions vont en partie dans le sens
des préoccupations de l'honorable parlementaire.

Vignettes
(taxe dtjjérentielle sur les véhicules à moteur)

24504. - 19 février 199U . - M . Jean Laurain a t tire i ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur l 'exonlration de la vignette automobile octroyée à certaines
catégories de personnes . Il lui demande s'il entend, pour établir
une meilleure équité, élargir cette exonération à tous les pen-
sionnés dont le taux d ' invalidité est as moins égal à 80 p. 100,
sans que l'on tienne compte de la mention « station debout
pénible ii.

Réponse. - Les exonérations de taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur prévues à ï ' article 1599 F du code général des
impôts sont réservées aux personnes les plus gravement handi-
capées. dont les infirmités peuvent être considérées comme
constituant la raison prépondérante de l'utilisation d'un véhicule.
Tel est le cas, notamment, des grands infirmes dont le taux d'in-
validité est au moins de 80 p . 100 et qui sont titulaires d ' une
tarte d ' invalidité revêtue de la mention « station debout
pénible » . L'extensio,t demandée de cette exemption en faveur

des handicapés ne remplissant pas les conditions exigées ne
relève pas de la logique ayant conduit à instituer cette mesure.
En mitre, elle entraînerait des pertes de recettes pour les départe-
ments et la région de Corse que l'Etat devrait compenser chaque
année. Il n'est dès lors pas envisagé d'élargir la portée de
l'exemption existante.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Collectivivtés locales (élus locaux)

9397 . - 13 février 1989 . - M. -Jacques Godfrain rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, qu'au cours de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1989 au Sénat (séance du

1 « décembre 1988), MM. Josselin de Rohan, Charles Pasqua et
les membres du groupe du rassemblement pour la République
rivaient déposé un amendement visant à insérer après l'article 67
un article additionnel tendant à créer « une commission chargée
d'étudier les modalités d'une réforme du régime de retraite des
maires et des adjoints et d'effectuer des propositions à cet effet ».
Au cours de ses explications, M . de Rohan avait exposé que le
problème de la retraite des maires était plus facile ii résoudre que
celui du statut de l'élu, qu'il pouvait être plus rapidement réglé
par la création d'un régime de retraite pour les maires que la
commission proposée serait chargée de mettre au point . Après
avoir indiqué que le Gouvernement était défavorable à cet amen-
dement, le ministre de l'intérieur se déclarant convaincu pas l'ar-
gumentation développée avait donné son accord et, après une
explication de vote de tous les groupes du Sénat, cet amende-
ment avait été adopté à l ' unanimité. Lors de l ' examen par I'As-
semblée nationale en deuxième lecture au cours de la deuxième
séance du 19 décembre 1988, le rapporteur général de la commis-
sion des finances s'était opposé à l'article additionnel, estimant
qu'il n'avait pas sa place dans un projet de loi de finances . Le
ministre du budget s'émit déclaré favorable à l'amendement de
suppression déposé E 3t . rapporteur général . Cet amendement a
été adopté et donc le texte supprimé . Les débats qui ont eu lieu
sur l'article additionnel 67 ter ont fait apparaître deux positions
divergentes du Gouvernement, celle du ministre de l'intérieur et
celle dt, ministre chargé du budget. Il lui demande de lui faire
cannaitre de quelle manière il envisage de reprendre un texte qui
avait obtenu son accord . Il apparait, en effet, particulièrement
souhaitable que cette question de la retraite des maires soit réglée
le plus rapidement possibie peur tenir compte du dévouement
manifesté par ceux qui pendant plusieurs mandats ont la respon-
sabilité de la gestion de leur commune et qui ne touchent actuel-
lement que des retraites dérisoires.

Collectivités locales (élus locaux)

10947 . - 26 mars 1989. - M . François Hollande appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, les difficultés gran-
dissantes auxquelles sont confrontés les maires des communes
rurales de moins de 500 habitants dans l'exercice de leurs fonc-
tions. En effet, le plus souvent les tâches qui incombent aux
maires des communes rurales tant incompatibles avec une acti-
vité professionnelle, et cela en particulier dans les plus petites
communes où le maire représente à iui tout seul toute l'adminis-
tration de la commune et travaille entre quinze et vingt heures
par semaine au service de ses concitoyens, en percevant une
indemnité de 1 300 francs. La lourdeur des tâches, qui n'est évi-
demment pas proportionnelle à la taille de la commune, et la
modicité des moyens qui sont accordés à ces maires !es condui-
sent à exprimer de nombreuses revendications . En conséquence,
il lui demande de quelle manière il compte examiner ces pro-
blèmes et quelles mesures seront prises pour améliorer la situa-
tion des maires des petites communes rurales.

Collectivités !males (élus locaux)

13984. - 5 juin 1989 . - M. Pierce Bachelet attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le projet de statut des
élus . Les maires sont devenus au fil des années de véritables
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chefs d'entreprises et doivent concilier au mieux vie profession-
nelle, vie familiale et vie au service de la cité . on ne peut nier
par ailleurs que la décentralisation a accru de ta,, n non négli-
geable leurs compétences, leurs responsabilités et donc leurs
temps de travail . Il en va de même pour leurs adjoints . Dans
cette perpective, il conviendrait d'apporter des solutions à deux
problèmes distincts. Il s'agit d'une part et d'abord de reconnaître
le droit d'exercer une fonction élective, ensuite d_ permettre à
l'élu de disposer du temps nécessaire et indispensable pour qu'il
puisse fair_ face à ses responsabilités d'acteur de la vie publique.
Il conviendrait d'autre part de procéder à une revalorisation des
indemnités qui lui sont allouées afin de les rendre réellement
compensatrices de la perte de rémunération qui sanctionne le
salarié qui a choisi de partager son temps entre son entreprise et
ses administrés . Il lui demande donc d'envisager favorablement
et dans les meilleurs délais une réforme complète du statut des
élus qui répondrait à leurs attentes et mettrait fin à une situation
trop souvent inconfortable et qui n'a que trop duré.

Collectivités locales (élus locaux)

14146 . - 12 juin 1989 . - M. Philipe Vasseur attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le montant notoire-
ment insuffisant des retraites proposées aux maires . Une très
grande majorité des élus aspire à une retraite plus décente,
notamment pour les maires ayant effectué au moins deux
mandats . C'est pourquoi il lui demande s'il compte rapidement
prendre des mesures visant à une forte revalorisation des retraites
et si celles-ci s'accompagneront d'un effort significatif de l'Etat
afin de ne pas accroitte les charges déjà importantes des collecti-
vités locales . Enfin, d'une manière générale, il lui demande si le
Gouvernement à l'intention de proposer au Parlement un projet
de loi relatif à la définition d'un véritable statut de l'élu local .

statut des élus locaux . Il apparait en effet nécessaire de prendre
tout particulièrement en considération le cas des innombrables
élus des communes rurales qui, salariés du secteur privé, ne peu-
vent assurer la disponibilité nécessaire pour faire face aux tâches
croissantes induites par la décentralisation qu'en sacrifiant leur
propre profession . Cet alourdissement des charges des élus des
collectivés rurales et le preblème de la disponibilité des élus sont
encore aggravés pour les missions nouvelles liées au développe-
ment de la nécessaire coopération intercommunale . La mise en
place d'un statut de l'élu local s'avère donc indispensable pour
éviter que soit écartée des mandats municipaux une partie impor-
tante de la population et pour que vive mieux la démocratie
locale.

Collectivités locales (élus locaux)

17537 . - 18 septembre 1939 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur l'impérieuse
nécessité de la mise en oeuvre d'un véritable statut de l'élu local,
réforme souvent évoquée mais jusqu'à présent jamais conduite à
son terme . Il tient tout particulièrement à évoquer, à l'intérieur
de ce vaste problème, les difficultés que rencontrent les maires
des communes de 5 à 10 000 habitants, collectivités locales en
pleine expansion, qui souhaiteraient pouvoir exercer leur mandat
à temps complet en raison de la disponibilité qu'exigent leurs
nouvelles responsabilités liées au développement de la décentrali-
sation . Tenant compte du fait que ces problèmes découlent prin-
cipalement de l'insuffisance des indemnités actuellement allouées
à ces élus, il lui demande si le Gouvernement envisage de relever
prochainement et d'une manière substantielle le montant de ces
indemnités .

Collectivités locales (élus locaux)

Collectivités locales (élus locaux)

1472.3. - 19 juin 19%49 . - M. Arthur Dehaine rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités territoriales, qu'au cours de la discussion du projet
de loi de finances pour 1989 au Sénat (séance du
l sa décembre 1988), MM . Josselin de Rohan, Charles Pasqua et
les membres du groupe du Rassemblement pour la République
avaient déposé un amendement visant à insérer, après l'article 67,
un article additionnel tendant à créer n une commission chargée
d'étudier les modalités d'une réforme du régime de retraite des
maires et des adjoints et d'effectuer des propositions à cet effet ».
Au cours de ses explications, M . de Rohan avait exposé que le
problème de la retraite des maires était plus facile à résoudre que
celui du statut de l'élu, qu'il pouvait être plus rapidement réglé
par la création d'un régime de retraite pour les maires que la
commission serait chargée de mettre au point . Après avoir
indiqué que le Gouvernement était tout d'abord défavorable à cet
amendement, le ministre de l'intérieur, se déclarant convaincu
pat l'argumentation développée, avait donné son accord et, après
une explication de vote de tous les groupes du Sénat, cet amen-
dement avait été adopté à l'unanimité . Lors de l'examen par l'As-
semblée nationale en deuxième lecture, au cours de la deuxième
séance du 19 décembre 1988, le rapporteur général de la commis-
sion des finances s'était opposé à l'article additionnel, estimant
qu'il n'avait pas sa place dans un projet de loi de finances . Le
ministre du budget s'était déclaré favorable à l'amendement de
suppression déposé par le rapporteur général . Cet amendement a
été adopté et donc le texte supprimé . Les débats qui ont eu lieu
sur l'article additionnel 67 ter ont fait apparaître deux positions
divergentes du Gouvernement, celle du ministre de l'intérieur et
celle du ministre du budget . Il lui demande de lui faire connaître
de quelle manière il envisage de reprendre un texte qui avait
obtenu son accord . Il apparaît en effet particulièrement souhai-
table que cette question de la retraite des maires soit réglée le
plus rapidement possible pour tenir compte du dévouement
manifesté par ceux qui, pendant plusieurs mandats, ont eu la res-
ponsabilité de leur commune et qui ne touchent actuellement que
des retraites dérisoires.

Collectivités locales (élus locaux)

15517. - 10 juillet 1989. - M. Bernard Bosson demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui indi-
quer quelles dispositions il envisage de prendre pour réformer le

18187 . - 2 octobre 1989. - M . Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la nécessité de
mettre en oeuvre un véritable statut de l'élu local . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser l'état de la réflexion engagée en ce
domaine .

Collectivités locales (élus locaux)

20487. - 20 novembre 1989 . - M. Henri Bayard demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, de bien vouloir lui indi-
quer où en sont les travaux préparatoires à un projet de statut de
l'élu local, et si parmi ces travaux il considère comme prioritaire
de traiter te problème de la retraite des maires et des adjoints.

Collectivités locales (élus locaux)

21137. - 4 décembre 1989 . - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le statut des
élus locaux . En matière d'indemnité, les petites communes rurales
- dans lesquelles les horaires et les astreintes ne sont pas propor-
tionnels à la population - sont défavorisées par le barème pro-
portionnel d'indemnité qui commence très bas . La fusion des
deux ou trois premières tranches d'indemnité au niveau de la
plus haute d'entre elle serait une mesure équitable . D'autre part,
une réforme de la formation et du régime de retraites s'im pose
pour adapter le statut des élus locaux à leurs responsabili'=s. II
lui demande quelles mesures il entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le Gouvernement a demandé au sénateur Marcel
Debarge de présider un groupe de travail composé d'élus locaux
qui a pour mission de réfléchir à un ensemble de mesures des-
tinées à permettre l'amélioration de la situation des élus . Ce
groupe de travail a été installé le 26 janvier dernier. Sur la base
des observations et des conclusions que cette instance remettra
au Gouvernement à l'issue de ses travaux, sera rédigé un projet
de loi qui devrait être déposé devant le Parlement à la prochaine
session de printemps . Les propositions soumises à la réflexion du
groupe de travail présidé par le sénateur Marcel Debarge sont
principalement au nombre de quatre. Il s'agit des garanties
accordées aux élus locaux pour l'exercice de leur mandat, de
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l'institution d'un droit au congé de formation, de l'extension et
de la revalorisation du régime des retraites, ainsi que de la
refonte et de la rationalisation du système des indemnités.

Comrunes (sports)

10051 . - 27 février 1989 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, qu'à la diffé-
rence des offices publics d'H .L .M . les offices municipaux des
sports ont des formes juridiques diverses même si la plupart
adoptent ia forme associative . II lui demande de lui indiquer
quelles sont les formes possibles qui peuvent être adoptées en
plus de la forme associative.

R éponse. - En application des articles 7 et 8 de la loi nie 84-610
du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des
activités physiques et sportives, les groupements sportifs sont
constitués sous forme d'associations conformément aux disposi-
tions de la loi du l e t juillet 1901 et ne peuvent bénéficier de
l'aide de l'Etat qu'à la condition d'avoir été agréés . La quasi-
totalité des offices municipaux des sports sont créés sous le
régime juridique de la loi de 1901 . Toutefois, un office municipal
des sports peut prendre la forme juridique d'une régie commu-
nale. Cependant, un tel choix s'opposerait à son affiliation et à
cela_ de ses adhérents auprès d ' une fédération sportive en vue de
bénéficier du sapport logistique de cette dernière et de participer
aux compétitions qu'elle organiserait . En effet, conformément au
décret n° 85-26 du 13 février 1985 relatif aux statuts types des
fédérations sportives, une commune ne peut adhérer à une fédé-
ration sportive, qui a le statut d ' association, à laquelle ne peu-
vent être affiliés que des groupements sportifs constitués dans les
conditions prévues par la loi n o 84-610 du 16 juillet 1984 pré-
citée . L'organisation d'un office municipal des sports, sous forme
d'une régie communale, n'est donc pas compatible avec les
statuts types des fédé r ations sportives et son affiliation pourrait à
ce titre être refusée .

Communes (personnel)

19944 . - 6 novembre 1989 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur le classement
indiciaire des secrétaires généraux de villes de 20 000 à
40 000 habitants . L'indice terminal de cet emploi a été fixé par le
décret du 30 décembre 1987 à 855 brut, soit 30 points en dessous
de l'indice terminal de l'emploi de secrétaire générai adjoint de
villes de 40000 à 80000 habitants . Or, l'examen de l'ensemble
des grilles applicables aux emplois de direction des communes
révèle pour toutes les autres tranches démographiques que l'em-
ploi de secrétaire général bénéficie d'un indice terminal au moins
égal à celui du secrétaire général adjoint de la tranche immédia-
tement supérieure . Il en était de même d'ailleurs pour les secré-
taires généraux des communes de 20000 à 40000 habitants jus-
qu'en 1974 . En conséquence, il lui demande quels motifs ont pu
justifier ce traitement discriminatoire et quelles mesures il envi-
sage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'échelle indiciaire applicable à l'emploi de secré-
taire général de ville de 20 000 à 40 000 habitants est identique à
celle dont bénéficiait cet emploi dans

	

le statut général

	

du per-
sonnel communal . Le décret n o	87. 1101 du 30 décembre 1987
modifié portant

	

dispositions statutaires particulières

	

à

	

certains
emplois administratifs de direction des communes et des établis-
sements publics locaux assimilés, prévoit que les fonctionnaires
détachés dans les emplois dont la liste est fixée à l'article 8 per-
çoivent, sous certaines conditions, le traitement afférent à leur
grade . C'est le cas des secrétaires généraux des villes de 20000 à
40 000 habitants dont l'échelon terminal de l'emploi culmine à
l'indice brut 855 mais qui, lorsqu'ils sont titulaires du grade de
directeur territorial de classe normale, peuvent bénéficier de la
rémunération afférente à celui-ci dans la limite de l'indice
brut 871. Le projet de décret qui a été approuvé par le Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale lors de sa séance du
25 janvier dernier et qui est actuellement soumis à l'examen du
Conseil d'Etat prévoit que cet emploi pourra également être
occupé par un directeur territorial de classe exceptionnelle, béné-
ficiant le cas échéant de la rémunération afférente à son grade
dans la limite de l'indice brut 920 . Par ailleurs, l'accord conclu le
9 février dernier entre le Gouvernement et cinq organisations
syndicales de fonctionnaires prévoit que l ' indice brut terminal
des attachés principaux passera de 801 à 966 . Une réflexion sur
les incidences de cette mesure sur les cadres d'emplois, grades ou

emplois fonctionnels issus des cadres d ' emplois de catégorie A
sera, toujours aux termes de cet accord, engagée en tenant
compte des besoins fonctionnels et d'organisation.

Fonction publique territoriale (statuts)

22901 . - 15 janvier 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, s'il ne lui parait pas néces-
saire et justifié de rétablir les ingénieurs C.N.A .M. dans le classe-
ment en liste A ou B de l'arrêté du 26 septembre 1973 portant
condition de recrutement du personnel oes services techniques
communaux . En effet il est indiqué que les concours sur titres
sont ouverts à toute une série de titulaires de diplômes dont les
ingénieurs C .N .A .M. sont exclus des listes B, alors que le niveau
de ces diplômes dépasse - pour certaines spécialités - très sensi-
blement nombre de ceux délivrés par les établissements figurant
au moins en liste B . Cette remarque est d'autant plus justifiée
que dans de nombreuses publications faisant état des diplômes
d ' ingénieurs, ceux du C.N.A .M. font toujours partie des dix pre-
miers dans la quasi-totalité des études publiées . Ainsi donc ce
qui serait reconnu dans le secteur privé ne le serait pas aussi
explicitement dans le secteur public.

Réponse . - Le décret n° 90-126 du 9 février 1990 portant statut
particulier du cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux prévoit
deux niveaux de recrutement pour ces agents . Conformément à
l'article 7 du décret précité, le concours externe pour le recrute-
ment des ingénieurs subdivisionnaires est ouvert aux titulaires
d'un diplôme d'ingénieur ou d'architecte ou d'un autre diplôme
technique national ou reconnu ou visé par l'Etat sanctionnant
une formation d'une durée au moins égale à cinq ans d'études
supérieures après le baccalauréat et figurant sur une liste établie
par décret . En application des dispositions de l'article 1l du
décret précité, le concours externe pour le recrutement des ingé-
nieurs en chef de première catégorie est ouvert aux titulaires de
l'un des titres ou diplômes figurant sur une liste fixée par décret.
Les deux listes de diplômes susmentionnées qui correspondent
aux deux niveaux de recrutement seront prochainement publiées
en annexe du décret fixant les conditions d'accès et les modalités
d'organisation des concours pour le recrutement des ingénieurs
territoriaux .

Fonction publique territoriale
(centres de gestion)

25235. - 5 mars 1990 . - M. Marc Laffineur appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de Maté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les consé-
quences des articles 97 et 97 bis de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 relatifs au problème de la prise en charge par les
centres de gestion des agents licenciés. Ainsi, il apparaît qu'en
vertu de ces articles il appartient aux centres de gestion de
rendre en charge les agents des catégories B, C et D, qui voient

Peur emploi supprimé au sein de leur collectivité . Cette obligation
existe tant vis-à-vis des collectivités affiliées aux centres de ges-
tion que des autres . Même si les collectivités non affi'iées doivent
verser aux _centres de gestion une contrepartie financière, il
convient de constater que celle-ci, passé le délai de quatre ans,
ne représente plus que 50 p . 100 de la masse salariale des agents
pris en charge, l'autre moitié restant à la charge des centres de
gestion, donc des cules collectivités affiliées . Le dispositif
conduit donc à une : :tuation inégalitaire, dans la mesure où les
petites et moyennes collectivités peuvent être amenées à prendre
en charge les réductions d'effectif décidées par les plus grandes.
Pour ces raisons, il lui demande si le Gouvernement peut envi-
sager une modification de ces dispositions, qui, dans leur forme
actuelle, risquent de pénaliser les petites communes.

Réponse. - Les mécanismes de prise en charge de fonction-
naires territoriaux momentanément privés d'emploi, prévus par
les articles 97 et 97 bis de la loi du 26 janvier 1984, sont diffé-
rents selon que la collectivité territoriale est affiliée ou non . Pour
les collectivités affiliées, le centre de gestion reçoit la première
année une contribution égale au montant constitué par le traite-
ment brut du fonctionnaire augmenté de cotisations sociales.
Cette contribution est égale aux trois quarts de ce montant la
deuxième année, à la moitié, la troisième année, au quart, à
partir de la quatrième année . Pour les autres collectivités ou éta-
blissements, non affiliés, cette contribution est égale, pendant les
deux premières années, à une fois et demie le montant constitué
par les éléments définis à l ' alinéa ci-dessus . Elle est égale à ce
montait pendant les deux années suivantes et à la moitié du
même montant au-delà des quatre premières années . L'objectif
recherché au travers de ces mécanismes est une responsabilisation
des collectivités, des centres de gestion et des agents déchargés
de fonction ou donc l ' emploi a été supprimé. En tout état de
cause, le fonctionnement de ces mécanismes ne devrait pas peser
d'un poids excessif sur les finances des centres de gestion . En
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effet la charge ne serait susceptible de devenir importante qu'à
partir de la troisième année qui suit la perte d'emploi ou de la
cinquième selon le régime d'affiliation . Or, on peut considérer un
tel délai comme suffisant pour retrouver un emploi dans la
grande majorité des cas . Par ailleurs, les reclassements seront
également facilités par le fait que - dans les cadres d'emplois -
chaque grade correspondra à un plus grand nombre d ' emplois.
Les articles 97 et 97 bis de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
mettent en ouvre le principe de garantie de l'emploi pour les
fonctionnaires territoriaux . Ils ne sauraient être remis en cause.

COMMERCE ET ARTISANAT

Chambres consulaires (chambres de commerce et d'industrée)

23431 . - 29 janvier 1990. - M . Maurice Pourchon souhaite
que M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie
et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, lui communique sous forme de tableau le volume

des budgets avec les grands chapitres des recettes et les grands
chapitres des dépenses de l'ensemble des chambres de commerce
et d'industrie de France métropolitaine pour les années 1980
à 1989.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaite connaitre l'évo-
lution sur dix ans des grandes masses du budget des chambres de
commerce et d'industrie . Les tableaux ci-annexés présentent sur
la période 1979-1988 (les chiffres de 1989 n'étant pas encore dis-
ponibles), d'une part, les ressources, et, d'autre part, les dépenses
des C .C .I ., avec un éclatement par grands postes : ressources :
produits d'exploitation, subventions reçues, produits des
emprunts, aliénations du capital, utilisation pour besoins propres
de la collecte des taxes formation (apprentissage, formation pro-
fessionnelle continue), imposition additionnelle à la taxe profes-
sionnelle (I .A .T .P.) ; dépenses : frais de personnel, rembourse-
ment d'emprunts, subventions et contributions versées, autres
charges (achats, frais généraux .. .), dépenses en capital.

RAPPORT
1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1988 1987 1988
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Ressources :
Produits d'exploitation	 1 654 1970 2 503 2 819 3 130 3 553 4 005 4 300 4 700 5 1 14 3,09
Subventions reçues 	 527 435 313 850 900 700 550 600 700 821 1,56
Produits des emprunts	 817 950 1

	

132 920 890 900 1 081 1 030 980 1 041 1,27
Aliénations du capital 	 317 587 1 097 1 288 931 991 1 015 1 430 1 593 1 756 5,54
Taxes formation	 125 140 163 165 168 170 171 250 330 441 3,53
.A .T.P	 1 407 1 624 1 883 2 241 2 553 2 786 2 985 3 255 3 531 3 769 2,68

Total	 4 847 5 706 7 091 8 283 8 572 9 100 9 807 10 865 I 1834 12 942 2,67

Dépenses :
Frais de personnel	 1 659 1 972 2 340 2 779 3 057 3 430 3 820 4 100 4 280 486 2,70
Remboursements d'emprunts 	 628 760 827 992 1

	

162 1 250 1 383 1 410 1 430 1 452 2,31
Subventions versées	 212 258 496 554 648 600 626 580 640 603 2,84
Autres charges	 884 1 051 1 364 1 541 1 655 1 670 1908 2 055 2 420 3 137 3,55
Dépenses en capital	 1 566 1 682 2 088 2 661 2 105 2 200 2 315 2 800 3 200 3 577 2,28

Total	 4 949 _5 723 7 115 8 527 8 627 9 150 10 052 10 945 1 1 970 13 255 2,68

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : montants des pensions)

25809 . - 19 mars 1990 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat, sur les difficultés de la branche vieillesse du régime
d'assurance des travailleurs indépendants . Les intéressés expri-
ment les plus grandes inquiétudes sur leur régime de retraite,
dont les pensions servies restent d'un niveau modeste et alors
que les cotisations appelées représentent jusqu'à 20 p . 100 de
leurs revenus . II lui demande, en conséquence, s'il envisage des
mesures devant le problème qui se pose actuellement.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions)

25811 . - 19 mers 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de l'arti-
sanat, sur la situation financière préoccupante des retraités de
l'artisanat . En effet, dans le cours de l'année 1989, les majora-
tions de pensions intervenues ont été loin de compenser la
hausse réelle du coût de la vie . En effet, alors que cette hausse se
situe aux environs de 3,5 p . 100 (source I .N .S .E .E .), les pensions
après avoir connu une faible revalorisation en janvier, loin de
combler les déficiences de 1988, n'ont été majorées que de
1,2 p . 100 en juillet dernier. Ce taux est manifestement Insuffi-
sant (la référence d'inflation étant de 2,2 p . 100) . Cette situation
se traduit par une perte incontestable de pouvoir d'achat . Malgré
la gravité de cette situation, les pouvoirs publics semblent vouloir
maintenir un taux de revalorisation des pensions pour 1990 cal-
culé arbitrairement sur des critères inflationnistes de l'ordre de

2,5 p. 100. Une fois de plus, le pouvoir d'achat des retraités de
l'artisanat sera amputé . Le mouvement associatif des retraités de
l'artisanat réclame diverses mesures tout à fait légitimes . Il s'agit
tout d'abord d'une révision du taux de revalorisation des pen-
sions réellement indexées sur la hausse du coût de la vie . Cette
catégorie de retraités de l'artisanat souvent défavorisée devrait
pouvoir bénéficier d'une meilleure répartition des fruits de la
croissance, grâce à des mesures exceptionnelles et spécifiques,
notamment en faveur des personnes âgées les plus défavorisées et
les titulaires de pensions de réversion . En outre, les retraités de
l'artisanat expriment leurs craintes que la réforme de la sécurité
sociale, dans le but d'assurer le financement des retraites, ne
porte à nouveau atteinte au niveau des ressources dont sont en
mesure de pouvoir disposer les retraités et les personnes âgées
issus du secteur des métiers . Des mesures exceptionnelles de
maintien du pouvoir d'achat de ces retraités de l'artisanat sont
absolument nécessaires . Il lui demande donc de lui préciser
quelles initiatives il compte prendre en ce sens.

Réponse . - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que
depuis l'alignement en 1973 des régimes de retraite de base des
artisans et des commerçants sur le régime général des salariés, les
pensions servies aux artisans sont revalorisées aux mêmes dates
et aux mêmes taux que celles servies aux salariés, qu'il s'agisse
des droits acquis avant ou après 1973 . il lui est également précisé
que pour l'année 1989 le taux de majoration des pensions a été
de 1,3 p . 100 au l e t janvier 1989 et de 1,2 p . 100 au
l ei juillet 1989 . Pour apprécier l'évolution globale du revenu des
retraités, il convient toutefois de prendre en considération la
diversité de leurs revenus qui peuvent comprendre une retraite de
base acquise successivement dans différents régimes et une
retraite complémentaire . La définition des modalités de revalori-
sation des pensions, tenant compte notamment de l'évolution du
revenu des actifs cotisants et de celle des prix, s'inscrit dans un
ensemble de mesures plus vastes visant à maitriser l'évolution des
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charges des divers régimes de retraite, en vue de garantir leur
pérennité. Dans l'immédiat, le Gouvernement s'engage à res-
pecter le maintien du pouvoir d'achat des retraites, conduisant à
une revalorisation des retraites de base des salariés, des artisans
et des commerçants et du minimum vieillesse de 2,15 p . 100 à
compter de janvier 1990 (dont 0,90 p . 100 au titre du rattrapage
pour 1989) et de 1,30 p . 100 à compter du i « juillet 1990. Les
taux de revalorisation sont fixés par l'article 14 de la loi n' 90-86
du 23 janvier 1990, en corrélation avec la prévision d'inflation
des prix de 2,5 p . 100 pour l'année 1990.

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Ministères et secrétariats d'Etat (culture. communication,
grands travaux et Bicentenaire : personnel)

16234 . - 31 juillet 1989 . - M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur te projet de fusion des corps de
conservateurs . Selon certaines informations, le corps des conser-
vateurs du patrimoine ne regrouperait que les conservateurs d'ar-
chives et de musées. Si le corps des conservateurs de biblio-
thèques était effectivement exclu du champ de la réforme, cela
créerait une disparité inacceptable entre les corps de conserva-
tion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la position du Gouvernement sur cette question.

Ministères et secrétariats d'Eta: (culture, communication,
grands travaux et Bicentenaire : personnel)

16818 . - 21 août 1989 . - M. Rudy Salles attire l'attention de
M. le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire sur le projet de fusion des corps de
conservateurs. Selon certaines informations, le corps des conser-
vateurs du patrimoine ne regrouperait que les conservateurs d'ar-
chives et de musées . Si le corps des conservateurs de biblio-
thèques est effectivement exclu du champ de la réforme, cela
créerait une disparité difficile à accepter par les corps de conser-
vation. Il souhaite donc que des éclaicissements soient apportés
sur ce sujet.

Réponse. - Des projets de texte portant création, de deux corps
à vocation interministérielle, conservateurs généraux et conserva-
teurs du patrimoine, sont actuellement en cours d'élaboration au
ministère de la culture, de la communication, des grands travaux
et du Bicentenaire . Ces projets permettront le regroupement des
corps de conservateurs de musées, inspecteurs généraux et
conservateurs d'archives, conservateurs de l'inventaire et des
fouilles et inspecteurs des monuments historiques . Ces travaux
ont été précédés d'une concertation au niveau interministériel . A
ce titre, le rapprochement des statuts constitue un volet important
de la réflexion en cours et il appartient au ministère de l'éduca-
tion nationale de la jeunesse et des sports responsable de la ges-
tion des conservateurs de bibliothèques, d'en préciser les orienta-
tions.

DÉFENSE

Enseignement secondaire : personnel
(rémunérations)

24575. - 19 février 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'application des
dispositions du décret n° 89-452 du 6 juillet 1989 instituant une
indemnité de suivi et d'orientation des élèves allouée aux per-
sonnels enseignants du second degré exerçant dans les établisse-
ments scolaires du second degré . il note que cette indemnité a
été versée, il y a déjà plusieurs mois, aux personnels concernés
exerçant dans les établissements relevant de l'éducation nationale,
mais il observe que, sous divers prétextes, ces versements n'ont
pas été effectués pour ce qui concerne l'ensemble des personnels
enseignants exerçant dans les établissements d'enseignement
seconda&ce relevant de son département ministériel . Il souhaite
connaître les réels motifs de cette situation anormale et savoir si,
notamment, ce retard est imputable, pour certains établissements,
à des erreurs et des retards dans l'élaboration des listes de béné-
ficiaires. Il rappelle en effet que sur demande des intéressés et
conformément aux arrêts jurisprudentiels, le juge administratif
peut prononcer le versement d'intérêts moratoires . Il souhaite

obtenir des précisions concernant ces retards : I0 liste des établis-
sements pour lesquels le versement a été effectué avant le 31 jan-
vier 1990 : 2 . liste des établissements pour lesquels ce versement
n'a pas été effectué à cette date.

Réponse. - Le versement de l'indemnité de suivi et d'orienta-
tion des élèves a été prévu par te décret n° 89-452 du
6 juillet 1989 . Dès la rentrée scolaire 1989-1990, les établisse-
ments scolaires ont été invités à fournir les listes des bénéficiaires
afin que soient mis en place les crédits nécessaires . Après vérifi-
cation des documents et revalorisation du montant de l'indemnité
à compter du 1 « septembre 1989, ces listes ont été transmises aux
différents organismes payeurs entre le 27 novembre et le
28 décembre 1989. il convient de souligner que la quasi-totalité
des enseignants ont effectivement perçu cette indemnité avant le
31 janvier 1990 .

Gendarmerie (fonctionnement)

24802. - 26 février 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de ls défense que la nouvelle
organisation des brigades de gendarmerie inquiète au plus haut
point les élus du canton de Clisson . Certains considèrent même
que, dans cette organisation, la sécurité n'est plus assurée. C'est
pourquoi, au cours d'une assemblée générale, ces élus ont émis à
l'unanimité le voeu suivant : « Les maires et délégués du comité
syndical du syndicat intercommunal de Clisson et sa vallée,
réunis en assemblée générale à Clisson le l et février 1990,
inquiets des conséquences pour la sécurité des personnes et des
biens de la nouvelle organisation des astreintes de la brigade de
gendarmerie, éme:tent le vcu que soit rétablie une permanence
réelle, au niveau du canton, seul gage d'action efficace d'une bri-
gade de gendarmerie ».

Réponse. - Depuis le 1« janvier 1990, la gendarmerie nationale
a adopté une nouvelle organisation du service des unités qui
combineront désormais leurs efforts dans un cadre géographique
élargi afin de garantir à tout moment la rapidité de l'intervention.
Les appels de nuit recevront ainsi toujours une réponse immé-
diate soit du personnel de la brigade directement concernée, soit
d'un service spécialisé de veille, auquel sera raccordée cette unité.
Les interventions résultant de. ces appels seront prises en charge
alternativement par la brigade locale, comme par le passé, ou par
une autre unité en alerte ou en service à proximité . Les délais
d'intervention seront donc les mêmes lorsque celle-ci sera prise
en compte par la brigade locale : ils pourront être, selon le cas,
légèrement allongés ou réduits, en fonction du lieu de l'événe-
ment, lorsque le service spécialisé de veille alertera l'unité voisine
ou la patrouille de surveillance la plus proche . Lorsqu'un événe-
ment nécessitera des effectifs plus importants, supérieurs à ceux
de la brigade locale ou de l'unité de première intervention, ceux-
ci seront concentrés par les soins du service spécialisé de veille.
Au total, compte tenu des moyens techniques qui seront mis en
place au cours de l'année, ce dispositif, qui pourrait faire l'objet
de quelques ajustements durant une période d'adaptation, fonc-
tionnera au mieux des intérêts de chacun et se traduira à terme
par une amélioration du service, tout en réduisant les astreintes
imposées aux militaires des brigades.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

25399 . - 12 mars 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de la défense que, selon cer-
taine presse, l'armée devrait 8 millions à la sécurité sociale ; cela
à la branche Maladie de cet organisme pour ses 150 000 fonc-
tionnaires civils . Telle serait l'accusation portée par la Cour des
comptes après plusieurs années d'enquête . Il lui demande ce qu'il
fau penser de cette information et, dans l'affirmative, la conclu-
sion qu'il compte en tirer.

Réponse . - L'honorable parlementaire fait état de certaines
informations publiées dans la presse selon lesquelles la Cour des
comptes aurait relevé « l'oubli » du ministère de la défense d'ac-
quitter aux organismes de sécurité sociale la part patronale des
cotisations sociales relatives aux personnels civils . Il convient de
préciser qu'à ce jour, aucun rapport n'a été communiqué à ce
propos par la Cour des comptes au ministère de !a défense . Par
ailleurs, il convient de rappeler que, comme pour l'ensemble des
fonctionnaires civils payés par le budget de l'Etat, la part patro-
nale des cotisations sociales des personnels civils titulaires de la
défense est acquittée aux organismes de sécurité sociale par le
ministère des finances, au titre du budget des charges communes .
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Décorations (réglementation)

25432 . - 12 mars 1990 . -- M . Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le dit qu'il n'y a
pas de décoration prévue pour les appelés du contingent de la
(lasse 1961/2 C, qui ont en particulier effect'ié plusieurs mois
outre-mer dans des conditions climatiques très difficiles, celles-ci
ayant d'ailleurs conduit à leur accorder le bénéfice de la cam-
pagne double . II lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions à ce sujet.

Réponse . - Les personnels appartenant à la fraction de contin-
gent 1961 /2/C ont accompli une durée légale de service actif de
dix-huit mois du 1 e, novembre 1961 au l er mai 1963 . Cette frac-
tion de contingent n'a pas été concernée plus que d'autres par un
service particulier dans un territoire d'outre-mer présentant les
conditions climatiques très difficiles . Bon nombre de ces appelés
ont toutefois effectué des services en Algérie et parmi eux cer-
tains ont servi dans les territoires du Sud algérien pour lesquels
le bénéfice de la campagne double était reconnu . Sous réserve
d'avoir participé pendant quatre-vingt-dix jeurs au moins dans
une formation régulière ou supplétive aux opérations de sécurité
et de maintien de l'ordre, les intéressés, quel que soit leur lieu de
stationnement, pouvaient prétendre à la médaille commémorative
des opérations de sécurité et de maintien de l'ordre . Par ailleurs,
la « croix de la valeur militaire » était destinée à récompenser les
militaires ayant accompli des actions d'éclat au cours de ces
mêmes opérations, pour des faits antérieurs au l t, juillet 1962 . 11
appartenait aux chefs hiérarchiques de proposer les citations
qu'ils souhaitaient voir attribuer. Ces dispositions ont cessé d'être
applicables à compter du l er janvier 1963 . En outre, des disposi-
tions introduites dans le code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre par la loi du 9 décembre 1974 et le
décret n° 75-87 du I I février 1975 permettent l'attribution de la
carte du combattant à ces mêmes personnels. Les titulaires de
cette carte ont droit au port de la croix du combattant . Enfin, les
séjours accomplis par les militaires dans certains pays, spéciale-
ment africains, ouvrent droit à l'attribution de la médaille
d'outre-mer .

Armée (personnel)

25579. - 12 mars 1990. - M. Maurice Pourchon interroge
M. le ministre de la défense sur l'application de la loi ri s 70-2
du 2 janvier 1970 tendant à faciliter l'accès des militaires à des
emplois civils . II aimerait connaître : 1° combien de militaires ont
pu bénéficier de ce texte ; 2. quels ont été les administrations,
collectivités locales ou établissements publics d'accueil.

Réponse. - Depuis 1972, année du début de l'application de la
loi n° 70-2 tendant à faciliter l'accès des militaires à des emplois
civils, 638 officiers ont été intégrés et 32 autres sont actuellement
en stage d'intégration . Applicable aux sous-officiers depuis 1986,
cette loi a permis à 131 d'entre eux d'être intégrés et 67 autres
sous-officiers sont actuellement en stage d'intégration . 128 types
d'affectation ont été recensés dans les grands corps de l'Etat, les
administrations centrales et les services extérieurs des départe-
ments suivants : éducation nationale, jeunesse et sports,
économie-finances, urbanisme et logement, affaires étrangères,
justice, défense, intérieur, industrie, transports, coopération,
culture, postes et télécommunications, affaires socir.'es, anciens
combattants, Caisse des dépôts et consignations ainsi que dans
les collectivités territoriales et les établissements publics . Les inté-
grations les plus nombreuses ont été prononcées, pour les offi-
ciers, dans le corps préfectoral (77), dans celui des administra-
teurs civils (79) ainsi que dans les corps d'attachés
d'administration centrale (84) et de préfecture (113).

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O .M. (Mayotte)

4623 . - 24 octobre 1988 . - M. Henry Jean-Baptiste appelle
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur l'urgente nécessité de combler les lacunes du
droit qui s'applique aujourd'hui à Mayotte . La loi de programme
du 31 déatmbre 1986 relative au développement des départe-
ments d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte
prévoit, en effet, (Annexe V) « l'amélioration des instruments
juridiques » indispensables à la mise en ouvre du plan de déve-
loppement particulier de Mayotte . La loi indique, en consé-
quence, plusieurs domaines d'intervention de cette « réforme juri-
dique applicable à Mayotte » : droit foncier, droit du travail, de
l'urbanisme, procédure pénale, marchés publics, etc . Dans le

même sens, la convention signée le 28 mars 1987 entre l'Etat et la
collectivité territoriale a créé la commission du plan d'action juri-
dique qui a effectué un important travail de recensement, d'ac-
tualisation et d'adaptation des instruments juridiques nécessaires
au rattrapage économique et social de Mayotte . Deux réformes
devraient être, dans cet esprit, rendues applicables, dès
l'année 1988 : il s'agit de la dotation de décentralisation pour la
formation professionnelle et, d'autre part, d'un code de l'urba-
nisme adapté à Mayotte . Mais il apparaît plus généralement que
c'est la procédure des lois d'habilitation et des ordonnances de
l'article 38 de la Constitution qui permettra le mieux de répondre
aux problèmes posés par les lacunes et les insuffisances du
régime juridique actuellement applicable à la « collectivité territo-
riale » . II faut d'ailleurs rappeler que les deux grandes lois du
24 décembre 1976 et du 22 décembre 1979 avaient prescrit l'ex-
tension et l'adaptation par voie d'ordonnances des textes légis-
latifs nécessaires à l'organisation de la « collectivité territoriale »
et à la gestion du développement . . . Mais ces lois n'ont fait, jus-
qu'ici, l'objet que d'applications très limitées . Faute de cette
réforme juridique, désormais urgente, c'est tout le programme de
développement économique et social de Mayotte qui risquerait
d'être compromis ou paralysé.

Réponse . - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer, porte-parole du Gouvernement, partage entièrement la posi-
tion de l'honorable parlementaire . Le Gouvernement a d'ailleurs
proposé au Parlement, qui l'a adopté, la loi n° 89-923 du
23 décembre 1989, habilitant le Gouvernement à prendre par
ordonnances les mesures législatives nécessaires à l'actualisation
du droit applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte . En
outre, la loi d'habilitation dispose que pourra être étendue à
Mayotte, avec les adaptations nécessaires, ia législation métropo-
litaine dans les domaines suivants : 1 . régime budgétaire et
comptable ; 2 , mesures à caractère fiscal et douanier ; 3. droit
pénal et dispositions de procédure pénale qui en sont la consé-
quence ; 4 . urbanisme, expropriation, préemption et domaine de
l'Etat et des collectivités publiques ; 5 . droit rural, droit forestier,
extractions de matériaux, droit des marchés publics ; 6. santé
publique, protection sociale et droit du travail ; 7. circulation
routière, assurance des véhicules automobiles, indemnisation des
victimes des accidents de la circulation ; 8. protection de la
nature, des espaces sensibles et de l'environnement, lutte contre
la pollution, prévention des risques majeurs . En application de
cette loi d'habilitation, le Gouvernement prépare actuellement un
premier train d'ordonnances qui pourrait être soumis au conseil
des ministres au mois de mai 1990, et qui porterait sur le droit
pénal, l'urbanisme et la santé publique . Un deuxième train pour-
rait être préparé pour le début de l'été, qui concernerait un plus
grand nombre de domaines législatifs de première importance
pour la collectivité territoriale de Mayotte : protection de la
nature, circulation routière, droit du travail, droit des marchés
publics.

D.O.M .-T.O.M. (Guyane : étrangers)

14832 . - 26 juin 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur la situation extrêmement délicate de la ville de Saint-
Laurent-du-Maroni en raison d'un afflux de Surinamiens . La
conséquence immédiate de cette invasion étant, selon les termes
mêmes du député-maire de la ville, l'augmentation du Sida et de
la criminalité, il souhaiterait savoir les mesures que le Gouverne-
ment compte prendre pour renvoyer ces étrangers indésirables
afin que la terre française ne devienne pas le lieu de règlements
de comptes entre factions surinamiennes rivales.

Réponse. - Le ministre des départements et territoires d'outre-
mer, porte-parole du Gouvernement, informe l'honorable parle-
mentaire que la France entretient de nombreux contacts avec le
Surinam pour obtenir le retour des réfugiés dans leur pays . Grâce
à l'appui des autorités françaises, deux accords, celui de Ille
Portal du 7 juin 1989, confirmé par l'accord de Kourou du
21 juillet 1989, ont été signés entre !es autorités surinamiennes et
le j,ntgle commando. L'accord de Kourou comporte pour les
réfugiés un certain nombre de garanties concernant leur retour et
leur installation . Une commission tripartite France-Surinam, haut-
commissariat aux réfugiés, s'est par ailleurs réunie sept fois et a
mis au point les mesures d'accompagnement nécessaires au
retour effectif des premiers réfugiés, notamment sur la base d'un
projet pilote élaboré par le haut-commissariat en avril 1989 . Lors
d'un recensement des réfugiés volontaires pour un retour vers le
Surinam, pratiqué en septembre 1989 par des représentants de
l'état civil surinamien, 2 200 sur 6 600 ont déjà fait acte de candi-
dature . Dans l'immédiat, l'Etat veille au renforcement de la sécu-
rité dans la zone de Saint-Laurent-du-Maroni . A la brigade terri-
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tonale qui compte vingt-deux militaires, ont récemment été
adjoints en renfort deux pelotons de gendarmerie mobile
(cinquante-huit militaires) . En parallèle, la police de l'air et des
frontières compte un effectif de trente et un hommes à Saint-
Laurent . L'importance de ces effectifs témoigne de la volonté de
l'Etat d'assurer le maintien de l'ordre à Saint-Laurent-du-Maroni.

D.O.M.-T.O.M. (D .O.M. : fonctionnaires et agents publics)

16448. - 31 juillet 1989 . - M . Auguste Legros attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur les problèmes que rencontrent les personnels des préfectures
d'outre-mer. Il lui rappelle que, contrairement aux autres fonc-
tionnaires dépendant directement de leur ministère, les fonction-
naires et agents des préfectures des D .O .M ne sont pas gérés par
le ministère de l'intérieur, mais par le ministère des
D .O .M .-T .O .M . Ceux-ci, payés sur les crédits de Médétom, sont
désavantagés dans le déroulement de leurs carrières . Ils ne peu-
vent bénéficier d'un avancement que si un poste vacant existe
dans leur nouveau grade. Par ailleurs, il lui indique qu'en 1988
un certain nombre de fonctionnaires n'auraient pu bénéficier de
la promotion au choix qu'ils auraient pu obtenir, au motif que
Médétom n'aurait pas déclaré de postes vacants dans les grades
de promotion . Il lui demande de lui fournir un état précis des
personnels affectés outre-nier . De même, il souhaite obtenir des
précisions sur le déroulement de carrières des fonctionnaires et
agents concernés, et notamment une confirmation ou infirmation

des informations concernant la non-déclaration des postes
en 1988 . Par ailleurs, il lui demande ce qui justifie le traitement
particulier des fonctionnaires et agents concernés et ce qu'il
compte proposer, le cas échéant, pour régler les problèmes ainsi
posés.

Réponse. - Dans les départements d'outre-mer et les collecti-
vités territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte, les
personnels du cadre national des préfectures sont nommés par le
ministre de l'intérieur avec l'accord du ministère des départe-
ments et territoires d'outre-mer. Celui-ci parti' ipe aux commis-
sions administratives paritaires du ministère c ., l'intérieur qui
examine chaque semestre les demandes de mutation . Les fonc-
t ionnaires ainsi affectés sont effectivement pris en charge par le

udget du ministère des départements et territoires d'outre-mer,
mais leur gestion statutaire relève du ministère "e l 'intérieur et
leur gestion administrative revient aux préfectures d'affectation.
Ainsi les difficultés rencontrées par les per-onnels des préfecture°
d'outre-mer en matière d'avancement ne sont-elles pas directe-
ment liées au mode de gestion de ces personnels mais plutôt aux
effectifs réduits de tous les corps de fc' ctionnaires dans les pré-
fectures concernées, et par voie de conséquence au petit nombre
de postes qui se liberent, permettant une mutation, une promo-
tion, ou un avancement au tour extérieur. C'est ainsi qu'un agent
qui a vocation à bénéficier d'une promotion au choix ou d'un
avancement à la suite d'un succès à un concours, peut, s'il
n'existe aucun poste correspondant à son nouveau grade ou nou-
veau corps pour l'accueillir dans la préfecture où il exerce outre-
mer, envisager d'être muté dans une préfecture métropolitaine où
l'accueil est possible.

RÉPARTITION PAR CHAPITRE DES EFFECTIFS EN SERVICE OUTRE-MER EN 1990
DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER ET COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

NUMÉRO
des

chapitres
DÉSIGNATION DES EM"LOIS MARTINIQUE GUADELOUPE GUYANE RÉUNION

SAINT-PIERRE
ET

MIQUELON
MAYOTTE TOTAUX

31-90-30 Corps préfectoral :
Préfets de classe normale	 I I 1 1 1 I 6
Sous-préfets hors classe 	 I 1 I 3
Sous-préfets de Ire classe	 2 2 2 1 7
Sous préfets de 2 e classe	 2 2 4 3 1 12

Total article 30	 .

	

6 6 5 7 2 2 28

31-90-50 Services des préfectures :
Personnel titulaire :

Chef de service administratif	 I 1 1 1 4
Directeurs de classe exceptio „ .elle	 1
Directeurs de classe normale	 2 1 I 3 1 1 9
Attachés principaux	 3 2 1 1 7
Attachés de l et classe	 6 8 2 7 2 2 27
Attachés de 2 e classe	 19 17 6 15 2 7 66
Secrétaires en r,hef	 3 3 3 6 1 1 17
Chefs de section	 7 5 3 9 2 1 27
Secrétaires

	

administratifs

	

de

	

classe

	

nor- '
male	

Agents

	

d'administration

	

principaux
23 22 17 28 6 7 103I

(échelle 5)	 9 8 8 9 6 40
Agents administratifs (échelle 4) 	 7 5 3 6 21
Commis (échelle 4)	 35 I

	

33 27 32 4 131
Sténodactylographes (échelle 3) 	 26 45 8 23 5 6 1 13
Agents techniques de bureau (gr . III)	 21 32 10 36 5 2 106
Agents de bureau (échelle 1) 	 40 37 8 68 6 159
Chefs surveillants (gr . 111)	 5 5 3 15 28
Agents de service (échelle I)	
Ouvrier

	

professionnel

	

de

	

If e	catégorie
24 18 13 60 I 1 16

(échelle 4)	
Ouvriers

	

professionnels

	

de

	

2 e	catégorie
1

(échelle 3)	 I
Ouvriers

	

professionnels

	

de

	

3 e	catégorie
2 1 2 5

(gr.

	

III)	 I
l

1 2
Contremaîtres (échelle 5) 	
Contrôleur

	

des

	

services

	

techniques

	

du
matériel	 I

2 2

Conclu 'leur hors catégorie (échelle 4)	 I 1 1
3

Conducteurs de If e catégorie (échelle 3)	 4 I 3 3 11
Conducteurs de 2 e catégorie (gr. III)	
Inspecteur

	

des

	

transmissions

	

de

	

classe
I 9 I 9 20

normale	 1
Agent

	

des transmissions du 2e groupe	 I 1
Agents des transmissions du 3 e groupe	 4 7 2 1 14

Total personnel titulaire	 . 246 262 121 336 44

	

I

	

27 1036
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NUMÉRO SAINT-PIERRE
des DÉSIGNATION DES EMPLOIS MARTINIQUE GUADELOUPE GUYANE RÉUNION ET MAYOTTE TOTAUX

chapitres MIQUELON

Personnel contractuel :
Assistantes sociales	 2 2

Total personnel contractuel 	 2 2

Total général article 50 	 248 262 121 336 44 1

	

27 1038

DOM-TOM (tourisme et loisirs)

17381 . - 11 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur le développement et l'équipement touristique dans nos
départements et territoires d'outre-mer. En effet, les Dom-Tom,
qt.i possèdent des sites et des paysages exceptionnels, manquent
souvent d'un équipement hôtelier de haut de gamme leur permet-
tant d'attirer une clientèle métropolitaire et étrangère. La préfé-
rence souvent donnée aux gîtes ruraux et aux hôtels de bas de
gamme ne permet pas un développement suffisant du tourisme
dans ces départements et territoires . Il lui demande s'il compte
faire étudier ou susciter l'implantation d'une hôtellerie de luxe
dans nos Dom-Tom, en étroite relation avec son collègue, le
ministre délégué chargé du tourisme.

Réponse. - L'Etat n'apporte aucune subvention pour la créa-
tion, tant en métropole qu'outre-mer, d'établissements destinés, à
héberger den touristes. De ce fait, aucune discrimination n'est
faite à l'encontre des investisseurs souhaitant réaliser des hôtels
de haut de gamme et aucune faveur n'est accordée à ceux qui
construisent des hôtels dits de bas de gamme ou des gîtes ruraux.
Les subventions qui peuvent être accordées à ce titre le sont par
les collectivités territoriales. Au plan fiscal, la réalisation d'inves-
tissements dans le secteur des hôtels de tourisme, villages de
vacances et résidences de tourisme donne droit à la déduction
fiscale pour les sociéiés et à la réduction d'impôt en faveur des
personnes physiques, en application des dispositions de l'ar-
ticle 22 de la loi de finances rectificative n° 86-824 du
I l juillet 1986 (art. 238 bis/HA, 238 bis/HC et 199 undecies du
code général des impôts). Cette mesure est applicable jusqu'au
31 décembre 1990 . Le législateur a toutefois prévu que, iorsque
les investissements prévus excèdent 30 millions de francs, le
ministre de l'économie, des finances et du budget est saisi du
dossier préalablement à la réalisation du projet et dispose d'un
délai de trois mois pour faire connaître ses éventuelles abjections.
II y a lieu de rappeler que cette mesure fiscale concerne des
sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés, donc domiciliées en
métropole ou dans les départements d'outre-mer. De la même
façon, les personnes physiques visées doivent être, elles aussi, tir-
calment résidentes dans les mêmes départements de métropole
et d'outre-mer. Les sociétés et personnes physiques établies dans
les collectivités de Saint-Pierre et Miquelon et Mayotte et dans
les territoires d'outre-mer n'étant pas assujetties à des impôts
d'Etat ne sont pas concernées par cette mesure . Sur agrément,
l'Etat peut également accorder aux hôtels l'exonération tempo-
raire d'impôt suc les sociétés pendant les dix premières années de
leur fonctionnement et une prime d'emploi qui est dégressive et
forte sur les quatre premières années de fonctionnement de
l'hôtel . L'Etat n'a donc pas pris de mesures pour limiter ou
empêcher l'installation, dans les départements, collectivités et ter-
ritoires d'outre-mer, d'établissements hôteliers de haut de gamme
et a, au contraire, pris des mesures fiscales pour inciter à de
telles créations . Ces mesures s'ajoutent à des aides financières et
fiscales des collectivités locales et aux bonifications par l'Etat des
prêts accordés notamment par le réseau de la Caisse centrale de
coopération économique - S .O.C .R .E .D.O.M.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur les sociétés (calcul)

9725. - 20 février 1989. - M. Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le champ d'application des disposi-
tions du d du I I de l'article 12 de la loi de finances pour 1989.
Ce texte prévoit que les sommes distribuées font l'objet d'un taux
d'impôt sur les sociétés de 39 p . 100, comme les bénéfices réin-
vestis, à condition d'étre réparties sous forme d'actions . II sou-
haite s'assurer que les sociétés anonymes à capital variable

(S .A .C.V .) entrent bien dans le champ d'application de cette dis-
position . II estime en outre que ce champ d'application pourrait
être élargi à d'autres personnes morales telles sue Ins sociétés
coopératives . Sur ce dernier point, il souhaiterait recueillir les
intentions du Gouvernement.

Réponse . - La loi de finances pour 1989 a réduit de 42 p . 100 à
39 p . 100 le taux normal de l'impôt sur les sociétés . Toutefois ce
taux est porté à 42 p. 100 pour les bénéfices distribués . A cet
effet, les distributions sont soumises, dans certaines conditions et
limites, à un supplément d'impôt sur les sociétés égal à 3/58 de
leur montant net. Cela étant, les distributions payées en actions
en application des articles 351 à 353 de la loi du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales sont exonérées du supplément
d'impôt ; ces dispositions concernent les sociétés par actions,
c'est-à-dire les sociétés anonymes et les sociétés en commandite
par actions, y compris celles qui, relevant d'un statut légal parti-
culier, peuvent avoir un capital variable . En outre, l'article 18 de
la loi de finances pour 1990, qui a réduit à 37 p. 100 le taux
normal de l'impôt sur les sociétés, prévoit l'exonération du sup-
plément d'impôt pour les distributions payées en parts sociales
par les sociétés et coopératives autres que celles qui sont régies
par la loi du 24 juillet 1966 déjà citée . Cette disposition répond
aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

13136 . - 22 mai 1989. - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, sur la tarification des comptes titres pra-
tiquée par le réseau du Trésor public . Dans une lettre circulaire
adressée à ses usagers et destinée à présenter les tarifs prévus
pour 1989, il est indiqué qu'a après avoir assuré une entière gra-
tuité en 1984 et en 1985 et pratiqué une tarification compétitive
et stable depuis 1986, le réseau du Trésor se voit contraint
pour 1989, afin d'offrir des prestations sans cesse améliorées,
d'adapter ses tarifs à l'évolution des coûts qu'engendre le fonc-
tionnement d'un tel service » . Les tarifs pratiqués sont les sui-
vants : un droit fixe de 25 ou de 45 francs selon la date d'ouver-
ture du compte et un droit proportionnel dont le niveau va de
1 p. 100 à 2 p . 100 selon les tranches de montants. Il lui
demande les raisons qui ont conduit à retenir une telle orienta-
tion et souhaiterait savoir comment le Gouvernement compte
assurer la protection des épargnants dans ce domaine particulier.

Réponse . - L'obligation d'inscription en compte des valeurs
mobilières imposée par l'article 94-II de la loi de finances
pour 1982 a apporté des avantages incontestables à leurs déten-
teurs . Dans ce contexte les établissements gestionnaires ont été
amenés à consentir d'importants investissements afin de gérer ces
comptes-titres et ont dû facturer cette nouvelle prestation à leur
clientèle . Soucieux de mieux servir les épargnants qui lui accor-
dent leur confiance, le réseau du Trésor public a constamment
cherché à améliorer le service rendu . Désormais la gestion des
comptes-titres comprend un ensemble complexe d'opérations :
achats et ventes sur le marché, paiement des coupons et rembour-
sement des titres amortis, établissement des relevés fiscaux, envoi
de documents nécessaires à l'informaticn des clients, participa-
tion à des opérations diverses telles les augmentations de capital
donnant lieu ou non à attribution gratuite d'actions, les O .P.A.
les O .P.V ., etc . Des procédures modernisées, qui ont nécessité des
investissements supplémentaires importants, ont en outre été
mises en oeuvre en matière de transmission des ordres et de
consultation des comptes afin d'assurer un meilleur ser v ice à la
clientèle . C'est pourquoi, à l'instar de ;a plupart des autres éta-
blissements financiers, le réseau du Trésor public a dû procéder à
un réajustement des modalités de sa tarification pour 1989.
Comme l'indique l'honorable parlementaire, celle-ci est composée
d'un droit fixe qui représente une participation minimale aux
coûts de fonctionnement et d'investissement engagés pour la ges-
tion des comptes-titres et d'un droit proportionnel qui s'applique
sur la valeur boursière totale du portefeuille au
31 décembre 1989 . Le droit fixe s'élève à : 1 . 45 francs lorsque
le compte a été ouvert avant le l er janvier 1989 ; 2 . 25 francs
lorsque le compte a été ouvert au cours de l'ansée 1989 . Le droit
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proportionnel est applicable de la façon suivante : 1 . 0,1 p . 100
(et non I p . 100) lorsque la valeur du portefeuille est inférieure à
30 000 francs ; 2 . 0,2 p . 100 (et non 2 p . 100) lorsque la valeur
du portefeuille est comprise entre 30 000 francs et
300000 francs ; 3° 0,15 p . 100 lorsque la valeur du portefeuille
est supérieure à 300 000 francs . Le montant maximal de droit
proportionnel est toutefois plafonné à 1200 francs, Par ailleurs,
la tarification 1989 prévoit l'exonération du droit proportionnel
pour certaines catégories de valeurs : a) valeurs émises par
l'Etat b) Sicav placées par le réseau du Trésor public ;
c) valeurs des sociétés privatisées donnant lieu à attribution gra-
tuite d'actions en 1989 . Il convient de remarquer que, sur les
quatre dernières années, le taux moyen de hausse supporté par la
clientèle du Trésor public est à peine suptrieur à la variation de
l'indice des prix . En outre, bien qu'en hausse, la tarification du
Trésor public reste toujours compétitive par rapport à celle des
autres établissements financiers . Une étude comparée de plu-
sieurs d'entre eux fait ressortir : a) que compte tenu de la modi-
cité du droit fixe, la tarification du réseau du Trésor public n'est
pas dissuasive à l'égard des petits porteurs ; b) et qu'en raison du
plafonnement du montant maximal du droit proportionnel et de
la dégressivité de ses taux, elle reste avantageuse pour les
comptes les plus importants . Le réseau du Trésor public n'entend
donc pas fausser le jeu de la concurrence : comme tous les éta-
blissements financiers, il répercute, en partie, l'augmentation de
ses coûts d'investissement sur ses tarifs . Il tient toutefois à pour-
suivre son activité de collecte de l'épargne dans un esprit de ser-
vice public : sans dissuader les petits porteurs ni sanctionner les
épargnants plus aisés.

Politiques communautaires (politique monétaire)

14150. - 12 juin 1989 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset rappelle qu'en marge de la campagne pour les élections
européennes, le nouveau sondage La Tribune-Safres révèle que
les Français sont de plus en plus favorables à des institutions
communautaires et spécialement à une monnaie européenne
(60 p . 100 favorables, 33 p . 100 opposés). Il demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, s'il peut lui indiquer suivant quelles modalités pourrait
s'opérer cette translation de monnaie française en monnaie euro-
péenne : décision, législation, décret gouvernemental, décision de
la Banque de France.

Réponse. - L'union économique et monétaire européenne est,
pour le Gouvernement, une composante essentielle du processus
d'intégration économique en cours entre les Etats membres, pro-
cessus initié par le traité de Rome et renforcé par l'Acte unique.
Notre ambition est clairement affirmée ; l'union économique et
monétaire exigera, dans sa phase ultime, une politique monétaire
unique et la fixation irrévocable des parités, puis une monnaie
unique . Comme le sait l'honorable parlementaire, le processus est
engagé : un accord a été conclu, au sein du conseil des ministres
de l'économie et des finances, pendant la présidence française,
pour renforcer la coordination des politiques économioues et
améliorer la collaboration entre banques centrales ; le Conseil
européen de Strasbourg, réuni les 8 et 9 décembre derniers, a
constaté que ces décisions permettront à la première étape de
I'U .E.M., telle qu'elle est définie dans le rapport du comité
Delors, de commencer le 1 « juillet 1990 . Il a été décidé la convo-
cation d'une conférence intergouvernementale, avant la fin
de 1990, destinée à élaborer une modification du traité en vue
des étapes finales de l'U .E .P . Les travaux préparatoires de cette
conférence sont en cours dans les instances communautaires . 11
ne faut pas se dissimuler la complexité d'un tel processus, dont
le bon aboutissement exigera une volonté politique de la part de
chaque Etat membre . L'adoption d'une monnaie unique s'inscrit
naturellement comme l'étape ultime de l'U .E .M . : il appartiendra
aux Etats membres, le moment venu, d'en examiner les modalités
de passage . Si une telle décision était prise en application d'un
traité à venir, ratifié dans chaque Etat membre selon les procé-
dures nationales, il appartiendra aux autorités exécutives de ces
mêmes Etats de prendre les mesures d'adaptation nécessaires
dans leur droit interne.

Gendarmerie (personnel)

16537. - 7 août 1989 . - M . Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que c'est en 1984 que les militaires de la gendarmerie
ont obtenu la prise en compte de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de la police . Le cou : budgétaire de cette mesure était tel
que le Gouvernement avait ét, „ans l'obligation de prévoir son
étalement sur quinze ans . Alors que nette prime sera intégrale-
ment effective pour la police en I99d, elle ne le sera pour la

gendarmerie qu'en 1998, soit dans neuf ans, ce qui créé pour
cette catégorie de militaires un préjudice certain, notamment pour
les retraités, et une situation injuste . Il lui demande en consé-
quence s'il envisage d'aménager ces délais dans un sens plus
favorable au personnel de la gendarmerie.

Réponse. - La loi de finances pour 1984 avait prévu la prise en
compte progressive de l'indemnité de sujétions spéciales de
police dans la pension des militaires de la gendarmerie, sur
quinze ans à partir du 1 « janvier 1984, Dans un contexte budgé-
taire marqué par la rigueur, il n'a pas été possible d'instaurer un
étalement sur une période plus courte . Il convient toutefois de
rappeler que les gradés de la gendarmerie sont classés à l'échelle
de solde n o 4. Les gendarmes ont bénéficié d'un échelon excep-
tionnel de solde depuis le l et janvier 1986 dans les mêmes condi-
tions que les personnels de la police nationale de niveau compa-
rable . De plus les intéressés bénéficieront, à compter du
I re janvier 1990, dans les . mêmes conditions que les personnels de
police, d'une prime d'assistant de police judiciaire.

Télévision (T.F. 1)

17344 . - 1I septembre 1989 . - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines) interroge Mme le ministre délégué auprès du ministre
de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur le devenir des
6 p . 100 du capital de T.F . I, initialement réservés aux salariés de
la chaîne, qui n'ont pas été encore souscrits . En effet, lors de la
privatisation de T.F. 1, 10 p . 100 des actions furent réservées aux
salariés de la chaîne. Or, seuls 4 p. 100 ont été souscrits . Les
6 p . 100 restants représentent un montant de 480 millions de
francs . Ces actions sont actuellement neutralisées par la Syalis,
mais celle-ci a jusqu'au mois d'août 1991 pour les remettre en
vente sur le marché boursier . Il y a risque de voir ainsi se modi-
fier d'une manière substantielle la répartition du capital et de
remettre en cause l'autorisation de T .F. 1 . Il lui demande les
mesures qu'elle compte prendre, avec son collègue de l'économie
et des finances, pour régler cette question Importante et lui
demande ce qu'elle pense de la possibilité pour l'Etat de
reprendre ces actions sous une forme ou sous une autre. - Ques-
tion transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget.

Réponse. - Comme !e fait remarquer l'honorable parlementaire,
les titres réservés aux salariés de T .F . 1 lors de l'offre publique
de vente d'août 1987, qui représentaient 10 p . :00 du capital de
la société, n'ont pas été souscrits en totalité . La société Syalis a
été chargée de conserver le solde de titres non souscrits pour
l'offrir aux salariés durant une période complémentaire de quatre
ans . Le protocole d'accore conclu en 1987 entre l'Etat et Syalis
prévoyait que cette dernière avait la faculté de vendre les titres
T .F . I au terme d'une période de deux ans - soit le
12 août 1989 -, à condition de conserver un nombre d'actions

T.F . 1 égal au triple des actions acquises par les salariés au cours
des douze derniers mois précédent ia date du 12 août 1989 . En
conséquence . Syalis a rétrocédé à ses actionnaires le capital de
T.F . I détenu par elle, déduction faite des titres conservés pour
les salariés . Ni les autorités boursières chargées de la surveillance
du marché, ni le Conseil supérieur de l'audiovisuel, saisi par l'en-
treprise de la cession de titres effectuée, n'ont émis d'objections à
cette opération, ni à la modification, d'ailleurs marginale, du
capital de T.F. I qui a pu en résulter.

Entreprises (comptabilité)

17497 . - 18 septembre 1989. - M. Jean-Jacques Jegou attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'intérêt qu'il y aurait à autoriser
les entreprises françaises à tenir leur comptabilité en ECU . Cette
innovation pourrait avoir des effets bénéfiques tant pour la
comptabilité des entreprises que pour la construction monétaire
européenne . Permettre aux entreprises de tenir leur comptabilité
en ECU, de calculer et d'acquitter leurs impôts dans cette unité
de compte ainsi que de rédiger leurs factures de la même
manière pourrait sans doute contribuer à mieux préparer
l'échéance de 1992 . il est bien conscient cependant qu'il s'agirait
là d'une innovation importante dont les modalités d'application
devront en conséquence constituer un dispositif cohérent . Ce der-
nier devra en outre s'insérer convenablement dans l'ensemble du
droit applicable aux domaines monétaires et économiques . Aussi,
il souhaite recueillir le sentiment du Gouvernement sur le prin-
cipe de cette initiative ainsi que sur les précautions qu'appellerait
selon lui sa mise en oeuvre .
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Réponse . - Rien ne s'oppose aujourd'hui à ce que les entre-
prises françaises tiennent une comptabilité en ECU, dés lors
qu'elles tiennent également la comptabilité en francs, que requiert
le code du commerce . La proposition visant à autoriser les entre-
prises à tenir leur comptabilité exclusivement en ECU rejoint
celle faite par la Commission des communautés européennes.
.Celle-ci a, au cours du mois de novembre dernier, transmis au
conseil une proposition de directive modifiant deux directives sur
les comptes annuels et les comptes consolidés (4e et 7 e direc-
tives). Dans cette proposition, dont le principal objet est d'intro-
duire des dérogations en faveur des petites et moyennes entre-
prises, la commission propose que les sociétés qui le souhaitent
soient autorisées, quelle que soit leur taille, d'établir et de publier
leurs comptes en ECU, en substitution aux comptes en monnaies
nationales . Cette proposition, qui s'inscrit dans le cadre de la
politique de promotion de l'utilisation de l'ECU, recueille, à ce
titre, l'intérêt du Gouvernement . Son éventuelle adoption aurait
cependant, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, des
conséquences considérables, tant comptables que fiscales et
monétaires, dans les droits nationaux, et notamment le droit
français, et pourrait présenter des difficultés . Elle mérite en
conséquence une réflexion poussée, tant au plan national qu'au
plan communautaire.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie, finances et budget : personnel)

19307 . - 23 octobre 1989. - M. Didier Julia appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et d!i budget, sur les inquiétudes provoquées dans le
pays par les grèves des services publics et spécialement celle des
fonctionnaires des services du ministère de l'économie et des
finances . Le mouvement revendicatif des intéressés se développe
depuis plusieurs mois et a pris une ampleur exceptionnelle . Les
revendications des personnels concernés ont trait à leur traite-
ment, à leur qualification et aux conditions de travail qui leur
sont faites. S'agissant plus particulièrement des traitements, il
convient de rappeler qu'en 1981 le premier gouvernement de la
majorité de l'époque a embauché 200 000 nouveaux fonction-
naires sans prévoir les recettes correspondant à ces créations
d'emplois, lesquelles ont été responsables d'une augmentation
considérable du déficit budgétaire pour 1982 . Deux ans après, le
même gouvernement ayant compris son erreur a commencé à
supprimer des emplois . C'est à partir de cette date que l'écart
s'est aggravé entre l'augmentation du coût de la vie et l'évolution
des traitements des fonctionnaires de l'Etat . Chaque année il s'est
produit une diminution du pouvoir d'achat de tous les agents de
la fonction Qublique . Elle est devenue maintenant intolérable et
provoque le mécontentement actuel, particulièrement de vos
propres services . En dehors du problème de l'évolution de leur
traitement, les agents des services fiscaux du Trésor et des
douanes, estiment qu'ils sont l'objet d'une véritable politique du
mépris. Cette absence de concertation est d'autant plus mal res-
sentie qu'elle donne naissance à un affrontement interne au sein
du Gouvernement et du parti socialiste et pourrait être la consé-
quence de ses divisions . A celte absence de négociation, le
ministre délégué chargé du budget ajoute un véritable mépris
professionnel à l'égard de ces agents quand il annonce qu'il a
fait remonter 800 dossiers de fraudeurs à son cabinet et qu'il en
dessaisit ainsi l'administration . C'est certainement à tort qu'il
considère que les agents de l'Etat ont une vocation particulière à
apprécier les premiers les conséquences de la politique gouverne-
mentale . II est évident qu'ils en font les frais alors qu'ils
devraient avoir droit, comme tous les Français, à la participation
et à l'intéressement au développement du pays qu'ils servent avec
coeur et intelligence. Ils ont beaucoup de choses à exprimer sur
l'amélioration de leurs conditions de travail, sur la meilleure
façon d'augmenter l'efficacité des services du ministère de l'éco-
nomie et des finances et sur l'allégement des circuits adminis-
tratifs qui leur sont imposés et qui pèsent sur leurs activités
créant une regrettable lenteur qu'ils sont les premiers à déplorer.
II lui demande s'il envisage d'ouvrir un véritable dialogue et
d'écouter ce que ces agents ont à lui communiquer.

Réponse . - li est indiqué à l'honorable parlementaire que la
situation des agents du ministère de l'économie, des finances et
du budget a fait l'objet d'une longue négociation : u terme de
laquelle de nombreuses mesures importantes, de nature à
répondre aux attentes des personnels, ont été annoncées . C'est
ainsi que notamment la technicité des fonctions des personnels a
été reconnue par la création d'une indemnité mensuelle de tech-
nicité de 250 francs par mois, et que leurs perspectives de car-
rière seront améliorées du fait de la mise en place d'un plan de
promotion qui sera reconduit jusqu'en 1992 ; parallèlement, cer-
tains secteurs particulièrement sensibles (gestion de l'impôt de
solidarité sur la fortune, lutte contre la drogue et le trafic de

capitaux) connaîtront un accroissement de leurs moyens en per-
sonnel ; une particulière attention a été en outre apportée à
l'amélioration des conditions de travail des agents, qui s'est tra-
duite par l'abondement des crédits de fonctionnement, des crédits
de remboursement des frais de déplacements et des crédits
sociaux : enfin une réflexion a eté engagée sur les missions, les
structures, le fonctionnement des services ainsi que sur la moder-
nisation du dialogue social au sein des administrations finan-
cières .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

19350 . - 23 octobre 1989 . - Depuis plusieurs semaines, des
centaines d'agents des trésoreries principales, en Seine-Saint-
Denis et dans toute la France, ont engagé une action déterminée
et très large pour exiger : le rattrapage de leur pouvoir d'achat
perdu depuis 10 ans, évalué à 1 500 francs ; l'intégration des
primes dans leur traitement ; l'amélioration de leur déroulement
de carrière, reconnaissance de leur qualification ; de meilleures
conditions de travail impliquant la création d'emplois . Apportant
tout son soutien aux légitimes aspirations de ces salariés,
M. Jean-Claude Gayssot demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, d'ouvrir
rapidement des négociations sérieuses et constructives s'orientant
vers la satisfaction des revendications réalistes de css personnels,
dans l'intérêt des usagers, du développement du service public et
du pays.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
situation des personnels du ministère de l'économie, des finances
et du budget a fait l'objet d'une longue négociation avec les
organisations syndicales représentatives . Lors de la réunion du
vendredi 20 octobre 1989, de nombreuses mesures de nature à
répondre aux aspirations des personnels ont été annoncées, parmi
lesquelles : 1 0 la reconnaissance de la technicité des fonctions
par la création d'une indemnité mensuelle de technicité de
250 francs qui sera prise en compte dans le calcul de la retraite,
l'abondement des crédits indemnitaires à hauteur de 140 millions
de francs, et la prise en compte de la scolarité dans les avance-
ments d'échelon des agents de catégorie A des services extérieurs
à hauteur de six mois pour la promotion qui achève la scolarité
et d'un an pour les suivantes ; 20 l'amélioration des carrières et
la prise en compte des qualifications, par l'organisation d'un plan
de 6 850 promotions pour 1989 : lequel sera reconduit et adapté
jusqu'en 1992, le renforcement des moyens de formation et la
mise en place d'un groupe de travail chargé d'examiner les nou-
velles qualifications des personnels ; 3. l'amélioration des condi-
tions de travail et de vie, par un renforcement des effectifs de la
direction générale des impôts (100 emplois pour la gestion de
l'impôt de solidarité sur la fortune), de la direction générale des
douanes et droits indirects (100 emplois pour renforcer la lutte
contre la drogue et le trafic de capitaux) et de la direction de la
comptabilité publique (50 emplois pour la gestion des taxes d'ur-
banisme) . De plus, les crédits de fonctionnement ont été aboutés
à hauteur de 270 millions de francs en 1989 et de 262 millions de
francs en 1990, ainsi que les crédits de remboursement des frais
de déplacements et les crédits sociaux ; 40 la modernisation du
dialogue social et l'organisation d'une réflexion d'ensemble
concernant l'évolution des missions, les structures et le fonction-
nement des services .

T.V.A . (champ d'application)

21332. - 4 décembre 1989 . - M. Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés d'application de l'ins-
truction administrative du 31 mai 1979, référence 3 A-5-79, préci-
sant les conditions d'application de l'article 261-4-4°-B du code
général des impôts relatif à l'exonération de la T .V .A . des leçons
particulières dispensées par des professeurs ou moniteurs indé-
pendants . Aux termes de ces dispositions et de l'instruction sus-
rappelée un professeur de danse diplômé du certificat d'aptitude
peut bénéficier d'une exonération de T.V .A . d'une part s'il per-
çoit directement de ses élèves la rémunération de son activité et
d'autre part si l'intéressé exerce son activité dans un local amé-
nagé et sans l'aide de salarié. Il lui demande de préciser si le
professeur peut continuer à bénéficier de l'exonération de T .V.A.
dans la mesure où son épouse travaille avec lui, étant indiqué
que n'ayant pas le statut de salariée, elle aiderait son mari dans
le cadre d'une association de fait.

Réponse. - L'article 261-4-4 . B du code général des impôts
exonère de la taxe sur la valeur ajoutée les leçons ou cours parti-
culiers dispensés par des personnes physiques qui perçoivent
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directement de leurs élèves la rémunération de leur activité ensei-
gnante. Ces dispositions, qui sont conformes à l'article 13-A-/1/J
de la sixième directive européenne, ne concernent que les ensei-
gnants exerçant leur activité à titre libéral sans l'aide de salarié
participant directement à l'enseignement . Les professeurs de
danse qui sont associés avec leur conjoint dans le cadre d'une
société de fait, ce qui suppose que les deux époux participent à
la direction et au contrôle de l'entreprise ainsi qu'aux bénéfices
et pertes de la société, ne peuvent être considérés comme agissant
à titre individuel . Les recettes perçues par la société de fait sont
en conséquence soumises de plein droit à la taxe sur la valeur
ajoutée .

Commerce et artisanat
(prix et concurrence : Lorraine)

21409. - I 1 décembre 1989 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le mécontentement des commer-
çants lorrains devant la publicité diffusée sur le territoire de ces
départements par les commerçants d'un pays limitrophe et qui
fait état des conditions particulièrement avantageuses dont béné-
ficient leurs produits. En effet, ces commerçants échappent à la
taxe de luxe de 33,33 p . 100 qui frappe leurs homologues
français, ces derniers subissant un véritable préjudice . II lui
demande si des mesures ne pourraient pas être prises pour
assainir cette situation, ou tout au moins pour obtenir des com-
merçants concernés qu'ils s'abstiennent de faire des publicités en
France à partir d'une situation qui leur est beaucoup plus favo-
rable.

Réponse. - Il n'apparaît pas possible, notamment en raison des
engagements communautaires de la France, d'empêcher a priori
des commerçants de pays voisins de diffuser des messages publi-
citaires sur le territoire national. Cela ne signifie pas pour autant
que les commerçants français restent sans protection contre des
manœuvres déloyales : toutes les publicités émises en France doi-
vent satisfaire aux exigences de la réglementation française,
notamment du dispositif réprimant la publicité mensongères.
Ainsi les conditions avantageuses de vente, qui sont annoncées
dans ces publicités, doivent-elles correspondre à la réalité, faute
de quoi elles peuvent entrain« des poursuites à l'égard des
annonceurs . La disparité existant en matière de fiscalité indirecte
entre les produits nationaux et les produits vendus dans d'aubes
pays de la Communauté économique européenne, qui a déjà
donné lieu à des mesures de réduction significative en matière de
taux majoré, doit encore s'atténuer dans le cadre de la politique
conduite par le Gouvernement pour préparer au mieux l'insertion
des entreprises françaises dans le grand marché européen . En
effet, dans le cadre fixé par l'Acte unique, et en vue de l'aboli-
tion des frontières fiscales au 1 « janvier 1993, le taux majoré de
la taxe sur la valeur ajoutée doit progressivement disparaître.
C'est pourquoi, à l'initiative du Gouvernement, les lois de
finances pour 1989 et 1990 ont successivement ramené le taux
majoré de 33,1/3 p . IGO à 28 p . 100 puis à 25 p . 100 . Ainsi, les
disparités de taux évoquées par l'honorable parlementaire sont
déjà considérablement réduites . Ce mouvement sera poursuivi.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

22146 . - 25 décembre 1989 . - M . François-Michel Gonnot
rappelle que les articles 44 quater et 44 sexies du code général
des impôts permettent aux entreprises nouvelles exerçant une
activité industrielle ou commerciale, et relevant d'un régime réel
d'imposition, de bénéficier d'allégements fiscaux au cours de leur
soixante premiers mois d'activité. L'application de ce régime est
subordonné au respect de plusieurs conditions . A la lecture d'une
réponse ministérielle du 25 aoùt 1986 (Assemblée nationale,
page 2181, n° 4376) et des instructions administratives du
18 avril 1979, 4 A-8-79, 16 mars 1984, 4 A-3-84, 25 avril 1989,
4 A-5-89, il apparaît que la déchéance de l'une quelconque de
ces conditions pendant la période d ' exonération entraine la perte
immédiate du droit aux allégements fiscaux . II expose le cas sui-
vant : une entreprise nouvelle est créée sous forme de société le
1 « janvier de l'année N et remplit les conditions d'application
des régimes susvisés . L'expérience comptable coïncide avec
l'année civile . Le 1« juillet de l'année N + 3, état de santé du
dirigeant et principal associé, l'oblige à céder plus de 50 p . 100
du capital à une société existante . Il demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, de
bien vouloir lui indiquer le régime d'im position applicable aux
bénéfices d'exploitation réalisés du l et janvier au 30 juin de
l'année N + 3, étant précisé que la société peut produire une
situation certifiée au 30 juin de l'exercice concerné faisant appa-

raitre ie bénéfice réalisé à cette date . il tient à souligner que les
conditions d'application du régime d'allégements étaient remplies
au 30 juin N + 3, et que les périodes d'application des allége-
ments fiscaux se décomptent, aux termes des deux textes de loi
précités, en nombre de mois.

Réponse . - Pour bénéficier des régimes prévus aux
articles 44 quater et 44 sexies du code général des impôts, les
entreprises doivent satisfaire à tout moment de leur existence, et
notamment dès leur constitution aux conditions d'application de
ces dispositifs . Si une ou plusieurs de ces conditions cessent
d'être satisfaites, l'entreprise perd le droit au régime de faveur
prévu par ces textes . Toutefois il est admis que cette situation
n'entraîne pas la remise en cause des exonérations obtenues au
titre des exercices antérieurs à celui au cours duquel les condi-
tions ne sont plus réunies. En conséquence, dans la situation évo-
quée, l ' entreprise perd son droit aux allégements fiscaux à
compter de l'exercice N + 3. il n'est pas envisagé de modifier
cette règle.

Associations (politique et réglementation)

22277 . - 25 décembre 1989. - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la situation critique du secteur
associatif jeunesse éducation populaire . Depuis 1986, il y a une
baisse, en termes constants, du montant des subventions aux
associations. La dotation du F.N.D.V.A . reste notoirement insuf-
fisante au regard des dossiers évalués positivement par les asso-
ciations . Outre l'augmentation de l'enveloppe financière de ces
dotations, les associations demandent plusieurs mesures fiscales
concernant le montant de l'abattement sur la taxe sur les
salaires ; la réduction du taux de l'impôt sur les sociétés sur cer-
tains revenus tirés de leur patrimoine, ainsi que l'exonération des
charges sociales pendant deux ans pour l'embauche du premier
salarié pour toute association déclarée au Journal officiel depuis
au moins deux ans, etc . Du règlement des problèmes financiers
des associations dépendra le devenir du secteur associatif. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
qu'il compte prendre pour pallier les difficultés auxquelles sont
confrontées les associations.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont attachés au développe-
ment de la vie associative et à l'amélioration des conditions de
fii .'ncement des associations qui poursuivent un objectif désinté-
ressi . C'est ainsi que plusieurs allégements fiscaux leur sont
applicables. Elles bénéficient d'un abattement sur le montant
annuel de la taxe sur les salaires dont elles sont redevables, le
montant de cet abattement vient d'être porté à 8 000 F pour les
rémunérations versées depuis le l et' janvier 1989 . De plus, les
limites des tranches du barème de cette taxe sont revalorisées
comme la limite supérieure de la septième tranche du barème de
l'impôt sur le revenu, afin d'éviter qu'une augmentation nominale
des rémunérations n'entraîne un accroissement du poids relatif de
l'impôt . En cc qui concerne l'impôt sur les sociétés, le taux réduit
de 24 p . 100 qui s'applique à certains revenus du patrimoine des
organismes sans but lucratif a une portée très réduite en pratique.
En effet, les dividendes d'actions françaises sont exonérés, les
revenus d'obligations sont imposés au taux de 10 p . 100 et les
plus-values sur titres, aisément substituables aux revenus, ne sont
pas taxées. S'agissant de la taxe sur la valeur ajoutée, l'élargisse-
ment des possibilités d'option aux opérations exonérées réalisées
par des organismes sans but lucratif serait contraire à la sixième
directive du Conseil des Communautés européennes . En matière
d'impôts locaux, les associations sont passibles de la taxe fon-
cière à raison des immeubles dont elles sont propriétaires.
Conformément aux dispositions de l'article 1407 .1 (2. ) du code
général des impôts, les locaux occupés par les associations sup-
portent la taxe d'habitation lorsqu'ils sont meublés conformément
à leur destination, occupés à titre privatif et qu'ils ne sont pas
imposés à la taxe professionnelle . Les locaux où le public a accès
ne sont donc pas imposés . S'agissant, enfin, de la taxe sur les
locaux à usage de bureaux instituée dans la région Ile-de-France,
par l'article 40 de la loi de finances rectificative pour 1989, les
pouvoirs publics ont eu le souci de ne pas faire peser sur les
associations une charge fiscale trop importante à raison des
locaux nécessités par leur fonctionnement . C'est ainsi que les
locaux appartenant aux fondations et aux associations reconnues
d'utilité publique et dans lesquelles celles-ci exercent leur activité
sont placés hors du champ d'application de la taxe . En outre, le
tarif de la taxe est réduit à 15 francs par mètre carré, quelle que
soit leur localisation dans la région, pour les locaux dont les
organismes sans but lucratif à caractère sanitaire, social, éducatif,
sportif ou culturel sont propriétaires et dans lesquels ils exercent
leur activité . Sur le plan budgétaire, le Gouvernement, pleinement
conscient du rôle joué par le secteur associatif pour l'intégration
des jeunes dans la société, a consenti un effort financier particu-
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lier, à ce titre, dans la loi de finances pour 1990 : les crédits
d'intervention en faveur de la jeunesse et de la vie associative ont
été relevés de 17,5 p . 100 par rapport à ceux ouverts l'an passé,
passant de 376,93 MF à 442,90 MF. 4,4 MF seront prélevés sur
cette majoration de crédits au profit du F .N .D.V.A., portant la
recette prévisionnelle de ce fonds pour 1990 à 26,4 MF qui se
comparent aux 21 MF inscrits en loi de finances pour 1989.

Comm.<nes (finances locales)

22734 . - 8 janvier 1990. - M. Gilbert Millet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les conséquences financières graves
causées aux communes victimes de l'arrachage des vignes sur
leur territoire. Outre qu'il convient de toute urgence de stopper
cette politique de friches agricoles ou de reconversion qui s'avère
souvent fort aléatoire, il convient d'indemniser les communes
touchées dans une proportion supérieure à 10 p . 100 de leur ter-
ritoire agricole, en réévaluant la D .G .F. d'un montant équivalent
à la perte de ressources que représente le changement de caté-
gorie d'imposition des terres concernées . Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour mettre en oeuvre ces mesures en
faveur des communes rurales.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des incidences qu'a
sur les ressources des collectivités locales la politique menée en
matière de friches agricoles et de reconversion des cultures . Une
réflexion est d'ailleurs en cours sur ce sujet . Toutefois, il est pré-
cisé que la solution à ce problème ne saurait 'se traduire par la
création d'un concours particulier au sein de la dotation globale
de fonctionnement . En effet, tme telle création irait à l'encontre
du souci du législateur de 1 .985, lors de la réforme de la dotation
globale de fonctionnement, de réduire au maximum le nombre de
concours particuliers de cette dotation . Il convient, enfin, de sou-
ligner que les mécanismes actuels de péréquation de la dotation
globale de fonctionnement et du fends national de péréquation
de la taxe professionnelle prennent en compte la diminution de
la valeur locative de terres, résultant de friches agricoles ou de
reconversion de cultures . Cette diminution se traduit, en effet,
par une réduction de la base imposable de ces terres à la taxe
foncière sur les pro riétés non bâties, elle-même intégrée dans le
calcul du potentiel fiscal des communes concernées.

Télévision (redevance)

22821 . - 15 janvier 1990. - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les différences d'imposition à la rede-
vance audiovisuelle entre les établissements scolaires publics et
privés . En effet, les textes cités ci-après qui régissent le recouvre-
ment de la redevance pour droit d'usage &s appareils récepteurs
de télévision ne garantissent pas l'égalité des établissements d'en-
seignement devant l'impôt ; à savoir le décret n° 82-971 du
17 novembre 1982, la décision ministérielle du 6 juin 1977, la loi
n e 83-663 do 22 juillet 1983, les arrêtés ministériels du
l er février 1969 (art . 3) et du 22 septembre 1983 (art . 2) . De ces
décisions, il en ressort l'exonération totale des redevances pour
les établissements d'enseignement publics et seulement, pour les
établissements d'enseignement privés, la possibilité de majorer du
montant d'une redevance, et d'une seule par établissement, leur
demande de subvention de fonctionnement . En conséquence, il
lui demande quelles sont les mesures qu'il entend prendre afin
de corriger cette inégalité devant l'impôt pour les établissements
d'enseignement privés.

Réponse. - Ainsi que l'évoque l'honorable parlementaire, la
mise hors du champ d'application de la redevance est limitative-
ment réservée aux postes récepteurs de télévision utilisés à des
fine exclusivement scolaires par les établissements publics d'en-
seignement relevant directement de l'Etat et dans le cadre de
l 'enseignement public préélémentaire, élémentaire et secondaire
dispensé par des établissements dépendant directement des col-
lectivités territoriales ou encore de leur groupement . Pour les éta-
blissements d'enseignement privés sous contrat d'association, la
participation de l'Etat pour les dépenses de fonctionnement est
effectivement majorée du montant d'une redevance . Il n'apparaît
pas possible d'aller au-delà de ces dispositions pour dispenser
totalement de la redevance les établissements d'enseignement
privés, même socs contrat d'association, compte tenu de la perte
de recettes qu'une telle mesure provoquerait pour le service
public de l'audiovisuel, bénéficiaire de la taxe .

T.V.A . (obligations des redevables)

23078. - 22 janvier 1990. - M . Xavier Hunault demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il envisage de modifier le régime de T.V.A. auquel
sont soumis les centres équestres, afin de les faire bénéficier du
régime agricole auquel correspondrait le caractère éminemment
rural de cette activité proche des autres activités d'élevage.

Réponse . - Les prestations effectuées par les centres équestres
ne présentent pas un caractère agricole. Ces opérations relèvent
du régime de droit commun de la T.V .A., même lorsqu'elles sont
réalisées par des agriculteurs . En effet, l'assimilation des activités
équestres aux activités agricoles serait contraire au droit commu-
nautaire : la 6e directive T .V.A . ne reconnaît un caractère agricole
qu'aux seules prestations de services qui contribuent normale-
ment à la réalisation de la production agricole et qui sont effec-
tuées par un producteur agricole dans le cadre d'une exploitation
agricole . Les leçons d'équitation dispensées dans les centres
équestres soumis à la T.V.A. sont imposées au taux normal de la
taxe . Ce taux est également applicable à la location de chevaux
ou à la prise en pension de chevaux ayant achevé leur cycle de
croissance . Une réduction de taux ne serait pas conforme à la
proposition de directive communautaire sur l'harmonisation des
taux de la T.V .A. qui prévoit, d'une manière générale, l'applica-
tion du taux normal aux prestations de services.

Impôts et taxes (politique fiscale)

23392 . - 29 janvier 1990 . - M . Bernard Bossoa appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, sur les entreprises créées
entre le 31 décembre 1986 et !e 30 septembre 1988 et qui se trou-
vent exclues du bénéfice d'exonération des résultats pour les
entreprises nouvelles . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures spécifiques en faveur de ces créateurs d'entreprises qui
se trouvent ainsi pénalisées.

Réponse. - Le rétablissement par l'article 14 de la loi de
finances pour 1989 d'un régime d'exonération et d'abattement en
faveur des entreprises nouvelles a pour objet d'inciter à la créa-
tion d'entreprises . L'application du dispositif aux entreprises déjà
créées ne serait pal. conforme à cet objet . Le régime ne peut donc
avoir d'effet rétroactif.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : services extérieurs)

23420. - 29 janvier 1990. - M. François Hollande attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre l'économie, des
finances et du budget, sur l'urgente nécessi . de doter chaque
centre des impôts des moyens informatiques adaptés à leurs
tâches, soit au minimum d'un micro-ordinateur et d'un logiciel
de calcul . Les besoins des services vont en effet s'accroître dès
lors qu'en application de l'article 101-1 de la loi de finances pour
1990 l'administration fiscale est désormais tenue d'indiquer auto-
matiquement aux contribuables le montant des droits et pénalités
résultant des redressements qui leur sont notifiés à la suite d'une
vérification de comptabilité ou d'un examen contradictoire de
l'ensemble de la situation fiscale personnelle . Cette mesure, qui
va permettre une meilleure information des contribuables, néces-
site une adaptation des moyens mis à la disposition des centres
locaux des impôts, lesquels ne disposent à ce jour d'aucun outil
informatique . Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre en ce sens.

Réponse. - Dans le cadre de sa politique de modernisation des
services, la direction générale des impôts équipe ses centres des
impôts de moyens informatiques . Ainsi, plus de 80 p . 100 des
centres des impôts, dont les plus importants, sont d'ores et déjà
dotés d'un micro-ordinateur et de logiciels qui permettent no!am-
ment de mettre en oeuvre des programmes de calcul de l'impôt
sur le revenu . Cette actio .i sera prolongée en fonction des possi-
bilités budgétaires . Par ailleurs, dès mars 1990, sera lancée la pre-
mière tranche d'informatisation des brigades de vérification.
Chaque brigade recevra une dotation de micro-ordinateurs fixes
et portables accompagnés de logiciels bureautiques et d'applica-
tions spécialisées parmi lesquelles le calcul des rappels de droits
et de pénalités . II est prévu de généraliser rapidement cet équipe-
ment. Les vérificateurs peuvent d'ores et déjà utiliser ponctuelle-
ment les moyens informatiques de calcul d'impôt dont sont dotés
les centres départementaux d'assiette (C .D .A .) . Parallèlement, les
services de base vont avoir accès à un logiciel permettant le
calcul de l'impôt sur le revenu via un réseau télématique . Ce dis-
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positif devrait considérablement étendre les moyens de calcul mis
à la disposition des agents . Cet effort de modernisation apparaît
de nature à répondre aux préoccupations exprimées et à per-
mettre une application correcte des dispositions nouvelles
prévues par l'article 101 .1 de la loi de finances, relative à l'infor-
mation des contribuables suite à contrôle fiscal.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

11324 . - 3 avril 1989 . - M. Claude Germon attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le problème du droit à la retraite à
cinquante-cinq ans pour un certain nombre de professeurs d'en-
seignement général de collèges (anciens instituteurs) ayant été
contraints d'opérer pour le statut des P .E .G .C . en 1969. Lors
d'une séance au Sénat, le 28 octobre 1988, la réponse de M . !e
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports chargé de l'enseigne-
ment technique, ;l une question orale sur ce problème faisait réfé-
rence à divers arrèts du Conseil d'Etat intervenus pour
l'interprétation de la loi du 14 avril 1924 et concluait à l'impossi-
bilité de satisfaire à la demande des P.E .G .C . concernés . II n'en
demeure par moins que le problème persiste et appelle toujours
une solution équitable . Il n'est nullement satisfaisant en effet que
des P.E .G .C . qui, pour des raisons diverses, ont été exemptés du
service militaire comme ceux qui n'ont pas fait la guerre d'Al-
gérie aient pu, après avoir accompli quinze ans effectifs d'ensei-
gnement, opter pour la retraite à cinquante-cinq ans, alors que
ceux qui n'avaient pas atteint la durée de quinze ans en raison
du temps, non pris en compte, passé au service militaire, ne
pourront jouir de leur pension qu'à partir de soixante ans . Consi-
dérant qu'une telle anomalie, qui ne touche d'ailleurs qu'un
nombre limité d'enseignants, doit être corrigée, il lui demande :
l e quelles mesures il compte prendre pour y parvenir ; 2 . et si,
plus généralement, il ne lui apparaitrait pas, au nom de l'équité
et de la justice, de faire admettre qu'au niveau de la fonction
publique la durée du service militaire soit incluse dans le temps
de service actif comme elle l'est pour l'obtention de la retraite.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

25700 . - 19 mars 1990 . - NI . Main Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des pro-
fesseurs d'enseignement général des collèges qui ont intégré ce
corps après avoir exercé la profession d'instituteurs . En effet,
nombreux sons les P .E .G .C . qui ont effectué trente-sept années ei
demie de service de l'Etat, mais qui ne peuvent actuellement
faire valoir leurs droits à pension avant l'âge de soixante ans
pour la• raison qu'ils ne totalisent pas quinze années de service
actif dans le corps des P .E .G .C, Il leur faut donc prolonger leur
activité au-delà des c . . . .g ante-cinq ans et dépasser souvent large-
ment les trente-sept années et demi de service . II lui demande
que lui soit expliquée la raison de cette situation.

Réponse. - Certains professeurs d'enseignement général de col-
lège (P.E .G .C .) qui, ne réunissant pas lors de leur intégration
dans ce corps quinze ans de services actifs accomplis en qualité
d'instituteur, ne sont pas actuellement en droit d'obtenir le béné-
fice d'une pension civile à jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante-cinq ans . Les corps de P .E .G .C . font partie intégrante
des enseignants du second degré et il n'a pas été jugé légitime,
lors de leur création, de les classer dans la catégorie des emplois
dits actifs . Pour la constitution initiale de ces cors, seuls ont été
intégrés les instituteurs qui, réunissant les conditions exigées, en
ont fait la demande expresse dans le délai qui leur était imparti,
étant précisé que toutes indications utiles quant aux consé-
quences qu'une telle option entraînerait en matière de carrière et
de cessation d'activité ont été données aux candidats tant, direc-
tement, par les services des rectorats et des inspections acadé-
miques que par voie de circulaire générale . Ainsi, la circulaire
n° V-69-349 du 4 août 1969, publiée au Bulletin officiel n. 32 du
28 août 1969 mentionnait en son paragraphe III que : « Les ser-
vices accomplis dans le nouveau corps constituent des services
sédentaires conduisant normalement à jouissance des droits à
pension ,1 soixante ans .» Toutefois, en vertu des articles L . 24 et
L . 25 du code des pensions civiles et militaires de retraite, les
instituteurs intégrés dans le corps de P .E .G .C. et qui auront
effectué quinze années de service actif à la date du dépôt de leur

demande d'intégration conserveront, au regard de l'entrée en
jouissance de la pension de retraite, le bénéfice du classement en
service actif . De plus, la circulaire n° V-69-500 du
8 décembre 1969 précisait que seuls pouvaient entrer en compte
dans les quinze années de service actif le temps passé sous les
drapeaux au-delà de la durée légale . En conséquence, il n'appa-
raît pas possible de revenir aujourd'hui sur l'option exercée libre-
ment et en toute connaissance de cause par les intéressés : ces
derniers ne sont pas placés dans des conditions moins favorables
que leurs collègues et que les autres enseignants du second degré
et il ne serait pas justifié qu'une mesure catégorielle spécifique
soit prise à leur égard.

Enseignement secondaire : personnel de direction

19001 . - 16 octobre 1989 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la Jeunesse et des sports, sur la situation actuelle des
nouveaux personnels de direction des établissements scolaires du
second degré issus du premier concours national de recrutement
de ces personnels . Suite à ce concours, une partie des 680 lau-
réats a démissionné, en partie par les perspectives de carrière peu
valorisantes qui leur étaient offertes. M. Fuchs aimerait savoir
quel pourcentage de démissions a été enregistré . Une partie de
ces lauréats était composée de P.E .G .C ., d'adjoints d'enseigne-
ment ou de conseillers d'éducation . Tous ces personnels ont été
revalorisés de manière sensible au l et septembre 1989 (cf . J.O. du
10 septembre 1989) . Les nouveaux personnels de direction issus
de ces corps se voient eux privés à l'heure actuelle de toute reva-
lorisation, leur changement de statut ayant eu lieu à cette même
date du 17 septembre 1989 . Les primes de responsabilité étant
relativement symboliques il lui demande s'il ne pense pas qu'à
l'heure où une nouvelle impulsion doit être donnée à la vie pro-
fessionnelle dans les établissements scolaires, sous l'influence des
personnels de direction, il serait souhaitable qu'ils puissent béné-
ficier de la revalorisation dans leur précédent corps, avant d'être
reclassés dans leur nouveau statut.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction)

21224. - 4 décembre 1989. - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation
des personnels de direction des établissements publics (lycées et
collèges) . On constate une baisse des postulants : par concours
on comptabilisait 3 600 candidats pour 619 places en 1988, et
seulement 1 400 candidats pour 730 places en 1989 . De plus, il y
a eu 103 démissions en 1989 et 153 postes restent non pourvus . A
ce premier problème vient s'ajouter celui de la définition exacte
du statut des intéressés . Ils n'ont pas bénéficié de la revalorisa-
tion des statuts des personnels enseignants, ce qui a pour consé-
quence de rendre la fonction moins attractive et explique la
baisse du nombre de candidats . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour donner aux personnels de
direction un véritable statut qui s'avère être une nécessité du fait
de la décentralisation et qui tioienne vraiment compte de leurs
lourdes responsabilités et de la difficulté de leur métier.

Réponse . - Le nombre des candidatures aux concours de recru-
tement des personnels de direction a effectivement enregistré une
baisse sensible en 1989 (1 468 candidats inscrits contre 3 263
en 1988). 1 .es causes de ce phénomène sont complexes et tiennent
vraisemblablement pour une part à la nouveauté du recrutement
par concours, dont la première session était organisée en 1988.
Elles résultent sans doute également d'une information insuffi-
sante donnée aux candidats quant aux garanties de promotion et
aux perspectives de carrière ouvertes aux personnels de direction.
Le pourcentage de postes vacants de personnels de direction s'est
d'ailleurs limité aux environs de I p . 100 à la rentrée sco-
laire 1989. Toutefois, les décisions prises à l'égard des corps
enseignants et d'inspection dans les plans de revalorisation
de 1989 ont justifié une certaine harmonisation des dispositions
prises en avril 1988 à l'égard des personnels de direction . Un
certain nombre de dispositions ont d'ores et déjà été arrêtées.
C'est ainsi que, pour tenir compte des dispositions prévues à
l'égard des corps enseignants, d'éducation et d'information et
orientation, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports a décidé de supprimer à terme la
3 s classe du corps des personnels de direction de 2 e catégorie . La
transformation des emplois correspondants sera achevée d'ici au
31 décembre 1995 . Par voie de conséquence, le pourcentage sta-
tutaire des emplois de I re classe de 2° catégorie sera, au cours de
la même période, porté de :5 à 20 p . 100 . Le pourcentage statu-
taire des emplois de 1 « classe de I« catégorie (30 p . 100) sera
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quant à lui atteint dès 1992 . Ces dispositions permettent en parti-
culier de garantir aux personnels de direction un avancement de
classe dans le cadre d'un déroulement normal de carrière . Par
ailleurs, comme il en a été pour les personnels enseignants dans
le cadre du plan de revalorisation, un certain nombre de mesures
indemnitaires ont été arrêtées . A compter de la rentrée 1990, les
indemnités des principaux de collège seront alignées sur celles
des proviseurs de lycée et proviseurs de iycée professionnel
(exception faite de l'indemnité de sujétions spéciales des provi-
seurs des lycées de 4 e catégorie) . A compter de la même date,
afin notamment de rendre plus attractifs les débuts de carrière
des personnels de direction, les indemnités des chefs d'établisse-
ment adjoints seront portées à 60 p. 100 de celles des chefs d'éta-
blissement. En outre, les indemnités de l'ensemble des personnels
de direction seront majorées d'un montant uniforme de
4 300 francs par an, dont une moitié au titre du budget de 1991,
l'autre au titre du budget de 1992 . D'autre part, l'indemnité de
sujétions particulières (6 200 francs), prévue pour les enseignants
exerçant dans des conditions difficiles, sera attribuée aux per-
sonnels de direction des établissements concernés à compter du
1 « janvier 1991 . L'ensemble de ces mesures représente un coût
supplémentaire d'environ 177 millions de francs . Enfin, le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse
et des sports envisage de nouvelles mesures dans le cadre du pro-
tocole d'accord sur la rénovation de la grille de la fonction
publique. Ainsi, des mesures relatives à la modification du classe-
ment des lycées seront prises rapidement. D'autre part, les bonifi-
cations indiciaires attachées aux emplois de direction implantés
dans les établissements de I re catégorie seront améliorées, compte
tenu de la répartition de l'enveloppe qui sera allouée au minis-
tère de l'éducation nationale au titre des nouvelles bonifications
indiciaires . Les perspectives de carrière des personnels de direc-
tion de la N et de la 2 e classe de ia 2 e catégorie seront exa-
minées en fonction de l'incidence des mesures prévues par le
protocole d'accord du 9 février 1990 en faveur des attachés d'ad-
ministration et des corps assimilés.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

22284 . - 25 décembre 1989 . - M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les préoccupations
des conseillers d'orientation qui viennent d'ailleurs de lui être
rappelées lors de son récent déplacement à Arras . Il lui demande
notamment la suite qu'il envisage de réserver à la demande qui
lui a alors été faite de reconnaître le titre de psychologue aux
conseillers d'orientation dans le cadre de la revalorisation de leur
activité professionnelle, comme il semble s'être engagé à le faire
il y a quelques années.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

22639 . - 8 janvier 1990. - M . Gérard Bapt appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le cas dee conseillers d'orientation
ayant la qualité d'anciens psychologues scolaires . Durant les
années soixante-dix, des mesures ministérielles avaient été prises
afin d'inciter les psychologues scolaires à rejoindre le corps des
conseillers d'orientation . Actuellement, dans le cadre des décrets
d'application de la loi du 25 juillet 1985 portant attribution du
titre de psychologue, il apparaîtrait que les conseillers d'orienta-
tion ne seraient pas classés psychologues alors que ce titre a été
attribué aux psychologues sco'aires (voir les réponses à diverses
questions écrites . Dans ces conditions, il lui demande si ces
con:eillers d'orientation, anciens psychologues scolaires, pourront
être autorisés à retourner dans leur corps d'origine, les raisons
qui avaient motivé leur changement ayant disparu . Ces retours
iraient exactement dans le sens des déclarations ministérielles
visant à instaurer une plus grande mobilité des personnels au
sein du système éducatif.

Réponse . - Une table ronde réunissant les conseillers d'orienta-
tion et les directeurs de centres d'information et d'orientation est
prévue . Au cours de celle-ci, sera présenté un ensemble de pro-
positions relatives au recrutement, à la formation et à la défini-
tion des missions de ces personnels ainsi que de celles des
centres d'information et d'orientation . Ces propositions sont étu-
diées de façon à permettre la reconnaissance du titre de psycho-
logue aux conseillers d'orientation .

Enseignement supérieur : personnel (statut)

22336. - 25 décembre 1989 . - M. Jean-Pierre Luppi attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
agents comptables d'université . Les agents comptables souhaitent
voir comblé le vide juridique créé par l'aorogation du décret du
14 juin 1969 concernant leur statut . Leurs fnnctions et leurs res-
ponsabilités se sont modifiées et amplifiées compte tenu de l'évo-
lution des techniques depuis vingt ans . Leur nouveau statut
devrait donc être élaboré en tenant compte de cette situation, et
faire en sorte que leurs indices en fin de carrière soient iden-
tiques à ceux des corps similaires . Il aimerait donc connaître les
projets de statut de ces personnels, afin de remé i ier à cette situa-
tion.

Réponse. - Le décret n° 85-79 du 22 février 1985 a effective-
ment abrogé le texte de 1969 relatif au budget et au régime
financier des universités mais il n'a pas pour autant abrogé le
décret statutaire de 1970 relatif aux conditions de nomination et
d'avancement dans les emplois d'agent comptable d'université . II
est toutefois exact qu'aucune modification n'a été apportée à un
statut qui avait été conçu en fonction de la carrière des inten-
dants universitaires, aucune conséquence n'ayant notamment été
tirée de la mise en extinction du corps correspondant et de l'inté-
gration progressive de ses membres dans le corps des conseillers
d'administration scolaire et universitaire. Dans le cadre des
réflexions générales concernant la modernisation du système édu-
catif, des études sont actuellement poursuivies su la situation
statutaire des agents comptables d'enseignement supérieur.

Enseignement secondaire
(centres d'information et d'orientation)

24241 . - 12 février 1990. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les conseils de per-
fectionnement des centres d'information et d'orientation . Il appas
rait que l'arrêté du 30 avril 1958 instituant ces conseils n'a pas
été actualisé. Ce texte n'est pas applicable compte tenu des modi-
fications importantes que la décentralisation a apportées dans le
fonctionnement des services de l'Etat . II lui demande s'il est
prévu de réactiver ces conseils qui permettaient de réunir les par-
tenaires de ce service.

Réponse. - L'article 6 du décret n° 55-1342 du 10 octobre 1955
a institué auprès de chaque centre public d'orientation profes-
sionnelle un conseil de perfectionnement . L'arrêté du
30 avril 1958, pris en application des dispositions de cet article,
fixe la composition et le fonctionnement des conseils de perfec-
tionnement des centres gérés par un département et de ceux gérés
par une commune . En ce qui concerne les centres gérés par
l'Etat, l'arrêté du 5 mars 1973 fixe la composition et le fonction-
nement de leurs conseils de perfectionnement . A l'exception de la
loi du 30 juillet 1982 relative au statut particulier de la région de
Corse, les lois de décentralisation n'ont pas modifié le statut des
centres d'information et d'orientation . Il en résulte que coexistent
actuellement deux catégories de centres : ceux gérés par l'Etat et
ceux gérés par les départements et les communes (C .I .O . départe-
mentaux et communaux). At'ssi, les dispositions réglementaires
précitées concernant la composition des conseils de perfectionne-
ment de chacune de ces catégories de C .I .O . demeurent-elles tou-
jours en vigueur et doivent-elles être appliquées telles qu'elles
existent . La situation relative au statut des C .I .O. et de leurs
conseils fait actuellement l'objet d'une réflexion dans le cadre de
celle qui est entreprise sur la situation et les missions des services
d'orientation.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(conseillers pédagogiques)

24858. - 26 février 1990. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les demandes exprimées
par les conseillers pédagogiques lors de leur congrès qui s'est
déroulé à Toulouse les 22, 23 et 24 mai 1989 . Le circulaire
n o 71-508 du 29 novembre 19'73 définissant le cadre de leur fonc-
tion précise qu'ils sont adjoints à l'inspecteur départemental de
l'éducation nationale . Les conseillers pédagogiques souhaitent
que cette qualité figure expressément dans leur statut, concourant
ainsi à une reconnaissance effective de leur fonction . Par ailleurs,
les conseillers pédagogiques revendiquent une revalorisation de
leur traitement et une révision du mode de calcul de leurs frais
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Professionnels . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si une modification de h réglementation en vigueur
peut être envisagée en faneur de cette catégorie de personnels.

Réponse. - Les instituteurs manies-formateurs auprès de l'ins-
pecteur départemental de l'éducation nationale anciennement
dénommés conseillers pédagogiques, sont assimilés en matière de
rémunération aux directeurs d'école classés dans le deuxième
groupe. A car titre, ils perçoivent en plus de la rémunération
d 'instituteur iipécialisé une bonification indiciaire de vingt-six
points. Par ailleurs, dans le cadre de la revalorisation de la fonc-
tion enseignante, leur rémunération a fait l'objet, comme celle
des instituteurs, d'une majoration indiciaire étalée sur deux ans.
Enfin, il a été décidé de créer un corps d'enseignants des éLoies
classé en catégorie A qui remplacera à terme celui des institu-
teurs. Les instituteurs maitres-formateurs pourront accéder sous
réserve de remplir des conditions requises à ce corps qui est
comparable à celui dis professeurs certifiés . En raison de leur
qualification, leur cas fera l'objet d'un examen attentif prenant
en compte l'importance de leurs fonctions . S'agissant des indem-
nités kilométriques, il convient d'observer que leur montant est
réévalué chaque année par arrêté interministériel . C'est à partir
de leur taux que l'inspecteur d'académie détermine celui des
indemnités de tournées qui sont réparties entre les instituteurs
maitres-forr.iateurs selon la réalité géographique des circonscrip-
tions et avec le pins grand souci d'équité.

Poli!ique extérieure (U.R.S.S .)

24863 . - 26 février 1990 . - M. Jacques Dominati porte à la
connaissance de M . le ministre d'Etat, ministre de :'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, qu'à la suite du séisme
intervenu en Arménie, des universités parisiennes et de province
se sont proposées pour accueillir en France des scientifiques et
des médecins arméniens, en vue de compléter leur formation et
de mettre en place des projets de recherche communs . il lui
demande de lui indiquer l'état d'avancement de ces projets et,
d'une façon générale, quelles sont les actions envisagées pour
répondre à cette aide indispensable dont a besoin l'Arménie.

Réponse. - Les recherches scientifiques sur projets communs,
selon les modes traditionnels de coopération, continuent en dépit
des ralentissements dus aux difficultés locales. A la suite du
séisme, des livres et des revues scientifiques (en sciences de la vie
et sciences de la matière) ont été et seront envoyés par les biblio-
thèques universitaires françaises en Arménie . La pé iode des
aides d'urgence étant passée, des projets de formations de scienti-
fiques et médecins arméniens proposées par les universités fran-
çaises sont actuellement à l'étude, dans les domaines sui-
vants : cancérologie, biologie, biotechnologie appliquée, méthode-
de diagnostic génétique et toxicologique, toxicologie fondamen-
tale et appliquée, chimie et pharmacologie des anticorps mono-
clonaux .

Enseignement privé (personnel)

24915 . - 26 février 1990 . - Ni . Francis Saint-Ellies attire l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'é&catlon
national, Je la jeunesse et des sports, sur les conséquences du
décret n° 89 . 324 du 9 novembre 1989 . Ce texte vrévoit que les
maitres des F: . .blisser r..ts d'enseignement privé sorts contrat peu-
vent s'inscrit au titre d' une : .têr'•e session aux concours d'accès
à l'échelle de rémunération (C .A .E .R .), ainsi qu'aux concours
externes . Par ce décret les professeurs d'enseignement privé peu-
vent donc s'inscrire la même année aux deus modes Je concours,
mais leur échec eu C .A .E .R . entraîne automatiquement leur
recrutement dans l'enseignement public . S'ils réussissent aux
deux concours, il ne l eur est pas donné de véritable choix
puisque leur option pouf le concours externe les verse automati-
queme .;s dans [' e nseignement public, et que s ' ils optent pour le
C .A .E .R. ils perdent la possibilité d'opter plus tard pour le publi :
en qualité de certifiés par une demande de réintégration Ce
décret qui mc,d :fie le décret n° 64 . 217 du 10 mars 1964 procède-t-
il d'une volonté délibérée de vider l'enseignement privé de ses
professeurs en les obligeant, s'ils réussissent aux deux concours.
i opter pour l'enseignement public puisque l'autre voie ne leur
laisse paf la --'ssibilité, après avoir exercé dans le- privé, de
revenir dans le oublie? Ce texte est il conforme à l'esprit de la
loi du 31 décembre 1959 qui reeonna'' ie (ameu t rc propre des
établissements privée

Réponse. Par suite de l'inte rvention du décret n° 89- ;, .4 du
9 novembre 198' , les maitres des etablissemenis d'enseignement
privés sous contrat ont la possibilité de s'inscrire, au titre de la
mime session, à la fois au concours e: .terne et al- concours
d'nccés, puisqu'il s'agi! de deux concours disti n cts . Cette position

résulte de l'analyse du Conseil d'Etat, qui a estimé qu'in relire à
un maître d'un établissement d'enseignement privé oe st pré-
senter à un concours de recrutement d'un corps de titulaire .-s était
contraire au principe constitutionnel d'égal accès aux emplois
publics, mais que l'application de ce principe ne devait pas
conduire à accorder aux maîtres des établissements d'enseigne-
ment privés une duuble chance de promotion dans leurs fonc-
tions d'origine là où les enseignants publics n'en ont qu'une . En
conséquence, les candidats qui utilisent cette possibilité n'ont pas
la faculté, méme s'ils justifient de la qualité de contractuel ou
d'agréé, d'opter pour leur maintien dans l'enseignement privé
sous contrat en cas de succès au seul concours externe : ila
deviennent stagiaires de l'enseignement public s'ils ne souhaitent
pas renoncer au bénéfice du concours. Dans l'hypothèse, d'une
réussite à la fois au concours externe et au concours d'accès, les
candidats doivent effectuer un choix soit qu'ils deviennent sta-
giaires de l'enseignement public, soit qu'ils effectuent leur année
probatoire dans un établissement d'enseignement privé au cours
de laquelle ils subissent les épreuves de vérification de leur apti-
tude pédagogique en vue de leur admission définitive à l'échelle
de rémunération de professeurs titulaires correspondant ,au
concours auquel ils se sont présentés. Pour les maîtres contrac-
tuels ou agréés qui ne font acte de candidature qu'au seul
concours externe, :e droit de demander à être maintenus dans un
établissement d'enseignement privé sous con : ut n'est, bien
entendu, pas remis en cause.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

259f6. - 19 mars 1990_ - M . Augustin Bonrepaux expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, que i fs A .E . licenciés, les chargés d'en-

; seignement, les P .L.P. 1 et les C .E . non licenciés vont obtenir,
grâce à leur intégration progressive dans le corps des certifiés ou
dans un corps similaire, l'accès aux indices 652 et, éventuelle-
ment, 728 . II lui demande de bien vouloir lui préciser selon
quelles modalités les P.EC.C. non titulaires d'une licence pour-
ront être intégrés dans les mêmes conditions dans te corps des
certifiés.

Réponse. - Si, dans le cadre de la revalorisation de la fonction
enseignante, il ne s'est pas avéré possible d'intégrer dans le corps
des professeurs certifiés les professeurs d'enseignement général
de collège, ces fonctionnaires bénéficient toutefois d'une notable
amélioration de leurs perspectives de ca .'riére. Tous les profes-
seurs d'enseignement général de collège, y compris les personnes
retraités, ont obtenu une revalorisation indiciaire . Le traitement
des professeurs d'enseignement général de collège parvenus au
dernier échelon de leurs corps, tel qu'il est actuellement
constitué, sera, à compter de la rentrée scolaire des années 1939,
1990, 1991, respectivement caieulé sur la base des indices nou-
veaux majorés 517, 525 puis 534, au lieu de S09 actuellement . A
compter du ler septembre 1990, les corps académiques des pro-
fesseurs d'enseignement général de collège comprendront deux
classes : la classe normale, correspondant à la carrière actuelle de
ces enseignants : la hors-classe, destinée à assurer la promotion
des personnels et regroupant, à terme, à 15 p . 100 de l'effectif
budgetaire de chaque inrps, arréré au ler septembre 1 990 . Pour-
ront être promus à le hors-classe de leur corps, les proi :tsseurr
d'enseignement général de collège qui, parvenus au 7 r échelon de
la classe normale, seront inscrits à un tableau d'avancement,
établi selon des critcres objectifs tels que les diplômes possédés,
la notatii , les fonction{ exercées et l'ancienneté . 1 : traitement
des pers . els parvenus au dernier échelon de cette hors-classe
sera calciné sur la base d'un indice nouveau majoré au :, fixé à
606 jusqu'en 1991, sera porté a 652 à partir de 1992 . Après 1992,
lets perspectives de carrie e des professeurs d'enseignement
général de collige seront analogues à celle des professeurs cer-

f tifiés . Les professeurs ;eignement général de collège auront
donc, pont une partie t entre eux, et selon un calendrier qui
reste à fixer, vocation à percevoir en fin de carrière le traitement
affér. lit a l'indice cc-e .esponde nt - - dernier échelon de la hors-
classe créée dans le corps dm; professeurs certifiés . En outre, les
mesures de revalorisation se sont accompagnées, coufurn:ément
au relevé de conclusions signé sur le sujet, d'une nouvelle réduc-
tion de l'horaire d'enseignement dû par les professeurs d'ensei-
gnement général de collège, laquelle a pris effet à la rentrée sco-
laire de 1989 . A compter du l er septembre 1990, en application
des dispositions de l'article 25 du décret du 14 mars 1986
modifié, relatif au statut particulier des professeurs d'enseigne-
ment général de college, le service d'enseignement de ces per-
sonnets sera fixé à le, 19 ou 20 heures par semaine selon la
nature des disciplines enseignées par les intéressés . Les profes-
seurs d'enseignement général de collège bénéficient, également,
des mêmes ind,a,er+ités que tes autres personnels ensegnants . Les
professeur d"eits :ignement gemmes; de collège perçoivent ainsi
l'indemnité de st 'vi et d'orientation des élèves insti tuée par le
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décret n e 89.452 du 6 juillet 1989 . D'un montant annuel de
6 000 F, cette indemnité, versée avec effet du 1 « mars 1989, se
substitue aux indemnités pour participation aux conseils de
classe. L ' indemnité de professeur principal est maintenue jusqu'à
la rentrée de 1992, date à laquelle sera créée une indemnité à
taux modulable, contrepartie des responsabilités particulières
incombant à certains enseignants . Depuis la rentrée scolaire 1989,
les indemnités versées aux professeurs denseignement généra! de
collège exerçant des fonctions de conseiller en formation
continue sont portées à 38 000 francs par an . A compter de la
rentrée scolaire de 1990, les professeurs d 'enseignement général
de collège pourront prétendre à l 'attribution d ' une indemnité de
sujétions spéciales, d'un montant annuel de 6 200 francs, versée
en fonction de la difficulté de certains postes . Ils pourront égale-
ment percevoir des vacations pour activité péri-éducatives, au
taux horaire de 120 francs . A la même date, le régime indemni-
taire des personnels en stage de formation sera simplifié et reva-
lorisé .

Enseignement : personnel (enseignants)

25920 . - 19 mars 1990. - M . André Delattre appelle l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation financière des
enseignants . En effet, dans le primaire et dans le secondaire, les
enseignants débutants et les maîtres auxiliaires doivent attendre
plusieurs mois après le début de leur activité professionnelle pour
percevoir leur rémunération . D ' autre part, on peut aussi constater
un retard dans le paiement des augmentations de traitements
relatives aux promotions et des indemnités diverses dont bénéfi-
cient les autres enseignants . Il lui demande donc quelles mesures
il envisagerait' pour écourter les délais de paiement des salaires
des auxiliaires et des traitements des stagiaires débutants et des
indemnités diverses des autres enseignants.

Réponse. - En l ' état actuel de la réglementation, la mise en
paiement du traitement de tout nouvel agent est subordonnée à
deux conditions : l e la production par l'agent d'un dossier com-
plet comprenant notamment un arrêté de nomination et un
procès-verbal constatant l ' installation de l'intéressé dans ses fonc-
tions, un certificat de cessation de paiement dans le cas d'un
changement d 'académie, une notice à caractère financier, un
relevé d'identité bancaire . 2 . le respect du calenarier mensuel de
mise en paiement . arrêté par la direction de la comptabilité
publique du ministère de l ' économie, des finances et du budget.
En règle générale, la sortie du traitement à la fin de chaque mois
n ' est possible que si l 'intégralité des informations a été enregis-
trée par les services de la trésorerie générale ,avant le 25 du mois
précédent . Compte tenu des délais de transmit • ;sn des divers élé-
ments constitutifs du traitement de l 'agent, la régularisation peut
rie pas intervenir dans le cadre de !c paye en cours . Dans ce cas,
la procédure d ' acompte sur traitement, systématiquement mise en
œuvre par les services gestionnaires reste la seule mesure envisa-
geable . En tout état de cause, les services sont appelés à faire
diligence afin d'éviter le plus possible tout risque de retard. de
paiement, et tout particisliérrment lorsqu'il s'agit d'une première
affectation . Par ailleurs, le décret n e 50-1253 du 6 octobre 1950
(art . 4) et la circulaire du 17 novembre 1950 ont arrêté les moda-
lités de paiement des heures supplémentaires dues aux ensei-
gnants . Fn application de ces dispositions, les heures supplémen-
taires sont payables par neuvième pour chaque mois d 'octobre à
juin . Le règlement de ces heures nécessite toutefois une série
d ' opérations préalables : collecte des données en provenance des
établissements, édition des étzts par les trésoreries générales selon
un calendrier fixé par leurs soins, installation et contrôle des
droits . La mise en paiement ne peut donc intervenir avant les
payes des mois de novembre et plus généralement de décembre.
S'agissant du paiement des indemnités de jury d'examen ou de
concours . la situation s ' est très la r gement améliorée, les retards
qui ont pu être constatés résultaient, dans la plupart des cas, de
l'insuffisance des crédits budgétaires accordés dans les années
antérieures, eu égard aux besoins.

_ me_

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement rt prévention
des risques technologiques et nnturcis majeurs : personnel)

23474. - 29 janvier 1990. - Filme Michèle A,tiot-Marie
appelle l'attention de M. le secrétaire d 'Etat auprès di, :'re-
acier misisére, chargé de l'environnement tt de la pré .ention
sirs risques technologiques et naturels ma .j_urs, sur la situation

des gardes nationaux de la chasse et de la faune sauvage . Un
arrèt de la Cour de cassation rendu le 30 mai 1989 conforte la
décision du Conseil constitutionnel n° 87-149 L du
20 février 1987 et pose le problème des moyens d'action des
gardes nationaux de la chasse et de la faune sauvage. Elle lui
demande s'il envisage de prendre des mesures spécifiques délimi-
tant les pouvoirs et définissant les moyens d'investigation de ces
professionnels.

Réponse. - Par décret n° 86-572 du 14 mars 1986, l'Office
national de la chasse a été inscrit sur la liste des établissements
publics dont les agents étaient exclus de la titularisation . En
application de l 'article L . 221-8 du code rural selon lequel tous
les gardes-chasse dépendant de l ' Office national de la chasse sont
soumis à un statut national, un décret n° 86-573 du 14 mars 1986
a édicté un nouveau statut des gardes de la chasse et de la faune
sauvage . S ' agissant du champ de leur compétence, l'article 2 de
ce décret dispose que les gardes assurent sur toute l'étendue des
circonscriptions pour lesquelles ils sont assermentés la recherche
et la constatation des infraction , à la police de la chasse . Ils sont
habilités à exercer les mêmes fonctions à l ' égard de la pèche flu-
viale et de la protection de !a nature . Les agents assermentés et
commissionnés de l'Office national de la chasse sont également
habilités à constater les infractions à la loi sur la protection de la
nature en application de l 'article L. 215-5 du code rural, ainsi
que les infractions définies pour la protection des parcs natio-
naux en application de l ' article L . 241-16 du code rural . Le légis-
lateur a donc déjà reconnu leurs compétences en matière de
police de L protection de la nature. Ils remplissent dans ce
domaine une fonction essentielle . Ayant reçu une formation
solide, leurs connaissances techniques et leur conscience profes-
sionnelle font en effet des gardes de la chasse et de la faune
sauvage des agents très efficaces . L'article 8 du décret n é 86-573
indique que c'est le directeur de l 'Office national de la chasse
qui affecte les gardes, notamment dans les services départemen-
taux placés auprès des fédérations départementales des chasseurs,
et qui décide des sanctions disciplinaires éventuelles après
consultation de la commission paritaire siégeant en conseil de
discipline, dont la composition vient d 'étre revue . Le dispositif
existant est donc cohérent . Le ministre chargé de la chasse
demeure cependant évidemment très ouvert à la concertation
avec les gardes de la chasse et de la faune sauvage . Enfin, l'in-
térêt porté par de nombreux parlementaires à une modification
de leur statut le renforce dans l ' idée d 'engager une nouvelle
réflexion sur ce sujet .

FAMILLE

Prestations familiales (montant)

23478 . - 29 janv ier 1990 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur la revalorisation des prestations familiales . II lui rap-
pelle que, malgré l 'augmentation de 2,24 p . 100 au l e i jan-
vier 1990, les prestations familiales demeurent en retard sur les
prix et sur le S .M .I .C . II lui demande de bien vouloir l'informer
si elle envisage de prendre de nouvelles mesures pour maintenir
leur pouvoir d'achat.

Réponse . - L' article L . )51-1 du code de la sécurité sociale pré-
voit que la base mensuelle de calcul des allocations familiales en
pourcentage de laquelle est calculé le montant des prestations
familiales doit être revalorisée au moins deux fois par an, en
fonction de l'augmentation des prix . En application de cette dis-
position, la base mensuelle de calcul des allocations familiales est
habituellement revalorisée au l e t janvier puis au ler juillet de
chaque année . Ces revalorisations s'effectuent compte tenu de
l ' évolution prévisionnelle des prix pour l'année considérée . II est
procédé à une remise à niveau, si cela s ' avère nécessaire, au
I n janvier de l 'année suivante lorsque des indices de prix pour
l ' année précédente sont connus . C ' est ainsi qu'en 1989, compte
tenu de l 'évolution prévisionnelle des prix pour cette année de
2,4 p . 100, la base mensuelle de calcul des allocations familiales
a été revalorisée successivement de p . 100 (dont 0,1 p . 100
de remise à niveau au titre de 1988) au I « janvier et de
1,01 p. 100 au a « juillet, soit une augmentation de la base men-
suelle de 2,5 p . 100 en moyenne annuelle . De nouvelles mesures
de revalorisation doivent intervenir pour l'année 1990 sur la base
d'une évolution previsionnelle des prix de 2,5 p, 100, soit deux
augmentations de 1,35 p . 100. Par ailleurs, au I « janv ier 1990,
compte tenu du dernier indice d ' évolution des prix pour 1989
établi à 3,3 p . 100, une remise à niveau Je 0,88 p . 100 au litre
1989 s'avérait nécessaire . En conséquence, un décret du 15 jan-
vier 1990 revalorise la base mensuelle de calcul de, allocations
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familiales de 2,24 p . 100 (avec la remise à niveau su titre de
l'année précédente) au I re janvier 1990 et de 1,35 p. 100 au
ter juillet 1990, la portant successivement de 1807,90 francs à
1 848,40 francs puis à 1 873,35 francs . Ces revalorisations permet-
tent le maintien en 1990 du pouvoir d'achat des prestations fami-
liales auquel le Gouvernement demeure très attaché.

Prestations familiales (allocations familiales)

23602 . - 29 janvier 1990. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité,
de la santé et de la protection sociale, chargé de la famille,
que, si le versement des allocations familiales peut être prolongé
entre 18 et 20 ans lorsque les enfants poursuivent des études,
cette limite de 20 ans n'est plus du tout adaptée au fait que les
études sont aujourd'hui de plus en plus longues. Or il est
démontré que ce sont les études supérieures qui sont les plus
coûteuses . Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître
les messires qu'il envisage de prendre pour remédier à celte situa-
tion qui crée de nombreuses injustices.

Réponse . - L'àge limite de versement des prestations familiales
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale. Cette limite
d ' àge est prolongée jusqu 'à dix-sept ans pour les enfants sans
activité professionnelle et vingt ans pour les apprentis, les sta-
giaires de la formation professionnelle, les enfants handicapés et
les étudiants ; ces derniers ne doivent pas disposer d'une rémuné-
ration d'un montant supérieur à 55 p . 100 du S .M .I .C . Le Gou-
vernement a décidé d'étendre à dix-huit ans l'âge limite au-delà
duquel les allocations familiales et l'aide personnalisée au loge-
ment ne sont plus servies en cas d'inactivité . Cette mesure qui
entrera en vigueur au plus tard le ler juillet 1990 a pour objectif
d ' apporter un soutien accru acx familles ayant les plus lourdes
charges et de réduire la disparité de traitement avec les familles
ayant des enfan t s pour .uivant des études ou bénéficiaires d'une
formation Attribuer les prestations familiales au-delà de l'âge de
vingt ans au profit des enfants poursuivant des études supé-
rieures accroitrait les inégalités entre familles, selon que les
enfants ont été ou non à même de poursuivre leurs études . Par
ailleurs, les familles qui ont à leur charge des enfants de moins
de vingt-cinq ans bénéficient du quotient familial au titre de
l'impôt sur le revenu . Compte tenu des contraintes financières
qui pèsent sur la sécurité sociale et de l'équité à assurer entre les
familles, le système des bourses et des oeuvres sociales de l'ensei-
gnement supérieur parait donc le plus adapté pour répondre aux
besoins des familles dont les enfants poursuivent leurs études.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
(conrnii.ssions administratives paritaires)

18720. - 9 octobre 1989 . - En complément à la question écrite
n a 13505, auprès deM . le ministre d'État, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes administratives (Journal officiel
du 7 août 1989), M . Jean-Paul Bachy souhaite savoir si un pré-
sident de commission pParitaire n'outrepasse pas ses droits en
refusant aux délégués du personnel toute prise de parole pour
l'examen des carrières de certains fonctionnaires relevant de
ladite commission . En outre, puisque les sanctions (prises hors de
la réunion de la commission de discipline) doivent être motivées,
d lui demande si ut fonctionnaire peut, en vertu du décret
n° 83-1025 du 28 novembre 1983, être entendu, s'il es fait la
demande (art . 8, alinéa 2), puisque la décision - sanction en l'es-
pèce - n'émane pas de l'intéressé . Peut-il se faire assister des
délégués en commission paritaire.

Réponse . - S'agissant du fonctionnement des commissions
administratives paritaires et du rôle du président dans l'organisa-
tion des débats, l ' article 29 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982
relatif aux commissions administratives paritaires indique que :
« Chaque commission administrative élabore son réslement Inté-
rieur selon un règlement type établi après avis du Conseil supé-
rieur de la fonction publique » . Le règlement intérieur type des
commissions administratives paritaires a été diffusé en annexe à
la circulaire n o FP^?l8ô5 du 2± février 1983 . L'article 8 de ce
règlement précise '

	

tsàéntent que : « Le président est chargé de
veiller à l'applicati/ des ;iispositions réglementaires aux uelles
sont soumises les délibératic ns de la commission ainsi qu à l'ap-
plication du présent -églement intérieur . D'une façon plus géné-
rale, il est chargé d'assurer la bonne tenue et la discipline des
réunions .» .S'agissant de la possibilité gour un fonctionnaire de

présenter des observations et de se faire assister par des défen-
seurs lorsque l'administration prononce à son encontre une sanc-
tion du premier groupe (avertissement ou blâme) qui ne nécessite
pas la consultation de la commission administrative paritaire,
l'attention de l'honorable parlementaire est appelée sur le fait
que les dispositions prévues à l'article 8, alinéa 2, du décret
no 83-1025 du 28 novembre 1983 concernent exclusivement les
relations entre l'administration et les usagers . Ainsi qu'il était
déjà indiqué dans la réponse à la précédente question écrite
n° 13505, les dispositions applicables aux fonctionnaires en
matière de procédure disciplinaire sont fixées par l'article 19 de
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires et par le décret d'application no 84-962 du
25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les
fonctionnaires de l'Etat. L'article 19 de la loi précitée indique
notamment que : « Le fonctionnaire à l'encontre duquel une pro-
cédure disciplinaire est engagée a droit à la communication de
l'intégralité de son dossier individuel et de tous les documents
annexes et à l'assistance de défenseurs de son choix » . L'ar-
ticle Z ef du décret d'application n° 84-961 précise quant à lui
que : « L'administration doit, dans le cas où une procédure disci-
plinaire est engagée à l'encontre d'un fonctionnaire, informer
l'intéressé qu'il a le droit d'obtenir la communication intégrale de
son dossier individuel et de tous les documents annexes et la
possibilité de se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de
son choix . Les pièces du dossier et les documents annexes doi-
vent être numérotés . »

Fonctionnaires et agents publies
(politique de la fonction publique)

20457 . - 20 novembre 1989 . - M . Emile Koehl attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le malaise de la fonction
publique . il approuve sa volonté de renouveler, de moderniser
l'administration . La question fondamentale est de savoir com-
ment associer progrès de la production et de la productivité et
amélioration de : salaires et des conditions de travail dans le sec-
teur public. fI rappelle que la part des crédits allant au fonction-
nement de l'Etat - c'est-à-dire à ses agents, sous forme de rému-
nérations, de matériel, de moyens de travail - n'a cessé de
diminuer, passant de 46,6 p . 100 du total des dépenses publiques
en 1979, à 41,8 p. 100 cette année . Cinq points de moins en dix
ans . A répartition inchangée, la fonction publique disposerait
actuellement d'une cinquantaine de milliards de francs de crédits
supplémentaires . Il lui demande ce qu'il compte faire pour amé-
liorer le service public, non seulement par des locaux plus spa-
cieux ot tout simplement plus propres, mais encore en le dotant
des moyens modernes de recherche, de transmission, de repro-
duction, de classement de l'information que l'informatique et
l'électronique rendent faciles. il insiste sur la nécessité d'intro-
duire la micro-informatique dans les bureaux . On connaît les dif-
ficultés de la fonction publique à recruter et garder le personnel
qualifié en informatique dont elle a besoin . Dans les périodes de
rigueur, d'austérité, les gouvernements ont toujours eu tendance à
réduire les moyens de fonctionnement de l'administration, ce que
le langage commun appelle un peu facilement « train de vie de
l'Etat » . Or, l'introduction de nouvelles technologies « pour
accompagner ou devancer les mutations profondes que tonnait la
société française» n'est pas gratuite et comporte nécessairement
un coût . - Question transmise d M. le ministre d'Etat; "ministre de lu

fonction publique et des réformes administratives.

Réponse. - La modernisation de la fonction publique est une
des préoccupations essentielles du Gouvernement . Dans la circu-
laire du 25 mai 1988 relative à la méthode de travail du Gouver-
nement, le Premier ministre a insisté sur le respect de la société
civile et le respect de l'administration ; c'est précisément au
confluent de ces deux exigences que se situe l'aspiration au
renouveau du service public qui émane à la fois des usagers, des
agents publics et des services administratifs . C'est tout le sens des
directives gouvernementales, précisées dans !a circulaire du Pre-
mier ministre du 23 février 1989, sur le renouveau du service
public qui fixe les orientations permanentes de la modernisation
de l'administration . Ces orientations associent gestion plus dyna-
mique des personnels, développement du dialogue social, incita-
tion à la création de centres de responsabilités, développement
du contrôle de gestion et de l'évaluation des politiques publiques,
accueil et service à l'égard des usagers, dans une démarche qui
ne peut étte que progressive et continue, et adaptée à chaque
administration . Le séminaire gouvernemental du 21 sep-
tembre 1989 consacré au renouveau du service publie a retenu
seize mesures qui concernent plus particulièrement le développe-
ment des responsabilités et la déconcentration, l'évaluation des
politi rues publiques, les simplifications administratives et l'amé-
liorai ln des relations avec les usagers, la gestion du personnel et
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le dialogue social . Un nouveau séminaire gouvernemental sera
organisé le 22 mai 1990 pour faire le point des progrès accomplis
et envisager de nouvelles actions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités

21216. 4 décembre 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
retraités de la fonction publique et notamment des retraités de la
police . II lui indique que ceux-ci subissent depuis plusieurs
années une perte certaine de leur pouvoir d'achat en particulier
du fait de prise en compte de la notion de « glissement, vieil-
lesse, technicité » et déplore que les mesures de revalorisation de
la situation des fonctionnaires se traduisent trop souve n t non par
une évolution des traitements qui se répercuterait sur les pen-
sions de retraite, mais par l'octroi de primes, généralement non
prises en compte dans le calcul des pensions . S'agissant des
avantages de réversion, il regrette notamment que le « plancher »
du taux de réversion aux veuves n'atteigne pas le montant
minimum des pensions de la fonction publique . Il demande enfin
s'il est possible de dresser un bilan de l'application au cours des
dernières années de l'article L. 16 du code des pensions civiles et
militaires de retraite, qui fait bénéficier de manière explicite les
retraités des avantages accordés aux personnels actifs par toute
réforme statutaire.

Réponse . - En tant que fonctionnaires de l'Etat, les personnels
des services actifs de la police nationale relèvent, après la cessa-
tion de leur activité, du régime du code des pensions civiles et
militaires de retraite . Les règles de liquidation sont avantageuses,
puisque le montant en est déterminé par référence au dernier
traitement d'activité, lequel correspond le plus souvent aux
niveaux hiérarchiques et de rémunérations les plus élevés détenus
au cours de la carrière. Les pensions sont, par ailleurs, revalo-
risées en fonction des mesures générales accordées aux per-
sonnels en activité ainsi que des améliorations indiciaires résul-
tant de réformes statutaires le cas échéant, conformément au
principe de péréquation défini à l'article L . 16 du code des pen-
sions précité. II en a été ainsi ces dernières années de l'ancien
corps des enquêteurs de la police nationale qui ont été assimilés
au grade et aux échelons d'enquêteurs de 2 e classe créé par le
décret n é 86-1355 d q 26 décembre 1986. En d'autres termes, les
pensions perçues par les retraités et leurs ayants cause évoluent
automatiquement au même rythme que les rémunérations princi-
pales des personnels en activité. De surcroît, en vertu de l'ar-
ticle 95 de la loi de finances pour !982 n e 82-1 126 du
29 décembre 1982, l'indemnité de sujétion spéciale de police est
progressivement prise en compte dans te calcul des pensions
concédées aux anciens personnels des services actifs . En effet,
depuis 1983, chaque année, 1/10 des points correspondant a l'ap-
plication du taux de ;'indemnité de sujétion spéciale sur :'indice
de traitement est intégré dans le calcul de la pension de retraite,
qui est ainsi majorée en moyenne de 2 p . 100 par an . Au terme
de la mise en oeuvre de cette intégration, les retraités de la police
nationale verront ainsi leurs pensions augmentées de l'intégralité
de ta proportion de cette indemnité par rapport au traitement,
soit environ 20 p. 100. Doit également être souligné le versement
aux retraités de l'Etat d'une allocation exceptionnelle, dont le
montant corr espond à 75 p . 100 de la prime de croissance attri-
buée aux fonctionnaires en activité au titre de l'année 1989, soit
900 francs et 450 francs pour les titulaires d'une pension d'ayant
cause au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite .

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

23363. - 29 janvier 1990 . - M. Louis de Broissis appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les conditions
dans lesquelles sont effectués les concours administratifs de
niveau C, et plus particulièrement les épreuves de dactylographie.
II semble que les candidats doivent obligatoirement composer sur
machine mécanique et que les machines électroniques à display
ou à écran soient interdites . Or, les écoles ont été obligées, il y a
trois ans, de rénover leur parc de machines pour former les
élèves sur des machines à visualisation, correction et mémoire . les
candidats se trouvent donc confrontés à une technique de travail
désuète pour laquelle ils ne sont ras préparés . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position sur ce
pro'ndètne et les mesures qu'il entend prendre pou r le résoudre.

Réponse . - Certains concours de catégorie C comportent des
épreuves de dactylographie qui nécessitent l'utilisation de
machines appropriées . Aucune réglementation de portée générale
ne prévoit l'emploi d'un type déterminé de matériel . Les minis-
tères organisateurs de ces concours interdisent cependant l'utilisa-
tion de machines équipées d'écran de visualisation ou de
mémoire . Ces restrictions trouvent leur origine dans le souci
qu'ont les administrations d'assurer un traitement égal aux can-
didats à ces concours . En effet, dans les concours externes, les
candidats doivent généralement composer avec leur propre
machine à écrire . Autoriser tous les types de machines risquerait
de favoriser les candidats disposant des matériels les plus perfor-
mants compte tenu de l'objet de l'épreuve de dactylographie qui
est de vérifier la capacité des candidats à utiliser un clavier ainsi
que leur connaissance de l'orthographe, mais qui consiste égale-
ment à évaluer les qualités de présentation d'une composition
réalisée en un temps limité . Les candidats équipés des machines
les plus performantes seraient certainement favorisés par rapport
aux autres, notamment lorsqu'il est nécessaire d'établir des
tableaux . Par ailleurs, il serait difficile d'exiger de tous les can-
didats qu'ils soient munis des matériels les plus récents lors des
épreuves des concours, eu égard au coût d'achat ou de location
de ces machines . En outre, les matériels évoqués par l'honorable
parlementaire ne sont pas encore employés dans toutes les écoles
formant à la dactylographie. La solution qui consisterait, toutes
choses égales par ailleurs, à ce que l'administration mette à la
disposition des candidats externes les matériels les plus perfor-
mants pourrait conduire à défavoriser les candidats qui ne sont
pas entraînés sur de tels matériels . Lorsque l'emploi des
machines comportant des fonctions qui sont actuellement inter-
dites aura été généralisé dans l'ensemble du système éducatif, les
restrictions à leur usage dans les épreuves des concours pourront
alors être levées .

Fonctionnaires et agents publics
(rémunérations : Haute-Savoie)

24464. - 19 février 1990. - Fis . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des fonction-
naires en poste dans le département de la Haute-Savoie et plus
particulièrement dans les régions frontalières . En effet, du fait de
la proximité de la Suisse et de Genève, les loyers et le niveau de
vie sont plus élevés dans ces régions qu'à Paris . Par ailleurs, on
cm s'aie que Paris '.st classé en zone t! et ;a Haute-Savoie en
zone 3 : la prime de résidence, maintenant intégrée dans le
salaire, est donc plus élevée à ?aris . Aussi, il lui demande ce
qu'il envisage de faire pour remédier à cette situation domma-
geable pour les intéressés.

Réponse. - Le classement actuel des communes du territoire
métropolitain dans les différentes zones d'indemnité de résidence
resulte pour l'essentiel d'une répartition opérée en 1945 sur la
base de divers critères fonciers parmi lesquels figurait, notam-
ment, l'ampleur des dommages de guerre subis par les com-
munes ; il peut, de ce fait, apparaître moins justifié aujourd'hui.
Les mesures d'intégration progressive de l'indemnité de résidence
dans le traitement, mises est œuvre de façon continue depuis
1950, ont toutefois permis d'atténuer sensiblement l'acuité de ce
problème . Depuis le 1 « novembre 1983, la structure des taux
varie en effet de 3 p . 100 en première zone à 0 p. 100 en troi-
sième zone . Les écarts entre taux extrêmes revêtent donc
désormais, par rapport à ceux de 1963 par exemple, où l'indem-
nité pouvait représenter jusqu'à 20 p . 100 du traitement, un
caractère tout à fait résiduel . Le système de classement des com-
munes hérité de 1945 a été en outre assoupli gràce à l'introduc-
tion de deux procédas-es de reclassement . En effet, depuis le
l e, octobre 1973, les agents affectés dans une commune faisant
partie d'une marne agglomération urbaine ,nulticommunaie défi-
mie lors du dernier recensement de l'I .N .S .E .E ., bénéficient du
taux applicable à la commune la plus favorisée au sein de ladite
agglomér' Lion . De même, depuis !e l ei novembre 1974, les agents
exerçant leurs fonctions dans le périmètre d'une agglomération
nouvelle bénéficient du taux de l'indemnité de résidence appli-
cable à la commune la plus favorisée au sein de cette aggloméra .
Lion . Ces dispositions visent à limiter les disparités parfois arbi-
traires de taux d'indemnité qui peuvent résulter d'un système de
zones territoriales différenciées et à tenir compte de l'évolution
démogrt phiçue et économique des communes urbaines . La régle-
mentation relative à "indemnité de résidence ne comporte aucune
autre procédure permettant de reclasser les communes dans une
zone d'indemnité de résidence . Au regard des textes en vigueur,
il n'est pas donc possible de modifier le classement actuel . Seule
la prochaine révision par l'I .N .S .E .E . de la composition des
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aggloméra :ions urbaines multicornmunales pourrait permettre un
réexamen de ce classement, si les conditions nécessaires se trou-
vent réunies .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24528. - 19 février 1990 . - M. Claude Birraux appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
retraités de la police . Il lui fait remarquer que ces derniers ont
subi au cours des dernières années des pertes sensibles de leur
pouvoir d'achat : il note que les mesures de revalorisation de la
situation des fonctionnaires prennent souvent la forme non de
hausses de traitements se répercutant sur les pensions de retraite,
mais du versement de primes en général non prises en compte
dans le calcul de ces pensions . II lui demande également s'il est
possible d'établir un bilan de l'application de l'article L 16 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, qui pose le
principe d 'une péréquation entre personnels actifs et retraités et
s ' il ne lui parait pas souhaitable que le « plancher » du taux de
pension de réversion aux veuves soit porté au niveau du montant
minimum des pensions de la fonction publique.

Réponse. - En tant que fonctionnaires de l'Etat, les personnels
des services actifs de la police nationale relèvent, après la cessa-
tion de leur activité, du régime du code des pensions civiles et
militaires de retraite . Les règles de liquidation sont avantageuses,
puisque le montant en est déterminé par référence au dernier
traitement d'activité, lequel corrrespond le plus souvent aux
niveaux hiérarchiques et de rémunérations les plus élevés détenus
au cours de la carrière . Les pensions sont, par ailleurs, revalo-
risées en fonction des mesures générales accordées aux per-
sonnels en activité ainsi que des améliorations indiciaires résul-
tant de réformes statutaires le cas échéant, conformément au
principe de péréquation défini à l'article L . 16 du code des pen-
sions précité. il en a été ainsi ces dernières années de l'ancien
corps des enquêteurs de la police nationale qui ont été assimilés
au grade et aux échelons d'enquêteurs de 2 e classe créé par le
décret n° 86-1355 du 26 décembre 1986 . En d'autres termes, les
pensions perçues par les retraités et leurs ayants cause évoluent
automatiquement au même rythme que les rémunérations princi-
pales des personnels en activité . De surcroit, en vertu de l'ar-
ticle 95 de la loi de finances pour 1982, n° 82-1126, du
29 décembre 1982 . l'indemnité de sujétion spéciale de police est
progressivement prise cri cei p'.e dans le calcul des pensions
concédées aux anciens personnels des services actifs . En effet,
depuis 1983, chaque année, 1/10e des points correspondant à
l ' application du taux de l ' indemnité de sujétion spéciale sur l ' in-
dice de traitement est intégré dans le calcul de la pension de
retraite, qui est ainsi majorée, en moyenne, de 2 p . 100 par an.
Au terme de la mise en rouvre de cette intégration, les retraités
de la police nationale verront ainsi leurs pensions augmentées de
l ' intégralité de la proportion de cette : indemnité par tapport au
traitement, soit d'environ 20 p . 100 . Doit également être souligné
le versement aux retraités de l'Etat d ' une allacalion exception-
nelle, dont le montant, correspondant à 75 p . 100 de la prime de
croissance attribuée aux fonctionnaires en activité au titre de
l ' année 1989, soit 900 frames et 450 franc, pour Ics titulaires
d ' une pension d ' ayant cause au titre du code des pensions civiles
et militaires de retraite.

HANDICAPÉS ET ACCiUENTÉS DE LA VUS

Handicapés (C 'otorep)

19091 . - 23 octobre 1989 . - M. André Delattre souhaite
appeler l'attention de M. le secrétaire d'Etrit auprès du
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale, chargé des handicapés et des accide ►;tés de la vie, à
propos des délais d'inscription ar e rôle des affaires soumises en
appel à la juridiction de fa Commission nationale technique
lorsque celle-ci est saisie de dossiers rejetés par les commissions
régionales de la Cotorep . Les intéressés sont du reste avisés par
courrier que : « en raison du nombre important de recours dont
est saisie la juridiction, l'affaire 'te sera pas inscrite au rôle de ia
commission avant plusieurs mois » . Une telle situation su s cite ct e
nombreuses réactions de la part des personnes qui sais sscnt la
Commission nationale technique II est donc demandé duels sont
les moyens envisagés pour remédier à cet état de fait .

Réponse. - L'augmentation au cours des dernières années, et
notamment à la suite de la promulgation de la loi d'orientation
en faveur des personnes handicapées, des affaires soumises à la
Commission nationale technique (C .N .T.) a entraîné des retards
importants dans l'examen des affaires . Celle-ci, qui statue uni-
quement sur pièces, s'entoure de toutes les garanties et n'inscrit
une affaire au rôle que lorsque le dossier est en état d'être exa-
miné, au terme d'une instruction rendue relativement longue par,
notamment, la procédure écrite en vigueur . II parait, dans ces
conditions, de bonne méthode d'informer les requérants du délai
probable d'inscription des affaires au rôle de la juridiction . Le
secrétariat général de la C .N .T. peut ainsi, sans rien en distraire
pour répondre à de multiples relances individuelles, consacrer
l'ensemble de ses moyens à l'instruction diligente des dossiers.
En tout état de cause, la t' . N.T . s'efforce, en permanence, d'amé-
liorer l'organisation de son activité pour examiner chaque mois
plus de dossiers qu'elle n'en reçoit, sans pour autant sacrifier la
qualité et l'équité de ses décisions . Cette politique porte ses fruits
et lui a permis, au cours des années récentes, de réduire progres-
sivement les délais de jugement des affaires.

INTÉRIEUR

Communes (finances locales)

10987 . - 20 mars 1989 . - M. Marcelin Berthelot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et

	

.a mer sur la loi du 5 janvier 1988 limitant le
montant dei

	

nanties communales d'emprunts aux sociétés
privées et

	

,clés d'économie mixte, de sorte que les annuités
des emp is garantis n'excèdent pas dans leur ensemble
50 p. 100 _.s recettes de fonctionnement de la commune et ne
permet pas de garantir une méme société au-delà de IO p . 100 de
ces recettes . Or, cette capacité globale de garantie intègre les opé-
rations neuves de logement social et les projets d'aménagement
de zones d'activités dont les sociétés d'économie mixte dirigées
par les élus sont les outils privilégiés . La diversification des inter-
venants auxquels il est possible de faire appel pour ces diverses
opérations est sans doute le but de la loi . Dans la réalité, cette
loi pénalise les politiques municipales dynamiques dans le
domaine de l'aménagement et du développement économique.
C'est pourquoi il lui demande d'amender le champ d'application
de cette loi : 1° en excluant les opérations P .L.A. du calcul du
montant maximal d'emprunts possibles à garantir, le risque
encouru étant moindre pour ce type d'opérations locatives ; 2° en
excluant également les S.E .M., notamment locales, au même titre
que les offices publics H .L .M. Ces deux dispositions apparaissent
de nature à maintenir le principe d ' une protection des collecti-
vités locales contre les risques dus à une trop grande concentra-
tion des garanties d'emprunts sur un seul opérateur, tout en res-
pectent l'esprit de la loi de décentralisation qui leur donne la
pleine responsabilité de leurs décisions en matière d'aménage-
ment et de constrution . - Question transmise d M. le ministre de
I 'irrtéci:ur.

Réponse . - La loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 dispose que le
montant des annuités garanties ou cautionnées par une collecti-
vité sr•irianriale au profit d'un même débiteur ne peut excéder un
pourcentage du montant total des annuités susceptibles d'être
garanties par cette collectivité. Ce pourcentage a été fixé à
t 0 p, 100 par le décret n e 88-366 du 18 midi 1988 qui a égale-
ment défini la notion de montant des annuités garanties . II s'agit
d'un tr. .mntan, des annuités des garanties accordées à des
emprunte contractés par des personnes de droit privé et de droit
public . li résulte de ces dispositions que toutes garanties d'em-
prunt accordées à des personnes publiques et à des personnes
privées, y compris celles afférentes à des opérations de construc-
tion de logements sociaux, doivent être prises en compte dans le
calcul du ratio de division de risque . Enfin, il est rappelé à l'ho-
norable parlementaire que les sociétés d'économie mixte locales
sont placées, au regard des dispositions de la loi du 5 jan-
vier 1988, dans la même situation que toute autre personne de
droit privé . 1 .e Gouvernement n'envisage pas de made ier, sur ces
points, le cég , me juridique des garanties d ' emprunt accordées par
les collectivités territoriales.

Transports aériens (sécurité)

l ç .44 . - 23 octobre 1939. - M. Henri Cuq appelle l'attention
de mi . le ministre de l'intérieur sur certaines informations dont
la presse s'est fait l'écho au sujet de l'explosion le 19 septembre
du DC-10 d ' U .T .A . II semblerait que les autorités policières et
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civiles aient eu connaissance, dès le printemps, de menaces pla-
nant sur les vols africains d'U .T.A. L'escale de Libreville n'aurait
pas été prévenue de ce risque et les mesures de sécurité n'avaient
pas été renforcées au départ du vol UT 734 . II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer si ces renseignements
sont exacts mais également de l'éclairer au mieux sur cette
affaire.

Réponse. - Le DC-10 UT 772 de la compagnie U .T .A. qui a
explosé en vol le 19 septembre dernier au-dessus du désert du
Ténéré (Niger), devait assurer la liaison Brazzaville-N'Djamena-
Paris et n'a donc pas fait escale à Libreville . Cette confusion
indique que l'honorable parlementaire se réfère à des informa-
tions publiées dans un hebdomadaire évoquant un rapport rédigé
le 30 avril dans lequel le commandant de bord du vol U .T.A . 734
Libreville-Paris faisait état d'un télégramme de vigilance de la
direction générale de l'aviation civile . Le rédacteur de cet article
en déduisait que les autorités avaient eu connaissance avant le
30 avril de menaces visant les vols en provenance d'Afrique . En
effet, courant avril dernier, des renseignements recueillis par les
services spécialisés faisaient état de menaces terroristes pouvant
être liées à l'annonce de la visite officielle en France du chef de
l'Organisation de libération de la Palestine . L'existence de ces
menaces a conduit le directeur général de l'aviation civile à dif-
fuser un télégramme de vigilance et les services de la police de
l'air et des frontières à mettre en ouvre des consignes strictes de
contrôles des personnes à l'arrivée et des vérifications de cabine
au cours des escales éventuelles en France . Ces mesures ont été
levées courant mai . Par la suite, aucune autre menace précise n'a
été portée à la connaissance des services de police ; cependant,
dans le cadre de la prévention d'opérations terroristes durant la
période du bicentenaire de la Révolution française, toute une
série de mesures drastiques de contrôle aux aéroports a été mise
en ouvre jusqu'au lendemain des manifestations . A ce jour, c'est
en fonction des résultats des. différentes enquêtes en cours, et
plus particulièrement de ceux des experts commis par le juge
d'instruction (dans le d nn'iine des explosifs et de l'aéronautique)
qu'une orientation vér ;, t `ment sérieuse sera dégagée.

Communes (archives)

21077 . - 4 décembre 1989. - M. Léo Grézard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la fréquence accrue des
demandes de recherches sur les filiations émanant soit de parti-
culiers, soit de généalogistes, soit enfin de sociétés à vocation his-
torique et culturelle . Les maires et les services communaux sont
de plus en plus sollicités pour ces tâches conduisant à l'examen
et à la manipulation d'archives et de registres, ainsi que de
tirages reprographiques . En conséquence, quelles tarifications
peuvent être appliquées pour la délivrance et l'établissement de
ces documents ainsi demandés.

Réponse. - La délivrance de copies d'ext .aits d'actes de l'état
civil datant de moins de cent ans est gratuite (art . 63 de la loi
n° 73-1 150 du 27 décembre 1973) et aucune rémunération ne peut
être exigée pour les recherches effectuées En revanche, les
registres de plus de cent ans sont soumis aux dispositions de la
lot ne 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives : leur consultation
est libre et la délivrance des expéditions des actes donne lieu à la
perception de droits d'expédition ou d'extrait authentique dont le
montant est précisé à l'article R . 317-5 du code des communes au
profit de la commune lorsque les registres y restent conservés.
Toutefois, ces registres peuvent toujours être déposés par les
mairies aux archives départementales après avis du conseil muni-
cipal .

Etat (décentralisation)

21613. - II décembre 1989 . - M. Marc Reymann attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur un nécessaire redé-
ploiement de la décentralisation à partir des textes de 1982-1983.
ll lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il
compte prendre dans les meilleurs délais en faveur de la création
d'un statut de l'élu local, sur le devenir de la coopération inter-
communale et interdépartementale en matière de développement
local, sur la place et la taille des réglons dans la perspective de
1992 en liaison avec une nouvelle redistribution des compétences
entre les collectivités locales et l'Etat.

Réponse . - Le devenir de la coopération intercommunale et
interdépartementale, la place et la taille des réb .ans et une nou-
velle redistribution des compétences entre ;es collectivités locales

et l'Etat font actuellement l'objet, dans le cadre de la p réparation
de l'avant-projet de loi d'orientation relatif à l'administration ter-
ritoriale de la République, d'une réflexion approfondie au sein
du ministère de l'intérieur. Dans la perspective du grand marché
de 1992, il est essentiel en effet de donner aux communes les
moyens juridiques et financiers les plus adaptés pour se
regrouper, en offrant au milieu urbain et au milieu rural des ins-
truments différenciés adaptés à leur situation propre, gages d'un
meilleur aménagement du territoire et permettant un égal accès
aux différents services publics . Par ailleurs, il est important de
donner à nos régions les moyens de faire face à la concurrence
de leurs homologues européens . Dans ce domaine, il est envisagé
d'offrir aux réglons la responsabilité de se regrouper sous la
forme d'établissements publics . Dans le même esprit que pour la
coopération intercommunale, il s'agit d'une faculté ouverte sans
contrainte aucune, aux collectivités existantes . Pour ce qui est
d'une redistribution des compétences entre l'Etat et les collecti-
vités locales, plusieurs domaines sont en cours d'examen ministé-
riel dans le respect des principes fixés en 1982-1983 . Tous ces
thèmes font actuellement l'objet d'échanges interministériels . Dès
qu'un avant-projet de texte aura pu être arrêté, une large consul-
tation des associations d'élus locaux sera engagée . Ce n'est qu'au
terme de celle-ci qu'un projet de loi relatif à l'organisation terri-
toriale de la République pourra être déposé sur le bureau des
assemblées . En ce qui concerne le statut des élus, qui constitue
une nécessité pour un meilleur exercice de la démocratie locale,
le Gouvernement a confié au sénateur-maire Marcel Debarge la
mission de présider un groupe de travail, composé d'élus locaux.
Ce groupe de travail est chargé d'examiner un document d'orien-
tation. Les conclusions qu'il remettra au Gouvernement permet-
tront l'élaboration d'un projet de loi portant statut de l'élu . Ce
projet de loi devrait être déposé devant le Parlement au prin-
temps . Les grandes orientations soumises à la discussion sont au
nombre de quatre : garanties accordées aux élus locaux pour
l'exercice de leur mandat, institution d'un droit de congé de for-
mation, réforme du régime de retraite et rationalisation et moder-
nisation du système des indemnités.

Communes (finances locales)

21708 . - 18 décembre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences,
notamment pour les communes rurales, des conditions mises à
tout recensement complémentaire . Pour bénéficier d'un recense-
ment complémentaire, les communes doivent en effet remplir
deux conditions : d'une part, une augmentation de la population
au moins égale à 15 p . 100 de la dernière population légale de la
commune, d'autre part, un nombre total de logements neufs ou
en chantier au moins égal à vingt-cinq . La seconde condition
Pour bénéficier d'un recensement complémentaire est très souvent
Impossible à remplir pour les petites communes rurales qui, de ce
fait, ne peuvent bénéficier d'une augmentation de dotation glo-
bale de fonctionnement en rapport avec la croissance de la popu-
lation . La nie en application de ces deux conditions est un frein
au fonctionnement des petites communes. Il lui demande donc
quelles dispositions il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - A l'issue de chaque recensement général de la
population, un chiffre de population légale est déterminé pour
chaque commune, et ce jusqu'au recensement général ultérieur.
Ce chiffre constitue la base de l'application de nombreux textes
législatifs et réglementaires et affecte en particulier les ressources
et l'organisation municipales . Pourtant au cours des périodes
intercensitaires, la population réelle de certaines communes s'ac-
croit rapidement nécessitant la réalisation de programmes de
construction importants et coûteux pour la commune : établisse-
ments scolaires, équipements collectifs . . . C'est pourquoi de nou-
velles dispositions ont été prises après le recensement général de
1954 . Leur principe consiste à réviser, entre deux recensements
généraux, la population officielle des communes en expansion
rapide par la prise en compte dans le cadre de recensements
complémentaires des programmes de construction réalisés ou en
cours de réalisation sur le territoire de la commune . Pour pos-
tuler à un recensement complémentaire, les communes doivent
satisfaire à une augmentation de 15 p . 100 de la population et à
la construction de vingt-cinq logements neufs ou en chantier ;
aucune dérogation n'est accordée aux communes ne réunissant
pas ces deux conditions . L'opération consiste à déterminer l'ac-
croissement de population qui sera, le cas échéant, ajo .ité au
chiffre officiel ; c'est la raison pour laquelle ne sont recensés que
les logements neufs ou en chantier. En ce qui concerne le chiffre
de logements neufs imposé aux communes, indépendamment de
leur taille, aucune modification n'est prévue . En effet, quel que
soit le niveau retenu, il resterait toujours des petites communes
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n'atteignant pas le nouveau seuil qui manifesteraient leur insatis-
faction . Déjà, afin de ne pas pénaliser la commune, la loi permet
d'assimiler à des logements neufs les maisons réhabilitées, consi-
dérées comme logements vacants lors du dernier recensement et
qui accueillent une population nouvelle, et les logements qui pro-
viennent de la surélévation et de l'agrandissement d'un bâtiment
existant . Il convient par ailleurs de noter que le recensement
général de la population de mars 1990 permettra d'actualiser
toutes les informations statistiques tant en logements qu'en popu-
lation .

Communes (Alsace-Lorraine)

22809 . - 15 janvier 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'à plusieurs
de ses questions écrites, notamment les questions écrites
n°' 19814 et 20755, il lui a répondu qu'il avait déjà posé le même
type de question sous une précédente législature . Contrairement à
ce que pourraient sous-entendre ces réponses ministérielles, ce
procédé est parfaitement cohérent car l'attitude et la politique
des pouvoirs publics peuvent fort bien avoir évolué . Par ailleurs,
la législation peut elle-même avoir été modifiée, ce qui est d'ail-
leurs le cas en ce qui concerne le renouvellement d'un maire en
cours de mandat (cf. question écrite n° 20755). De plus l'expé-
rience prouve qu'il n'est pas inutile de renouveler la même ques-
tion car des erreurs eu des inexactitudes flagrantes se glissent
fréquemment dans certaines réponses ministérielles . Une preuve
récente en est d'ailleurs apportée par la réponse en date du
16 octobre faite par le ministre de l'intérieur à la question écrite
no 17008, laquelle indiquait « qu'aucune modification des limites
de paroisses n'était en cours dans l'arrondissement de Metz-
Campagne » . Or la réponse émanant du même ministre à la ques-
tien écrite n o 19814 du 30 octobre 1989 indique exactement le
contraire puisqu'il est fait état d'une procédure de suppression de
la paroisse d'Antilly (département de la Moselle, arrondissement
de Metz-Campagne) . En ce qui concerne ce dernier point, il dési-
rerait d'ailleurs qu'il lui indique pour quelle raison le conseil
municipal de Chaillylès-Ennery (commune incluse dans le res-
sort de la paroisse d'Antilly) n'a pas été consulté par l'adminis-
tration sur le projet de suppression de la paroisse .

délibérations . Lors de certains votes d'ailleurs les mêmes
conseillers ont adopté la pratique du « refus de prendre part au
vote », ce qui ne constitue ni une abstention, ni une prise de
position contraire à celle de la majorité . Le traire de la commune
intéressée fait remarquer qu'il lui parait difficile de conduire nor-
malement les débats d'une assemblée dont une minorité cherche
à perturber le bon fonctionnement par des artifices de procédure.
Il lui demande s'il existe des précédents en ce qui concerne les
positions adoptées par ces conseillers municipaux d'opposition, si
celles-ci sont régulières et quelles peuvent en être les consé-
quences.

Réponse. - Les conditions d'adoption des délibérations du
conseil municipal sont fixées par l'article L. 121-12 du code des
communes, aux termes duquel les délibérations sont prises à la
majorité des suffrages exprimés . Ainsi, un a refus de prendre part
au vote », s'il peut avoir une signification politique pour le
conseiller qui le pratique, n'a pas d'autre conséquence qu'une
abstention sur la décision du conseil municipal, issue du scrutin.
En effet, seuls sont comptabilisés les suffrages exprimés, « favo-
rables » ou « défavorables », « pour » ou « contre », qui permet-
tent de dégager une majorité, la voix du maire ou du président
de séance étant prépondérante en cas de partage égal des voix,
sauf dans le cas du scrutin secret . Le « refus de vote » ne
constitue donc pas un obstacle au bon fonctionnement de l'as-
semblée communale, dés lors que le nombre de votants est suffi-
sant pour que la majorité absolue des suffrages exprimés, soit la
moitié plus une voix, puisse être acquise . En ce qui concerne la
signature du registre des délibérations par les conseillers présents
à la séance, l'article L. 121-18 du code des communes qui institue
cette procédure prévoit qu'il doit être fait mention des motifs
pour lesquels les conseillers municipaux n'auraient pas donné
leur signature. Toutefois, il ressort de la jurisprudence constante
du Conseil d'Etat que l'absence de signature de conseillers pré-
sents à la séance, sans qu'il soit fait mention de la cause qui a
empêché certains d'entre eux de signer, n'est pas de nature à
entacher d'illégalité la délibération (C .E. 21 octobre 1931,
Cathrine, Lebon, p . 308 ; 4 février 1955, Lods, Lebon, p . 67 ;
28 octobre 1959. Lascaux, A .J .D .A. 1960, p. 48).

Police (statistiques)

Communes (Alsace-Lorraine)

22810. - 15 janvier 1990 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la
réponse à sa question écrite n^ 7008 semble être inexacte, la sup-
pression de la paroisse d'Antilly étant en effet engagée . Afin
d'obtenir des éléments précis et incontestables, il souhaiterait
donc qu'il lui indique, pour l'ensemble de la Moselle, quelles
sont les procédures de modification des limites des paroisses
actuellement en cours d'étude.

Réponse. - Deux procédures de modifications de limites de
paroisses sont actuellement en cours dans le département de la
Moselle . L'une concerne la suppression de la paroisse d'Antilly
(arrondissement de Metz-Campagne) et la création concomitante
d'une nouvelle paroisse à Metz-Devant-les-Ponts, l'autre concerne
le rattachement de la localité de Loutremange, qui fait partie de
la paroisse de Varie :, à la paroisse de Condé-Northen (arrondis-
sement de Boulay) . Les réponses contradictoires aux questions
n om ' 17008 et 19414 (et non pas 19814) posées par l'honorable par-
lementaire s'expliquent par le fait que le projet de suppression de
la paroisse d'Antilly n'a été porté à la connaissance de l'adminis-
tration que postérieurement à la rédaction de la réponse à la pre-
mière des questions citées . li est précisé par ailleurs que, selon
les nouvelles indications fournies par l'évêché de Metz, la com-
mune de Chailly-lés-Ennery appartient bien à la paroisse d'An-
tilly mais est rattachée, peu ; des raisons pratiques de pastorale et
de commodité des habitants, à la paroisse d'Ennery depuis 1927.
Une régularisation de cette situation sera réalisée dans le cadre
de la procédure en cours . Tcus les conseils municipaux et tous
les conseils de fabriques concernés par cette opération seront
consultés, y compris, bien entendu, le conseil municipal de la
commune de Chailly .léx-Ennery et le conseil de fabrique de la
paroisse d'Ennery.

Cnnurrune .s (conseils mnicipaux)

23765 . - 5 février 1990. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les effectifs de
police affectés en Val-d'Oise . Le rapprochement du nombre de
policiers des départements de la région d'Ile-de-France, et tout
particulièrement ceux des Hauts-de-Seine et du Val-d'Oise, au
regard de leur population respective montre un très grand désé-
quilibre au détriment du département du Val-d'Oise . C'est pote-
quoi il lui demande quelles dispositions il envisage de mettre en
œuvre afin que le département du Val-d'Oise puisse bénéficier
d'un effectif de policiers plus en rapport avec sa population et
pour que les commissariats de ce département puissent exercer
leur mission dans des conditions normales de fonctionnement
d'un service public, ce qui n'est actuellement plus le cas pour un
très grand nombre d'entre eux.

Réponse. - La Val-d'Oise, comparé à l'ensemble de la grande
couronne parisienne regroupant, au sein du secrétariat général
pour l'administration de la police de Versailles, les départements
de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d'Oise,
apparaît convenablement doté . Ainsi, pour une population rési-
dente en zone de police d'Etat de 824 261 habitants, les services
de police urbaine Va!-d'Oise disposaient au l et janvier 1990 de
1540 fonctionnaires (16 commissaires, 177 policiers en civil,
1 254 en tenue et 93 agents adn .inistratifs), auxquels il convenait
d'ajouter 52 gardiens de la paix auxiliaires. Le tableau ci-dessous
fait apparaitre depuis 1981 un gain de 105 fonctionnaires et
52 policiers auxiliaires pour une augmentation de population de
54 418 personnes.

SITUATION AU 1•JANVIEtt

Population	
Commissaires	
Inspecteurs	
Enquëteurs	

1990

824 261
16

147
30

BILAN

+ 54418
- 1

+ 24

1981

769 843
17

123
30

153

13
42

109

2304 . - 22 janvier 1990. - M . Jacques Gedfrain expose à
M. le ministre de l 'intérieur que dans une commune les
conseillers municipaux de l'opposition municipale refusent, lors
de chaque séance publique du conseil, de signer le registre des

Total : inspecteurs - enquèteurs

Commandements et officiers	
Brig adiers-chefs	
Brigadiers	

177

	

+ 24

19

	

+ 6
55

	

+ 13
121 1

	

+ 12
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SITUATION AU I . JANVIER 1981 1990 BILAN

Gardiens 1 036 1059 +

	

23. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .
[--

Total tenue	 1200 1 254 +

	

54

Agents administratifs	 65 93 +

	

28

Total général	 1 435 1540 + 105

Policiers auxiliaires	 52 +

	

52

En 1989, des dipositions ont été prises pour consolider la situa-
tion des effectifs . A cet effet, un important contingent de poli-
ciers stagiaires, attribué aux polices urbaines, a été essentielle-
ment réparti en grande banlieue parisienne, le Val-d'Oise ayant,
pour sa part, bénéficié de 101 gardiens (65 en juin et 36 en
octobre), auxquels il convient d'abouter 38 civils, Cet effort sera
poursuivi cette année . La possibilité de réajuster à nouveau la
dotation de ces services fera l'objet d'un examen attentif à l'issue
de la formation des fonctionnaires actuellement scolarisés . A ce
titre, courant janvier, 10 enquêteurs ont été affectés dans le Val-
d'Oise . Par ailleurs, une étude visant au redéploiement des
moyens existants au niveau national est en cours, dans le but
d'attribuer à chaque circonscription un effectif adapté à ses
besoins spécifiques .

JUSTICE

Meudon surveillée (établissements : Loire-Atlantique)

24373 . - 19 février 1990. - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation financière des établissements qui accueillent des
mineurs délinquants ou des jeunes majeurs sous protec:ion judi-
ciaire . Depuis juillet 1989, le ministère de la justice, qui assure la
prise n charge de ces personnes par l'intermédiaire de l'éduca-
tion surveillée, n'est pas en mesure d'effectuer les paiements dus
en temps voulu pour les frais de séjour . Cette situation est due
au manque de crédits suffisants . Les associations et organismes
concernés doivent donc puiser dans leurs fonds propres et les
avances financières de l'administration ne peuvent compenser les
sommes dues pour plusieurs mois de fonctionnement, ce qui
entraîne des difficultés de trésorerie . Il en est ainsi, par exemple,
pour l'association départementale de sauvegarde de l'enfance et
adolescence de Nantes. Elle lui demande, en conséquence,
quelles mesures il envisage de prendre pour rétablir le versement
régulier et adéquat des sommes dues par l'éducation surveillée
aux établissements compétents.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à l'honorable parlementaire que la situa-
tion financière des établissements qui accueillent des mineurs
délinquants ou des jeunes majeurs sous protection judiciaire est
bien connue de son département ministériel . II est nécessaire de
rappeler oc ces prestations sont effectuées sur mandat judiciaire
et constituent à ce titre uns charge obligatoire pour l'Etat . Aussi,
devant la progression considérable de l'activité de ces différents
établissements, à la demande de l'autorité judiciaire, les moyens
budgétaires alloués à la direction de la protection judiciaire de la
jeunesse ont été augmentés de manière sensible au collectif 1989
(+ 75 MF), soit 13 p . 100 de la dotation . De plus, pour l'exer-
cice 1990, la dotation budgétaire a été réévaluée de 19 p . 100 en
loi de finances initiale . Ces deux mesures contribuent de manière
non négligeable à la résorption des prestations impayées . En
outre, soucieux de l'avenir des équipemenis du secteur privé
habilité indispensables aux magistrats de la jeunesse, le garde des
sceaux va à nouveau appeler l'attention du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du ;)uJget sur les difficultés de trésorerie
des organismes concernés afin que la loi de finances tienne
compte en temps uti!e de l'évolution annuelle des dépenses de ce
secteur .

Justice (aide judiciaire)

24472. - 19 février 1990. - Mme Yann Piat attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème d ' indemnisation et de valorisation de l 'aide judiciaire et de
la commission d'office prévues par les dispositions de la loi
du 3 janvier 1972 . En effet, depuis le début de l'année de nom-
breux barreaux de France se sont mis en grève et refusent toute
nouvelle désignation à ce titre : aide judiciaire et commissions
d'office intéressant notamment des prévenus détenus . Ce mouve-
ment tient à alerter les justiciables des conditions déplorables et
anti-économiques dans lesquelles les avocats exercent leur profes-
sion. Les dispositions de ladite loi n'ont pas été revues
depuis 1984, de sorte qu'à ce jour (décret n° 89-286 du
5 mai 1989) les barèmes se présentent comme en annexe . Ces
indemnités sont nettement insuffisantes au regard de ce que
coûte la gestion d'un cabinet, d'un secrétariat, des charges y affé-
rent, du temps passé sur les dossiers, du temps perdu aux
audiences . Ce constat engendre des effets pernicieux . Le justi-
ciable se trouve en position de faiblesse ; l'avocat qui ne peut
exercer correctement son ministère se voit contraint de négliger
ce type de dossiers sensibles, aux conséquences humaines consi-
dérables, compte tenu de la situation déjà précaire des demain
deurs . En outre, il importe de préciser qu'au sein de la C .E .E . le
régime de ces aides est nettement plus important . N'oublions pas
que la grande fusion se réalisera en 1993 . Un pays où la défense
ne peut s'exercer dans des conditions correctes et normales est en
danger. La justice, si elle doit être ouverte à tous, doit cependant
être respectée et aider peut-être encore plus les indigents . Enfin,
il faut attirer l'attention sur les conditions d'obtention des aides
de l'Etat et assurer un meilleur examen des demandes qui, bien
souvent, ne devraient pas être accordées au détriment de ceux
qui sont réellement en état de nécessité . En conséquence, elle
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que le
statut de l'aide judiciaire et de la commission d'office soit revu:

Justice (aide judiciaire)

24655. - 19 février 1990, - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, niinistre de la justice, sur
les insuffisances graves du système actuel de l'aide judiciaire et
des commissions d'office . Ce système ne permet pas d'assurer à
tous des droits équitables et tend au contraire à créer une justice
inégalitaire qui tient une proportion considérable de la popula-
tion à l'écart de la possibilité réelle de se défendre . C'est pour-
quoi l'accès à l'aide judiciaire totale doit être reconnu à toute
personne dont le revenu n'exctde pas un montant égal à un
S.M.I .C . revalorisé à 6 500 F mensuels . Pour permettre à chacun
de choisir son défenseur sans restriction et pour éviter l'institu-
tion d'une catégorie d'avocats dits « sociaux », la rémunération
au titre de l'aide judiciaire doit être dans chaque procès à la
hauteur des frais et des actes . A cette fin, un financement spécial
doit être constitué répondant au caractère de service public que
doit avoir l'accès à la justice . Le problème revêt un 'caractère
d'urgence tel que de nombreux barreaux sont en grève pour
défendre une justice égalitaire et réformer le système de l'aide
judiciaire . Considérant qu'il est nécessaire d'apporter une solu-
tion rapide allant dans ce sens, il lui demande quelle mesure il
compte mettre en œuvre pour satisfaire à la fois les besoins des
justiciables et les légitimes revendications de la profession.

Justice (aide judiciaire)

24656. - 19 février 1990 . - M. Philippe Auberger appelle l'at•
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultés de fonctionnement de l'aide judiciaire en raison
notamment du nombre croissant de dossiers pour lesquels elle est
accordée . Il souhaite savoir, en pa'u ilier, s'il compte prendre les
mesures nécessaires pour augmenter les rémunérations attribuées
aux auxiliaires de justice . I, lui demande en conséquence, dans
quel délai et selon quels principes cette reforme sera mise en
œuvre.

Réponse . - La création en 1972 de l'aide judiciaire, substituée à
l'assistance judiciaire, a constitué une avancée très importante
dans l'amélioration de l'accès des citoyens à la justice . Elle a été
complétée en 1982 par l'indemnisation des commissions d'office.
Aujourd'hui, cependant, le fonctionnement de ce dispositif fait
l 'objet de critiques qui émanent tant des justiciables que des
auxiliaires de justice, et qui portent à la fois sur les conditions
d'admission à l'aide judiciaire et sur la rémunération des auxi-
liaires de justice : en raison de ces difficultés, le Premier ministre
a confié au Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux,
une étude tendant à une réforme globale du système . Cette étude
devra notamment concerner l'étendue du domaine couvert par
l'aide judiciaire et la commission d'office ainsi que les procé-
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dures d ' octroi, les modalités et le niveau de rémunération des
auxiliaires de justice . Le groupe de travail institué à cette fin au
sein de la section du rapport et des études du Conseil d'Etat a
été installé le 3 janvier 1990. II est prévu qu ' il remettra au Gou-
vernement ses premières conclusions dans le courant du mois
d'avril prochain.

Services (politique et réglementation)

24473. - 19 février 1990 . - M . Aimé Kerguéris appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
inquiétudes de certains professionnels du droit quant au projet
de réforme des professions judiciaires et juridiques . Aux termes
de l'article V du 13 juillet 1972, les juristes d'entreprise, privée ou
publique, et les fonctionnaires bénéficient d'une possibilité d'inté-
grer la profession des conseils juridiques . Ces dispositions per-
mettent notamment à des personnes titulaires des diplômes requis
et d'une longue expérience d'apporter à la profession une excel-
lente connaissance des entreposes ou de l'administration . Le
projet de loi ne faisant par référence à cet accès « extérieur », il
souhaite que M . le ministre lui précise si des possibilités seront,
comme par le passé, offertes aux juristes d'entreprise et fonction-
naires pour accéder à la profession d'avocat-conseil juridique.
Dans la négative, des dispositions transitoires régleront-elles le
sort des professionnels précités n'ayant pas, lors de l'entrée en
vigueur de la loi nouvelle, remit . : totalement les conditions
d'exercice professionnel prévues à l'article V (8 e -9 e ) du décret du
13 juillet 1972.

Réponse. - L'article 5 (8 é et 90) du décret n e 72-670 du
13 juillet 1972 offre la possibilité d'accéder à la profession de
conseil juridique à certaines catégories professionnelles, notam-
ment les juristes d'entreprise et les fonctionnaires de catégorie A
ou les personnes assimilées aux fonctionnaires de cette catégorie.
I)e même, l 'article 44-1 du décret n a 72-468 du 9 juin 1972 orga-
nisant la profession d 'avocat prévoit certaines dispenses en
faveur des juristes d'entreprise pour l'accès à cette profession . La
nouvelle profession qui sera issue du rapprochement de celles
d'avocat et de conseil juridique ne pourra que s'enrichir de l'inté-
gration en son sein des professionnels auxquels l ' auteur de la
question fait référence . C'est la raison pour laquelle la Chancel-
lerie entend préserver cette faculté dans le cadre de la réforme en
cours, suivant des modalités qui seront définies par décret.

tboit.s de l'homme et libertés publiques (défense)

24566. - 19 février 1990 . - M . Gilbert Millet appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
constitution de fichiers contenant le nom des personnes surprises
en flagrant délit de vol dans certaines grandes surfaces, par les
propriétaires de ces magasins ou par les officines privées de sur-
veillance qui y sont employées . De plus en plus souvent, notam
ment pour des vols de marchandises dont la valeur est inférieure
à 500 francs par exemple, la personne surprise se voit « offir »
l'arrangement à l'amiable suivant : en échange d'une reconnais-
sance écrite du déiit, du contrôle de l ' identité, d 'une palpation et
d'une fouille, le commerçant « s'engage » à ne pas déposer
plainte pour vol . En revanche, il conserve dans ses archives la
reconnaissance écrite, en réservant la possibilité du dépôt d'une
plainte en cas de « récidive » . Unc telle attitude semble être
tolérée par Itts services de police qui en ont connaissance . Il est
certain que la loi n ' oblige nullement un commerçant à déposer
plainte pour vol . Mais elle lui interdit en revanche de procéder
ou de faire procéder par des agents de sécurité privés à des pal-
pations et fouilles, réservant de telles possibilités aux seuls agents
ou officiers de police judiciaire . Sans doute les forces de police
considèrent-elles qu ' elles n 'ont pas les moyens de procéder systé-
matiquement :1 des procès-verbaux, entrainant la saisine du par-
quet . Sans doute, aussi, les tribunaux correctionnels sont-ils déjà
par trop engorgés ? Néanmoins, il lui fait part de son étonne-
ment, s'agissant de procédés qui portent atteinte aux libertés indi-
viduelles . lin effet, les fichiers sont conservés sans aucune limita .
tion et sans possibilité d'accès . Rien n'interdit de supposer au
demeurant que certains de ces fichiers soient mis en relation,
notamment par le biais des officines privées de surveillance et de
gardiennage . Au prétexte d'une b tnalisation des petits délits, les
libertés individuelles se trouvent à être menacées, notamment les
droits de la défense . En sollicitant son sentiment à ce sujet, il lui
demande de prendre les dispositions qui s ' imposent pour faire
cesse; la constitution de tels fichiers, détruire ceux existant et
rappeler aux personnes non habilitées qu'elles ne peuvent pro-
céder à aucun contrôle d'identité, palpation ou fouille, sous peine
de sanctions .

Réponse . - La fréquence des vols dans les magasins à libre-
service ayant conduit la chancellerie à examiner les conditions de
l'intervention de l'autorité judiciaire en ce domaine, les procu-
reurs généraux et procureurs de la République ont été invités, par
circulaire du 10 juillet 1985, à harmoniser, dans une optique de
simplification et d'efficacité, des pratiques qui s'étaient révélées
divergentes . Aux termes de cette circulaire - qui expose les
grandes lignes d'une procédure rapide mais cependant garante
des libertés individuelles des personnes mises en cause - les pro-
cureurs de la République peuvent s'abstenir de poursuivre l'au-
teur d'un vol dans un magasin à libre-service surpris en flagrant
délit dès lors que celui-ci a reconnu les faits, restitué la marchan-
dise, accepté de décliner son identité et ne s'est pas auparavant, à
la connaissance du parquet, rendu coupable d'une infraction ana-
logue . L'existence de l'infracti n est matérialisée par l'établisse-
ment d'un document rédigé en e mmun par la victime et l'auteur
du vol et transmis au procur ,, : de la République . L'auteur du
vol est alors avisé par ce magistrat qu'en cas de réitération, il
fera l'objet de poursuites tant pour les faits nouveaux qu'il aura
commis que pour ceux initialement classés sans suite . Cependant,
les agents de ces établissements, s'ils disposent, sur le fondement
de l'article 73 du code de procédure pénale, du droit d'appré-
hender une personne surprise en flagrant délit, ne sauraient, sauf
à s'exposer à des poursuites pénales, vérifier sous la contrainte
son identité ou procéder à une fouille corporelle, laquelle est
assimilée à une perquisition . II est par ailleurs interdit à ces éta-
blissements, en application des articles 30 et 45 de la loi ni 78 . 17
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés, de constituer des fichiers comportant des informations
nominatives concernant les auteurs des vols perpétrés à leur pré-
judice, la violation de cette interdiction étant incriminée par l'ar-
ticle 42 de cette loi . Aussi la circulaire du IO juillet 1985 a-t-elle
tout particulièrement appelé l'attention des procureurs de la
République sur la nécessité de préciser avec netteté aux respon-
sables des magasins à libre-service les limites étroites de leur
intervention et de leur signaler que des poursuites devraient être
exercées en cas de violences commises contre les personnes sur-
prises en flagrant délit comme dans l'hypothèse où seraient
constitués des fichiers nominatifs relatifs à ces personnes, en vio-
lation des prescriptions des articles 30 et 45 de la loi n° 78-i7 du
6 janvier 1978 . Ainsi, tout parait .. .air été mis en oeuvre pour
prévenir les irrégularités qui pourre-ent être commises à l'occa-
sion de l'application de la procédure rapide qui vient d'être évo-
quée, ou sanctionner celles qui seraient effectivement commises.

Justice (tribunaux de grande instance : Oise)

24753 . - 26 février 1990 . - M . Jean-François Mancel expose
à M. le gaude des sceaux, ministre de la justice, que trois
magistrats ont été installés lors de l'audience solennelle de ren-
trée au tribunal de grande instance de Beauvais . Ces installations
font suite au départ récent du vice-président, d'un juge d'instruc-
tion et du premier substitut . Mais ces trois installations ne com-
pensent pas !es trois départs, puisque deux magistrats nouvelle-
ment installés exerçaient déjà en d'autres qualités à Beauvais, Un
seul des magistrats vient de l'extérieur. Ainsi, deux postes sont
aujourd'hui vacants au tribunal de Beauvais dont l'effectif n'est
plus que de neuf magistrats, alors qu'il était de dix en 1980 . Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour remé-
dier, dans les meilleurs délais possibles, au sous-effectif des
magistrats de ce tribunal.

Réponse. - Trois postes sont actuellement vacants au tribunal
de grande instance de Beauvais : celui de premier juge, celui de
juge de l'application des peines et celui de premier substitut. Ce
dernier doit être pourvu par une nomination comprise dans un
décret à paraitre en mars 1990 . Aucun magistrat ne s'étant porté
candidat à l'emploi de premier juge, celui-ci a été offert à une
liste d'aptitude supplémentaire et le sera, si nécessaire, à une liste
d aptitude spéciale, afin d'être pourvu pendant l'été de 1990.
Quant à l'emploi de juge de l'application des peines, il n 'est
demandé par aucun candidat . Enfin, il doit être précisé que l'ef-
fectif du tribunal de grande instance de Beauvais est de vingt
magistrats, dont cinq au parquet, alors qu'il était de dix-sept
magistrats en 1980, dont ' -tatre au parquet.

_ne

Services (politique et réglementation)

24939 . - 26 février 1990 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de
la justice, sur les dispositions de l'avant-projet de loi portant
réforme des professions judiciaires et juridiques . Considérant que
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toute solution qui ne tiendrait pas compte de la volonté des par-
tenaires et de leur identité spécifique serait vouée à l'échec, il lui
demande scion quel calendrier et quelles modalités il entend
mettre en place une concertation préalable aux dispositions que
le Gouvernement entend arrêter dans ce domaine.

Services (politique et réglementation)

25023. - 5 mars 1990. - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude dont lui ont fait part les avocats du barreau d'Annecy
concernant l'avant-projet de loi portant réforme des professions
judiciaires et juridiques . Ainsi, il lui demande si une concertation
préalable a bien eu lieu sur l'opportunité de la fusion des profes-
sions d'avocat et de conseil juridique . De même, il s'inquiète de
la précipitation avec laquelle cet avant-projet semble avoir été
rédigé puis modifié . Enfin, il lui demande de préciser les points
sur lesquels ce texte répond aux besoins actuels de la profession.

Auxiliaires de justice (avocats)

25372. - 5 mars 1990. - M. Denis Jacquat appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la néces-
sité de consulter les professionnels concernés avant de prendre
toute décision définitive en ce qui concerne les futurs textes réor-
ganisant la profession d'avocat . Il souhaiterait par conséquent
savoir s'il envisage bien réellement une telle concertation.

Services (politique et réglementation)

25374. - 5 mars 1990. - M. Jean-Marie Demange appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de loi portant réforme des professions judiciaires et
juridiques, et relatif à l'exercice sous forme de sociétés des pro-
fessions libérales . Selon ce projet, les dispositions présentées ne
s'intègrent nullement dans le cadre d'une nécessaire réforme
d'ensemble tendant notamment à l'amélioration de l'accès au
droit et à la modernisation du fonctionnement de la justice . Les
pouvoirs publics continuent de faire porter sur les professionnels
du droit le poids de l'aide judiciaire et des commissions d'office
pénales, alors qu'elles doivent s'inscrire dans le cadre d'un effort
de solidarité nationale . A l'heure de l'harmonisation européenne,
le barreau français doit pouvoir disposer de structures adaptées à
la concurrence de juristes étrangers tout en préservant l'indépen-
dance de la profession . Outre cela, il est contraire au principe
d'indépendance de la profession d'admettre un exercice profes-
sionnel sous forme de capitaux avec participation extérieure . Il
lui demande s'il envisage de consulter la profession considérant
que la solution à l'ensemble des points exposés ci-dessus
constitue un préalable à l'examen de tout projet de réforme des
professions de droit.

Réponse. - Un avant-projet de loi portant réforme des profes-
s ions judiciaires et juridiques et un avant-projet de loi relatif à
l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales sou-
mises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé ont été communiqués à la fin du mois de novembre 1989
à l'ensemble des organisations professionnelles représentatives
concernées, en vue de recueillir leurs observations sur les solu-
tions retenues . A la suite de cette communication, le Conseil
national de la conférence des bâtonniers, comprenant . des repré-
sentants des barreaux de toutes les cours d'appel de Fiance et
d'outre-mer, a décidé de consulter les 12 000 avocats ,de province
sur les avant-projets de textes proposés par le Gouvernement.
Cette vaste consultation a donc permis à l'ensemble des barreaux
français de s'exprimer . C'est au vu de toutes les observations
ainsi recueillies que le texte des projets de loi soumis au Conseil
d 'Etat a été arrêté.

Justice (aide judiciaire)

25526. - 12 mars 1990. - M. Jean-Jacques Weber appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le projet de loi portant réforme des professions judiciaires et juri-
diques, et relatif à l'exercice sous forme de sociétés des profes•
sions libérales . Selon ce projet, en effet, les dispositions pré-
sentées ne s'intègrent nullement dans le cadre d'une nécessaire
réforme d'ensemble tendant notamment à l'amélioration de
l'accès au droit et à la modernisation du fonctionnement de la

justice . Les pouvoirs publics continueraient donc à faire porter
sur les professionnels du droit le poids de l'aide judiciaire et des
commissions d'office pénales, alors qu'elles doivent s'inscrire
dans le cadre d'un effort de solidarité nationale . A l'heure de
l'harmonisation européenne, le bureau français doit pouvoir dis-
poser de structures adaptées à la concurrence des juristes
étrangers tout en préservant l ' indépendance de la profession . En
outre, il est contraire au principe d'indépendance de la profes-
sion d'admettre un exercice professionnel sous forme de capitaux
avec participation extérieure . II lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser s'il envisage de consulter préalablement
la profession considérant que la solution à l'ensemble des points
exposés ci-dessus constitue un préalable à l'examen de tout
projet de réforme des professions de droit.

Réponse. - Un avant-projet de loi portant réforme des profes-
sions judiciaires et juridiques et un avant-projet de loi relatif à
l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales sou-
mises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est
protégé ont été communiqués à la fin du mois de novembre 1989
à l'ensemble des organisations professionnelles représentatives
concernées, en vue de recueillir leurs avis sur les solutions
retenues qui tendent à offrir à ces professionnels les moyens de
nature à leur permettre de se situer au plus haut niveau de la
compétitivité et de la compétence face notamment à l'échéance
européenne de 1993. A la suite de cette communication, le
Conseil national de la conférence des bâtonniers, comprenant des
représentants des barreaux de toutes les cous d'appel de France
et d'outre-mer, a décidé de consulter les 12 000 avocats de pro-
vince sur les avant-projets de textes proposés par le Gouverne-
ment . Cette vaste consultation a donc permis à l'ensemble des
barreaux français de s'exprimer . C'est au vu de toutes les obser-
vations ainsi recueillies que le texte des projets de loi soumis au
Conseil d'Etat a été arrêté . En ce qui concerne l'aide judiciaire,
le fonctionnement du dispositif existant actuellement fait l'objet
de critiques qui émanent tant des justiciables que des auxiliaires
de justice, et qui portent à la fois sur les conditions d'admission
à l'aide judiciaire et sur la rémunération des auxiliaires de jus-
iice : en raison des difficultés, le Premier ministre a confié au
Conseil d'Etat, à la demande du garde des sceaux, une étude
tendant à une réforme globale du système . Cette étude devra
notamment concerner l'étendue du domaine couvert par l'aide
judiciaire et la commission d'office ainsi que les procédures d'oc-
troi, les modalités et le niveau de rémunération des auxiliaires de
justice . Le groupe de travail institué à cette fin au sein de la
section du rapport et des études au Conseil d'Etat a été installé
le 3 janvier 1990 . II est prévu qu'il remette au Gouvernement ses
premières conclusions dans le courant du mois d'avril prochain.

LOGEMENT

Baux (baux d'habitation)

12047. - 24 avril 1989. - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les conséquences de l'application de la
loi Méhaignerie dont sont victimes les locataires du quartier des
Presles, à Epinay-sur-Seine (Seine-Saint-Denis) . Le montant des
loyers a augmenté de 70 à 80 p . 100 pans amélioration concréte
des conditions d'habitat : les halls et les façades ont été repeints
une fois en vingt ans . Cent quatre-vingt-un locataires refusent
cette situation . ils l'ont exprimé en signant une pétition exigeant
l'abrogation de la loi Méhaignerie. Ils sont résolument décidés à
refuser ces augmentations inacceptables . Ce texte a été combattu
à l'Assemblée nationale par les parlementaires communistes et
socialistes jusqu'à l'élection de M . François Mitterrand le
8 mai 1988 . Depuis cette date, les parlementaires communistes
exigent l'abrogation de cette lei . Les députés communistes et
socialistes sont majoritaires au sein de l'Assemblée nationale . Il
appartient donc au Gouvernement, seul maître de l'ordre du jour
au calendrier de l'Assemblée nationale, de proposer l'abrogation
de la loi Méhaignerie . En conséquence, il lui demande si le gou-
vernement envisage d'abroger la loi Méhaignerie dans le cadre de
la sessiun parlementaire, qui vient de s'ouvrir.

Réponse. - Les augmentations proposées aux locataires du
quartier des Presles, à Epinay-sur-Seine, se situaient dans le
cadre des dispositions de l'article 21 de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 qui permettaient, au moment du renouvelle-
ment du bail, de proposer un nouveau loyer, prenant en réfé-
rence les logements comparables du voisinage . Ces dispositions
ont été profondement modifées par la loi n° 89 .462 du
6 juillet i989 tendant à améliorer les rapports locatifs . Ainsi, lors
du renouvellement du contrat, le nouveau dispositif législatif pro-
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tège le locataire de tout abus en matière d'augmentation du loyer.
Le loyer ne peut être réajusté que s'il est manifestement sous-
évalué. La loi devient plus exigeante sur le nombre et la qualité
des références que le bailleur est tenu de fournir, en l'occurrence
au moins six références de loyers habituellement constatés dans
le voisinage pour des logements comparables dont quatre doivent
concerner des locations de plus de trois ans . Les éventuelles
hausses de loyers supérieurs à IO p . 100 sont étalées sur six ans.
En tout état de cause, l'augmentation proposée doit obligatoire-
ment être soumise à l'appréciation du juge lorsqu'elle ne fait pas
l'objet d'un accord entre les parties . Enfin, le décret n° 89-590 du
28 août 1989, qui s'applique à l'agglomération parisienne, a pour
objet de limiter à l'évolution de l'indice du coût de la construc-
tion les hausses pouvant survenir à l'occasion soit de relocations
de logements vacants, lorsque ces logements ne bénéficient pas
de travaux, soit de renouvellements de baux en cours.

ad_

Logement (A .P.L .)

15696 . - 10 juillet 1989 . - M . André Capet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur l'application de la loi n e 85 .729 du 18 juillet 1985, complétée
par le décret n e 86-982 du 22 août 1986, qui prévoit que les étu-
diants peuvent bénéficier de l'A .P.L ., notamment lorsqu'ils sont
sous-locataires, par l'intermédiaire du C .R .O .U .S ., d'un logement
construit avec l'apport d'un prêt locatif aidé (P .L .A .) . Cette dis-
position est importante puisqu'elle permet d'envisager la
construction de résidences universitaires ou la transformation
d'immeubles H .L .M. au profit des étudiants tout en équilibrant
leur gestion avec un tarif de redevance (loyer, charges récupé-
rables et prestations C .R.O .U .S .) qui reste dans des limites rai-
sonnables . Or les caisses d'allocations familiales se sont vu noti-
fier que l'attribution de l'A .P.L . à un étudiant n'était pas
compatible avec la prise en compte de celui-ci pour déterminer
l'ouverture des droits à allocation familiale au profit de sa
` i aille . Cette interprétation aboutit finalement :1 exclure du béné-
fice de l'A .P.L . les étudiants âgés de moins de vingt ans et appar-
tenant il une famille comptant plusieurs enfants, soit, en défini-
tive, à interdire à ces étudiants l'accès aux structures nouvelles
d'hébergement réalisées avec le concours de P.L .A . Dans les
agglomérations autres que les villes universitaires traditionnelles,
ces nouvelles structures d'hébergement sont les seules qui existent
ou qui soient susceptibles d'être construites, a!ors même que la
population étudiante de ces mêmes agglomérations est essentielle-
ment composée d'étudiants jeunes, inscrits dans les filières recru-
tant immédiatement après le baccalauréat : I .U .T ., classes de
techniciens supérieurs, D .E .U .G . délocalisés . Une étude menée à
Calais montre que 60 p . 100 des étudiants ne peuvent, en raison
de leur âge et de leur situation de famille, accéder aux logements
ouvrant droit à l'A .P .L . En pratique, cette exclusion de fait des
plus jeunes du droit à l'A .P .L . va à l'encontre du but poursuivi
par le législateur et qui était de faciliter l'hébergement des étu-
diants . Elle est d'ailleurs injuste puisque seules les familles
n'ayant qu'un enfant ou pour lesquelles les allocations familiales
sont un supesllu pourront avoir recours à ce type de logement.
Elle est, en outre, en contradiction avec la notion d'obligation
alimentaire qai impose aux familles de subvenir aux besoins de
leurs enfants lorsque ceux-ci poursuivent des études . Enfin,
i'A .P.L . n'étant pas une prestation de caractère familial, mérite si
elle est payée par les C .A .F ., cette réglementation ne semble pas
avoir de fondement juridique solide. Pour ces raisons, il demande
que ces dispositions soient revues de façon à permettre à la loi
élu 18 juillet 1985 de jouet pleinement son râle.

Réponse. - Un enfant de moins de vingt ans, qui poursuit des
études et ne bénéficie pas d'une rémunération mensuelle supé-
rieure à 55 p. 100 du S .M.I .C. (art . L . 512-3 et 4 et R . 512-2 et 3
du code de la sécurité sociale), est considéré comme à charge de
ses parents à condition, toutefois, dans le cas où il résiderait
séparément de sa famille, qu'il ne perçoive pas l'aide personna-
lisée au logement (A .P .L .) au titre de son logement . En effet, la
qualité d'enfant à charge de ses parents et celle de bénéficiaire
de ne sont pas cumulables . Ainsi, l'étudiant de moins de
20 ans doit, s'il réside séparément de sa famille dans un logement
éligible à l'A .P.L ., faire un choix entre : soit demeurer à charge
de ses parents et ainsi leur permettre de percevoir des prestations
familiales en sa faveur, ainsi qu'éventuellement l'A .P.L ., en
tenant compte pour le calcul de l'étudiant comme personne à
charge ; soit être allocataire et bénéficier de l'A .P.L ., et ne plus
être considéré comme à charge de ses parents Dans ce cas, ses
parents ne pourront plus percevoir de prestations familiales en sa
Faveur et l'étudiant ne sera plus pris en compte comme personne
à charge pour le calcul de l'A .P.L . éventuellement ve rsée à ses
parents . Ainsi, la réglementation en vigueur n'exclut aucunement
du bénéfice de l'A .P.L. les étudiants âgés de moine de vingt an

Elle leur autorise même l'accès aux structures nouvelles d'héber-
gement réalisées avec le concours des prêts locatifs aidés (P .L.A .).
Mais elle applique le principe de portée générale qui interdit le
cumul d'A .P .L . au titre de deux logements, réservant le bénéfice
de cette prestation à la seule residence principale . Néanmoins, le
problème posé par l'honorable parlementaire a retenu l'attention
du ministre, qui a décidé de l'intégrer à la réflexion conduite en
commun avec le ministre de l'éducation nationale sur le logement
des étudiants .

Logements (stastitiques)

17128 . - 4 septembre 1989. •- M. Jean-Paul Virapoullé
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, quel bilan peut être dressé à ce jour de
l'utilisation de la fraction du « 1/9 » en faveur d'autres caté-
gories de population que celle des immigrés. La circulaire du
15 février 1988 relative à l'utilisation du 0,8 p . 100 logement
autorise en effet expressément les préfets à agréer à ce titre des
projets visant à mieux loger notamment les Français d'outre-mer
en métropole . Quel est donc le bilan de cette mesure en ce qui
les concerne ? Il lui demande enfin de lui faire savoir s'il est
dans ses intentions de doubler le « 1/9 », et dans l'affirmative de
lui faire connaître les raisons qui justifient ce choix.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire a
fait l'objet d'une étude conjointe du ministère chargé du loge-
ment et de la Commission nationale pour le logement des
immigrés (C .N .L.I .). L'extension du 1/9 en direction des ménages
défavorisés permet effectivement de mieux loger notamment les
Français d'outre-mer en métropole qui sont dans cette situation.
Toutefois, l'exploitation des bilans d'utilisation du 1/9 adressés
par les préfets de région ne permet pas d'identifier la part qui a
été destinée au logement ees Français d'outre-mer. li en est de
même pour les décisions d'agrémenté prises, à la suite de propo-
sitions de la C .N .L.I ., sur la réserve nationale instituée par l'ar-
rêté interministériel du 28 mars 1988 . Les opérations ainsi
financées, correspondant à des projets initiés localement, dans le
cadre d'une politique d'attribution adaptée, visent à éviter la
constitution de « ghettos » dans lesquels seraient regroupées des
catégories de populations spécifiques homogènes . L'examen de
conventions de réservation de logements conclues en contrepartie
des financements 1/9 permet de conclure à l'existence d'une
offre de logements pour les Français d'outre-mer au sein de ces
conventions, que ces Français d'outre-mer soient ou non salariés
d'entreprises cotisantes au « I p . 100 » . Enfin, la C .N .L.I ., le
ministère des affaires sociales, le ministère chargé du logement
travaillent avec l'Agence nationale pour l'insertion et la promo-
tion des travailleurs d'outre-ruer (A.N.T .) à l'élaboration d'un
programme d'action commune permettant de mieux répondre aux
besoins en logements des Français d'outre-mer. Ce programme,
qui pourrait faire l'objet d'une convention, devrait permettre
notamment à l'A.N .T ., voire à d'autres organismes désireux de
loger les ménages qui rencontrent des difficultés à accéder au
logement ordinaire, d'engager des recherches de logements
auprès des bailleurs H .L .M., ou de propriétaires privés . Ces loge-
ments seraient attribués à des Français d'outre-mer vivant en
métropole. L'insertion sociale des populations défavorisées est
une priorité nationale . Lors du conseil des ministres du 20 sep-
tembre 1989, le Gouvernement a présenté tin plan pour la loge-
ment des personnes défavorisées et un plan pour le retour à l'em-
ploi et la lutte contre l'exclusion professionnelle . Le « 1 p . 100
logement », investissement social des entreprises, peut apporter à
ces actions une réponse précise et efficace, en alliant l'intégration
professionnelle à l'accès prioritaire à un logement, clé d'une
insertion durable . C'est pourquoi les partenaires sociaux et les
pouvoirs publics ont conclu une convention d'objectifs pour que
le a 1 p . 100 logement » contribue, au service de la solidarité
nationale, à l'insertion et à la réinsertion sociale des personnes
connaissant des difficultés graves pour se loger . Les organismes
collecteurs interprofessionnels pour le logement (C .I .L.) s'enta-
gent à consacrer en 1990 9 p. 100 des s ommes recueillies au
financement d'investissements en faveur du logement des per-
sonnes défavorisées . Cette convention vise une action de longue
durée : annuelle, elle est renouvelable par tacite reconduction.
Chaque année, à compter de 1990, plus d'un milliard de francs
sera ainsi dégagé par le « I p . IOO » pour le logement des per-
sonnes démunies, selon des modalités d'investissement précisées
dans une charte signée entre l'Etat et l 'Union nationale interpro-
fessionnelle pour le logement (U .N .I .L .) . Deux principes préside-
ront à l'application de la charte : l e les fonds «: I p . 100» seront
destinés à compléter les aides publiques à l'investissement dans
le logement ; 2 e les fonds « I p . 100 » seront versés en contre-
partie de réservations de logements précisément identifiées et
adaptées aux populations visées . Les dispositions de la conven-
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tion et de la charte sont cohérentes avec le projet de loi visant à
la mise en oeuvre du droit au logement, actuellement en discus-
sion au Parlement et s'articulent sur celles du projet de loi,
notamment celles qui prévoient les plans départementaux d'ac-
tion pour le logement des personnes défavorisées et les règle-
ments départementaux d ' attribution.

Ascenseurs (politique et réglementation)

17786 . - 25 septembre 1989 . - Mme Monique Papon attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la modification du premier
alinéa du paragraphe Il de l ' article 14 de la loi n° 86-13 du
6 janvier 1986 concernant la mise en sécurité des cabines d'as-
censeur avant le 31 décembre 1992 . Elle lui demande s'il entend
prendre des mesures pour aider les propriétaires concernés à
financer les travaux d'une telle nature. - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé du logement.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
-oncernant les aides pouvant être accordées pour la mise en
sécurité des cabines d ' ascenseur appelle la réponse suivante :
s'agissant des logements sociaux, conformément à la circulaire du
11 juillet 1988, une subvention peut être accordée si le coût des
travaux ne dépasse pas le seuil de 3 500 francs par logement . De
plus, les propriétaires de logements sociaux ont la possibilité de
grouper ces travaux avec d'autres, entrant ainsi dans le cadre des
subventions en primes à l'amélioration des logements à usage
locatif et occupation sociale (Palulos) . Les décisions d'attribution
de ces subventions sont traitées au niveau local . Concernant
l'aide aux propriétaires bailleurs et aux copropriétaires, il n'est
pas prévu actuellement de subvention.

Logement (politique du logement : 1!e-de-France)

18282. -- 2 octobre 1989. - M. Louis Pierna appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de !'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les conditions néfastes des dispositions existant en matière de
logement . La Caisse des dépôts et consignations, à travers ses
filiales, a pu faire construire des logements pour lesquels elle a
bénéficié des primes du Crédit foncier . II lui cite l'exemple de
la S.C .I .C . IIe-de-France qui a pu ainsi notamment construire
une tour de plusieurs logements, la tour M . Audin au Blanc-
Mesnil . Actuellement, cet organisme a entamé une consultation
auprès des locataires pour vendre ces logements, Grâce à la légis-
lation en vigueur il lui sera tout à fait loisible de ne pas renou-
veler les baux des locataires n'ayant pas la possibilité d'acheter
leur appartement . Or, comme il ne peut l 'ignorer, le parc de loge-
ments sociaux est très insuffisant en 11e-de-France . Bien que les
habitations dont il est fait état ne soient pas considérées
comme H .L .M ., il n'en reste pas moins qu'on peut considérer que
les modalités de leur construction leur confèrent un caractère
social . Aussi, il lui demande quelles dispositions pourraient être
prises pour que des logements construits par un organisme tel
que la Caisse des dépôts et consignations, avec des prêts aidés,
fassent l'objet de contraintes particulières afin que les locataires
ne puissent être obligés de quitter leur appartement, pour que
celui-ci soi ; vendu.

Réponse. - Les primes et prêts du Crédit foncier de France
(C .F .F .), accordée avant 1977 pour la construction de logements
locatifs sociaux, étaient assortis d'obligations incombant au bail-
leur, inscrites dans un contrat dont l'échéance était celle du prêt.
Ces obligations, en ces de transfert du prêt lors de la vente de
l'immeuble, s'imposent au teclleteui . En revanche, lorsque le pré(
cet remboursé, à son terme ou par anticipation, les obligations
prévues n'ont plus lieu de s'appliquer . S'il s'agit d'un bailleur
autre qu'un organisme d'H .L .M., seules : :s dispositions prévues
au titre 1 chapitre Il de la loi n o 89-462 du 6 juillet 1989 s'appli-
quent . I .e bailleur peut donc donner congé pour vendre dans tes
conditions du droit commun figurant à l'article 15 de cette loi.
Aucun régime spécifique n'a été créé pour ies logements ayant
bénéficié de primes et prêts du C .F.F . Si la vente est faite au
profit du locataire, elle doit, pour !es immeubles relevant du
régime des prêts bonifiés de 1912, s'effectuer selon les modalités
réglementaires énoncées à !'article R .3 :1-54 du :ode de la
construction et de l'habitation qui prévoit notamment la possibi-
lité de transfert du prêt à l'acquéreur, avec transfointation du
prêt 1 .1_. .!"1, (imtruble à loyer moyen) en P.S .I . (prêt spécial
immédiat) accession .

Logement (allocations de logement)

19371 . - 23 octobre 1989. - M. Georges Prêche appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur l'attribution de l'allocation de logement
social aux personnes âgées . Cette allocation avait été institute
peur aider les personnes retraitées âgées d'au moins soixante-
cinq ans sous conditions de ressources . La mise en place de la
retraite à soixante ans depuis 1982 et l'obligation faite à certains
chômeurs de prendre cette retraite crée une catégorie de retraités
à faibles revenus privés de ce complément . C'est pourquoi il lui
demande si une extension du bénéfice de cette allocation à tous
les retraités remplissant ies conditions de ressources quel que soit
leur âge ne pourrait être envisagée.

Réponse . - En application des articles L .83l-2 et R .831-2 du
code de la sécurité sociale, le droit à l'allocation de logement à
caractère social (A .L .S .) n'est pas, pour les personnes âgées, lié à
l'admission au bénéfice d'une pension de vieillesse, mais à une
condition d'âge fixée actuellement à soixante-cinq ans ou
soixante ans en cas d'inaptitude au travail . Par ailleurs, sont assi-
milés aux personnes inaptes au travail les titulaires d'une pension
de vieillesse dont la liquidation anticipée entre soixante et
soixante-cinq ans est fondée sur une présomption légale d'inapti-
tude au travail (anciens déportés ou internés, anciens combattants
et prisonniers de guerre, travailleurs manuels ou ouvrières mères
de famille) . Les personnes ne remplissant pas les conditions sus-
visées pour pouvoir bénéficier de l'A .L .S . peuvent obtenir, le cas
échéant, l'aide personnalisée au logement (A .P.L .) dont le béné-
fice n'est pas subordonné à des conditions relatives à l'âge ou à
la situation professionnelle du demandeur, mais au régime juri-
dique du logement qu'il occupe, lequel doit, en secteur locatif,
avoir fait l'objet d'une convention passée entre le bailleur et
l'Etat l'A .P .L . veut également être accordée aux personnes rési-
dant dans un logement-foyer ayant fait l'objet d'un conventionne-
ment et répondant à certains critères quant à son mode de finan-
cement . Afin d'apporter une solution au problème posé par
l'exclusion de certaines catégories de population de toute aide
personnelle au logement, la généralisation de l'A .P .L . a été
décidée dans le parc locatif social ; elle a débuté le l et jan-
vier 1988 et doit permettre, dans un délai de quatre ans, à tous
les occupants de cc parc de bénéficier d'une aide à la personne,
sous seule condition de ressources . Par ailleurs, le Gouvernement
a affirmé sa volonté d'étendre progressivement le bénéfice des
aides à ia personne sous seule condition de ressources à l'en-
semble du parc locatif. Ainsi . à l'occasion de la revalorisation des
aides personnelles au logement au l e t juillet 1989, l'extension des
aides à de nouvelles catégories de bénéficiaires jugées prioritaires
a été poursuivie : il s'est agi essentiellement de populations
jeunes en difficulté . Désormais, tous les occupants des foyers de
jeunes travailleurs vont pouvoir bénéficier de I'A .P .L ., de même
que les bénéficiaires de l'allocation d'insertion auront droit à
l'A .L .S . Ces mesures témoignent de la volonté des pouvoirs
publics de généraliser progressivement les aides à la personne
sous seule condition de ressources . Le coût de cette généralisa-
tion est évalué à 2 milliards de francs.

Logement (politique et réglementation)

i y*?I . - 30 octobre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur l'évolution réelle des crédits d'Etat des-
tinés à financer le logement social . En effet, dans le même temps
n û le projet de Ici de finances pour 1990 envisage une augmenta-
tion de ces postes budgétaires, le Gouvernement décide par un
arrêté du 8 septembre 1989 l'annulation des crédits votés
en 1989 : 294 millions de francs en autorisations de programmes
et 674 millions de francs en crédits de paiement . Les annulations
portent essentiellement sur l'aide à la pierre : 280 riflions de
francs, et sur l'aide personnalisée au logement : 500 millions de
francs . Deux postes précisément où les besoins sont très loin
d'être couverts . Ainsi, pour Montreuil. l'Etat a financé seulement
3 Y .L .A . en 1988 . Les 250 millions de francs annulés auraient
permis par exemple, de réheblliter 30 000 logements ou de
construire 7 000 logements P.L,A. Les 500 millions de francs
annulés en crédits de paiement auraient, quant :1 eux, permis .ie
garantir le pouvoir d'achat de l ' aide personnalisée au logement
en 1989 . Aussi, il lui demande de lui indiquer les raisons pou r
lesquelles ces crédits ont été supprimés et de lui p réciser l 'évolu-
tion réelle des crédits d'aides au logement locatif social et d'ac-
cession à I propriété depuis 1982, ainsi que le nombre de loge-
ments aidés .
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Réponse . - Le Premiei ministre a décidé de mettre en oeuvre,
en 1989, un exercice de régulation budgétaire d'un montant de
10 milliards de francs. Le gel a porté sur les crédits du budget
général excepté ceux de l'éducation nationale, de l'aide publique
au développement et du budget civil de la recherche . Ces crédits
ont été annulés afin de permettre un redéploiement en faveur de
secteurs nécessitant des mesures conjoncturelles exceptionnelles.
Pour le secteur « urbanisme, logement et services communs »
l'application de cette mesure a effectivement conduit à annuler
294 M .F . d'autorisations de programme et 674 M .F . de crédits de
paiement et dépenses ordinaires . 11 convient toutefois de préciser
que l'annulation de 500 M.F. de dépenses ordinaires d'aides à la
personne ne s'est pas traduite par une baisse des prestations
versées aux ménages . En effet la modification des règles de
calcul des frais de gestion de l'aide personnalisée au logement
(A .P .L .) a permis dès 1989 de réduire le montant des sommes
versées par l'Etat aux régimes sociaux . En ce qui concerne les
crédits affectés au logement depuis 1982 leur évolution témoigne
de la volonté des pouvoirs publics de soutenir le secteur du loge-
ment . En secteur locatif aidé, les crédits destinés à la construc-
tion neuve (prêts locatifs aidés P.L .A .J connaissent une relative
stabilité sur la période . 70 000 P.L.A . ont été financés de 1982
pour un montant de 12 167 M .F. d 'autorisations de programme
(A.P .) . Le programme physique pour 1990 a été fixé à
75 000 P .L .A . Atm d'offrir aux ménages les plus défavorisés des
loyers adaptés à leurs possibilités, 10000 de ces P.L .A . seront
consacrés à la mise en oeuvre d'une mesure nouvelle : l'acquisi-
tion de logements anciens sans obligation de travaux . Les crédits
affectés à la réhabilitation de logements locatifs sociaux (primes
à l'amélioration dei logements à usage locatif et occupation
sociale [Palulos] ont connu une augmentation régulière sur la
période qui s'accélère à partir de 1988 . La dotation budgétaire de
la Palulos est ainsi passée de 750 M .F. d'A .P. en 1982 à
1944 M .F. en 1989 . Le budget pour 1990 prévoit une augmenta-
fion de 500 M .F. de cette dotation soit 2 444 M .F . qui permet-
tront d'améliorer 200000 logements par rapport à un rythme
annuel de l'ordre de 160 000 actuellement . Cette accélération est
la première étape de !a mise en tzuvre des orientations du Prési-
dent de la République concrétisées dans l'accord cadre-Etat-
union des organismes d'H .L .M. qui visent la réhabilitation d'un
million de logements H .L .M. en cinq ans . Dans le secteur de
l'accession sociale les dépenses engagées en 1982, soit
12 523 M.F. d'A .P., ont permis de financer 170000 prêts.
Depuis 1982, le développement des prêts conventionnés, bénéfi-
ciant également de l ' ouverture du droit à l ' A .P .L . a conduit à
limiter la demande de prêts aidés à l'accession à la propriété
(~(P .A .P.) . Pour 1990, 2459 M .F. d'A .P. sont inscrits en loi de
finances initiale afin de permettre le financement de
50 000 P .A .P . Les modalités de ce prêt sont par ailleurs amé-
liorées puisque la quotité des prêts est portée à 90 p . 100 et les
plafonds de ressources revalorisés de 6 p . 100 . Ces mesures spéci-
fiques aux P.A .P . sont par ailleurs complétées par un maintien
global (lu pouvoir d ' achat des aides à la personne.

Logement (amélioration de l'habitat)

21516 . I1 décembre 1989 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équiperaient. du logement, des transports et de la mer,
charge du .ogement, sur la prime à l'amélioration de l'habitat.
Le relèvement de 5 p . 100 du plafond de ressources permettant le
bénéfice de cette aide (plafond P .A .P .), annoncé comme immi-
nent en juillet dernier, n'est pas encore entré en application . De
ce fait, de nombreux dossiers sont bloqués dans l'attente de
sortie (lu décret ou de l'arrêté matérialisant rate réévaluation.
Elle lui demande en conséquence s'il est dans ses intentions
d'autoriser la publication dudit texte le plus rapidement possible.

Réponse . - Les plafonds de ressources relatifs aux prêts aidés ;1
l'accession à la propriété (P.A.P .) ont été relevés de plus de
6 p. 100, par arrêté du 16 février 1990, publié au Journal officiel
du 17 février 1990. Cela se traduit par une réévaluation à l'iden-
tique pour la prime à l'amélioration de l'habitat (P .A .H ).

Communes :domaine public et domaine privé)

22472. - l er janvier 1990 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . ie ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, de bien vouloir lui préciser si les locations

données à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités
locales et régies par l'article 75 (5 . ) de la loi no 82-526 du
22 juin 1982 (loi Quilliot), l'article 50 de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 (loi Méhaignerie) et l'article 10-V de la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989 ne concernent que les logements
appartenant au domaine privé de ces collectivités locales.

Réponse . - Aucune des dispositions législatives citées par l'ho-
norable parlementaire ne limite au domaine privé des collectivités
locales, les logements qui peuvent faire l'objet de locations à titre
exceptionnel et transitoire par ces collectivités . Cet article a été
voté notamment dans l'intention de permettre aux communes dis-
posant de logements d'instituteur inutilisés temporairement de
louer ceux-ci à des tiers, en dérogeant aux conditions de durée et
de renouvellement prévues par la loi . Il se justifie par les obliga-
tions qui incombent spécifiquement aux collectivités locales en
matière de logement de personnes sinistrées ou plus généralement
en difficultés temporaires.

Logement (politique et réglementation)

23532 . - 29 janvier 1990 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
de lui préciser, à propos du problème des hôtels et logements
meublés, l'état actuel de ses réflexions et des propositions qu'il
devrait présenter devant le Conseil national de l'habitat et éven-
tuellement devant le Parlement (Le Quotidien du maire, no 493,
4 novembre 1989). Il avait alors indiqué dans le texte précité, en
dénonçant « des opérations a finalité spéculative », que « le Gou-
vernement entendait réagir en accompagnant la reconnaissance
de l'utilité de ce parc de mesures destinées à le rendre effective-
ment habitable et à mettre fin à des situations inacceptables ».

Réponse. - Un groupe de travail présidé par M. Bernard
Carton, député du Nord, a été mis en place au sein du Conseil
national de l'habitat sur le sujet des hôtels meublés . Ce groupe
s'est déjà réuni plusieurs fois et travaille dans le sens du main-
tien de ce parc social de fait et de l'amélioration de ses condi-
tions de gestion . Les travaux entrepris doivent mener à l'élabora-
tion de propositions d'ici à la fin du mois de juin.

Baux (baux d'habitation)

23712. - 5 février 1990 . - M. Michel Giraud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur les difficultés rencontrées par les locataires lors du renouvel-
lement de leur bail . De nombreux documents, qui engagent les
locataires dans leur vie professionnelle pour plusieurs années,
sont rédigés de façon très difficilement compréhensible . II en
résulte pour ceux-ci des surprises, parfois des désagréments, ou
même des problèmes particulièrement graves lorsqu'ils concer-
nent des personnes âgées . il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir si ces documents, et notamment les baux ou les renouvel-
lements de contrat de location, ne pourraient pas être plus claire-
ment rédigés afin d'éviter d'inadmissibles déconvenues.

Réponse. - II convient en effet de poursuivre les efforts néces-
saires à la simplification des documents de nature contractuelle
qui engagent les locataires comme les bailleurs . Entre 1983
et 1986 la Commission nationale des rapports locatifs créée par
la loi n° 82-526 du 22 juin 1982, relative aux droits et aux obliga-
tions des locataires et des bailleurs, a poursuivi cet objectif et
obtenu des résultats significatifs en examinant les modèles de
contrats existants pour la location de locaux à usage d'habitation
ou à usage mixte professionnel et d'habitation . Ces résultats
n'ont pu être obtenus qu'avec la coopération des organismes
représentants des bailleurs, des gestionnaires ou des locataires,
rédacteurs de ces contrats-types. il sera proposé prochainement à
la Commission nationale de concertation de renouveler la procé-
dure suivie par la C .N .R .L . entre 1983 et 1986 . Il convient égale-
ment de préciser que la commission des clauses abusives assure
un contrôle permanent en la mttiére . Enfin, la législation actuel-
lement en vigueur - loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant ü
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi
n o 8G-1290 du 23 décembre 1986 - permet d'assurer aux loca-
taires une protection satisfaisante quant aux conditions essen-
tielles de location de leur logement (durée du contrat, conditions
du congé, modalités de renouvellement, évolution des loyers), et
le caractère d'ordre public de la législation leur garantit le res-
pect de cette protection à l'encontre des clauses contractuelles
qui seraient contraires aux dispositions de la loi en vigueur.

_me
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Logement (logement social)

25076. - 5 mars 1990 . - M. Louis de Broissia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation particulièrement préoc-
cupante de l'accession sociale à la propriété . M. le Président de
la République avait annoncé lui-même en juin 1989 que le loge-
ment social constituait une priorité nationale . Deux améliorations
des prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A .P.) étaient
annoncées : un relèvement du plafond de rénovation et une
majoration de la quotité des prêts . Or, force est de constater qu'à
ce jour ces mesures ne sont toujours pas entrées dans les faits,
faute de publication des textes réglementaires nécessaires . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires afin de donner à l 'accession sociale à la propriété la
place qui lui revient . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de
la mer, chargé du logement.

Réponse. - Afin de préserver l'accession sociale à la propriété
et d'accroître la sécurité des accédants, le Gouvernement vient de
procéder à un important réaménagement des prêts aidés pour
l'accession à la propriété (P.A .P.) . Le décret ne 90-150 du
16 février 1990 (publié au Journal officiel du 17 février 1990) pré-
voit que la quotité de ce prêt peut désormais atteindre 90 p . 100
du prix de l'opération, dans la limite du plafond réglementaire
qui est lui-même revalorisé . Parallèlement, les plafonds de res-
sources pour bénéficier d'un P .A .P. sont également relevés de
6 p . 100 . En contrepartie, il est exigé de l'accédant un apport
personnel minimal de 10 p. 100 . Ces dispositions doivent per-
mettre d'éviter le recours à des prêts complémentaires à taux
d'intérêt élevé et concourir ainsi à la politique de prévention du
surendettement des ménages. Ce réaménagement accompagne
l'effort budgétaire consenti par l'Etat qui, en 1990, financera
50 000 P.A.P. et consacrera 800 millions de francs au réaménage-
ment des prêts souscrits en période de forte inflation . L'ensemble
de ces mesures témoigne de la priorité accordée par le Gouverne-
ment à l'amélioration de l'accession sociale à la propriété.

MER

Transports maritimes (pétrole et dérivés)

22884 . - 15 janvier 1990. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur la nécessité de réétudier la législation du droit maritime en
matière de lutte contre la pollution due aux naufrages de pétro-
liers . En effet, les récents événements qui interviennent au large
du Maroc muntsent les lacunes du droit maritime en matière
d'environnement . II semblerait tout à fait indispensable pour
éviter les catastrophes écologiques de ces dernières années que
les pouvoirs publics, par les ministères compétents en ce
domaine, se penchent sur ce dossier et prenne :tt une initiative
internationale rapide . i! lui demande quelle est sa position sur ce
délicat dossier.

Réponse . - Les informations dont disposent les autorités fran-
çaises au sujet des récents événements au large du Maroc ne font
pas ressortir de lacune du droit maritime . Seules des d .fftcultés
d'application peuvent apparaître. Le droit international, écrit ou
coutumier, prévoit en effet les dispositions suivantes : pour l'as-
sistance aux personnes, l'intervention est obligatoire et gratuite.
L'Ltat a l'obligation de l'organiser ; pour l'assista tee aux biens,
les relations de droit privé entre le navire assisté et les sssistants
sont la règle : toutefois, lorsqu'il y a risque de pollution, les Etats
ont le droit d'intervenir en cas de danger grave et imminent pour
leur littoral et leurs intérêts connexes . Ce droit ne connaît aucune
limitation géographique et est applicable au-delà des eaux territo-
riales grâce à la Convention de Bruxelles de 1969, entrée en
vigueur en 1975 . C'est parfois la mise en oeuvre de ce droit qui
est délicate soit parce que le ms les Etats intéressés ne disposent
paf de l'ensemble des informations leur permettant d'estimer cor-
rectement le risque, soit parce qu'ils n'ont pas suffisamment de
moyens pour intervenir efficacement. A cet égard, la France s'est
proresstvement dotée des moyens permettant au préfet maritime
d'utiliser au maximum, dans le cade de ses pouvoirs de coordi-
nation de l'action de l'Etat en mer, toutes les possibilités qu'offre
ie droit international . Il n'en reste p :.s moins que chaque acci-
dent permet de tirer des ense i gnements . A la suite des événe-
ments survenus depuis ie début de 1989 tant à proximité des
côtes de France que dan% d'autres régions du monde, des
réflexions se sont a ;sgagées à la demande du ministre chargé Je
la mer sous l'égide de la mission interministérielle de la mer . II

est apparu en particulier qu'une meilleure connaissance du trafic
au large des côtes serait souhaitable . Aussi, à la demande de
M. le Premier ministre, le ministre délégué chargé de la mer
vient-il de prendre i'initiative de demander au secrétaire général
de l'Organisation maritime internationale (O .M.I .) d'engager des
travaux sur une extension de l'obligation pour les navires de faire
connaître leur position aux autorités côtières dans les zones où
existent déjà des moyens de surveillance à p artir de la terre. Par
ailleurs la mission interministérielle de la mer, placée auprès du
ministre chargé de la mer, organise actuellement des réunions en
vue de préparer le comité interministériel de la mer que présidera
le Premier ministre dans les semaines qui viennent . Il pourra en
résulter de nouvelles propositions, en particulier dans le domaine
technique .

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées
(politique et réglementation)

23608. - 29 janvier 1990 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la loi du 4 janvier 1978 prévoyant seuls les
frais de soins sont à la charge de l'assurance maladie . Cette dis-
position légale laisse donc à la charge des familles ou des inté-
ressés les frais d'hébergement . Or les décrets d'application de
cette loi ne sont jamais parus . Certains interprètent donc cela en
précisant que la réglementation antérieure s'applique. Il souhaite
connaitre sa position à ce sujet.

Réponse. - L'article 27 de la loi n° 90-86 du 23 janvier t990
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé a validé, sous réserve des décisions de justice devenues
définitives, les arrêtés préfectoraux fixant dans les unités ou
centres de long séjour les forfaits journaliers de soins à la charge
de l'assurance maladie ainsi que les décisions des présidents de
conseil général fixant, dans ces unités ou centres, les prix de
journée-hébergement . Par ailleurs, le décret en Conseil d'Etat
fixant les modalités de répartition des dépenses budgétaires entre
les deux éléments de tarification précités ainsi que les procédures
de détermination et de fixation des tarifs est actuellement dans sa
phase finale d'élaboration . Pour 1990, le plafond du forfait jour-
nalier de soins a été porté à 181,60 francs, en augmentation de
6,6 p . 100 par rapport à 1989.

RECHERCHE FT TECHNOLOGIE

Energie (A .F.M.E.)

21234. - 4 décembre 1989 . - M . Richard Cannisse attire l'at-
tention de M . le ministre de la recherche et de la technologie
sur les conséquences néfastes que risque d'engendrer la suppres-
sion, dans le budget de l'A.F.M .E ., du poste consacré à la
recherche et à l'innovation dans le domaine des matières pre-
mières. Alors que les sommes en jeu sont relativement modestes
(13,5 MF), cette disparition vient lourdement hypothéquer la
capacité de recherche de l'industrie française dans cc secteur
décisif pour l'indépendance nationale . Cette décision qui sup-
prime toutes les mesures d'i tcitation à la recherche pour les
matières premières, risque de facto d'interrompre oes travaux
engagés dans des domaines ses ; décisifs que la substitution de
matière première, l'améli	 on des procédés en vue d'écono-
miser des metiéres première ;: strutégiques ou encore la suppres-
sion de rejets qui, nuire les pertes qu'ils occasionnent, sont en
général particulièrement polluants . L'interruption de cet etTort
minimum de recherche rend la France entièrement tributaire de
l'étranger pour s -i approvisionnement en mat ures premières et
donc aux aléas de la conjoncture mondiale . En cas de crise
grave, qui par exemple nous priverait de chrome, de tantale, de
niobium ou de lithium pour ne citer gc'eux, ce sont des secteurs
entiers de l'industrie nationale qui seraient paralysés, si les cher-
cheurs nient pas été encouragés ? développer des solutions alter-
nutives . C'est pourquci il lui demande dans quelle mesure il est
possible de revenir sur an choix qui menace l'industrie de pointe
et l'indépendànce nationale.

Réponse. -. Sei . n les termes de son décret constitutif (n é 82-404
du L I mai 1 982), l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie
a pour mission de mettre en ouvre la politique nationale de :nui-
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crise de l'énergie, notamment da•,s les domaines de l'utilisation
rationnelle de l'énergie et des-. ?nergier nouvelles ou renouve-
lables. Le texte ajoute que « les `écnr;omies de matières premières
et la recherche de produits de Substitution entrent également
dans ses attributions » . Au cours des dernières années, les mis-
sions de l'agence ont fait l'objet d'un examen approfondi pour
tenir compte du contexte internatioaal de l'énergie. S'agissant de
sa mission essentielle - maitrise de l'énergie - l'agence a pu
déterminer précisément son champ d'action . En revanche, dans le
secteur des énergies nouvelles et des matières premières, une
redéfinition des interventions de l'A .F.M.E. s'est avérée indispen-
sable. L'analyse des marchés nationaux et internationaux des
matières premières a fait apparaître récemment des évolutions
cycliques peu favorables à des investissements par l'industrie.
C'est ce qui a conduit le Gouvernement à décider une pause
dans les recherches sur les matières premières . Toutefois, les opé-
rations en cours et les projets engagés sont poursuivis en 1990,
notamment dans le secteur dés métaux non ferreux et du bois
matériau, à partir de crédits de désengagements sur exercices
antérieurs . Actuellement, une réflexion est menée entre les minis-
tères de tutelle et l'A .F .M .E . pour étudier l'opportunité et le
niveau d'une éventuelle redéfinition des interventions publiques
dans le secteur des matières premières.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Retraites : généralités (montant des pensions)

10420 . - 6 mars 1989. - M. Jean-Marie Bockel appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la liquidation+ de la retraite des salariés
ayant eu alternativement des activai !professionnelles en France
et dans un autre pays de la C .E) des règlements communau-
taires sur la sécurité sociale prévoient que, dans ces cas précis, il
est procédé à l'examen simultané des droits des assurés, et ce au
titre de la législation de chacun des pays. Il ressort de ces dispo-
sitions que des salariés ayant cotisé très souvent au-delà de
150 trimestres voient leur pension de retraite fixée à un niveau
très inférieur à celui dont ils auraient été bénéficiaires si la tota-
lité de leur activité professionnelle s'était déroulée dans un seul
pays. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre tin à cette situation injuste dans l'attente
d'une harmonisation des législations sociales européennes.

Réponse. - L'objectif de libre circulation des travailleurs,
énoncé par l'article d.8 du traité de Rome, entraînait nécessaire-
ment l'aboiition de tous les obstacles qui s'y opposaient, et en
particulier ceux résultant du cloisonnement des systèmes de sécu-
rité sociale . Pour éviter que ces travailleurs ne perdent leurs
droits à prestations dés lors qu'ils quittaient leur pays d'origine
pour aller occuper un emploi dans un autre, un mécanisme de
coordination entre systèmes s'avérait indispensable . Aussi l'ar-
ticle 51 du traité prévoyait-il l'adoption par le Conseil, statuant à
l'unanimité sur proposition de la commission, de dispositions
permettant la totalisation des périodes d'assurance et le paiement
des prestations en faveur des travailleurs migrants qui passent
d'un système national à un autre . Ce dispositif de coordination,
qui est mis en oeuvre actuellement par les règlements C .E .E.
n°s 1408-71 et 574-72 (modifiés à plusieurs reprises, en particulier
par les règlements n°' 2000 et 2001-83 qui ont notamment élargi
le champ d'application personnel de ces derniers aux travailleurs
non salariés), laisse donc subsister les systèmes nationaux de pro-
tection sociale dans leur diversité . Comme la Cour de justice des
communautés européennes l'a rappelé à plusieurs reprises, « il
appartient à la législation de chaque Etat membre de déterminer
les conditions du droit ou de l'obligation de s'affilier à un régime
de sécurité sociale ou à telle ou telle branche de pareil régime du
moment qu'il n'est pas fait à cet égard de discrimination entre
nationaut' et ressortissants des autres Etats membres » . Perce
qu'elle doit respecter les spécificités des législations nationales, la
coordination ne se confond pas avec l'harmonisation, cette der-
nière paraissant impossible à réaliser dès l'origine en matière de
sécurité sociale en raison de l'hétérogénéité des différents sys-
tèmes en présence, tant en ce qui concerne la conception même
de la sécurité sociale que le niveau des prestations - d'f .,tieurs
très variable selon les branches concernées - tes structures, les
modes de financement et de gestion . il n'est donc pas étonnant,
dans ces conditions, que puissent apoaraitre des distorsions,
quant au montant des pensions perçues, entre un travailleur qui a
exercé la totalité de son activité dans un pays donné et un autre
qui a effectué sa carrière dans plusieurs pays, sans que . pour
autant il soit possible d'affirmer que ces distorsions jouent tou-
jours dans le même sens, au bénéfice de l'un ou de l'autre : les
situations sont bien trop diverses à cet égard, compte tenu des

législations des Etats membres et des périodes passées dans l'un
ou l'autre Etat . Mais, si le montant des pensions peut varier sui-
vant les législations, il n'en demeure pas moins qu'en tout état de
cause la carrière effectuée par un travailleur migrant dans plu-
sieurs Etats membres est intégralement prise en compte pour !a
liquidation et le calcul de la pension qui lui est due : ce travail-
leur cumule donc les droits acquis au titre de plusieurs législa-
tions nationales, les périodes effectuées étant même retenues au-
delà de 150 trimestres s'il a effectivement cotisé pendant une
durée plus longue, comme c'est également le cas pour un travail-
leur ayant effectué toute sa carrière en France mais en partie au
titre du régime général en partie au titre d'un régime applicable
aux non-salariés . P convient de rappeler par ailleurs que, dans le
calcul des droits à pension au regard de la législation française
du travailleur migrant ayant donc effectué une partie de sa car-
ri?re en France, dans l'hypothèse où la durée totale de sa car-
rière, effectuée dans plusieurs Etats membres, est supérieure à
150 trimestres, le fait de déterminer le montant de sa pension au
prorata du temps passé en France par rapport à une durée maxi-
male toujours ramenée, dans cette ! t,sothèst, à 150 trimestres
- en vertu de la réglementation commLnautaire - donne toujours
logiquement à ce travailleur le bénéfice d'une pension française
plus élevée que si ses droits à pension au titre de la période
effectuée en France avaient été rapportés à la durée totale de sa
carrière .

Retraites : généralités (bénejkiaires)

12763 . - 8 mai 1989 . - M. Georges Durand attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation d'une soixantaine de nos compa-
triotes dont les dossiers de pension vieillesse sont toujours en
suspens au niveau de la Caisse nationale de prévoyance sociale
du Cameroun à Yaoundé. En effet, à l'issue de leur carrière pro-
fessionnelle au Cameroun, ces personnes avaient introduit auprès
de ladite caisse un dossier de demande de pension vieillesse. Or,
en suivant ce dossier, ils ont appris que le versement de leurs
droits au titre de la pension de retraite était subordonné à la
signature entre la France et le Cameroun d'un accord de récipro-
cité en matière de prestations sociales. Il apparaît ainsi que des
négociations dans ce sens auraient été annoncées dans une lettre
du 11 septembre 1987 émanant du chef de la division des
conventions internationales au ministère des affaires sociales et
de l'emploi . Il lui demande donc à quelle étape se situe l'évolu-
tion de ces négociations et quelles mesures il compte mettre en
ouvre pour en accélérer le processus.

Réponse . - Des négociations de sécurité sociale se sont
déroulées à Paris en janvier 1928, entre tes autorités compétentes
françaises et camerounaises afin de mettre au point des textes
constituant les accords de sécurité sociale entre les deux pays . A
l'issue de ces travaux, le texte de la convention a été paraphé par
les deux parties . Le gouvernement camerounais semble disposer à
signer rapidement cette convention. L'ambassadeur de France au
Cameroun possède tous les éléments lui permettant de procéder à
la signature de cet accord, qui devrait dans ces conditions inter-
venir dans les meilleurs délais.

Politiques communautaires (retraites : généralités)

12775. - 8 mai 1989 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le système de retraite dans la perspective
de l'Europe 1992 . Les ressortissants des douze pays de la Com-
munauté auront à cette date la possibilité d'aller travailler en
toute liberté dans d'autres pays. Se posera alors le problème des
régimes de retraite . La disparité est totale entre les pays membres
de la C .E .E . L'Espagne a un des niveaux de cotisation les plus
élevés, alors que la retraite es` plutôt faible . Pour d'autres pays,
les impôts contribuent en grande partie à financer la retraite . II
l'interroge sur les dispositions qu'il prévoit pour la future Europe
sociale . Il souhaiterait savoir dans quelle mesure une harmonisa-
tion des régimes serait profitable aux retraités français qui bénéfi-
cient à l'heure actuelle d'une des meilleures retraites.

Réponse . - La coordination des systèmes nationaux de sécurité
sociale, destinée à permettre aux travailleurs qui se déplacent
d'un Etat membre à un autre pour aller occuper un emploi, de
conserver leurs droits à prestations, en particulier -en matière de
pensions de retraite, constitue un des principaux acquis de la
construction communautaire . Elle repond à l'objectif de libre cir-
culation des travailleurs énoncé par l'article 48 du traité de Rome
et pour la mise en oeuvre duquel l'article SI prévoit l'adoption
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par le conseil, statuant à l'unanimité sur proposition de la com-
mission, de dispositions permettant la totalisation des périodes
d'assurance et le paiement des prestations en faveur des travail-
leurs migrants qui passent d'un système national â un autre . Ce
dispositif de coordination trouve sa traduction dans les règle-
ments (C .C .E .? n os 1408-71 et 574-72 qui ne cessent de faire
l'ogjet de modifications ou d ' adaptations destinées notamment à
tenir compte de l ' évolution des législations nationales ainsi que
de la jurisprudence de la cour de justice des communautés . il
concerne à pïésent toutes les personnes qui se déplacent dans la
communauté, à l'exception des fonctionnaires, et s'applique à
tous les régimes légaux de sécurité sociale, à l'exclusion des
régimes complémentaires créés par les entreprises privées . La
coordination doit clairement être distinguée de l ' unification, voire
de l'harmonisation à laquelle fait référence l'honorable parlemen-
taire, chaque régime compris dans le champ d'application de la
coo rdination conservant son caractère propre ainsi que le rap-
pelle, régulièrement, la jurisprudence . La notion d'harmonisation,
qui est évoquée dans l'article 117 du traité de Rome, dépasse le
cadre de la libre circulation des travailleurs et de la sécurité
sociale proprement dite, puisqu'elle concerne l'amélioration géné-
rale des conditons de vie et de travail . Elle n'est d'aileurs pas
présentée comme une fin mais comme une conséquence devant
résulter à terme de la mise en place du marché commun . Aussi,
si cette notion a connu quelques développements en matière de
droit du travail, elle n'a eu, dans le cadre général des régimes de
sécurité sociale, que de rares prolongements dans des domaines
horizontaux, essentiellement en ce qui concerne l'égalité de traite-
ment entre hommes et femmes . Cet état de droit communautaire
n'a pas été substantiellement modifié, puisque l'acte unique
du 17 et du 28 février 1986, entré en vigueur le l er juillet 1987,
ne concerne pas directement les dispositions du traité de Rome
relatives à la sécurité sociale . En effet, les modifications
apportées par l'acte unique visent exclusivement : d'une part,
l'amélioration, notamment du milieu de travail, destinée à pro-
téger la sécurité et la santé des travailleurs, et l'harmonisation
dans le progrès des conditions existant en ce domaine
(art . 118 A) ; d'autre part, le développement du dialogue entre les
partenaires sociaux au niveau européen, en vue d'aboutir à des
relations conventionnelles, si ces derniers l'estiment souhaitable
(art. 118 B). Ainsi, même si le développement du dialogue social
peut avoir une influence non négligeable dans ce domaine, ces
dispositions ne concernent pas directement la sécurité sociale. Il
parait difficile qu'il en aille autrement, tant le concept d'harmo-
nisation se heurte, ainsi que le souligne l'honorable parlemen-
taire, à l'hétérogénéité des différents systèmes en présence, aussi
bien en ce qui concerne la conception même de la sécurité
sociale que le niveau des prestations - d'ailleurs très variable
selon les branches concernées -, les structures, les modes de
financement et de gestion . Il semble donc impossible de définir
en la matière une norme communautaire, comme le supposerait
l'application de la notion d'harmonisation : la France, pas plus
que les autres Etats, ne saurait accepter une remise en cause des
principes essentiels de son système de protection sociale . Tou-
tefois, et afin d'éviter que la philosophie du système européen de
protection sociale, fondé sur la solidarité, ne soit menacée, la
France a engagé avec ses partenaires une réflexion sur la conver-
gence nécessaire des politiques sociales . Ce point important a été
évoqué lors du conseil des ministres des affaires sociales réuni le
29 septembre 1989 : une véritable harmonisation paraissant
impossible à réaliser, un effort de convergence des objectifs et
des politiques de protection sociale a été engagé afin notamment
d'éviter que les acquis sociaux soient remis en cause par le souci
de compétitivité économique et pour encourager les Etats dont le
niveau de protection sociale est faible à l'améliorer.

Sécurité sociale (mutuelles)

17578. - 18 septembre 1989. . . M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les revendications suivantes de la
mutuelle nationale des hospitaliers : elle réclame pour ses dix-
huit sections de sécurité sociale une couverture correspondant
aux charges assumées et aux services rendus à l'ensemble des
assurés sociaux ; elle demande également l'application des textes
législatifs l'autorisant à étendre ce service à toutes les sections
départementa l es ; en outre, elle réclame l'extension aux mutuelles
de la fonction publique hospitalière des dispositions législatives
applicables aux mutuelles de la fonction publique d'Etat . Compte
tenu des services hautement utiles rendus par cette mutuelle et
afin de faciliter son action, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour satisfaire ses revendications.

Réponse. - En application des dispositions de l'arrêté du
19 novembre 1984, fixant les modalités de calcul des remises
allouées au titre des frais de gestion aux groupements mutas-

listes, la rémunération des sections locales et des correspondants
est librement déterminée par les conseils d ' administration des
caisses primaires d'assurance maladie, dans des conditions et des
limites fixées par le même arrêté . Conformément à un principe
constant depuis 1948, les remises de gestion attribuées aux sec-
tions locales mutualistes sont évaluées par référence au prix
moyen de revient d ' un dossier traité par les services de la caisse
primaire, et r-ogressent parallèlement à l ' évolution comparée de
!'activité des caisses primaires et des sections locales . Bien
et.tendu, ces montants tiennent compte égalemeni. de l'activité
propre desdites sections, de la qualité de leur gestion et des ser-
vices rendus aux assurés . S'agissant de l'extensioi,i du service des
prestations légales aux sections départementales ' de la mutuelle
nationale des hospitaliers, il appartient à ce groupement d'en
effectuer la demande auprès des caisses primaires d'assurance
maladie concernées qui disposent d'une compétence exclusive en
la matière . L'article L. 211-4 du code de la sécurité sociale
confère, en effet, aux conseils d'administration des caisses pri-
maires, une large faculté d'appréciation de l'intérêt des assurés,
des caractéristiques de la mutuelle et de ta compatibilité de son
éventuelle habilitation avec les impératifs du service local . Enfin,
il est précisé que l'unification, souhaitée par la mutuelle natio-
nale des hospitaliers, des systèmes de protection sociale appli-
cables aux deux fonctions publiques, n'apparait ni nécessaire ni
opportune . La situation actuelle, caractérisée par une gestion per-
formante des organismes de sécurité sociale et par un service
sans cesse amélioré des prestations servies aux assurés, rie justifie
pas l'extension de règles qui avaient été adoptées, en 1945, dans
le contexte de la création du régime générai . Grâce à une poli-
tique rigoureuse d'automatisation, les caisses du régime générale
sont en mesure, à présent, de gérer l'ensemble des assurés
sociaux salariés dans d'excellentes conditions d'efficacité et de
coût . Dans la généralité des cas, elles assurent la liquidation des
dossiers et le paiement des prestations dans un délai et à un
niveau de fiabilité au moins équivalents à ceux des mutuelles
chargées des mêmes fonctions . Rien n'autorise donc d'affirmer
que l'extension de la compétence des sections locales interminis-
térielles à de nouvelles catégories d'assurés permettrait d'offrir à
ces dernières un service de meilleure qualité. En tout état de
cause, l'article R . 312-2 du code de la sécurité sociale donne aux
agents hospitaliers la possibilité de choisir, pour le service des
prestations légales de sécurité sociale, entre ln caisse primaire de
rattachement et la section locale - ou le correspondant mutua-
liste - agréée auprès de celle-ci . Ils bénéficient, dans ce dernier
cas, d'un service en tous points identique à celui qui est organisé
en faveur de leurs collègues agents de l'Etat.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

17819. - 25 septembre 1989. - Mme Martine David attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fonctionnement des comités de renou-
vellement des cartes d'affiliation au régime général de la sécurité
sociale . II semble en effet que dans certains cas le renouvelle-
ment ne soit pas automatique et qu'il appartient aux assurés
sociaux exerçant une profession qualifiée de « particulière »,
assistante maternelle agréée par exemple, de solliciter l'attribution
d'une nouvelle carte auprès du centre auquel ils sont rattachés. Si
tel est le cas, elle lui demande de bien vouloir lui préciser quels
sont les assurés sociaux concernés par cette procédure spécifique.

Réponse. - En ce qui concerne les travailleurs salariés relevant
des conditions générales d'ouverture des droits, le renouvellement
automatique de la carte d'assuré social pour une période de
12 mois à compter du l « juillet de l'année suivante s'effectue à
partir des déclarations annuelles des employeurs lorsque le
salarié a occupé un emploi pendant au moins 1 200 heures au
cours de l'année civile ou que le montant des cotisations ducs au
titre des assurances maladie, maternité, invalidité, décès, assises
sur les rémunérations qu'il a perçues pendant une année civile
est au moins égal au montant des mêmes cotisations dues pour
un salaire égal à 2 080 fois la valeur du : :alaire minimum de
croissance au I« janvier de l'année de référence (décret n° 80-220
du 25 mars 1980, codifié à l'article R . 313 2 3 o ) . Si l'une ou
l'autre de ces conditions n'est pas remplie, le salarié peut se voir
délivrer également une carte d'assuré social, dès lors que la
déclaration annuelle de salaires mentionne le dernier mois au
cours duquel l'intéressé a effectué 120 heures de travail . Pour les
professions à caractère particulier pour lesquelles le temps de tra-
vail est difficile à déterminer, les dispositions de l'arrêté du
21 juin 1968 qui définit les conditions spécifiques d'ouverture des
droits s'appliquent pour toutes les professions concernées sui-
vantes : journalistes pigistes, V.R.P., gardiennes d'immeubles,
assistantes maternelles, personnes assistéés, infirmes, handicapés
travaillant dans des centres d'hébergement agréés, artistes et
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musiciens du spectacle, mannequins, travailleurs à domicile,
assurés cotisant sur vignette (en dehors des artistes de spectacle).
Dans le cas des assistantes maternelles, des déclarations nomi-
nales trimestrielles sont transmises par les employeurs et une
carte d'assuré social d'un an est établie automatiquement si les
conditions d'ouverture des droits sont remplies . Dans toutes les
situations où les assurés, au regard des déclarations établies par
les employeurs ne peuvent pas justifier des conditions d'ouver-
ture de droits, l'édition de cartes d'assuré social est subordonnée
à la production de justificatifs transmis par l'assuré lui-même.

Assurance maladie et maternité : prestations
(politique et réglementation)

17859. - 25 septembre 1989 . - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la prise en charge par l'assurance maladie
des frais d'hébergement des personnes âgées en long séjour . En
effet, la chambre sociale de la Cour de cassation, dans un arrêt
en date du 22 mars 1989 (C.P.A .M. de la Charente c./Chape-
daux), a constaté que les dispositions de la loi du 4 janvier 1978,
mettant à la charge de la caisse primaire d'assurance maladie les
seuls frais de soins à l'exclusion de ceux d'hébergement, ne pou-
vaient, en l'absence de décrets d'application, Mtre applicables . Il
en résulte ainsi que, depuis 1978, de nombreux assurés sociaux
ainsi que les services d'aide sociale ont pris indûment à leur
charge des frais qui auraient dû être remboursés par les caisses
pr,' ..iaires et que les intéressés sent aujourd'hui en droit de
réclamer un remboursement dans la limite de la prescription . Il
lui demande quelles mesuresil compte prendre pour remédier
d'urgence à cette situation et s'il envisage pour l'avenir un sys-
tème plus équitable pour les personnes âgées que celui préconisé
par la loi du 4 janvier 1978.

Réponse. - L'article 27 de la loi no 90-86 du 23 janvier 1990
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé a validé, sous réserve des décisions de justice devenues
définitives, les arrêtés préfectoraux fixant dans les unités ou
centres de iong séjour les forfaits journaliers de soins à la charge
de l'assurance maladie ainsi que les décisions des présidents de
conseil général fixant, dans ces unités ou centres, les prix de
journée-hébergement . Par ailleurs, le décret en Conseil d'Etat
fixant les modalités de répartition des dépenses budgétaires entre
les deux éléments de tarification précités ainsi que les procédures
de détermination et de fixation des tarifs est actuellement dans sa
phase finale d'élaboration. Pour 1990, le plafond du forfait jour-
nalier de soins a été porté à 181,60 francs, en augmentation de
6,6 p . 100 par rapport à 1989 . En outre, le Gouvernement a
demandé qu'une attention particulière soit accordée aux condi-
tions d'hébergement dans les unités ou centres de long séjour
dans le cadre de la réforme hospitalière, parallèlement à une
révision des règles de tarification applicables aux divers types
d'établissements sanitaires ou médico-sociaux hébergeant des per-
sonnes âgées dépendantes. Dans cette perspective, le Gouverne-
ment étudie les mesures susceptibles d'être prises afin d'améliorer
le financement des dépenses liées à la dépendance des personnes
âgées .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18127 . - 2 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que pendant la période 1940-1945 le département de la
Moselle était annexé de fait à l'Allemagne. Dans ces conditions,
il est actuellement difficile pour certaines personnes de reconsti-
tuer leur carrière afin de faire valoir leurs droits à la retraite.
Dans une commune, notamment, une personne ayant travaillé de
manière régulière pendant la période de la guerre se voit actuel-
lement refuser la prise en compte des années en cause au motif
que toutes les archives relatives à la commune en question ont
disparu . Il souhaiterait donc savoir si, en l'espèce, des témoi-
gnages concordants d'autres personnes ayant été employées par
les services municipaux de la même commune sont suffisants
pour pallier l'absence d'arch i ves administratives . Dans le cas
contraire, il désirerait connaître quels sont les éléments suscep-
tibles d'être pris en compte par les caisses de retraite.

Réponse . - Compte tenu-de la situation particulière des agents
communaux ayant travaillé, pendant la période 1940-1945, aupres
de certaines collectivités d'Alsace-Lorraine dont les archives ont
été détruites, la Caisse nationale de retraite des agents des collec-

tivités locales est tout à fait disposée é examiner les documents
administratifs transm i = par les intéressés et susceptibles de justi-
fier de leur activité professionnelle . Dans la mesure où ces docu-
ments ne pourraient être fournis, la caisse prendra en considéra-
tion les attestations émanant d'anciens chefs hiérarchiques ou
d'anciens collègues comportant toutes les informations néces-
saires pour lui permettre de se prononcer en connaissance de
cause . En dernier recours, les agents pourront établir une décla-
ration sur l'honneur.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18270. - 2 octobre 1989 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur certaines informations faisant état de validation
de périodes non prises en compte dans le calcul des retraites,
parues dans la presse de province : «Travail outre-mer, travail à
l'étranger, fonction de tierce personne, travail non déclaré, travail
en milieu carcéral, etc. » . Il pense qu'il serait intéressant de dif-
fuser et de faire savoir au grand public des retraités et des futurs
retraités, que les reconstitutions de carrière peuvent octroyer la
validation de périodes non encore prises en compte jusqu'à ce
jour. Il lui demande en vertu de quel texte législatif ou réglemen-
taire (décret du 9 mai 1988 peut-être), ces périodes peuvent être
validées avec, notamment, les modifications de décomptes de
retraites déjà liquidées, ce qui est tout à fait exceptionnel . Il lui
demande également si les caisses régionales ou les caisses pri-
maires de sécurité sociale ont reçu des circulaires d'application
afin que les pepulations, très nombreuses, susceptibles d'être
concernées, soient à même d'exercer ou de faire valoir leurs
droits.

Réponse. - L'enquête effectuée auprès de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés révèle que selon les
régions, à cinquante-sept ou cinquante-huit ans, les futurs
retraités qui sont encore salariés reçoivent systématiquement un
relevé de compte individuel de retraite au régime général. Le
relevé de compte est accompagné d'un document mettant en évi-
dence notamment les années pour lesquelles aucun report de
salaire n'apparait . Le futur retraité se voit expliquer les diffé-
rentes situations qui peuvent se présenter et renseigner sur les
documents justificatifs à fournir permettant de procéder à la
régularisation éventuelle du compte . Par ailleurs, il convient d'in-
diquer que l'organisme national engage une procédure de préli-
quidation, à partir de l'âge de cinquante-huit ans de l'intéressé,
suivant le même processus indiqué ci-dessus : Ces deux types
d'opérations conduisent à valider et à régulariser un nombre très
important de comptes individuels, grâce notamment aux relations
entre les services de la caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleur salariés et ceux des autres caisses de retraite de base,
françaises ou étrangères . En outre, la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés développe, depuis plu-
sieurs années, une politique de communication qui se traduit par
des opérations de sensibilisation et d'information permettant la
régularisation de comptes individuels complets au moment où
intervient la liquidation proprement dite ; bien entendu avant et
après la liquidation, si le cas se présente et se justifie, la pension
pourra toujours être révisée. A titre d'information, en 1988, la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés a
procédé à 457 000 régularisations de carrières.

Retraites complémentaires (IRCANTEC)

18776 . - 16 octobre 1989. •- M. Jean-Luc Preel attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le mécontentement des chirurgiens hospi-
taliers publics, mécontentement provoqué par le décret
n° 84-1022 du 20 novembre 1984 autorisant le rachat par les
chirurgiens hospitaliers plein temps des points de retraite du
régime complémentaire de ('IRCANTEC, en imposant aux prati-
ciens concernés le paiement de la totalité de la part employeur et
de la part salarié. Un recours a en effet été déposé devant le
Conseil d'Etat tendant à l'annulation de ce décret, mais depuis
quatre ans le Conseil d'Etat attend toujours le mémoire en
défense du Gouvernement . Il lui demande donc s'il entend
remettre enfin ce mémoire, afin de permettre à la Haute Assem-
blée de se prononcer.

Réponse. - Le décret n° 84-1022 du 20 novembre 1984 relatif à
la situation des praticiens hospitaliers à plein temps des établisse-
ments d'hospitalisation publics à l'égard du régime de retraite
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complémentaire des assurances sociales en faveur des agents non
titulaires de l'Etat et des collectivités publiques a fait l'objet de
plusieurs recours devant le Conseil d'Etat, émanant soit indivi-
duellement de praticiens hospitaliers soit d'associations regrou-
pant certains de ces praticiens, tendant à l'annulation de ce
décret : tous ces recours ont fait l'objet de mémoires en réponse
de la part du ministre chrrgé de la sécurité sociale : ainsi, le
pourvoi formé par le Syndicat national des médecins, chirurgiens,
spécialistes et biologistes des hôpitaux publics a fait l'objet d'un
mémoire en réponse daté du 15 octobre 1986 . il convient par
ailleurs de noter, bien que cette disposition ne soit pas suscep-
tible de s'appliquer dans le cas d'espèce, que l'article 53-4 du
décret n a 63-766 modifié portant règlement d'administration
publique pour l'application de l'ordonnance n° 45-1708 du
31 juillet i 945 et relatif à l'organisation et au fonctionnement du
Conseil d'Etat permet à la Haute Assemblée de statuer, en cas de
carence de l'administration, sans attendre la production de son
mémoire.

Assurance maladie maternité : prestations (ticket modérateur)

18939 . - 16 octobre 1989 . - M . Pierre Pasquini rappelle à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que l'article L. 371-6 (2 e alinéa) du code de la sécurité
sociale prévoit que les assurés malades ou blessés de guerre, qui
bénéficient de la législation des pensions militaires, sont dis-
pensés, en ce qui concerne les maladies autres que leur affection
Invalidante, du pourcentage de participation aux frais médicaux
et pharmaceutiques et autres mis à la charge des assurés . Tou-
tefois, cette prise en charge à 100 p . 100 ne concerne que l'assuré
lui-même et ne peut s'appliquer à son conjoint, même si celui-ci
est également invalide de guerre. II lui demande s'il n'estime pas
dans une telle hypothèse que les dispositions de l'article L . 371-6
du code de la sécurité sociale sont trop restrictives et qu'elles
sont contraires, en ce qu'elles ne prennent en compte que l'assuré
bénéficiaire de la législation des pensions militaires, à la règle
posée par l'article L . 115 du code des pensions militaires d'invali-
dité, selon laquelle l'Etat doit la gratuité des soins aux titulaires
d 'une pension d'invalidité.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article L . 371-6
du code de la sécurité sociale, pour les maladies, blessures ou
infirmités n'ayant aucun lien avec la blessure ou l'affection d'ori-
gine militaire, les assurés malades ou blessés de guerre ont droit
aux prestations en espèces et en nature de l'assurance maladie et
sont dispensés à titre personnel du ticket modérateur . Cette exo-
nération étant liée à la qualité d'assuré et de pensionné militaire,
les dispositions de l'article L. 371-6 ne peuvent s'appliquer à
l'ayant droit d'un assuré social qui bénéficie lui-même des
articles L. 115 à L . 118 du code des pensions militaires d'invali-
dité . Il n'est pas envisagé de modifier la réglementation en
vigueur actuellement .

Mutuelles (fonctionnement)

19472 . - 30 octobre 1989 . - M. René Drouin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le point suivant . Actuellement on assiste,
en Lorraine notamment, à une évolution inacceptable de l'atti-
tude des employeurs vis-à-vis des organisations mutualistes . En
effet, il n'est pas rare de voir un salarié affilié d'autorité à une
assurance choisie par l'entreprise, sans que cc salarié ait la liberté
de choisir . Une telle attitude, en ce temps de vieillissement de la
population régionale, signifie à terme la mort des mutuelles
locales, et donc d'un certain idéal de solidarité . Il lui demande
s'il a l'intention de se pencher sérieusement sur ce problème qui
porte atteinte de façon insidieuse mais grave à la liberté indivi-
duelle.

Réponse . - La loi prévoit les conditions précises dans lesquelles
un contrat de prévoyance collective conclu dans l'entreprise peut
être rendu obligatoire pour tous les salariés concernés. Ces
contrats peuvent être mis en oeuvre par les organismes de protec-
tion sociale complémentaire et notamment par la mutualité dans
les conditions prévues par la législation en vigueur, notamment
au code de la sécurité sociale, livre Vll, titre III, et au code de n a
mutualité. En outre, le Gouvernement a souhaité améliorer l'ira
formation et la protection des salariés couverts par des contrats
de ce type tel est l'objet de certaines dispositions de la loi

n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes
aux personnes assurées contre certains risques, adoptée par le
Parlement .

Sécurisé sociale (rnc'tuelles)

19903. - 6 novembre 1989 . - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la composition des commissions de
contrôle des caisses mutuelles régionales . Ces commissions com-
posées de trois à cinq membres appartenant au conseil d'admi-
nistration sont tenues de procéder, au moins une fois par an, à
une vérification de caisse et de comptabilité effectuée à l'impro-
viste . La commission présente un rapport écrit au conseil d'admi-
nistration concernant les opérations effectuées au cours de
l'année écoulée et !a situation de l'organisme en fin d'année.
Cependant, l'article D .613-2 du code de la sécurité sociale ne
prévoit pas l'obligation pour ces commissions de contrôle de
s'adjoindre un expert-comptable pour aider les membres des
commissions dans le contrôle des comptes d'exercice . Ce qui
n'est pas le cas pour les commissions de contrôle des caisses de
retraite complémentaire qui doivent s'assurer le concours d'un
expert-comptable ou d'un commissaire aux comptes pour une
durée de six ans. Or les membres qui actuellement font partie des
commissions C.M .R. ne sont pas particulièrement rompus aux
pratiques de la révision comptable . Il lui demande donc s'il est
dans ses intentions d'étendre l'obligation de participation dans
ces organes d'un expert-comptable ou d'un commissaire aux
comptes afin que le rôle des commissions de contrôle des C .M .R.
soit assuré de façon efficace et professionnelle.

Réponse . - Aux termes de l'article D. 613-23 du code de la
sécurité sociale, le contrôle du conseil d'administration des
caisses mutuelles régionales d'assurance maladie et maternité des
travailleurs non salariés des professions non agricoles sur l'agent
comptable s'exerce notamment par l'intermédiaire de la commis-
sion de contrôle composée de trois à cinq membres du conseil
d'administration pris en dehors du bureau . Toutefois, le statut
des caisses mutuelles régionales fixé par l'arrêté du
17 novembre 1971 prévoit en son article 12 que cette commission
peut s'adjoindre un expert-comptable afin de vérifier la régularité
des opérations comptables de la caisse et de contrôler la tenue de
la comptabilité, la caisse ainsi que le portefeuille . Cette vérifica-
tion et ce contrôle doivent s'effectuer d'une manière inopinée au
moins une fois par an . L'expérience acquise à travers !es rapports
de contrôle des comités départementaux d'examen des comptes
(C.O .D .E.C .), dont l'intervention est prévue à l'article D. 613-41
dudit code, n'a pas jusqu'à présent démontré l'utilité de rendre
obligatoire l'intervention d'un expert-comptable auprès de la
commission de contrôle du conseil d'administration sur !'agent
comptable .

Risques professionnels (réglementation)

20436. - 20 novembre 1989 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le ministre de!a solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des invalides et accidentés du
travail au regard de notre système de protection sociale . Il lui
demande de bien vouloir indiquer, en matière de prestations
sociales, de pension de reversion, de remboursement de médica-
ments et de reconnaissance de maladie professionnelle, les
avancées à caractère social qu'il compte proposer pour
l'année 1990 afin de mieux prendre en compte encore cette caté-
gorie d'assurés sociaux.

Réponse. - L'amélioration de la protection sociale des invalides
et accidentés du travail sera poursuivie en 1990 . Elle devrait,
outre la poursuite de la réforme engagée en matière de tarifica-
tion de l'assurance des accidents du travail - son déplafonnement
doit être préparé techniquement pour être mis en oeuvre au
1 « janvier 1991 - et des efforts développés en matière de préven-
tion, se centrer sur une modernisation de l'indemnisation des
accidents du travail et l'étude d'un système mixte de maladies
professionnelles.

D.D.M.-T.U.M. (administration)

20559. - 20 novembre 1989 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale s'il estime réellement approprié, comme il le fait
dans les annexes à sa circulaire du 13 septembre 1989 relative
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aux frais de déplacement des salariés à l ' étranger, de mettre dans
les entrées de ses tableaux la mention «« Pays » pour les
D .O .M .-T.O .M . et collectivités territoriales de Mayotte et Saint-
Pierre-et-Miquelon, et s ' il ne considère pas qu'il faudrait leur
donner leur seule appellation légale de département, territoire ou
collectivité territoriale, conformément au princpe constitutionnel
de l ' unité et de l ' indivisibilité de la République.

Réponse . - La lettre ministérielle du 13 septembre 1989 précise
les modalités d'application de l'arrêté du 26 mai 1975 relatif aux
frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de
sécurité sociale et, notamment, les barèmes de déductions forfai-
taires applicables aux déplacements de la France métropolitaine
vers l'étranger, les D.O.M. et les T.O .M., des D .O.M . vers
l'étranger et les T.O.M ., des D .O .M. vers tes D.O.M ., les collecti-
vités territoriales de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon étant, en
l'espèce, assimilées à des D .O .M. Les D .O .M ., les T .O .M. et les
collectivités territoriales sont donc bien appelés conformément à
leur appellation légale, appellation que reprendront, strictement,
dans l'avenir, les circulaires de l ' agence centrale des organismes
de sécurité sociale qui diffusent les barèmes applicables.

Professions paramédicales (aides-soignantes)

21028 . - 4 décembre 1989 . - rd . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur l'opportunité que l'assu-
rance maladie reconnaisse la compétence des aides-soignantes
par l'inscription d'une lettre clé spécifique à la nomenclature
générale des actes professionnels autorisant la prise en charge à
l'acte selon des modalités à définir. Les personnes handicapées
sont appelées chaque jour davantage à vivre hors des structures
médicalisées et doivent donc de plus en plus faire appel à des
tierces personnes pour les gardes de nuit ne comportant pas ou
peu d'actes techniques . Par ailleurs, la progression sensible des
dépenses de soins infirmiers et l'évolution des actes de nursing
au sein des soins infirmiers doivent conduire à cette reconnais-
sance des aides-soignantes qui ont reçu la formation leur permet-
tant d'assumer ce rôle . Il lui demande quelle suite il entend
donner à cette proposition.

Réponse. - L'arrêté du ler février 1982 modifié le 13 avril 1989
relatif au certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant
(C .A .F.A .S .) précise que les aides-soignants ont vocation à
assurer des soins d'hygiène et de confort, sous la responsabilité
de l'infirmier et sous son contrôle effectif. En outre, le décret
n° 84 . 689 du 17 juillet 1984 modifié, relatif aux actes profes-
sionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier précise, dans
son article 3, que l'aide-soignant agit en collaboration avec l'in-
firmier et uniquement au sein d'établissements ou de service à
domicile à caractère sanitaire, social ou médico-social, dans la
limite de la compétence qui lui est reconnue du fait de sa forma-
tion . La compétence des aides-soignants est d'ores et déjà
reconnue par l'assurance maladie qui prend en charge, notam-
ment à travers le forfait, les sections de cure médicale et le for-
fait de soins à domicile, l'activité des aides-soignants entrant
dans le champ de l'assurance maladie.

Sécurité sociale (cotisations)

21284 . - 4 décembre 1989 . - M . Alain Cousin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes titulaires d'une
allocation aux adultes handicapés et qui, cependant, exercent une
petite activité très souvent artisanale afin d'occuper le temps et
d'améliorer leur revenu . En tant que titulaires de cette allocation
aux adultes handicapés, ces personnes auraient droit aux presta-
tions du régime général de la sécurité sociale puisque la caisse
d'allocation familiale cotise également pour elles . Le règlement
actuellement en vigueur les défavorise et les pénalise très forte-
ment puisqu'elles doivent verser des cotisations et qu'elles ne
sont plus remboursées qu'à 50 p . 100 au lieu de 100 p . 100 . Il lui
demande de lui indiquer s'il ne serait pas possible de revoir les
barèmes de cr!«stions obligatoires afin d'étudier les prélève-
ments en fonction de leurs ressources réelles et non pas en fonc-
tion d'une base minimale forfaitaire.

Réponse . - L'affiliation au régime général des bénéficiaires de
l'allocation aux adultes handicapés pour l'ouverture des droits
pans ce régime aux prestations en nature des assurances maladie
et maternité n'intervient, conformément à l'article L . 381-27 du
code de la sécurité sociale, qu'à titre subsidiaire lorsque les inté-
ressés ne sont pas assujettis à un autre titre à un autre régime
obligatoire de sécurité sociale . Dans cette situation, le coût des
prestations est entièrement supporté par la branche maladie du
régime général . Il en résulte que les bénéficiaires de l'allocation

aux adultes handicapés qui exercent une activité professionnelle
relèvent du régime de sécurité sociale auquel ils sont obligatoire-
ment assujettis du fait de cette activité . C'est le cas des titulaires
de cette prestation qui, exerçant une activité non salariée non
agricole, relèvent du régime d'assurance maladie des travailleurs
indépendants . Ces dispositions, issues de la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 d ' orientation en faveur des personnes handicapées,
s'inscrivent dans le cadre des principes sur lesquels repose ce
texte qui, notamment, a mis l'accent sur l'importance de l'emploi
et du reclassement des personnes handicapées . S'agissant des
cotisations dues au régime d'assurance maladie des travailleurs
non salariés, sont notamment applicables aux intéressés les dispo-
sitions de l ' article D.612-5 du code de la sécurité sociale qui
prévoient que la cotisation ne peut être inférieur .. à un minimum.
Toutefois, cette cotisation minimale, qui est l ' expression d 'une
solidarité entre les personnes assujetties au regard du coût des
dépenses d'assurance maladie, peut étre, en tout ou partie, prise
en charge par les caisses mutuelles régionales sur leurs fonds
d'action sanitaire et sociale lorsque la situation financière du
cotisant le justifie . C'est aux commissions d'action sanitaire et
sociale des caisses mutuelles régionales qu'il appartient de se
prononcer sur les demandes de prise en charge que peuvent for-
muler les intéressés . En ce qui concerne les prestations en nature
servies par le régime obligatoire d'assurance maladie des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles, celles-ci corres-
pondent à 50 p . 100 des dépenses de l'assuré pour les soins cou-
rants, mais elles sont très proches de celles du régime général
pour les soins cofsteux . L' parité est effective an cas d'hespitali-
sation et l'alignement est presque réalisé lorsqu'il s'agit d'une
maladie longue et coûteuse . Dans cette éventualité, une partie des
frais d'honoraires médicaux est, certes, laissée à la charge de l'as-
suré, mais elle est limitée à 20 p . 100 pour les soins à domicile
du malade ou au cabinet du praticien et à 15 p . 100 en consulta-
tion externe des hôpitaux . La part des dépenses éventuellement
non couverte par les prestations servies à l'assuré peut être égale-
ment prise en charge sur le fonds d'action sanitaire et sociale de
la caisse mutuelle régionale si la situation de l'intéressé le jus-
tifie .

Sécurité sociale (cotisations)

21752 . - 18 décembre 1989 . - M . Pierre Lequiller attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur une possibilité d'exonération de charges
sociales dans certaines conditions pour les associations : ne
serait-il pas en effet possible, à l'instar des mesures prévues pour
les entreprises individuelles et les professions libérales, de prévoir
une exonération des charges sociales pendant deux ans pour
l'embauche du premier salarié pour toute association déclarée au
Journal officiel depuis au moins deux ans ? Cette mesure permet-
trait à !a fois de créer des emplois et de dynamiser le secteur
associatif. II lui demande donc de bien vouloir examiner cette
proposition et la façon dont elle pourrait être appliquée.

Réponse. - Aux termes de l 'article 6 de la loi du 13 jan-
vier 1989 peuvent bénéficier de l'exonération des cotisations
patronales de sécurité sociale pour l'embauche d' un premier
salarié les personnes non salariées inscrites en tant que telles
auprès des organismes chargés du recouvrement des cotisations
de sécurité sociale . Non assujetties au régime des travailleurs
indépendants, les personnes morales ne peuvent bénéficier de
cette mesure que dans la seule hypothèse où leur gérant est lui-
même non salarié et répond, par ailleurs, aux conditions fixées
par la loi . Ce droit, dérivé, ne peut valoir pour les associations
puisque leurs dirigeants ne relèvent pas, en tant que tels, du
régime des travailleurs indépendants . Admettre le bénéfice de
l'exonération pour les associations conduirait donc à remettre en
cause les termes de la loi . Le Gouvernement a exclu toute hypo-
thèse d'extension de la loi du 13 janvier 1989 aux associations
afin de garder à cette mesure son objet initial qui est d'aider les
travailleurs indépendants à passer le cap de la première
embauche et de la contenir dans une dimension acceptable pour
les finances publiques.

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

22342 . - 25 décembre 1989 . - M . Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le délai couramment pratiqué dans son
département par la caisse primaire d'assurance maladie pour
octroyer des séances de soins, massages et rééducation par des
kinésithérapeutes, au moyen de la procédure de prise en charge.
En effet, même lorsqu'il s'agit d'une série limitée de séances de
soins n'ouvrant pas obligation au visa du contrôleur médical de
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la caisse, les délais d ' attribution de la prise en charge sont habi-
tuellement de deux semaines . Or, dans un certain nombre de cas
particulièrement douloureux, il est évident que l'intervention du
masseur-kinesithérapeute est souhaitable dans un délai beaucoup
plus court . Il lui demande, en conséquence, de prévoir de modi-
fier au plan national la réglementation des caisses de sécurité
sociale, afin que l 'en puisse créer une procédure d'urgence pour
les soins de massages courants correspondant à une liste de
maladie ou traumatisme qu ' il convient d'arrêter en concertation
avec les représentants des professions de la santé.

Réponse . - L'article 7 de la nomenclature générale des actes
professionnels prévoit que la caisse d'assurance maladie ne parti-
cipe aux frais résultant de certains actes que si, après avis du
contrôle médical, elle a préalablement accepté de les prendre en
charge . Le malade doit alors, et avant tout commencement d'exé-
cution du traitement, adresser au contrôle médical une demande
d'entente préalable sur laquelle le praticien porte la codification
des actes qu'il se propose d'effectuer. A dater de cet envoi, la
caisse dispose de dix jours pour une réponse éventuelle . Passé ce
délai, son assentiment est réputé acquis . Dans ce dernier cas, le
contrôle médical peut toujours intervenir pour donner un avis à
la caisse sur la prise en charge de la suite du traitement ou la
poursuite des actes . En cas d'urgence manifeste, le praticien ou
l'auxiliaire médical dispense l'acte mais remplit néanmoins la for-
malité de demande d'entente préalable en portant la mention

acte d'urgence » . En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
scahaitables.

Risques professionnels (accidentés du travail)

22594. - l « janvier 1990. - Aux termes de l'article L.433-2 du
code de la sécurité sociale précisé par l'article R .433-9 du même
code, lorsque, pa, suite d ' accident du travail, l'interruption de
travail se prolonge au-delà de trois mois, le taux de l'indemnité
journalière peut faire l'objet d'une révision en cas d'augmenta-
tion générale des salaires . .Il apparaît clairement que la référence
est constituée par le niveau des salaires . C'est pourquoi
M. François Rochebloine demande à M . le ministre de 1a soli-
darité, de la santé et de la protection sociale de bien vouloir
lui préciser sur quelles bases sont établis les coefficients de majo-
ration fixés par arrêtés interministériels visés à l'article R . 433-10
du code précité.

Réponse. - D'après les dispositions des articles L. 433-2 et
R . 433-9 du code de la sécurité sociale, les indemnités journa-
lières dues pour un arrêt de travail d'une durée supérieure à trois
mois sont revalorisées en cas d'augmentation générale des
salaires . Les textes cités ci-dessus ne font référence à aucun
indice économique précis . Il est admis depuis plusieurs années
d ' utiliser :es coefficients de majoration retentis pour la revalorisa-
tion des pensions de retraite et de divers avantages de sécurité
sociale dont les rentes accident du travail . Afin de conserver le
pouvoir d ' achat des pensionnés, ceux-ci sont proposés au vote du
Parlement d'après l'évolution prévisionnelle des prix.

Professions médicales (spécialités médicales)

22602. - 8 janvier 1990. - M . Christian Cabal demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il entend prendre à l'égard de la nomenclature des actes
de radiologie des dispositions analogues à celles qu'il a cru
devoir arrêter dernièrement à l'égard des actes de biologie médi-
cale . Les médecins spécialistes en radiologie s'inquiètent en effet,
à juste titre, des répercussions qu'une éventuelle baisse de cota-
tion pourrait avoir sur le fonctionnement de leurs cabinets . Ces
actes nécessitent en effet un environnement technologique sophis-
tiqué dont la durée d'amortissement de plus en plus courte appa-
raît difficilement compatible avec une éventuelle baisse de la tari-
fieation des actes . Il lui demande en conséquence de lui apporter
toutes informations utiles à cet égard, afin de répondre à l'in-
quiétude qui se fait jour dans les milieux professionnels
concernés.

Réponse . - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels, qui
peut être saisie notamment par l'une des organisations profes-
sionnelles les plus représentatives, de faire des propositions sur
les modifications de la nomenclature qui lui paraissent souhai-

tables . L'administration n ' a pas, à ce jour, été saisie par la com-
mission de la nomenclature de propositions relatives aux actes de
radiologie .

Retraites : généralités (paiement des pensions)

22666. - 8 janvier 1990 . - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
ka protection sociale sur les conditions de versement des pen-
sions de retraite mensualisées . En effet, alors que les échéances
de paiement des principales dépenses auxquelles doivent faire
face ies retraités (notamment de loyer) ont lieu vers le l et ou le
15 de chaque mois, les retraites ne sont souvent pas payées avant
le 12 ou 14 de chaque mois . Aussi, il lui demande dans quelle
mesure il serait possible, pour ses services, de prévoir le verse-
mentdes pensions à la fin de chaque mois.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

24092. - 12 février 1990. - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des retraités dépendant de la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.
Alors que la plupart des organismes versent les pensions en tout
début de mois, la C .N .A .V .T.S . ne le fait que quinze jours plus
tard, ce qui pose de nombreux problèmes financiers aux bénéfi-
ciaires car bien des charges telles que le loyer, fes impôts, le télé-
phone, l'E .D.F .-G .D.F., sont payables ou font l'objet d'un prélè-
vement bancaire dans les premiers jours du mois. Et ce d'autant
plus que les retraites sont souvent très modestes . Aussi, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour remédier à
cet état de chose.

Réponse. - Le décret n° 86 . 130 du 28 janvier 1986 publié au
Journal officiel de la République française du 29 janvier 1986 a
fixé que les prestations de vieillesse et d'invalidité et certaines
rentes d'accident du travail du régime général de sécurité sociale
ainsi que leurs majorations et accessoires seraient payables men-
suellement et à terme échu aux dates fixées par arrêté du
ministre chargé de la sécurité sociale, à compter du
t « décembre 1986 . L'arrêté du t 1 août 1986 a fixé la mise en
paiement des prestations de vieillesse au huitième jour calendaire
du mois suivant celui au titre duquel elles sont dues ou le pre-
mier jour ouvré suivant si le huitième jour n'est pas ouvré. La
mensualisation des pensions permet aux prestataires avec la mise
en paiement le 8, de percevoir leur pension vers le 12 de chaque
mois ; cela représente une avance moyenne de douze jours par
mois par rapport au paiement trimestriel, et donc un avantage
social pour les retraités . Les contraintes de trésorerie du régime
général liées au cycle d'encaissement des cotisations ne permet-
tent pas d'effectuer les paiements plus tôt dans le mois.

Retraites complémentaires (Ircantec)

22667 . - g janvier 1990. - M . Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question de savoir si la période d'arrêt
de travail de trente jours consécutifs pour maladie, nécessaire
pour bénéficier de points gratuits au titre du régime Ircantec
(retraite des agents non titulaires de l'Etat et des collectivités
publiques), pourrait être réduite . En effet, certains agents non
titulaires retraités de la fonction publique, qui ont été malades au
cours de leur carrière pendant des périodes de plus de
deux. semaines, constatent au moment de la liquidation de leurs
droits qu'ils se trouvent pénalisés par cette disposition restrictive.
Le fonctionnaire titulaire est certain d'obtenir une retraite égale
aux 75 p . 100 de son dernier salaire brut d'activité, même en cas
d'absentéisme pour cause de maladie, grève, etc . II n'en est pas
de même pour son collègue non titulaire qui doit se contenter
d'une retraite beaucoup plus modeste et basée seulement sur les
salaires qu'il a effectivement perçus au cours de l'ensemble de sa
carrière . En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas d'as-
souplir la réglementation actuelle, en matière de validation des
périodes de maladie, ce qui permettrait d'atténuer les inégalités
existant entre les deux catégories des retraités de la fonction
publique.

Réponse. - En application de l'article II de l'arrété du
30 décembre 1970 relatif aux modalités de fonctionnement du
régime de retraites complémentaires des assurances sociales ins-
titué par le décret du 23 décembre 1970 (agents non titulaires de
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l'Etat et des collectivités publiques), le participant à l ' Ircantec qui
bénéficie pendant au moins trente jours consécutifs de date à
date suivant son arrêt de travail soit de prestations en espèces de
l ' assurance maladie ou des allocations journalières de l' assurance
maternité au titre des assurances sociales, soit d'indemnités jour-
nalières allouées en cas d'accident du travail, ou de maladie pro-
fessionnelle, a droit, de la date d'arrêt à la tin du service de ces
prestations ou indemnités, à l' inscription à son compte d ' un
nombre de points gratuits calculé en prenant comme base le trai-
tement que l ' intéressé aurait perçu s ' il avait poursuivi son acti-
vité . Ces dispositions ne sont pas, il est vrai, aussi favorables que
celles appliquées lorsque le salarié bénéficie d 'un maintien de
rémunération, comme il est prévu au bénéfice des agents titu-
laires, mais aussi de nombreux non titulaires (contractuels statu-
taires) et de salariés du secteur privé bénéficiant, en application
de conventions collectives, du maintien de la rémunération
durant certaines périodes avec versement des cotisations normales
aux régimes de retraite complémentaire . Par ailleurs, la compa-
raison du régime des agents non titulaires avec celui des agents
titulaires est limitée par le fait que l'licantec sert des retraites
complémentaires au régime général alors que les régimes particu-
liers des agents de l'Etat et des collectivités locales cumulent les
fonctions de régime de base et de régime complémentaire . La
comparaison entre l'Ircantec et l'Arrco, par exemple, qui toutes
deux viennent en complément du régime général, comparaison de
ce fait plus opportune, n'est pas défavorable à l'Ircantec puisque
l 'Arrco, en application de l ' article 19 de l'annexe A à l ' Accord
national interprofessionnel de retraite complémentaire du
8 décembre 1961, exige un minimum de soixante jours d'interrup-
tion au titre de la maladie, la maternité ou l'accident pour l 'attri-
bution'de points gratuits.

Sécurité sociale (fonctionnement)

22677 . - 8 janvier 1990. - M . Jean Kiffer appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les difficultés que connait actuellement le régime
local complémentaire obligatoire de protection sociale d'Alsace-
Moselle . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu ' il envisage de prendre à ce sujet.

Sécurité sociale (fonctionnement)

23490. - 29 janvier 1990. - M. Germain Gengenwin souhaite
connaitre la position de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et d€ la protection sociale face aux difficultés que
connaît le régime local complémentaire de protection sociale
d'Alsace-Moselle . Il lui demande de bien vouloir l'informer des
intentions du Gouvernement sur cette question.

Réponse. - Deux textes sont entrés en vigueur pour restaurer
l 'équilibre financier du régime local d'assurance maladie
d ' Alsace-Moselie : le décret n° 89-540 du 3 août 1989 instituant
une cotisation au taux de 0,75 p . 100 sur les avantages de vieil-
lesse servis aux bénéficiaires du régime local, le décret n° 89-541
du 3 août 1989 relevant, pour une période transitoire, le taux de
cotisation à la charge des actifs . Ces deux mesures, instituées en
accord avec les gestionnaires du régime local, devraient lui per-
mettre de clore l'exercice budgétaire 1990 par un equilibre . Une
réflexion doit être par ailleurs engagée sur une réforme des struc-
tures de gestion de ce régime . M . Baltenweck, président du
Conseil économique et social d'Alsace, vient de se voir confier
une mission de consultation de tous les partenaires intéressés sur
la forme que pourrait prendre une nouvelle structure de gestion
du régime local.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

22790. - 8 janvier 1990 . - M . Yves Dollo attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des prisonniers de guerre qui n'ont pas, à
leur retour de captivité, trouvé un emploi salarié donnant lieu à
cotisations à la sécurité sociale et sont de ce fait privés de la
validation de la période de guerre et de captivité pour le calcul
de leur retraite au titre du régime général de la sécurité sociale.
Cette situation est préjudiciable financièrement et moralement
pour des prisonniers de guerre qui ont sacrifié six années de leur
jeunesse à la défense du pays . il lui demande les mesures qu'il
compte prendre afin de modifier la loi n° 73-1051 du

21 novembre 1973 pour que désormais tous les prisonniers de
guerre, qui sont dans ce cas relativement peu nombreux et aux-
quels il ne manque que quelques trimestres à valider, puissent
bénéficier des années de guerre et de captivité afin d 'obtenir une
retraite à taux plein au titre du régime général de la sécurité
sociale, qu'il soient salariés ou non à leur retour.

Réponse. - Pour l'ouverture du droit et le calcul de la pension
de retraite du régime générai d' la sécurité sociale, les périodes
de mobilisation et de captivité sont prises en considération gra-
tuitement dès lors que les intéressés étaient préalablement affiliés
à ce régime, ou y ont été affiliés, en premier lieu, après les
périodes en question . L'honorable parlementaire est invité à saisir
le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
(sous le timbre, direction de la sécurité sociale, bureau V . I) de
tout cas particulier dont il aurait eu connaissance auquel cette
règle n 'aurait pas été appliquée.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

23051 . - 22 janvier 1990 . - M. Jean Valleix demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale si le propriétaire d'un fonds de commerce qui cotisent un
crédit-bail sur son entreprise peut, au même titre que celui qui
procède à la mise en location-gérance (réponse Godfrain, J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 juillet 1985, page 3131) faire valoir ses droits à la retraite.

Réponse. - La personne propriétaire d'un fonds de commerce
qui consent un crédit-bail sur son entreprise s'engage à vendre
son commerce . Les opérations de crédit-bail doivent faire obliga-
toirement l'objet d'une publicité . Dans la mesure où cette per-
sonne n'exploite plus son entreprise, elle n'a plus à être affiliée à
titre obligatoire au régime d'assurance vieillesse des professions
industrielles et commerciales . Sa radiation du registre du com-
merce et des sociétés lui permet de prouver sa cessation d'activité
et l'assuré peut demander la liquidation de sa pension de vieil-
lesse .

Assurance maladie-maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

23170 . - 22 janvier 1990 . - M. Georges Colombier s'inquiète
du coût très important provoqué par la grippe puisque le chiffre
de vingt milliards de francs est avancé . Dans la région Rhône-
Alpes, 35 p . 100 des actes des généralistes concernent des per-
sonnes grippées et le nombre d'arrêts de travail a dot!blé . Par
ailleurs les enfants subissent aussi cette épidémie et le taux d'ab-
sentéisme dans les classes devient préjudiciable. Il s'ensuit une
désorganisation générale croissante . Pour limiter à l'avenir cette
situation déstabilisante, il faut d'ores et déjà mettre l'accentuation
sur l'aspect préventif. Aussi il demande à M . le :sinistre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale s'il n'est pas
envisageable une généralisation de la vaccination anti-grippe avec
remboursement par la sécurité sociale . Une étude sérieuse des
coûts serait certainement judicieuse pour déterminer la position
future des pouvoirs publics.

Réponse. - Depuis la campagne de vaccination 1988-1989, la
vaccination antigrippale est étendue aux assurés âgés de plus de
soixante-dix ans ainsi qu'à certaines catégories d'assurés atteints
de l'une des sept affections de longue durée présentant une indi-
cation spécifique pour ce type de vaccination . La mise en place
du fonds national de prévention, d'éducation et d'information
sanitaires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge de la vaccination antigrippale qui
représente actuellement une dépense de l'ordre de 100 millions
de francs, offre l'occasion de procéder à une évaluation portant,
d'une part, sur la couverture vaccinale et, d ' autre part, sur la
place du virus grippal dans les syndromes grippaux chez des per-
sonnes vaccinées et non vaccinées . Cette évaluation, dont le prin-
cipe a été retenu par l'arrêté du 13 septembre 1989 relatif au
programme du fonds national de prévention, d'éducation et d'in-
formation sanitaires au titre de l ' exercice 1989, permettra de
définir les critères auxquels devrait satisfaire un éventuel engage-
ment supplémentaire de l'assurance maladie dans ce domaine .
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Risques professionnels (politique et réglementation)

23412 . - 29 janvier 1990 . - M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème suivant : la Caisse natio-
nale d ' assurance maladie a récemment publié les statistiques des
accidents du travail pour l'année 1988 . Celles-ci font apparaître
une progression de plus de 0,5 p . 100 (I 618 000 contre 1 609 652
en 1987) . I! est à noter que depuis une quinzaine d'années ces
chiffres accusaient une baisse régulière . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre afin de développer à
nouveau une politique efficace de prévention des accidents du
travail.

Réponse. - II ressort des statistiques provisoires établies par la
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés
(C .N .A.M .T .S .) que l'année 1938 s'est caractérisée par une recru-
descence du nombre des accidents du travail . Cette augmentation
est à imputer en partie à la reprise de l'activité économique et à
l'amélioration de la situation de l'emploi et vraisemblablement
aussi au développement des formes précaires d'embauche . Le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale
entend dans ces conditions mener une politique active de préven-
tion des accidents du travail . Ces orientations se sont traduites
par un renforcement des moyens financiers mis à la disposition
du Fonds national de prévention des accidents du travail et des
maladies professionnelles géré par la C .N .A .M .T.S . Le budget de
l'année 1990 s'élève à 1 014,82 MF représentant ainsi un accrois-
sement de 6,4 p . 100 par rapport au budget de l'année 1989 . Sur
la dotation, les crédits engagés pour financer des conventions
d'objectifs destinées à améliorer la sécurité dans les entreprises
ler plus exposées représentent 163 MF. Une campagne d'informa-
tion menée par la C .N .A.M .T .S . et les caisses régionales d'assu-
rance maladie en direction des P .M .E ./P.M .I . devrait faciliter
leur accès à ce dispositif. Une dotation supplémentaire de 6 MF
a été dégagée pour accroître la participation des experts français
au processus de normalisation européenne . Le ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale souhaite d'autre
part accompagner la préparation du déplafonnement des cotisa-
tions d'accident du travail par un renforcement de l'effet d'incita-
tion à la prévention de la tarification . Celle-ci doit être en effet
un moteur essentiel de l'implication de l'entreprise dans la
recherche de la sécurité des salariés . Parallèlement aux actions
entreprises par le ministre du travail, il souhaite également amé-
liorer la prévention dans les établissements d'enseignement tech-
nique de façon à former dès l'apprentissage les élèves à la sécu-
rité au travail . Un protocole d'accord passé avec le ministère de
l'éducation nationale devrait systématiser les actions de préven-
tion déjà menées conjointement par ces administrations sur le
terrain . Il s'est enfin fixé comme objectif pour l'année 1990, en
liaison avec la C .N .A .M .T.S ., d'améliorer les délais d'élaboration
des statistiques relatives aux accidents du travail de façon à enre-
gistrer très vite leur évolution par secteur et si besoin à infléchir
les priorités d'action sur le terrain des services de prévention des
caisses régionales d'assurance maladie.

Retraites complémentaires (salariés)

23531 . - 29 janvier 199C. - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des artisans et commerçants ayant eu
une activité salariée au cours de leur vie professionnelle, inter-
rompue par un licenciement économique, et qui, ayant eu le cou-
rage de créer une entreprise, voient leur retraite complémentaire
largement amputée s'ils veulent faire liquider à soixante ans les
droits gn'üs ont acquis pendant leur vie active, alors que cette
retraite serait liquidée à taux plein s'ils étaient restés chômeurs.
Cela signifie que l'activité qu'ils ont déployée et dont !a collecti-
vité a bénéficié (économie d'indemnité de chômage, perception
des taxes et impôts divers, et parfois création de quelques
emplois directs ou indirects) les pénalise finalement . Certes, cette
situation découle de l'accord du 4 février 1983 entre les parte-
naires sociaux, mais, dais la mesure où elle est tout à fait anor-
male et profondément injuste, il lui demande ce qu'il compte
faire pour y remédier dans les meilleurs délais.

Réponse. - II est exact que les dispositions d'application de
l'accord du 4 février 1983 adoptées par les partenaires sociaux et
permettant la suppression des coefficients d'abattement appliqués
aux retraites complémentaires entre soixante et soixante-cinq ans
ne concernent que les salariés en activité ou les personnes en
chômage . Les personnes « parties » des régimes complémentaires
de retraite au moment de la liquidation de leur pension ne béné-
ficient pas de l'accord du 4 février 1983 . Les régimes de retraite

complémentaire étant des organismes de droit privé dont les
règles sont librement établies par les partenaires sociaux, il
reviendra à ceux-ci, dans le choix qu'ils feront de proroger ou de
modifier éventuellement l'accord du 4 février 1983 au-delà de
31 mars 1990, de ,rendre en compte le problème soulevé par
l ' honorable parlementaire.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

23634 . - 5 février 1990. - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l ' inquiétude manifestée par les personnes,
préretraitées ou actives, qui devaient dans les prochains mois
prendre leur retraite définitive à l'âge de soixante ans . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
entend proposer aux partenaires sociaux pour répondre à cette
inquiétude légitime . - Question transmise à M. le ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale.

Retraites coniplérnentaires
(politique à l'égard des retraités)

23685. - 5 février 1990. - M. Marc Laffineur attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur les inquiétudes qui se font jour parmi les
retraités à propos de l'éventuelle remise en cause du financement
de la retraite à soixante ans après le 31 mars 1990 . L'ordonnance
du 26 mars 1982, qui a pris effet le 1' t avril 1983, pour les liqui-
dations concernant les salariés âgés de soixante ans et plus, avait
eu, entre autres, deux conséquences : 1° l'obligation d'avoir cotisé
150 trimestres au régime général de sécurité sociale pour pouvoir
prétendre à la retraite au taux plein de 50 p . I00 . Or il serait
envisagé d'allonger la durée de cotisations pour paivtmir au taux
plein ; 2° la garantie pendant sept ans, soit jusqu'au
31 mars 1990, par une association pour une structure financière
(A .S .F .) financée par des fonds publics, que les liquidations des
retraites complémentaires Arrco ou complémentaires cadres
A .G .I .R.C., seraient effectuées sans abattement anticipatif pour
les salariés âgés de soixante ans et détenteurs des 150 trimestres
de sécurité sociale vieillesse . L'A .S .F. arrive à son terme dans
moins de trois mois et les pouvoirs publics ont annoncé leur
intention de ne pas prolonger le régime issu de l'ordonnance de
mars 1982, sauf si les caisses de retraite se substituent à eux pour
éviter le retour aux coefficients anticipatifs pénalisant, entre
soixante et soixante-cinq ans, ce qui entraînerait alors des aug-
mentations très lourdes des cotisations tant patronales que sala-
riales . Dès lors, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable,
soit de confirmer les futures modifications de l'ordonnance
de 1982, soit d'annoncer que des mesures assurant le maintien de
l'A .S .F . seront prises pour permettre la poursuite des départs à
soixante ans et le financement de ces retraites daim les mêmes
conditions qu'actuellement.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

23786 . - 5 février 1990. - M . Henri Cuq attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur l'équilibre financier des caisses de retraite complé-
mentaire . Il lui rappelle que l'A .S .F . a la mission de verser des
allocations aux bénéficiaires des garanties de ressources et de
compenser l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans.
L'accord du 4 février 1983 signé par les partenaires sociaux repo-
sait sur la participation financière de l'Etat . Or le budget
pour 1990 ne prévoit aucune subvention en faveur de l'A .S.F.
après le 31 mars 1990. Les conséquences sur les retraites seront
particulièrement défavorables pour les préretraités, auxquels,
compte tenu de la diminution des capacités financières de
l'A .S .F ., les régimes complémentaires risquent de ne pouvoir
garantir le niveau des prestations prévues. il lui demande si
toutes les implications du désengagement financier de l'Etat à
partir du t « avril prochain ont bien été analysées et si le Gouver-
nement n'envisage pas de reconsidérer sa position actuelle.

Retraites complémentaires (politique à l'égard des retraités)

23787 . - 5 février 1990 . - M . Ambroise Guellec attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les problèmes liés au financement des
régimes complémentaires de retraite . En effet, il apparaît que
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l'Etat ne participera plus au-delà du 31 mars proch .;n à la struc-
ture financière créée en 1983 lors de l'abaissement de l'âge de la
retraite à soixante ans . Dans cette hypothèse, il semble que les
régimes complémentaires appliqueront an coefficient d'abatte-
ment pour les retraités prises avant soixante-cinq ans . Aussi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions concer-
nant à la fois l ' ouverture de négociations entre les partenaires
sociaux afin que les salariés a :tant opté pour la retraite à
soixante ans bénéficient, malgré le désengagement de Œta :,
d'une retraite totale à taux plein après le 31 mars 1990 et qu'ains i
soient respectés à leur égard les engagements pris.

Réponse. - Le Gouvernement a exposé aux partenaires sociaux
gestionnaires de l ' Association pour la gestion de la structure
financière (A .S .F.) qu'il respecterait intégralement les engage-
ments qu'il avait pris d'accorder à ladite association une subven-
tion pendant sept années à compter du l rr avril 1983, ce qui
représente en tout la somme très importante de 82 milliards de
francs Au-delà du 31 mars 1990, le Gouvernement a relevé que
l'A .S .F. pouvait faire face à l'intégralité de ses charges (fin de
service des garanties de ressources, coût de l ' abaissement de l ' âge
de la retraite dans les régimes complémentaires de salariés) sans
subvention de l'Ftat et aime ses seules autres ressources affectées,
soit deux points de. cotisations d'assurance chômage.

-ter--.	

nécessaire la recherche d ' une plus grande contributiv i té de ce
régime et ne permettent pas d'envisager la création de nouveaux
droits sans contrepartie de cotisations.

Retraites . généralités (montant des pensions)

23940 . - 5 février 1990 . - M. Pierre Forgues rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'une pension est déterminée compte tenu du salaire
revalorisé des dix meilleures années. Or, l'application aux salaires
de référence des coefficients de revalorisation prévus par la légis-
lation ne porte pas toujours le salaire revalorisé de certaines
années à hauteur du salaire maximum soumis à cotisation en
vigueur à la date d'effet de la prestation . De plus, les arrétés de
revalorisation ne prévoient aucun coefficient de majoration des
salaires se rapportant à l'année de leur parution et à l'année
civile précédente . Il en résulte que certains assurés ayant toujours
cotisé sur la base du suaire maximum n'obtiennent pas toujours
une pension plafond . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures afin de remédier à cette situation préjudiciable à certains
retraités.

1

Retraites : r-égin:e général (calcul des pensions)

23937 . - 5 février 1990. - M . Richard Cazena-'e attire l'atten-
tion de M. le ministre de ia solidarité, de :a santé et de la
protection sociale sur le tait que les appelés effectuant leur ser-
vice national antérieurement à toute activité professionnelle sont
privés de l'équivalent de douze à vingt et un mois de cotisations
à la caisse d'assurance vieillesse des travailleurs salariés . L'article
L.35I-3 dispose, en effet, que les périodes pendant lesquelles
l'assuré a été présent sous les drapeaux pour son service mili-
taire, ou par suite de mobilisation, sont prises en considération
en vue de l'ouverture du droit à pension . Ces périodes ne sont
cependant prises en compte qu ' à la seule condition que l 'appelé
ait bénéficié « antérieurement » de la qualité d'assuré social . Sont
ainsi pénalisés l'ensemble des appelés qui effectuent leur service
national antérieurement à toute activité professionnelle . Considé-
rant que 150 trimestres de cotisations (ce chiffre devrait en outre
être prochainement relevé) sont exigibles pour l'ouverture du
droit à la pension de vieillesse, la période du service national
vient donc priver les jeunes gens concernés de quatre à huit tri-
mestres de temps de vie active, créant ainsi une distorsion mani-
feste entre appelés du contingent, mais également à l ' égard des
exemptés . Cette inégalité est particulièrement nette pour ceux
qui, en raison des circonstances, et notamment de la guerre d'Al-
gérie, ont passé plus de deux années sous les drapeaux . Par
conséquent, il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour corriger au plus vite cette situation profondément inéqui-
table.

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L .35I-3 et R .351-12 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées
en temps de paix ne peuvent être prises en considération pour
l'ouverture du droit et le calcul de la pension de vieillesse da
régime général de la sécurité sociale que si les intéressés avaient
antérieurement à leur appel sous les drapeaux la qualité d'assuré
social de ce régime . Cette qualité résulte à la fois de l'immatricu-
lation et du versement de cotisations au titre d ' une activité sala-
riée . Au plan des principes, la validation gratuite des périodes de
service militaire légal compense l'amputation de la durée d'assu-
rance en cours d'acquisitio .i par l'assuré au même titre que les
périodes indemnisées au titre de la maladie, de la maternité, de
l ' invalidité, des accidents du travail ou du chômage . Cette règle
est toutefois assouplie du fait qu ' il n 'est pas exigé que le service
national interrompe effectivement l'activité salariée . C'est ainsi
qu'une activité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant
les vacances, par exemple), est suffisante pour valider les
périodes ultérieures de service militaire légal, même si elle n'est
plus exercée à la date d'incorporation . Par ailleurs, les périodes
de service militaire légal, ainsi que celles de maintien (ou de
rappel) sous les drapeaux, accomplies en Algérie au cours des
opérations qui y ont été effectuées entre le 31 octobre 1954 et le
2 juillet 1962 - lesquelles donnent vocation, en application de la
loi n° 74-1044 du 9 septembre 1974, à la qualité d'ancien combat-
tant - sont prises en compte dans le calcul des pensions de vieil
lesse du régime général sans conditions d'affiliation préalable
(art . L . 161-19 du code de la sécutité sociale) . II suffit que les
intéressés aient exercé en premier lieu après ces périodes une
activite professionnelle salariée pour laquelle des cotisations ont
été versées à ce régime . Les difficultés financières actuellement
rencontrées par le régime général d'assurance vieillesse rendent

Réponre . - En application des textes en vigueu ., le salaire
maximum soumis à cotisations d'une part, les salaires reportés
aux comptes des assurés et les pensions déjà liquidées d'autre
part, ne sont pas majorés selon le méme coefficient de revalorisa-
tion . Dans le premier cas, ce coefficient tient compte de i'évolu-
tion moyenne des salaires alors que, dans le deuxième cas, il est
fonction de l'évolution du salaire moyen des assurés, figurant
dans le rapport économique et financier annexé au projet de loi
de finances . Sor une longue période, ces deux paramètres, tous
deux fondés sur des indices de salaires, ont des évolutions voi-
sines . Dans le passé, :'applicatieir de ces règles a permis aux pen-
sionnés dont les dix meilleures années correspondaient à des
salaires égaux au plafond des eotisatians, d'obtenir des pensions
calculées égales ou supérieures au maximum des pensions . En
effet, !es salaires portés au compte des assurés ont fait l'objet
dans le passé, de revalorisations plus fortes que ne l'aurait jus-
tifié l'évolution réelle des salaires et des prix afin de remédier
aux difficultés que connaissaient alors les assurés qui, ne pouvant
se prévaloir que d'un nombre restreint d'années d'assurance, ne
bénéficiaient que de pensio, .s très modiques : les salaires revalo-
risés correspondant à cette période sont donc surévalués et ne
reflètent pas l'effort contributif véritablement accompli par les
intéressés . Four cette raison, les retraités concernés peuvent béné-
ficier d'une pension calculée supérieure au maximum de cette
prestation bien que celle-ci soit ramenée audit maximum. Il
convient d'observer en outre, que les coefficients de revalorisa-
tion des pensions sont appliquées aux pensions calculées et non
à la pension maximum : il en résulte que tant que la pension
calculée demeure supérieure au maximum de cette prestation,
celle-ci évolue, en fait, comme le maximum en question . Tou-
tefois, dans la période récente, en raison notamment de l'évolu-
tion plus lente des revalorisations des salaires portés aux comptes
des assurés et des pensions déjà liquidées par rapport à celle du
plafond de cotisations, il est exact que certains assurés, dont les
dix meilleures années correspondent à des salaires maximum
soumis à cotisations, perçoivent des pensions d'un montant infé-
rieur au maximum des pensions . li faut clairement rappeler que
celui-ci constitue une limite mais en aucune façon un montant
garanti aux assurés ayant cotisé au moins dix années sur un
salaire égal au maximum soumis à cotisations . Le mécanisme de
revalorisation des pensions et des salaires servant de base à leur
calcul, ne comporte en effet aucune garantie de maintien d'un
rapport constant entre pensions et plafond de cotisations . En
revanche, ce mécanisme assure aux retraités un montant de pen-
sion dont la valeur reste dans un rapport constant avec celle des
salaires en cours, telle que cette dernière est appréciée dans le
cadre des textes applicables aux pensions de vieillesse. Les
assurés ayant cotisé au plafond pendant les dix meilleures années
de leur carrière, b6néficient de cette garantie das les mêmes
conditions que l'ensemble des autres assurés.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

23944 . - 5 février 1990 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des grands malades et notam-
ment des personnes opérées ou malades cardiaques au regard de
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leurs droits à la retraite . La situation de ceux qui continuent de
travailler malgré de nombreuses interventions chirurgicales et qui
ont donc un état de santé précaire est particulièrement difficile.
Il lui demande si des mesures sont envisagées pour faciliter le
départ à la retraite de ces personnes lorsqu'elles ont cotisé
150 trimestres à la sécurité sociale.

Réponse . - Depuis le l e! avril 1983, les salariés du régime
général et du régime des assurances sociales agricoles ont la pos-
sibilité s'ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance et de
périodes reconnues équivalentes, tous régimes de base confondus,
de bénéficier de la pension vieillesse au taux plein de 50 p. 100
dès leur soixantième anniversaire . La situation financière difficile
à laquelle doivent faire face nos régimes de retraite ne permet
pas d'abaisser encore cet àge au profit de catégories particulières,
aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

24082 . - 12 février 1990 . - M. Bernard Pans expose à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que son attention a été appelée sur les propositions de
loi déposées pour accorder le bénéfice de la retraite profession-
nelle anticipée à cinquante-cinq ans pour les demandeurs d'em-
ploi en fin de droits, et sur le fait que le Gouvernement n'a pas
retenu l'inscription de ces propositions à l'ordre du jour priori-
taire de l'Assemblée nationale . Parmi ces propositions figure celle
portant ie n° 104 déposée par M . Pierre Mauger tendant à peu-
mettre le départ à la retraite, dès l'âge de cinquante-cinq ans, des
anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord pendant la
période s'étendant du t er janvier 1952 au 2 juillet 1962, qui sont
demandeurs d'emploi, en fin de droits ou pensionnés à eaux égal
ou supérieur à 6C p . 100. A une question écrite posée par
M . Main Jonemann (n a 12600) demandant l'inscription à l'ordre
du jour du Parlement des propositions de loi relatives aux
anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord, notamment
la proposition n° 104, le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre répondait : « Le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre a
demandé au ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale d'examiner cette requête avec la plus grande bienveil-
lance, notamment en étudiant la possibilité de faire bénéficier les
intéressés âgés de plus de cinquante-cinq ans d'une bonification
égale au temps passé sous les drapeaux lors du calcul de l'ouver-
ture du droit à la retraite. » Cette réponse a été publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 4 septembre 1989. Il lui demande s'il a été fait
procéder à l'étude de ce texte et à quelles conclusions elle a
abouti . il souhaiterait savoir si, comme il le souhaite, le Gouver-
nement envisage de retenir ces propositions de loi dans le cadre
de l'ordre du jour prioritaire de la prochaine session parlemen-
taire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

24662 . - 19 février 1990 . - M. Jacques Godfrain expose à
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que son attention a été appelée sur les propositions de
loi déposées pour accorder le bénéfice de la retraite profession-
nelle anticipée à cinquante-cinq ans pour les demandeurs d'em-
ploi en fin de droits, et sui le fait que le Gouvernement n'a pas
retenu l'inscription de ces propositions à l'ordre du jour priori-
taire de l'Assemblée nationale . Parmi ces propositions figure celle
portant le numéro 104 déposée par M . Pierre Mauger tendant à
permettre le départ à la retraite, dès l'âge de cinquante-cinq ans
des anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord pendant
la période s'étendant du l ei janvier 1952 au 2 juillet 1962, qui
sont demandeurs d'emploi, en fin de droits ou pensionnés à taux
égal ou supérieur à 60 p . 100 . A une question écrite posée par
M. Alain Jonemann (ni) 12600) demandant l'inscription à l'ordre
du jour du Parlement des propositions de loi relatives aux
anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord, notament la
proposition numéro 104 . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre répondait : « Le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre a
demandé a .. ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale d'examiner cette requête avec la plus grande bienveil-
lance, notamment en étudiant la possibilité de faire bénéficier les
intéressés âgés de plus de cinquante-cinq ans d'une bonification
égale au temps passé sous les drapeaux lors du calcul de l'ouver-

tare du droit à la retraite. » Cette réponse a été publiée au
Journal officiel « Questions » du 4 septembre 1989 . Il lui
demande s' il a fait procéder à l 'étude de ce texte et à quelles
conclusions elle a abouti, il souhaiterait savoir si, comme il le
souhaite, le Gouvernement envisage de retenir ces propositions
de loi dans le cadre de l'ordre du jour prioritaire de la prochaine
session parlementaire.

Réponse. - L'anticipation de l'âge de la retraite à cinquante-
cinq ans pour les anciens d'Afrique du Nord chômeurs en fin de
droits ne s'inscrit pleinement dans le respect de l'égalité des
droits entre toutes les générations du feu . il n'existe pas de
mesure d'anticipation de la retraite avant l'âge de soixante ans
dans le secteur privé . Seuls les déportés, internés et patriotes
résistant à l'occupation des départements du Rhin et de la
Moselle incarcérés en camps spéciaux (P.R.O .), pensionnés à
60 p . 100 et plus, bénéficient d'une mesure exceptionnelle dans
ce domaine : en effet, ils peuvent cesser leur activité profession-
nelle à cinquante-cinq ans et cumuler leur pension militaire d'in-
validité et leur pension d'invalidité de la sécurié sociale par déro-
gation au droit commun qui Literdit l'indemnisation des mêmes
affections au titre de deux régimes d'invalidité différents . Or,
cette cessation d'activité n'implique par la liquidation de leur
retraite qui n'a lieu qu'à soixante ans . Les perspectives finan-
cières de nos régimes d'assurance vieillesse, et notamment du
régime général ne permettent pas d'abaisser encore cet àge au
profit de catégories particulières, aussi dignes d'intérêt soient
elles .

Professions paramédicales (aides-soignantes)

24085. - 12 février 1990 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le voeu émis par la caisse primaire d'assu-
rance maladie de Haute-Savoie concernant la situation des aides-
soignantes . Aussi, afin que la compétence des aides-soignantes
soit reconnue par l'assurance maladie, il lui demande si l'inscrip-
tion d'une lettre clé spécifique à la nomenclature générale des
actes professionnels ne pourrait pas être envisagée . Celle-ci auto-
riserait alors la prise en charge de l'acte de l'aide-soignante selon
des modalités à définir.

Réponse. - L'assurance maladie, conformément à la législation
et à la réglementation existantes, assure la couverture des frais de
médecine générale et spécialisée, c'est-à-dire les frais afférents
aux actes effectués par des médecins, des chirurgiens-dentistes,
des sages-femmes et des auxiliaires médicaux habilités à l'exer-
cice de ces professions selon les conditions fixées par le code de
la santé publique. La profession d'aide soignante ire figurant pas
au livre IV du code précité relatif aux professions médicales et
aux auxiliaires médicaux, l'assurance maladie ne peut prendre en
charge les actes dispensés individuellement à titre libéral par ces
professionnels . L'arrêté du ler février 1982 modifié le
13 avril 1989 relatif au certificat d'aptitude aux fonctions d'aide-
soignant (C .A.F .A .S .) précise que les aides-soignants ont vocation
à assurer des soins d'hygiène et de confort, sous la responsabilité
de l'infirmier et sous son contrôle effectif . L'assurance maladie
prend déjà en charge l'activité de soins des aides-soignants à
travers les budgets des hôpitaux, des maisons de retraite médica-
lisées et des services de soins à domicile, sans qu'il soit néces-
saire d'envisager le remboursement à l'acte de cette profession.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

24180 . - 12 février 1990. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur certaines difficultés relatives à l'appli-
cation de l'article 5 de la loi n° 86-16 du 5 janvier 1988,
article 161-15, alinéa 3 du code de la sécurité sociale étendant
aux ayants droit d'un assuré décédé la protection sociale de ce
dernier sous certaines conditions . En effet, cette loi dispose que
« les personnes visées aux deux premiers alinéas . . . (de l'ar-
ticle 161-15) continuent de bénéficier pour elles-mêmes et leurs
ayants droit, à compter d'un âge déterminé, des prestations en
nature du dernier régime obligatoire d'assurance maladie ou
maternité dont elles ont relevé, lorsqu'elles ont ou ont eu à
charge . . . un nombre d'enfants fixé par décret en Conseil d'Etat.
(art . R .161-5-1 § trois) » . Or il apparaît que cette loi, dont le vote
a été motivé par certaines situations de détresse patentes en 1988,
n'a pas pour effet de gérer les situations déjà nées à cette date,
situation en considération desquelles elle avait pourtant été votée .
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Ainsi pour bénéficier de cette disposition, les services sociaux ont
exigé que la demande de prise en charge ait été déposée dans
l'année suivant le décès du conjoint, ce qui a eu pour consé-
quence d'écarter de ce régime des ayants droit des assurés
décédés dont le délai de prise en charge de l'article 161-15,
alinéa l« du code de la sécurité sociale était parvenu à expira-
tion avant 1988 . Cette situation se révèle contraire à l'équité
lorsque l'âge de l'ayant droit, en particulier le conjoint survivant,
interdit toute possibilité d'obtention d'un emploi salarié . On
trouve ainsi sur le marché du travail depuis 1989 des veuves
demandeuses d'emploi ayant plusieurs enfants à charge, âgées de
plus de quarante-cinq ans, les unes disposant de la protection
sociale de leur conjoint décédé, les autres ayant dû adhérer à
l'assurance personnelle . II lui demande d'intervenir auprès des
services sociaux chargés de l'application de la loi susvisée, afin
d'accorder une prise en charge au titre de l'aide sociale des coti-
sations d'assurance personnelle, des conjoints survivants, jusqu'au
bénéfice des droits à réversion, ou d'insérer dans le code de la
sécurité sociale l'alinéa suivant « sont également admis au béné-
fice de l'article 161-15, alinéa 3, le conjoint de l'assuré décédé
qui, entre l'expiration du délai visé à l'alinéa 1 « du présent
article et la mise en application de la loi du 5 janvier 1988, peu-
vent justifier de la recherche effective et permanente d'un emploi
telle qu'elle est définie oar les articles L . 351-16 et R. 351-27 du
code du travail.

Réponse. - La loi no 88-16 du 5 janvier 1988 et son décret
d'application n° 88-677 du 6 mai 1988 ont préau, dans le cadre
du statut social de la mère de famille, que !es personnes ayants
droit d'un assuré décédé ou divorcé continuent de bénéficier
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, à compter de quarante-
cinq ans, des prestations en natut•e du dernier régime obligatoire
d'assurance maladie et maternité dont elles ont relevé, dès lors
qu'elles ont ou ont eu au moins trois enfants à leur charge. Béné-
ficient de ce dispositif les personnes veuves ou divorcées qui,
outre les conditions d'âge et de nombre d'enfants à charge ou
élevés, se trouvent encore en situation de maintien de droit tem-
poraire (soit une période de douze mois éventuellement pro-
longée jusqu'au troisième anniversaire du dernier enfant à
charge) à la suite du divorce ou du décès de l'assuré dont elles
étaient ayants droit. A l'inverse, les personnes qui ont épuisé la
période de maintien du droit aux prestations prévue par l'article
L. 161-15 du code de la sécurité sociale ne sont pas visées par les
nouvelles dispositions. Cette interprétation résulte des termes
mêmes de la loi et de l'intention du législateur qui était de main-
tenir un droit existant au titre d'un régime obligatoire d'assu-
rance maladie et non pas de conférer un droit nouveau ou de
faire revivre un droit éteint . S'agissant d'un droit gratuit qui n'est
attaché à la perception d'aucune pension ou allocation, il n'est
pas envisagé de procéder à son extension au profit des personnes
qui sont déjà sorties du système d'assurance maladie . En outre,
des précisions ont été apportées par lettre ministérielle du 31 jan-
vier 1989 afin de prendre en compte la situation des personnes
qui auraient été exclues du champ de la mesure en raison de
l'expiration, avant l'intervention du décret précité du 6 mai 1988,
du maintien de leur droit aux prestations . Il a en effet été admis
que le maintien illimité du droit à l'assurance maladie institué
par la Ici du 5 janvier 1988 s'applique, à titre dérogatoire mais
conformément à l'esprit de la loi, aux personnes qui remplissent
les conditions d'âge et de nombre d'enfants et dont le maintien
de droit, prévu aux alinéas 1 et 2 de l'article L . 161-15 du code
de la sécurité sociale, a pris fin entre la date d'effet de la loi
n o 88 . 16 du 5 janvier 1988 et la publication du décret n° 88-677
du 6 mai 1988. En tout état de cause, les personnes veuves
chargées de famille qui ne relèvent d'aucun régime obligatoire
d'assurance maladie ont la possibilité d'adhérer à l'assurance per-
sonnelle et de solliciter, en cas d'insuffisance de leurs ressources,
la prise en charge de leur cotisation par l'aide sociale ou par leur
régime de prestations familiales si elles sont allocataires . Il
convient, à cet égard, de préciser que les titulaires de l'allocation
de veuvage qui ont adhéré à l'assurance personnelle voient leur
cotisation prise en charge par l'aide sociale sans que soient mises
en jeu les règles relatives à l'obligation alimentaire. L'allocation
de veuvage, dont l'objet est de permettre une insertion ou une
réinsertion dans la vie professionnelle, est accordée au conjoint
survivant d'un assuré décédé satisfaisant, notarament, à une
condition d'âge (moins de cinquante-cinq ans), une condition de
charges familiales et une condition de ressources.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

24352 . - 19 février 1990 . - M . Charles Paccou attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés que rencontrent les travail-
leurs non salariés des professions non agricoles, qui ne perçoi-

vent qu'à 50 p . 100 le remboursement des frais de consultation
médicale et pharmaceutiques. Cette situation, contraire au prin-
cipe même de l'égalité de tous les Français devant la maladie, est
d'autant plus préoccupante que la conjoncture économique et
sociale que nous subissons pénalise lourdement les travailleurs
indépendants . Aussi, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour permettre qu'une solution
allant dans le sens de la justice et de l'équité soit trouvée.

Réponse. - Les prestations en nature servies par le régime obli-
gatoire d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles correspondent à 50 p . 100 des dépenses de
l'assuré pour les soins courants mais elles sont très proches de
celles du régime général pour les soins coûteux . La parité est
effective en cas d'hospitalisation et l'alignement est presque réa-
lisé lorsqu'il s'agit d'une maladie longue et coûteuse . Dans cette
éventualité, une partie des frais d'honoraires médicaux est, certes,
laissée à la charge de l'assuré mais elle est limitée à 20 p . 100
pour les soins au domicile du malade ou au cabinet du praticien
et à 15 p. 100 en consultation externe des hôpitaux. En compen-
sation, les taux de cotisation d'assurance maladie des travailleurs
non salariés en activité (11,95 p . 100 des revenus professionnels
dont 3,10 p . 100 dans la limite du plafond de la sécurité sociale
et 8,85 p. 100 dans la limite de cinq fois ce plafond) sont infé-
rieurs à ceux acquittés sur les rémunérations versées aux assurés
du régime général, à savoir 18,50 p . 100 sur la totalité du salaire.
Par ailleurs, ces cotisations sont déductibles du revenu impo-
sable . Ainsi, l'extension au régime des travailleurs non salariés
des avantages du régime général constitués par une meilleure
prise en charge des soins courants exigerait une contrepartie
financière plus importante . Toute amélioration du remboursement
est liée à ia capacité contributive des assurés et ne pourrait inter-
venir qu'en étroite concertation avec les représentants élus du
régime d'assurance maladie des travailleurs indépendants.

Préretraites (allocation de garantie de ressources)

24518 . - l9 février 1990. - M. Daniel Reiner appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des préretraités en garantie de
ressources . II lui indique qu'ils ont obtenu une revalorisation de
1,6 p. 100, donc inférieure à celle des retraités et autres prére-
traités au l « janvier 1990, et que cette mesure suscite une forte
inquiétude . 11 lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses
intentions quant à cette catégorie de retraités.

Réponse. - Depuis le l « avril 1983, les garanties de ressources
sont revalorisées par décision autonome des partenaires sociaux
gestionnaires de l'association pour la gestion de la structure
financière . S'il peut se révéler à une échéance donnée un écart
entre le taux de revalorisation de cette prestation et celui des
pensions de vieillesse et allocations de préretraite du F .N.E ., l'en-
semble de ces prestations a bien évolué de façon parallèle ces
dernières années.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

24532 . - 19 février :990 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation, vis-à-vis de la retraite, des
jeunes qui ont servi sous les drapeaux durant vingt . sept mois en
Algérie . Lorsqu'ils n'étaient pas salariés avant leur départ en
Afrique du Nord, ils n'ont pas droit à une bonification de tri-
mestres de cotisations et se trouvent donc défavorisés par rapport
à ceux qui ont servi douze mois ou qui ont été exemptés . Elle lui
demande en conséquence s'il envisage d'autoriser pour ces per-
sonnes qui ont des difficultés à accumuler 150 trimestres, un
rachat de points ou s'il pens e pouvoir prendre d'autres disposi-
tions pour améliorer leur retraite le moment venu.

Réponse . - Les périodes de service militaire légal, ainsi que
celles de maintien (ou de ra »pet) sous les drapeaux, accotai; lies
en Aigérie au cours des opérations qui y ont été effectuées entre
le 3! octobre 1954 et le 2 jrillet 1962 - lesquelles donnent voca-
tion, en application de la loi n° 74-1044 du 9 septembre 1914, é
la qualité d'ancien combat .ant - sont prises en compte drns le
calcul des pensions de vieillesse du régime général sans condition
d'affiliation préalable (ar . L. 161-19 du code de la s :curité
sociale) . Il suffit que les intéressés aient exercé en prem i er lieu
après ces périodes, une activité professionnelle salariée pour
laquelle des cotisations ont été versées à ce régime .
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Sécurité sociale (politique et réglementation)

24541 . - 19 février 1990 . - M . Georges Colombier attire l ' at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale concernant l'application des dispositions de
l ' article R . 143-14 du code de la sécurité sociale qui a un effet
suspensif. II souhaiterait connaître son avis de l'effet suspensif de
l 'appel, qui prive durant cette période, l ' intéressé de toute res-
source.

Réponse. - L'effet suspensif conféré par l'article R . 143-14 du
code de la sécurité sociale à l'appel des décisions des commis-
sions régionales d'invalidité et d'incapacité permanente peut, en
effet, lorsque l'appel est formé par l'organisme débiteur, priver
l'intéressé des prestations auxquelles il aurait pu prétendre en
exécution de la décision frappée d'appel . Néanmoins, outre que
l'article R . 143-14 précité ne déroge pas à la règle générale posée
par l'article 539 du nouveau code de procédure civile, il y a lieu
d'observer qu'adopter une règle différente en matière de conten-
tieux technique de la sécurité sociale exposerait les intéressés à
devoir rembourser les sommes - relativement très importantes
compte tenu des délais de procédure - qu'ils auraient perçues en
exécution d'une décision qui serait, ultérieurement, infirmée par
la commission nationale technique mentionnée à l'ar-
ticle L. 1543-3 du code de la sécurité sociale (C .N.T .). Il est pré-
cisé que les appels formés par les organismes débiteurs consti-
tuent une assez faible partie des appels reçus par la C .N .T. et
que, dans le cas où l'appel est jugé dilatoire ou abusif, celle-ci ne
manque pas, conformément à l'article R . 144-6 du code de la
sécurité sociale, de condamner au paiement d'une amende l'appe-
lant qui succombe.

Retraites : généralités (montant des pensions)

24825. - 26 février 1990 . - M. Lucien Richard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur deux sujets de préoccupation exprimés par
les organismes représentant les intérêts des retraités ; le premier
concerne les modalités de revalorisation des pensions, qui, selon
les estimations récentes, auraient abouti à un retard cumulé en
masse de 6,9 p . 100 en sept ans par rapport au salaire moyen par
tête, et à un rattrapage de plus en plus difficile des hausses du
coût de la vie : or, l'indexation pratiquée, depuis 1989, sur la
prévision d'augmentation des prix, est une approche miminaliste
qui prive les retraités des gains de productivité auxquels les
autres catégories de la nation peuvent aujourd'hui prétendre . II
lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer si,
comme le prévoyait d'ailleurs le décret du 29 décembre 1982, les
revalorisations de la pension de base de la C .N.A .V.I .S., des
retraites complémentaires et des allocations Assedic ne pourraient
désormais être égales à l'augmentatioci des salaires bruts . Le
second sujet de préoccupation concerne le mode de calcul même
des pensions, pour lequel il serait envisagé, dans le cadre du
X. Plan, d'asseoir le calcul sur les vingt-cinq meilleures années
au lieu de dix, et d'envisager 165 et non plus 150 trimestres de
durée de cotisations : ces deux mesures, si elles devaient s'appli-
quer, entraîneraient une perte du pouvoir d'achat pouvant aller
jusqu'à 9 p. 100 et remettraient en cause la retraite à taux plein à
soixante ans . Il souhaiterait, sur ces deux points, connaître les
intentions précises du Gouvernement.

Réponse. - La situation financière difficile que cannait et va
connaître dans l'avenir le régime général d'assurance vieillesse
conduit, au cours des prochaines années, soit à des modifications
de la législation actuellement en vigueur, soit à un accroissement
des cotisations à la charge des salariés . Les réflexions sur ce
sujet, qui ont donné lieu en particulier aux états généraux de la
sécurité sociale à l'automne 1987, se sont poursuivies dans le
cadre de la préparation du X e Plan adopté le 10 juillet 1989 par
le Parlement, puis de la mission de concertation confiée au pro-
fesseur Dupeyroux . Parmi les orientations possibles, figurent en
effet celles indiquées par l'honorable parlementaire . D'autre part,
des mesures de financement mourraient, à moyen terme, être éga-
lement décidées . Aucune décision n'a cependant encore été prise
par le Gouvernement qui souhaite au préalable organiser sur
l'ensemble de ces questions un débat parlementaire lors de la
session de printemps . Le choix d'un mode de revalorisation des
pensions stable au long du temps fera partie des questions qui y
seront examinées . Dans cette attente, le Gouvernement, soucieux
de conserver le pouvoir d'achat des pensionnés et autres titulaires
d'avantages de sécurité sociale, a proposé au Parlement, qui l'a
accepté, de fixer la revalorisation en 1989 de ces prestations
selon l'évolution prévisible des prix . En conséquence, la revalori-
sation de ces avantages a été fixée à 1,3 p. 100 au l e t jan-

vier 1989 (dont 0,1 p . 100 de rattrapage au titre de 1988) et à
1,2 p. 100 au l tr juillet 1989 . Tel a été l'objet de l ' article 10 de la
loi n° 89-18 du 13 janvier 1989 portant' diverses mesures d'ordre
social . De même, l'article 14 de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990
portant diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la
santé a fixé la revalorisation au l er janvier 1990 à 2,15 p . 100
(dont 0,9 p . 100 de rattrapage au titre de 1989) et 1,3 p . 100 au
! e t juillet 1990.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Politiques communautaires (transports routiers)

22328 . - 25 décembre 1989. - M. Jean Rigaud* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les inquiétudes de la Fédéra-
tion nationale des transports routiers devant les décisions
adoptées par le Conseil « transports » de la C .C .E. le
5 décembre 1989. Ces mesures constituent la première étape de la
libéralisation du cabotage routier dans la C .E.E . à partir du
l er juillet 1990 . Avant que le marché des transports intérieurs
puisse être ouvert à la concurrence étrangère et pour assurer
l'égalité des chances conformément aux principes du Traité de
Rome, les transporteurs routiers rappellent la nécessité d'une har-
monisation communautaire : 1 . de la fiscalité : fiscalité des car-
burants, T.V .A . sur le gazole, primes d'assurance ; 2° des normes
techniques : réglementation des poids et des dimensions des vél . i-
cules ; 3. de la réglementation sociale : durée hebdomadaire du
temps de travail . II lui demande s'il envisage dans les six pro-
chains mois avant l'application du nouveau règlement de prendre
des mesures pour supprimer ces discriminations et donner l'éga-
lité des chances au transport français face à ses concurrents de la
Communauté.

Politiques communautaires (transports routiers)

22540 . - 1 « janvier 1990 . - M . Francis Geng* attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les inquiétudes de la Fédéra-
tion nationale des transports routiers devant les décisions prises
par le conseil « Transports » de la C .E .E ., le 5 décembre 1989.
Ces mesures constituent la première étape de la libéralisation du
cabotage routier dans la C .E .E . à partir du l e t juillet 1990. Avant
que le marché des transports routiers intérieurs puisse être ouvert
à la concurrence étrangère et pour assurer l'égalité des chances,
conformément aux principes du Traité de Rome, les transporteurs
routiers rappellent la nécessité d'une harmonisation communau-
taire : Id de la fiscalité des carburants, T .V .A . sur le gazole,
primes d'assurances ; 2 . des mesures techniques : réglementation
des poids et des dimensions des véhicules ; 3° de la réglementa-
tion sociale : durée hebdomadaire du travail . Il lui demande s'il
envisage dans les six prochains mois, avant l'application du nou-
veau règlement, de prendre des mesures pour supprimer ces dis-
criminations et donner l'égalité des chances au transport français
face à ses concurrents de la Communauté.

Politique communautaire (transports routiers)

22801 . - 8 janvier 1990 . - M. Dominique Gambier* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les conditions
d'ouverture à la concurrence européenne des transports de mar-
chandises français . Les décisions du 5 décembre du conseil
Transports de la C .E .E . conduisent à une libéralisation du cabo-
tage routier dans la C .E .E . à partir de juillet 1990 . Afin d'offrir
des conditions équitables de concurrence, une harmonisation de
la fiscalité, des normes techniques, de la réglementation sociale
apparaît indispensable. II lui demande en conséquence les dispo-
sitions qu'il compte prendre pour permettre au transport français
de faire face à ces nouvelles conditions d'activité.

* Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1899, après la question n t 25182 .
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Politiques communautaires (transports routiers)

22802. - 8 janvier 1990 . - M . Léon Vachet* atiire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers e! fluviaux, sur les décisions que le conseil Trans-
ports de la C .E .E. a adoptées le 5 décembre 1989, aboutissant à
une première étape de libéralisation du cabotage routier dans la
C .E .E . à partir du ter juillet 1990 . Les transporteurs avaient clai-
rement précisé à M . le ministre, dans une lettre adressée le
24 novembre 1989, les conditions minimales qui devaient être
remplies avant que le marché des transports intérieurs puisse être
ouvert à la concurrence des transporteurs étrangers, de manière à
assure' l'égalité des chances dans un marché ouvert conformé-
ment aux principes du Traité de Rome . A cette fia, ils ont rap-
pelé la nécessité d'une harmonisation communautaire de la fisca-
lité, des normes techniques et de la réglementation sociale, sans
laquelle risque d'être mise en cause la compétitivité des entre-
prises françaises de transport routier . Oc force est de reconnaître
que, sur le plan communautaire, ces harmonisations ont peu pro-
gressé : il est donc du devoir du Gouvernement français de
prendre ses responsabilités. Il est grand temps, avant d'engager le
transport français dans une situation de concurrence - sans
aucun précédent dans aucun Etat - de prendre les dispositions
nécessaires pour que les entreprises françaises soient enfin mises
à égalité avec leurs concurrents européens dans le cadre de la
compétition qui s'exercera, par le biais du cabotage, sur les
marchés nationaux . En France, la fiscalité spécifique des carbu-
rants, principalement la taxe intérieure sur les produits pétroliers
(T.I .P.P .), est une des plus élevées de la C .E .E . De plus, la situa-
tion des entreprises de transport routier est aggravée par le fait
qu'elles ne peuvent récupérer que partiellement la T .V.A . sur le
gazole, contrairement à leurs concurrents des onze autres pays de
la C .E .E. Des dispositions doivent être prises pour supprimer ces
discriminations et rapidement aligner la f .1 .P .P. sur le niveau
moyen proposé par la commission de ia C .E .E . Par ailleurs, les
primes d'assurance responsabilité civile, qui sont obligatoires
pour tous les véhicules, subissent, en France, des prélèvements
d'un niveau exorbitant de l'ordre de 35 p . 100 ; il est indispen-
sable de supprimer au moins les 18 p . 100 représentés par la taxe
spi :tique . La réglementation des poids et dimensions est plus
restrictive en France que dans plusieurs Etats de la C .E .E . dont
les transporteurs sont nettement plus favorisés . Il importe de
porter sans délai la largeur maximale des véhicules à parois
rigides de 2,50 mètres à 2,60 mètres (comme déjà au Benelux), la
longueur des trains routiers à 19 mètres et le poids autorisé des
véhicules à 44 tonnes (comme en Belgique et en Italie alors qu'il
est de 48 tonnes au Danemark et de 50 tonnes aux Pays-Bas) . En
matière sociale, la législation française du travail empêche les
transporteurs français de bénéficier des durées hebdomadaires de
conduite applicables dans le cadre de la réglementation commu-
nautaire. Le Gouvernement doit donc prendre des dispositions
réglementaires pour supprimer ces restrictions et à plus forte
raison ne pas aggraver la situation en matière de repos compen-
sateur . Il lui demande, pendant le délai de six mois qui court
jusqu'à l'application du nouveau règlement, de prendre !es
mesures qui sont de sa compétence pour donner ses chances au
transport français face à ses concurrents de la Communauté.

Politiques communautaires (transports routiers)

22803. - 8 janvier 1990 . - M. Main Brune* attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans••
ports p ortiers et fluviaux, sur la situation des transporteurs
français, relativement aux mesures d'harmonisation nécessaires
pour la libéralisation du cabotage routier dans la C .E .E . à partir
du l e t juillet 1990. Il lui demande quelles dispositions seront
prises afin de permettre aux transporteurs français de s'engager
dans une situation de concurrence dans de bonnes conditions.

Politiques communautaires (transports routiers)

22863 . - 15 janvier 1990. - M. Philippe Legras* rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, que !e conseil des ministres des trans-
ports de la C .E .E . a adopté, le 5 décembre dernier, des décisions
qui aboutissent à une première étape de libération du cabotage
routier dans la C .E .E. à partir du l er juillet 1990 . Les transpor-
teurs français ont déjà eu l'occasion de lui préciser les conditions
minimales qui, selon eux, devraient être remplies avant que le
marché des transports intérieurs puisse è;-_ ouvert à la concur-
rence des transports étrangers de manière à assurer l'égalité des

chances dans un marché ouvert, conformément aux principes du
traité de Rome. Ils estiment en particulier nécessaire une harmo-
nisation communautaire de la fiscalité, des normes techniques et
de la réglementation sociale sans laquelle risque d'être mise en
cause la compétitivité des entreprises françaises de transports
routiers . Or les harmonisations en cause ont peu progressé . Il est
donc indispensable de prendre les mesures pour que les entre-
prises françaises soient enfin mises à égalité avec leurs concur-
rents européens dans le cadre de la compétition qui s'exercera,
par le biais du cabotage, sur les marchés nationaux . En Franc;,,
la fiscalité spécifique des carburants, principalement la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers (T.I .P .P.), est une des plus
élevées de la C.E .E . De plus, la situation des entreprises de
transport routier est aggravée par le fait qu'elles ne peuvent récu-
pérer que partiellement la T.V .A . sur le gazole, contrairement à
leurs concurrents des onze autres pays de la C .E.E . Des disposi-
tions doivent être prises pour supprimer ces discriminations et
rapidement aligner la T.I .P.P. sur le niveau moyen proposé par la
Commission de la C .E .E . Par ailleurs, les primes d'assurance res-
ponsabilité civile, qui sont obligatoires pour tous les véhicules
subissent en France des prélèvements d'un niveau exorbitant, de
l'ordre de 35 p . 100 ; il est indispensable de supprimer au moins
les 18 p . 100 représentés par la taxe spécifique. La réglementation
des poids et dimensions est plus restrictive en France que dans
plusieurs Etats de la C .E .E . dont les transporteurs sont nettement
plus favorisés . Ii importe de porter sans délai la largeur maxi-
male des véhicules à parois rigides de 2,50 mètres à 2 . 6 1 mètres
(comme déjà dans le Benelux), la longueur des trains routiers à
19 mètres et le poids autorisé des véhicules à 44 tonnes (comme
en Belgique et en Italie, alors qu'il est de 48 tonnes au Dane-
mark et de 50 tonnes aux Pays-Bas) . En matière sociale, la légis-
lation française du travail empêche les transporteurs français de
bénéficier des durées hebdomadaires de conduite applicables
dans le cadre de la réglementation communautaire. Des disposi-
tions devraient être prises pour supprimer ces restrictions et, à
plus forte . raison, ne pas aggraver la situation en matière de repos
hebdomadaire . La Fédération nationale des transports routiers
(F.N .T.R.), qui représente les professionnels en cause, souhaite
que le Gouvernement, dont les concessions et le vote à Bruxelles
ont permis l'adoption du règlement sur la libération du cabotage,
prenne, pendant le délai de six mois qui court jusqu'à l'applica-
tion du nouveau règlement, les mesures qui sont de sa compé-
tence pour donner leurs chances aux transporteurs français face à
leurs concurrents de la Communauté. II lui demande quelle est
sa position à l'égard des propositions exprimées par les transpor-
teurs routiers français.

Politiques communautaires
(transports routiers)

23005 . - 15 janvier i990. - M. Hubert Falco* attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur les conséquences de la décision
du Conseil Transport de la C .E.E . du 5 décembre 1989 relative à
une certaine libéralisation du cabotage routier dans la C .E .E. à
partir du l et juillet 1990. Les transporteurs français souhaitaient
avant l'application d'une telle mesure l'harmonisation de ta fisca-
lité sur les carburants, des conditions de récupération de la
T.V.A., de la taxe sur les primes d'assurance, de la règlementa-
tion des poids et dimensions et de la législation sociale . La dis-
parité des réglementations existantes place les transporteurs
français dans des conditions de concurrence particulièrement
défavorables . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour atténuer les distorsions de concurrence existantes, dès lors
que l'harmonisation n'a à ce jour que peu progressé.

Politiques communautaires (transports routiers)

23006. 15 janvier 1990 . - M. Logis de Broissia* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les conséquences
de la décision du Conseil des ministres des transports des Com-
munautés européennes, qu'auront le cabotage aux transporteurs
non résidents . Afin d'assurer l'égalité des chances dans .un
marché ouvert conformément aux principes du Traité de Rome, il
semble nécessaire d'effectuer une harmonisation communautaire
de la fiscalité des normes techniques et de la réglementation
sociale . En France, la fiscalité spécifique des carburants, princi-
palement la taxe intérieure sur les produits pétroliers est l'une
des plus élevées de la C .E.E . De plus, la situation des entreprises
de transport routier est aggravée par le fait qu'elles ne peuvent
récupérer que partiellement la T.V .A. sur la gazole, contrairement

' Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1899, après la question n° 25182 .
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à leurs concurrents des autres pays de la C .E .E . Enfin, les primes
d'assurance, responsabilité civile, qui sont obligatoires pour tous
les véhicules subissent en France des prélèvements d'un niveau
exorbitant de l'ordre de 35 p . 100, qu'il conviendrait de baisser
environ de moitié . II conviendrait aussi de modifier la réglemen-
tation des poids et dimensions afin de l'aligner sur les normes en
vigueur dans la C .E.E . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problé.me et les
mesures qu'il entend prendre afin de répondre aux légitimes aspi-
rations des transporteurs routiers français.

Politiques communautaires
(transports routiers)

23007. - 15 janvier lS9e . - M. Jean-Louis Masson « ,appelle
à M . le secrétaire d'Etet auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des tuas-
ports routiers et fluviaux, que le conseil des ministres des trans-
ports de la C.E.E. e adopté le 5 décembre dernier des décisior.3
qui aboutissent à une première étape de libération du cabotage
routier dans la C .E .E. à partir du l ei juillet 1940. Les transpor-
teurs français ont déjà eu l'occasion de lui préciser les conditions
minimales qui selon eux devraient être reinpiies avant que le
marché des transports intérieurs puisr,e être ouvert à la concur-
rence des transporteurs étrangers de manière à assurer l'égalité
des chances dans un marché ouvert conformément aux principes
du traité de Rome. Ils estiment en particulier nécessaire une har-
monisation communautaire de ta f iscalité des normes techniques
et de la réglementation sociale sans laquelle risque d'etre mise en
cause la compétitivité des entreprises françaises de transports
routiers. Or, les harmonisations en cause ont peu progressé . Il est
donc indispensable de prendre les mesures pour que les entre-
prises françaises soient enfin mises à égalité avec leurs concur-
rents européens dans le cadre de la compétition qui s'exercera,
pst le biais du cabotage, sur les marchée nationaux . En France,
la`fiscalité spécifique des carburants, principalement la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers (T.I .P.P.) est une des plus
élevées de la C .E .E . De plus, la situation des entreprises de
transport routier est aggravée par le fait qu'elles ne peuvent récu-
pérer que partiellement la T.V.A . su : le gazole, contrairement à
leurs concurrents des onze autres pays de la C .E.E. Des disposi-
tions doivent être prises polir supprimer ces discriminations et
rapidement aligner la T.I .P.P. sur le niveau moyen proposé par la
commission de la C .E .E . Par ailleurs, les primes d'assurance res-
ponsabilité civile, qui sont obligatoires pour tous les véhicules,
subissent en France des prélèvements d'un niveau exorbitant de
l'ordre de 35 p. 100 ; il est indispensable de supprimer au moins
les 18 p. 100 représentés par la taxe spécifique . La réglementation
des poids et dimensions est plus restrictive en France que dans
plusieurs Erats de la C.E .E., dont les transporteurs sont nette-
ment plus favorisés . Il importe de porter sans délai la largeur
maximale des véhicules à parois rigides de 2,50 mètres à
2,60 mètres (comme déjà au Benelux), la longueur des trains rou-
tiers à 19 mètres et le poids autorisé des véhicules à 44 tonnes
(comme en Belgique et en Italie alors qu'il est de 48 tonnes au
Danemark et de 50 tonnes aux Pays-Bas). En matière sociale, la
législation française du travail empêche les transporteurs frarçais
de bénéficier des durées hebdomadaires de conduite applicables
dans le cadre de la réglementation communautaire . Des disposi-
tions devraient être prises pour supprimer ces restrictions et à
plus forte raison ne pas aggraver la situation en matière de repos
hebdomadaire . La Fédération nationale des transports routiers
(F.N .T.R.), qui représente les professionnels en cause, souhaite
que le Gouvernement, dont les concessions et le vote à Bruxelles
ont permis l'adoption du règlement sur la libération du cabotage,
prenne . pendant le délai de six mois qui court jusqu'à l'applica-
tion du nouveau règlement, les mesures qui sont de sa compé-
tence pour donner leurs chances aux transporteurs français face à
leurs concurrents de la Communauté. Il lui demande quelle est
sa position à l'égard des propositions exprimées par les transpor-
teurs routiers français.

Politiques communautaires (transports routiers)

23336 . - 22 janvier 1990 . - M . Philippe Vasseur* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur l'inquiétude des
transporteurs français à la suite de la décision di conseil des
ministres des transports de la C .E .E . le 5 décembre 1989 d'ouvrir
le cabotage routier dans la C .E.E . à compter du l er juillet 1990.
Afin d'assurer l'égalité des chances dans un marché ouvert,
conformément aux principes du Traité de Rome, les transporteurs
français avaient demandé certaines conditions minimales : néces-
sité d'une harmonisation communautaire de la fiscalité, des

*

	

-

normes techniques et de ia réglementation sociale . Or ces harmo-
nisations ont peu progressé . En France la fiscalité spécifique des
carburants, principalement !a taxe intérieure sur les produits
pétroliers, est une des plus élevées de la C .E .E . De plus la situa-
tion des ent .eprises de transport routier est aggravée par le fait
qu'elles ne peuvent récupérer que partiellement la T.V.A . sur le
gazole, contrairement à leurs concurrents des autres pays de la
C .E .E . Far ailleurs les primes d'assurance responsabilité civile
obligatoire pour tous les véhicules subissent en France des prélè-
vements de l'ordre de 35 p . 100 . La réglementation des poids et
dimensions est plus restrictive en France que dans plusieurs Etats
de la C.E E . dont les transporteurs sont favorisés . En matière
sociale les transporteurs français ne peuvent bénéficier des durées
hebdomadaires de conduite ap plicables dans le cadre de la régle-
mentation communautaire . C'est pourquoi il lui demande pour
chaque point suscité de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Politiques communautaires (transports routiers)

23337. - 22 janvier 1990. - M. Roland Vuillaume* rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, que le conseil des ministres des trans-
ports de la C.E .E. a adopté le 5 décembre dernier des décisions
qui aboutissent à une première étape de libératior. du cabotage
routier dans la C .E .E . à partir du Irr juillet 1990 . Les transpor-
teurs français ont déjà eu l'occasion de lui préciser les conduites
minimales qui selon eux devraient être remplies avant que le
marché des transports intérieurs puisse être ouvert à la concur-
rence des tra• sporteuss étrangers de manière à assurer l'égalité
des chances dans un marché ouvert conformément aux principes
du traité de Rome . Ils estiment en particulier nécessaire une har-
monisation communautaire de la fiscalité des normes techniques
et de la réglementation sociale sans laquelle risque d'être mise en
cause la compétitivité des entreprises françaises de transport rou-
tier . Or les harmonisations en cause ont progressé . Il est donc
indispensable de prendre les mesures pour que les entreprises
françaises soient enfin mises à égalité avec leurs concurrents
européens dans le cadre de la compétition qui s'exercera par le
biais du cabotage sur !es marchés nationaux . En France ia fisca-
lité spécifique oes carburants, pri ncipalement la taxe intérieure
sur les produits pétroliers (T.I .P.P.), est une des plus élevées de la
C .E.E . De plus la situation des entreprises de transport routier
est aggravée par le fait qu'elles ne peuvent récupérer que partiel-
lement la T.V.A. sur le gazole contrairement à leurs concurrents
des onze autres pays de la C.E.E . Des dispositions doivent être
prises pour supprimer ces discriminations et rapidement aligner
la T.I .P .P. sur le niveau moyen proposé par la commissior. de la
C .E.E . Par ailleurs les primes d'assurance responsabilité civile qui
sont obligatoires pour tous les véhicules subissent en France des
prélèvements d'un niveau exorbitani de l'ordre de 35 p . 100 ; il
est indispensable de supprimer au moins !!es 18 p . 100 représentés
par la taxe spécifique . La réglementation des poids et dimensions
est plus restrictive en France que dans plusieurs Etats de la
C .E.E . dont les transporteurs sont nettement plus favorisés . il
importe de porter sans délai la largeur maximale des véhicules à
parois rigides de 2,50 mètres à 2,60 mètres (comm e déjà au
Benelux) la longueur des trains routiers à 19 mètres et le poids
autorisé des véhicules à 44 tonnes (comme en Belgique et en
Italie, alors qu'il est de 48 tonnes au Danemark et de 50 tannes
aux Pays-Bas). En matière sociale la législation française du tra-
vail empêche les transporteurs français de bénéficier des durée:
hebdomadaires de conduite applicables dans le cadre de la régle-
mentation communautaire . Des dispositions devraient ',tre prises
pour supprimer ces restrictions, et à plus forte raison ne pas
aggraver la situation en matière de repos hebdomadaire. La fédé-
ration nationale des transports routiers (F.N .T.R .) qui représente
les professionnels en cause souhaite que le Gouverncment dont
les concessions et le vote de Bruxelles ont permis l'adoption du
règlement sur la libération du cabotage prenne, pendant le délai
de six mois qui court jusqu'à l'application du nouveau règlement,
les mesures qui sont de sa compétence pourdoneer leurs chances
aux transporteurs français face à leurs concurrents de la commu-
nauté. Il lui demande quelle est sa position à l'égard des proposi-
tions exprimées par les transporteurs routiers français.

Politiques communautaires (transports routiers)

23338 . - 22 janvier 1990 . - M. Claude Dhinnin' expose à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, que le conseil des ministres des trans-

Ces questions fout l'objet d'une réponse commune, page 1899, après la question ne 25182 .



16 avril 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1895

1

ports de la C .E .E . des 4 et 5 décembre 1989, à la suite du vote
favorable des représentants du Gouvernement français, a au t orisé
les transporteurs étrangers à pratiquer . à compter du
l et juillet' 1990, des transports intérieurs sur notre territoire . A
cette date !es autorisations de transports délivrées par les différen
nts pays d'origines seront valables sur l'ensemble de la commu-
nauté . Notre pays situé au coeur de l'Europe constitue tri pays de
transit par excellence un passage obligé par tous tes transporteurs
européens . Il risque de concentrer l'essentiel du cabotage, tandis
qu'à l'inverse les offres de transports dans les autres pays
excentrés par rapport au nôtre ont à l'évidence moins d'attrait
pour nos entreprises . A cette situation s'ajoute le fait que les
transporteurs français subissent des handicaps évidents rendant
les conditions d'exploitation plus contraignantes . En particulier la
T .V .A. sur le gasoil ne sera récupérée à 100 p . 100 qu'à partir
de 1992 . La taxe intérieure sur les produits pétroliers est plus
élevée en France que partout ailleurs . La réglementation sociale
sur te temps de tonduite est beaucoup plus restrictive . Le taxe
sur les assurances est spécifique à notre pays . II y a là un risque
que soit introduite à partir du t « juillet 1990 une désorganisation
du marché, une véritable concurrence déloyale à la défaveur de
nos entreprises de transport . Il lui demande que l les sont les
mesures d'harmonisation qu'il compte prendre dès maintenant
sans attendre 1993 dans te but d'établir une véritable égalité de
traitement pour nos entreprises, en matière fiscale, sociale, tech-
nique et réglementaire.

Politiques communautaires (transports routiers)

23339. - 22 janvier 1990. - M . Yves Coussain* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les conséquences des déci-
sions que le conseil des transports de la C .E.E . a adoptées le
5 décembre 1989 aboutissant à une première étape de libéralisa-
tion du cabotage routier dans la C .E .E. à partir du
1 ,, juillet 1990 pour les transporteurs français . Face à la concur-
rence européenne les transporteurs français se voient pénalisés
diversement : tout d'abord par la fiscalité spécifique des carbu-
rants, et en particulier la T .i .P.P., qui est une des plus élevée de
la C .E .E ., mais aussi ia t'écupération partielle de la T .Y.A. sur le
gazole par les prélèvements sur les primes d'assurances responsa-
bilité civle qui subissent un prélèvement de 35 p . 100, par la
réglementation des poids et dimensions beaucoup plus restrictive
en France, et enfin par la législation sociale qui empêche les
Français de bénéficier des d i spositions eornmunautaires . Il lui
demande si le Gouvernement entend mettre en oeuvre une harmo-
nisation communautaire de la fiscalité, des normes techniques et
de la réglementation sociale, sans laquelle les entreprises de
transports françaises ne pourraient être compétitives dans l'es-
pace de la C .E .E.

Politiques communautaires (transports routiers)

23340. - 22 janvier 1990 . - M. Claude Birrnux* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les conséquences pour les
transporteurs routiers français de la libéralisation du cabotage
décidée par le conseil des ministres des transports de la la C .E .E.
L'accord intervenu sur ce point, qui n'est pas contesté dans son
principe, suppose que soient prises très rapidement des mesures
nationales d'accompagnement afin de permettre aux transporteurs
français d'affronter le marché dans de bonnes conditions. Pour
être réussie l'harmonisation européenne en matière de transports
doit être totale et concerner toutes les conditions de production
(fiscalité, réglementations technique et sociale) . Il lui demande
donc quelles mesures d'accompagnement de la décision commu-
nautaire compte prendre le Gouvernement.

Politiques communautaires (transports routiers)

23341 . - 22 janvier 1990 . - M. Hervé de Charette* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur le mécontente-
ment exprimé par le syndicat des transports routiers de Maine-et-
Loire. La décision prise par le conseil des ministres des trans-
ports des Communautés européennes 5 décembre dernier n'est
pas en effet de nature à assurer l'égalité de traitement des trans-
porteurs français avec leurs concurrents européens . Les discus-
aions engagées ont abouti à une première étape de libéralisation
du cabotage routier d .Irs la C .E .E . à partir du ler juillet 1990 . Or

la Fédération nationale des transports routiers a pris position sur
ce problème à plusieurs reprises en précisant les conditions mini-
males qui devraient être remplies avant d'ouvrir le marché des
transports intérieurs à la concurrence des transporteurs étrangers.
Ces conditions tiennent à l'harmonisation de la fiscalité, des
normes techniques et de la réglementation sociale des transpor-
teurs de la Communauté . Ainsi, en France !a taxe intérieure sur
les produits pétroliers (T.I .P .P.) est une des plus élevées de la
C.E .E. De plus, la situation des entreprises de transports routiers
est aggravée par le fait qu'elles ne peuve.it récupérer que partiel-
lement la T.V .A . sur le gazole, contrairement à leurs concurrents
des onze autres pays . Par ailleurs, les primes d'assurance respon-
sabilité civile, qui sont obligatoires pour tous les véhicules, subis-
sent chez nous des prélèvements dun niveau exorbitant, de
l'ordre de 35 p . 100 ; il est nécessaire de suppriraer au moins les
18 p . 100 représentés par la taxe spécifique. S'agissant des
normes techniques, la réglementation des poids et dimensions est
plus restrictive en France que dans plusieurs Etats de la C .E .E . il
importe de porter sans délai la largeur maximale des véhicules à
parois rigides de 2,50 mètres à 2,60 mètres, la longueur des trains
routiers de 19 mètres et le poids autorisé des véhicules à
44 tonnes . Enfin, en matière sociale, la législation française du
travail empêche les transporteurs français de bénéficier des
durées hebdomadaires de conduite applicables dans le cadre de
la réglementation communautaire . Il faut donc prendre des dis-
positions réglementaires pour supprimer ces restrictions et à plus
forte raison rie pas aggraver la situation en matière de repos
compensateur. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer
quelles dispositions le Gouvernement compte prendre afin d'as-
surer l'égalité de traitement des transporteurs français avec leurs
concurrents européens.

Politiques communautaires (transports routiers)

23342. - 22 janvier 1990. - M. René Couanau* appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la libération du
cabotage routier dans la C .E .E . 3 partir du i es janvier 1990 . Un
certain nombre de conditions doivent être remplies avant que le
marché intérieur puisse être ouvert à la concurrence des transpor-
teurs étrangers de manière à assurer l'égalité des chances dans un
marché ouvert conformément aux principes du traité de Rome.
Sans une harmonisation communautaire de la fiscalité, des
normes techniques et de la réglementation sociale la compétitivité
des entreprises françaises de transport routier risque d'être mise
en cause . Il lui demande donc quelles mesures il a l'intention de
prendre afin que, dans le délai de six mois qui court jusqu'à
l'application du nouveau règlement, le transport français puisse
faire face à ses concurrents.

Politiques communautaires (transports routiers)

23343. - 22 janvier 1990 . - M . Adrien Zeller* appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les inquiétudes des entre-
prises de transports routiers suite aux décisions prises par le
conseil des ministres des transports de la C .E .E . le
5 décembre 1989 . En effet, ces décisions conduisent à une pre-
mière étape de libération en cabotage routier dans la C .E .E à
partir du 1 ., juillet 1990 . Or il apparaît nécessaire, avant que le
marché des transports intérieurs soit ouvert à la concurrence des
transporteurs étrangers, qu'une harmonisation communautaire
soit mise en place dans le domaine de la fiscalité, des normes
techniques et de la réglementation sociale . Il lui demande, dans
ces conditions, les mesures qu'il entend prendre avant le
t « juillet 1990 afin de permettre aux entreprises de transports
routiers français de faire face à ses concurrents de la commu-
nauté .

Politiques communautaires (transports routiers)

23344. - 22 janvier 1990 . - M . Jean-Luc Reitzer* attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la décision com-
munautaire du 5 décembre dernier ouvrant le cabotage aux trans-
porteurs non résidents à compter du l es juillet 1990 . Cette déci-
sion prise risque de pénaliser fortement les entreprises de
transport françaises en l'absence de progrès significatifs en

0 Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1899, après la question n° 25182 .
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matière d'harmonisation de la fiscalité, des normes et de la régle-
mentation sociale. 11 demande que des mesures urgentes soient
prises au plan national pour permettre à nos entreprises d'être à
égalité de chance avec leurs concurrents européens.

Politiques communautaires (transports routiers)

23345. - 22 janvier 1990 . - M. Jean de Gaulle* appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
'chargé des transports routiers et fluviaux, sur la situation des
transports routiers . La Communauté européenne a en effet
adopté le 5 décembre dernier des décisions qui vont permettre de
franchir, à partir du l et juillet 1990, une première étape dans la
libéralisation du cabotage routier dans la C .E.E. Il est patent que
cette mesure requiert que tout soit mis en oeuvre pour placer nos
tranporteurs routiers à égalité de chances avec leurs partenaires
européens dans le cadre de la compétition qui s'exercera, par le
biais du cabotage, sur les marchés nationaux . Or il est certain
que notre fiscalité ne favorise pas nos transporteurs . Ainsi
convient-il de souligner que notre taxe intérieure sur les produits
pétroliers est une des plus élevées de la C .E.E . et que nos entre-
prises de transport routier ne peuvent que partiellement récupérer
la T.V.A. sur le gazole, contrairement à leurs concurrentes euro-
péennes . L'on pourrait tout at'ssi bien citer l'importance des
taxes sur les primes d'assurance responsabilité civile . Au plan
technique, il est à noter que la réglementation des poids et
dimensions est plus restrictive en France que dans plusieurs Etats
de la C.E .E ., où les transporteurs bénéficient de règles plus libé-
rales . Il y a donc là, entre autres, autant d'éléments qui, en l'état
actuel des choses, ne permettent pas à nos entreprises de trans-
port routier d'aborder la libéralisation du cabotage routier dans
les meilleurs conditions . Aussi, il lui demande quelles mesures il
entend mettre en oeuvre pour qu'elles puissent, à l'avenir, tra-
vailler à égalité de chances dans un marché ouvert.

Politiques communautaires (transports routiers)

23346 . - 22 janvier 1990 . - M. Marc Reymann* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la nécessaire harmonisation
communautaire de la fiscalité, des normes techniques et de la
réglementation sociale sans laquelle la compétitivité des entre-
prises françaises de transport routier risque d'être remise en
cause . L'ouverture du cabotage aux transporteurs non résidents
crée une grave situation sur le plan de la concurrence euro-
péenne puisque les entreprises françaises traînent de lourds han-
dicaps, en particulier en matière de fiscalité sur les produits
pétroliers (T .I .P.P.) et de récupération partielle de la T.V .A . sur le
gazole contrairement aux transporteurs routiers des onze autres
pays de la C .E .E . D'autres insuffisances existent sur le plan de
l'assurance responsabilité civile, de la réglementation des poids et
dimensions des •véhicules et surtout en matière sociale . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prendre dans les meilleurs délais pour donner aux trans-
porteurs routiers français les mêmes chances qu'aux autres trans-
porteurs européens dans le cadre d'une véritable concurrence
souhaitée par la Fédération nationale des transporteurs routiers
(F.N .T.R .) .

Politiques communautaires (transports routiers)

23510. - 29 janvier 1990. •- Mme Martine Daugreilh* attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les décisions
adoptées le 5 décembre 1989 par le conseil des transports de la
C .E .E . La libéralisation du cab"tape routier dans la C .E .E ., à
partir du l « juillet 1990, risque de poser de sérieux problèmes de
compétitivité aux entreprises françaises de transport routier, en
l'absence de toute mesure d'harmonisation au plan communau-
taire. Les distorsions avec les autres Etats membres sont en effet
nombreuses, notamment en ce qui concerne la fiscalité spécifique
aux carburants (récupération de la T .V .A . sur le gazole, par
exemple) ; le niveau des prélèvements sur les primes d'assurance
Responsabilité civile ; la réglementation des poids et dimensions,
et enfin, en matière de législation sociale, l'impossibilité pour les
transporteurs français de bénéficier des durées hebdomadaires de
conduite applicables dans le cadre de la réglementation commu-
nautaire . Elle lui demande donc s'il envisage de prendre rapide-

ment les mesures nécessaires qui permettront aux entreprises
françaises de transport routier d'affronter, sans aucun handicap,
la concurrence européenne.

Politiques communautaires (transports routiers)

23511 . - 29 janvier 1990. - M. Germain Gengenwin* attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur la gravité de la
situation créée par la décision du conseil des ministres des trans-
ports des communautés européennes ouvrant le cabotage aux
transporteurs non résidents à partir du l er juillet 1990. L'ouver-
ture du marché des transports intérieurs à la concurrence étran-
gère nécessiterait au préalable l'harmonisation des législations
afin de préserver la compétitivité des entreprises françaises de
transport routier. II souhaiterait donc connaitre les dispositions
que le Gouvernement envisage de prendre en vue d'harmoniser
notamment les fiscalités et les législations sociales, pendam le
délai de six mois qui court jusqu'à l'application du nouveau
règlement.

•

	

Politiques communautaires (transports routiers)

23512 . - 29 janvier 1990 . - M. Jacques Fanait* appelle l'at-
tention de M. ie secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur le mécontente-
ment des transporteurs routiers suite à la décision du conseil des
ministres des transports de la C .E .E . du 5 décembre dernier qui
réalise une première étape dans la libération du cabotage routier
à compter du 1 « juillet 1990. Les transporteurs français estiment
en effet que les conditions ne sont pas réunies pour qu'une
ouverture du marché des transports intérieurs ne soit pas réalisée
à leur détriment . La libération de ce marché devrait être précédée
d'une harmonisation des législations et réglementations des Etats
membres dons les domaines de la fiscalité des carbur,nts, de la
taxe sur les primes d'assurance, de la réglementation des poids et
dimensions, des conditions de récupération de la T.V.A., et de la
législation sociale . Si des mesures adaptées n'étaient pas prises
avant l'application de cette décision, nos transporteurs auraient à
supporter des distorsions de concurrence qui ne leur laisseraient
que peu de chance face à leurs concurrents étrangers . Constatant
que l'harmonisation n'a que peu progressé, il lui demande s'il
envisage de prendre les mesures nécessaires durant le délai de six
mois qui court jusqu'à l'application de la décision communau-
taire.

Politiques communautaires (transports routiers)

23513 . - 29 janvier 1990. - M. Jean Charroppin* appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la gravité de la
situation créée par la décision du conseil des ministres des trans
ports des communautés européennes d'ouvrir le cabotage routier
aux transporteurs non résidants dans la C .E .E . à partir du
l m juillet 1940 . Préalablement à cette décision, des transporteurs
routiers avaient précisé la caractère indispensable d'une harmoni-
sation communautaire de la fiscalité et de la réglementation
sociale sans lesquelles la compétitivité des entreprises françaises
de transports routiers risquait d'être remise en cause . Or, cette
harmonisation n'a que très peu progressé, c'est pourquoi il
demande à M . le ministre de faire de sorte que d'ici le
l er juillet 1990, le Gouvernement prenne les mesures nécessaires
pour que les transporteurs français gardent toutes leurs chances
face à leurs concurrents de la C .E .E.

Politiques communautaires (transports routiers)

23514 . - 29 janvier 1990. - M . Jeaa-Yves Gateaud* attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les décisions
adoptées par le conseil Transports de la C .E .E., le 5 décembre
dernier, aboutissant à une première étape de libération du cabo-
tage routier dans la C .E .E . à partir du 1 « juillet 1990 . En effet,
conformément au traité de Rome, il semble souhaitable que l'éga-
lité des chances soit assuré, avant que le marché des transports
intérieurs puisse être ouvert à la concurrence des transporteurs
étrangers. II est certain que sur le plan communautaire, les har-
monisations relatives à la fiscalité, aux nonnes techniques et à la

• Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1899, après la question n° 25182 .
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réglementation sociale ont peu progressé . C'est pourquoi la fédé-
ration des transports routiers souhaite ces harmonisations com-
munautaires . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre les dispositions nécessaires pour que les entreprises fran-
çaises soient mises à égalité avec leurs concurrents européens
dans le cadre de la compétition, qui s'exercera par le biais du
cabotage, sur les marchés nationaux.

Politiques communautaires (transports routiers)

23515 . - 29 janvier 1990 . - M. Jean-Pierre Michel* appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur la situation faite
aux transporteurs routiers français par la décision du
5 décembre 1989 du conseil des ministres des transports des com-
munautés européenncs ouvrant le cabotage aux transporteurs non
résidents, première étape de libéralisation du cabotage routier
dans la C .E .E . à partir du l « juillet 1990 . II lui demande quelles
dispositions propres à assurer l'égalité de traitement des transpor-
teurs routiers français avec les concurrents européens il envisage
de prendre pour donner ses chances au transport français et faire
en sorte que ses entreprises puissent continuer à remplir leur mis-
sion au service de l'économie de même que répondre au défi
européen .

Politiques communautaires (transports routiers)

23794 . - 5 février 1990 . - M. François-Michel Gonsot* attire
l'attention ie M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la récente déci-
sion du Conseil de la C .E .E . du 5 décembre 1989, fixant les
conditions d'accès au cabotage . Cette décision se traduit par
l'établissement d'un régime transitoire applicable du
1 « juillet 1990 jusqu'au 31 décembre 1992 ; le régime définitif
n'entrant en vigueur qu'après cette dernière date. La libéralisa-
tion du cabotage routier dans la C.E .E. va inéluctablement se
traduire en France par une concurrence étrangère accrue . Face à
cette nouvelle concurrence, les transporteurs français sont désa-
vantagés en raison des règles sociales, fiscales et techniques qui
leur sont imposées . Le taux élevé de la taxe intérieure sur les
produits pétroliers, les dispositions applicables en matière de
repos compensateur, la réglementation concernant les poids et
dimensions des véhicules sont autant d'exemples de sources
d'inégalités dans la concurrence. II serait donc urgent d'accélérer
le processus d'harmonisation des réglementations sociales, fis-
cales et techniques afin que les transporteurs routiers français
puissent faire face à la concurrence étrangère avec une égalité de
chances .

Politique communautaire (transports routiers)

Politiques communautaires (transports routiers)

23624 . - 29 janvier 1990. - M . Pierre Goldberg* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les inquiétudes de l'union
des transporteurs routiers du département de l'Allier face à la
décision du conseil des ministres des transports des communautés
européennes ouvrant le cabotage aux transporteurs non résidents.
II lui demande quelles mesures il entend prendre pour donner
ses chances au transport français face aux concurrents de la com-
munauté .

Politiques communautaires (transports routiers)

23625. - 29 janvier 1990. - M. Léonce Deprez* demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, quelles mesures il compte prendre
afin d'accélérer l'harmonisation de la situation des transporteurs
routiers français avec celle de leurs voisins européens, ce avant la
mise en application le l er juillet 1990 de la décision du conseil
des ministres de la C .E .E . d'ouvrir le cabotage aux transporteurs
non résidents . En effet, la fiscalité spécifique des carburants,
principalement la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers (T.I .P.P.) est l'une des plus élevées d'Europe . De plus, la
situation des entreprises de transport routier est aggravée raz le
fait qu'elles ne peuvent récupérer que partiellement la T .V.A. sur
le gazole . La réglementation des poids et des dimensions est plus
restrictive en France, c'est pourquoi il importe de porter sans
délai la largerr maximale des véhicules à parois rigides de
2,50 mètres à 2,60 mètres ; la longueur des trains routiers
à 19 mètres, et le poids autorisé des véhicules à 44 tonnes. En
matière sociale, la législation française du travail empêche les
transporteurs français de bénéficier des durées hebdomadaires de
conduite applicables dans le cadre de la réglementation commu-
nautaire . Sur tous ces plans, il lui demande quelles dispositions
seront prises dans un proche avenir.

Politiques communautaires (transports routiers)

23626. - 29 janvier 1990 . - M. Richard Cazenave* attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la gravité de la
situation créée par la décision des communautés européennes
ouvrant le cabotage aux transporteurs non résidents . Pour que les
entreprises françaises puissant continuer à remplir leur mission et
soient en mesure de répondre au défi européen il semble indis-
pensable que des mesures soient prises sans tarder pour assurer
l'égalité de traitement des transporteurs français avec leurs
concurrents européens . C'est pourquoi il lui demande les disposi-
tions qu'il compte prendre pour préserver les intérêts des trans-
porteurs routiers français .

23795. - 5 février 1990. - M . Gérard Vignoble* appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès dis ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur la libération du
cabotage routier dans la C.E .E . à partir du l « janvier 1990 . Un
certain nombre de conditions doivent être remplies avant que le
marché intérieur puisse être ouvert à la concurrence des transpor-
teurs étrangers, de manière à assurer l'égalité des chances dans
un marché ouvert conformément aux principes du traité de
Rome . Sans une harmonisation communautaire de la fiscalité,
des dormes techniques et de la réglementation sociale, la compé-
titivité des entreprises françaises de transport routier risque d'être
mise à mal . II lui demande donc quelles mesures il a l'intention
de prendre afin que, dans le délai de 6 mois qui court jusqu'à
l'application du nouveau règlement, le transport français puisse
faire face à ses concurrents.

Politiques communautaires (transports routiers,'

23796. - 5 février 1990 . - M. Henri Bayard* appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur les conséquences, pour les
transporteurs routiers français, des décisions communautaires qui
seront en vigueur au l « juillet 1990 et qui aboutissent à une pre-
mière étape de libéralisation du cabotage routier dans la C .E .E.
Cet accord, qui n'est pas contesté dans son principe, nécessite
cependant la mise en place de mesures nationales d'accompagne-
ment pour que les transporteurs français puissent affronter le
marché européen à égalité de chances avec leurs concurrents . Ces
mesures concernent la fiscalité sur les carburants, la réglementa-
tion des normes techniques et la législation sociale . II lui
demande en conséquence quelles dispositions seront prises d'ici
le I« juillet 1990.

Politiques communautaires (transports routiers)

23797. - 5 février 1990 . - M . Jean-Jacques Hyest* appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les conséquences
graves pour les transporteurs français de la décision prise le
5 décembre 1989 par le conseil des ministres européens des trans-
ports, autorisant les transporteurs de la Communauté à effectuer
des opérations de cabotage sur les marchés nationaux à partir du
I « juillet 1990 . En effet, aucune mesure d'harmonisation, ni en
matière fiscale, ni en matière technique, ni en matière sociale, n'a
été prévue parallèlement par le gouvernement français. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires afin de permettre aux transporteurs français de ne
pas se trouver pénalisés par rapport à leurs concurrents de la
Communauté.

* Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1899, après la question n° 25182 .
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Politiques communautaires (transports routiers)

23798 . - 5 février 1990. - M . Jean Laue . ain* attire l'attention
de M. k secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la situation des transporteurs
français dans le cadre des mesures d'harmonisation nécessaires
pour la libéralisation du cabotage routier dans la C .E .E . à partir
du 1 « juillet 1990. II lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions fiscales et réglementaires qu'il compte prendre afin
de permettre aux transporteurs routiers français d'aborder cette
échéance dans une situation de saine concurrence.

Politiques communautaires (transports routiers)

23965 . - 5 février 1990 . - M. Daniel Goulet* rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, que le conseil des ministres des trans-
ports de la C .E .E. a adopté !e 5 décembre dernier des décisions
qui aboutissent à une première étape de libération du cabotabe
routier dans la C .E .E . à partir du l et juillet 1990 . Les transpor-
teurs français ont déjà eu l'occasion de lui préciser les conditions
minimales qui selon eux devraint être remplies avant que le
marché des transports intérieurs puissent être ouverts à la concur-
rence des transporteurs étrangers de manière à assurer l'égalité
des chances dans un marché ouvert conformément aux principes
du traité de Rome. Ils estiment en particulier nécessaire une har-
monisation communautaire de la fiscalité des normes techniques
et de la réglementation sociale sans laquelle risque d'être mise en
cause la compétivité des entreprises françaises de transports rou-
tiers . Or les harmonisations en cause ont peu progressé . 11 est
donc indispensable de prendre les mesures pour que les entre-
prises françaises soient enfin mises à égalité avec leurs concur-
rents européens dans le cadre de la compétition qui s'exercera
par le biais du cabotagge, sur les marchés nationaux, En France,
la fiscalité spécifique des carburants principalement la taxe inté-
rieure sur les produits pétrolier (T.I .P.P .) est une des plus élévées
de la C.E.E. De plus la situation des entreprises de transport
routier est aggravée par le fait qu'elles ne peuvent récupérer que
partiellement la T .V.A. sur le gazole contrairement à leurs
concurrents des onze autres pays de la C .E .E. Des dipositions
doivent être prises pour supprimer ces discriminations et rapide-
ment aligner la T.I .P.P. sur le niveau moyen proposé par la Com-
mission de la C .E .E . Par ailleurs, les primes d'assurance respon-
sabilité civile qui sont obligatoires pour tous les véhicules,
subissent en France des prélèvements d'un niveau exorbitant de
l'ordre de 35 p . 100 ; il est indispensable de supprimer au moins
les 18 p . 100 représentés par la taxe spécifique . La réglementation
des poids et dimensions est plus restrictive en France que dans
plusieurs Etats de la C .E .E . dont les transporteurs sont nettement
plus favorisés . Il importe de porter sans délai la largeur maxi-
male des véhicules à parois rigides de 2,50 mètres à 2,60 mètres
(comme déjà au Bénélux) la longueur des trains routiers à
19 mètres et le poids autorisé des véhicules à 44 tonnes (comme
en Belgique et en Italie, alors qu'il est de 48 tonnes au Dane-
mark et de 50 tonnes au Pays-Bas) . En matière sociale, la législa-
tion française du travail empêche les transporteurs français de
bénéficier des durées hebdomadaires de conduite applicaules
dans le cadre de la réglementation communautaire. Des disposi-
tions devraient être prises pour supprimer ces restrictions et à
plus forte raison ne pas aggraver la situation en matière de repos
hebdomadaire. La Fédération nationale des transports routiers
(F.N .T.R.) qui représente les professionnels en cause souhaite
que le Gouvernement dont les concessions et le vote à Bruxelles
ont permis l'adoption du règlement sur la libération du cabotage
prenne, pendant le délai de 6 mois qui court jusqu'à l'application
du nouveau règlement, les mesures qui sont de sa compétence
pour donner leurs chances aux transporteurs français face à leurs
concurrents de la communauté . II lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard des propositions exprimées par les transporteurs
routiers français.

Politiques communautaires (transports routiers)

24097. - 12 février 1990 . - M. Jacques Blanc* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la gravité de la situation
créée par la décision du conseil « transports », de la C .E .E .,
adoptée le 5 décembre 1989, aboutissant à une première étape de
libéralisation du cabotage routier dans la C .E.E ., à partir du
1 « juillet 1990 . La Fédération nationale des transports routiers

dernande que des dispositions propres à assurer l 'égalité de trai-
tement des transporteurs français avec leurs concurrents euro-
péens soient prises sans tarder peur leur permettre de faire face à
ces nouvelles conditions d'activités . Dans une motion, adoptée le
7 décembre 1989, la profession rappelle la nécessité d'une harmo-
nisation communautaire de !a fiscalité, des normes techniques et
de la réglementation sociale . Il lui demande en conséquence ce
que le Gouvernement français envisage de faire dans les pro-
chains :lois pour supprimer les discriminations existantes, par
exemple : T.1 .P.P. très élevée, récupération partielle de la T.V .A .,
réglementation des poids et dimensions restrictives, et donner
routes les chances aux entreprises françaises dans le cadre d'une
compétition qui s'exercera, par le biais du cabotage, sur les
marchés nationaux.

Politiques communautaires (transports routiers)

24252 . - 12 février 1990 . - M .. Bernard Besson* appelle tout
spécialement l'attention de M . le secrétaire d'État auprès !du
ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, su- l'urgence
des dispositions à prendre en matière fiscale, sociale et réglemen-
taire dans le domaine des transports routiers . Le I « juillet 1990
marquera la première étape de libéralisation du cabotage routier
dans la C .E .E. Mêr.ie si la présidence française a réussi à faire
adopter une clause de sauvegarde en cas de concentration du
cabotage dans un seul état membre, même si la législation du
pays d'accueil s'appliquera dans un certain nombre de domaines
(règles de circulation, temps de conduite, transports de marchan-
dises dangereuses . . .) aux transporteurs effectuant du cabotage, il
n'en reste pas moins que l'état actuel des dispositions concernant
le transport routier des marchandises ne permet pas d'assurer
l'égalité du traitement des transporteurs français avec leurs
concurrents européens à défaut d'harmonisation, notamment en
ce qui concerne la fiscalité spécifique des carburants, notre légis -
lation du travail et la réglementation des pcids et dimensions . Il
lui demande quelles dispositions il entend prendre dans le
domaine de sa compétence et quelle action il entend mener
auprès des membres du Gouvernement compétents pour remédier
à cette situation.

Politiques communautaires (transports routiers;

24j71 . - 19 février 1990 . - M. Alain Madelin* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la décision prise le
5 décembre 1989 par le Conseil européen en ce qui concerne le
cabotage des transports routiers de marchandises . En effet, la
libéralisation, nécessaire, à partir du second semestre de 1990,
alors même que l'on constate une disparité des législations natio-
nales sur !e plan communautaire, risque d'ouvrir le marché des
transports à la concurrence des transports étrangers plus favorisés
que les transporteurs français. C'est notamment le cas en matière
sociale où notre législation empéche les transporteurs français de
bénéficier des durées hebdomadaires de conduite applicables
dans le cadre de la réglementation communautaire . II lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre en
ce domaine pour mettre à égalité les entreprises françaises avec
leurs concurrents européens, notamment en matière de repos
compensateurs.

Politiques communautaires (transports routiers)

24672 . - 19 février 1990 . - M. Main Madelin* attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la gravité de la situation
créée par la décision des ministres des transports de la C .E.E. du
5 décembre dernier concernant la libération du cabotage routier
dans la C .E .E . à partir du l er juillet 1990. L'état actuel des dispo-
sitions nationales concernant le transport routier des marchan-
dises ne permet pas d'assurer l'égalité de traitement des transpor-
teurs français avec leurs homologues européens à défaut
d'harmonisation, notamment en ce qui concerne la fiscalité spéci-
fique des carburants . Non seulement la Ti P.P. est une des plus
élevées de la C .E .E ., mais .ette situation des entreprises de trans-
ports routiers est aggravée par le fait qu'elles ne peuvent récu-
pérer que partiellement la T.V .A . sur le gazole, contrairement à
leurs concurrents des onze autres pays de la C .E .E. Il lui
demande donc quelles dispositions il entend prendre rapidement
afin de supprimer cette discrimination et aligner la T.I .P .P . sur le
niveau proposé par la commission de Bruxelles.

* Ces questions font l'objet d'une réponse commune, page 1899, après la question n° 25182 .
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Politiques communautaires (transports routiers)

24673 . - 19 février 1990 . - M . Alain Madelin* attire l'atten
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur la gravité de la situation
créée par la décision du Conseil européen des transports du
5 décembre 1989 en ce qui concerne le cabotage routier . En effet,
le défaut d ' harmonisation de notre législation à cette libéralisa-
tion n'assure pas l ' égalité des chances pour les transporteurs
français . C ' est le cas notamment en matière de réglementation
des poids et dimensions, plus restrictive en France que dans la
plupart des Etats membres de la C .E .E . Selon les professionnels,
il serait urgent de porter sans délai la largeur maximale des véhi-
cules à parois i igides de 2,50 mètres à 2,60 mètres, la longueur
des trains routiers à !9 métres et le poids autorisé des véhicules à
44 tonnes . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
entend prendre dans les prochaines semaines pour permettre aux
entreprises françaises de transports routiers de remplir leur mis-
sion au service de l ' économie et de répondre au défi européen.

Politiques commvnauraires (transports routiers)

24674 . -- 19 février 1990 . - M. Jean-Charles Cavaillé* attire
l ' attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur l'inquiétude des
transporteurs français au regard de la décision récente du Conseil
des ministres des transports de la C .E .E. aboutissant à une pre-
mière étape de libéralisation du cabotage routier dans !a C .E.E. à
partir du t « juillet 1990 . Les transporteurs routiers français
avaient eu l'occasion de rappeler les conditions minimales qui
devaient être remplies avant que le marché des transports inté-
rieurs puisse être ouvert à la concurrence, de manière à assurer
l'égalité des chances dans un marché ouvert conformément aux
principes du traité de Rome. L ' harmonisation communautaire
dont la fédération ne cesse de rappeler la nécessité semble ne pas
progresser. De ce fait, nos entreprises françaises risquent de se
trouver dans une situation de concurrence difficile si aucune dis-
position concrète n'est prise pour que celles-ci soient mises à
égalité avec leurs concurrents européens . En effet, en France, la
fiscalité spécifique des carburants, principalement la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers est l'une des plus élevées de la
C .E .F . De plus, la situation des entreprises de transport routier
est aggravée par le fait qu ' elles ne peuvent récupérer que partiel-
lement la T.V.A . sur le gazole contrairement à leurs concurrents
des onze autres pays de la C .E .E . Par ailleurs, les primes d ' assu-
rance, responsabilité civile, qui sont obligatoires pour tous les
véhicules, subissent en France des prélèvements d ' un niveau
exorbitant . Enfin, la réglementation des poids et dimensions est
plus restrictive en France que dans plusieurs Etats de la C .E .E.
dort les transporteurs sont nettement plus favor ;sés . II lui
demande en conséquence qu ' elle est sa position et les mesures
qu ' il entend prendre ; l ' égard des propositions exprimées par les
transporteurs routiers français.

Politiques communautaires (transports routiers)

25182 . - 5 mars 1990 . - Mme Michèle Alliot-Marie* appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les conséquences
de la modification du règlement n° 3164/76 relatif à l'accès au
marché des transports internationaux et marchandises par route.
Cette proposition de règlement qui tend à une libéralisation du
trafic communautaire doit s ' accompagner d'une harmonisation
des conditions de concurrence, en particulier au plan fiscal, où il
existe des disparités importantes entre les réglementations des
divers pays membres . Elle lui demande d ' intervenir pour que
cette nouvelle réglementation tienne compte des intérêts des
transporteurs routiers français et de veiller à l'harmonisation des
conditions de concurrence, en particu l ier en matière de fiscalité.

Réponse. - L'adoption par le conseil « Transports » des Com-
munautés européennes du 5 décembre 1989 d'une proposition de
règlement instaurant une expérience de cabotage routier à
compter du i « juillet 1990 constitue une première étape de l ' in-
troduction de la liberté de prestation de services dans les trans-
ports routiers de marchandises . Cette décision, imposée par le
traité de Rome, est intervenue après plusieurs années de discus-
sion au sein du conseil dans des conditions qui sauvegardent
pour l ' essentiel les intérêts français . En effet, le texte adopté pré-
voit la création d ' un nombre limité d'autorisations de cabotage
(15 000 valables deux mois pour les douze pays), tout en l 'assor-
tissant de dispositions permettant de réduire les éventuelles

conséquences dommageables du cabotage pour les transporteurs
français, grâce à une clause de sauvegarde géographique et à une
clause destinée à éviter la concentration du cabotage dans un
pays. Les délais écoulés depuis ie début des discussions ant été
mis à profit dans la communauté pour réduire les disparités exis-
tant entre les entreprises des différents pays il convient de rap-
peler à cet égard : les directiaees communautaires des
27 avril 1989 et 18 juillet 1989 achevant de définir les normes de
poids et dimensions des véhicules utilitaires susceptibles de cir-
culer dans la C .E .E . et portant à 16,50 mètres !a longueur des
ensembles routiers ; le décret d'application en France de ce der-
nier texte a été publié au Journal officiel du 11 janvier 1990 ; la
directive du 23 novembre 1988, qui a été adoptée en vue d'har-
moniser les modalités et le volume des contrôles des temps de
conduite et de repos des conducteurs routiers dans la commu-
nauté . Le gouvernement français s'est également efforcé, dans les
domaines relevant de sa seule compétence, de mettre les trans-
porteurs routiers français dans une situation concurrentielle satis-
faisante : outre l'exonération des primes de responsabilité
accordée en 1989 dans le sect . ur des marchandises, le mouve-
ment ver:; la déductibilité totale de la T .V .A. en 1992 s'est pour-
suivi puisqu'il représente, depuis le l e t janvier 1990, 80 p . 100 du
montant de cette taxe . Actuellement la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers pesant sur le gazole utilisé en France est d'un
montant analogue à celui des assises payées par les transporteurs
allemands et nettement inférieur à celui que doivent payer les
Italiens et les Britanniques. La situation n'est pas dans l'ensemble
défavorable aux transporteurs français ; un certain nombre d'ac-
tions d'harmonisation doivent néanmoins être poursuivies et le
seront, notamment sur le plan communautaire : c'est dans cet
esprit que la présidence française, lors du conseil « Transports »
du 5 décembre dernier, a présenté un mémorendum détaillé en
vue d'inciter la commission à faire rapidement des propositions
intégrant la notion de temps de travail à la réglementation com-
munautaire de manière à aligner !es conditions de concurrence
des entreprises des douze pays de la communauté . Un même
souci d'amélioration de la productivité du transport, de la sécu-
rité routière et des conditions de travail des conducteurs routiers
continuera à animer la délégation française dans les discussions
communautaires à vernir sur les poids et dimensions des véhicules
utilitaires . L'expérience limitée de cabotage qui interviendra à
compter du 1 « juillet 1990 sera enfin observée avec la plus
grande attention pendant la durée que le conseil lui a assignée,
afin d'en tirer tous les enseignements utiles pour l'élaboration des
règles à mettre en place par le conseil sur proposition de la com-
mission au-delà du 31 décembre 1992.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

22916. - 15 janvier 1990 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur une prochaine
mesure en matière de sécurité routière : l'obligation du port de la
ceinture de sécurité à l'arrière des voitures . Si cette mesure
semble utile à la sécurité des adultes, en revanche, elle regrette
très vivement la normalisation implicite et la réduction de la
famille à deux enfants . En effet, pour les familles de plus de
deux enfants, l ' obligation du port de la ceinture nécessitera des
aménagements compliqués, coûteux et pénalisant . C'est pourquoi
elle souhaiterait un assouplissement de ce projet et propose, en
ce qui concerne les enfants, !'alternative entre la ceinture de
sécurité et le filet de sécurité à l'arrière . D'autant que statistique-
ment les parents de familles nombreuses sont moins que d'autres
responsables d'accidents de la circulation . Elle demande dans
quels délais cette mesure pourrait être rendue obligatoire et quels
sont les aménagements proposés en faveur des familles.

Réponse . - Le comité interministériel de la sécurité routière lors
de sa réunion du 21 décembre 1989 a arrêté le principe de l'ex-
tension du port obligatoire de la ceinture de sécurité aux places
arrière des voitures particulières . La date de mise en application
de cette mesure prévue pour la fin de l'année 1990 ainsi que tous
les cas d'exemption seront définis dans un arrêté interministériel
pris en application de l'article R . 53-1 (3e alinéa) du code de la
route. Parmi les exemptions envisagées, il est notamment prévu
d'étendre aux passagers des places arrière la dérogation actuelle
concernant les personnes dont la taille est manifestement ina-
daptée au port de la ceinture . Cette dispense visera également les
enfants de moins de dix ans, dans l'attente, en ce qui les
concerne, de la mise en oeuvre, prévue pour le l er janvier 1992,
de l'obligation d'utiliser des systèmes de retenue homologués . Par
ailleurs, l'obligation du port de la ceinture ne s'imposera qu'aux
occupants des places effectivement équipées de ceintures à l'ar-
rière . Les familles nombreuses ne seront donc pas pénalisées par
cette mesure .
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Transports fluviaux (cours navigables)

23517 . - 29 janvier 1990. - M. Claude Dhinnin rappelle à
M. le se dtaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
porta routiers et fluviaux, qu'après une période faste dans le
cours des années 1970, puis des difficultés durant les dernières
annees, la batellerie française redémarre d'une manière significa-
tive puisque son trafic a augmenté de 6 p . 100 au cours de
l'année 1988 . Il importe cependant, pour favoriser son nouveau
départ, que des décisions soient prises en matière d'infrastructure
fluviale. II est admis qu'au cours des dix prochaines années le
trafic générai des divers modes de transport va doubler. Or il est
indéniable que le trafic routier, qui actuellement assure le trans-
port de 88 p. 100 du tonnage de marchandises, arrive à satura-
tion, crée des problèmes de sécurité sur les voies routières et par-
ticipe de manière très importante à la pollution de l ' air. II est en
outre beaucoup plus coûteux que le transport ferroviaire et le
transport fluvial . En 1980, et à la quasi-unanimité, le Parlement
avait décidé la réfection totale de l'infrastructure fluviale et la
mise aux normes standards européennes des canaux français . Or
ci les décisions concernant la réfection de l'infrastructure fluviale
ou la création des liaisons Rhin - Rhône et Seine Nord ont été
prises par le Parlement, elles ne se sont pas traduites dans les
faits . L'avenir de la batellerie française est suspendu aux mesures
à prendre dans ce domaine afin qu'elle puisse avoir sa part dans
le doublement du trafic de l'ensemble des transports pendant les
dix années qui viennent . La modernisation des canaux et la créa-
tion des grandes liaisons envisagées apparaissent indispensables
dans le cadre de l'échéance européenne de 1993 . Il lui demande
quel est, concrètement, le plan qu'il envisage de mettre en oeuvre
à cet égard, au cours des prochaines années.

Transports fluviaux (voies navigables)

23800 . - 5 février 1990. - M . Jean Royer attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur l'iiitérét qu'il y aurait à déve-
lopper le transport fluvial . En effet, alors que le transport routier
arrive à saturation et présente des inconvénients certains en
matière de pollution, de sécurité et de coût, le transport fluvial,
s'il était développé, permettrait non seulement de soulager le
trafic routier mais aussi de préserver l'avenir de la batellerie fran-
çaise . Or, il déplore que les décisions du Parlement, prises
en 1980, n'aient pas été suivies d'effets . A la veille de l'Europe
de 1992, il apparait plus que jamais indispensable de moderniser
le réseau des voies navigables et de raccorder celui-ci au réseau
européen . C'est pourquoi il souhaite coniiaitre les mesures que le
Gouvernement compte prendre pour maintenir en activité et
contribuer au développement de la marine fluviale française ainsi
que les industries de transport qui y sont liées.

Réponse. - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue
le 17 janvier denier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'ei .,;ager un processus de . :iodernisation de la gestion
des voies navigables . Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer

l'entretien du réseau, d ' exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne. Pour ce faire un nouvel établis-
sement public remplacera l'actuel Office national de la naviga-
tion qui verra ses missions élargies . En outre, un financement
propre, s'ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . Toutefois, sans attendre la création de ce nouvel établisse-
ment public, il a d'ores et déjà été décidé d'engager en 1990 des
opérations de modernisation du réseau . II s'agit en effet des dra-
gages de la Saône et de la section Niffer-Mulhouse de la liaison
Saône-Rhin, pour lesquelles est attendu une participation des col-
lectivités locales . Parallèlement, le nouveau plan économique et
social décidé par le Gouvernement en faveur de la batellerie pour
les années 1990 à 1992 favorisera une meilleure compétitivité des
entreprises et une adaptation progressive des règles de fonction-
nement du transport fluvial.

Transports fluviaux (voies navigables)

23799 . - 5 février 1990 . - M . Edouard Landrain interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
parts routiers et fluviaux, sur la réfection de l'infrastructure flu-
viale, de la liaison Rhin-Rhône et Seine-Nord . La batellerie fran-
çaise connaît aujourd'hui un regain d'activité (+ 6 p . 100
en 1988) et il convient d'encourager le transport fluvial dans le
cadre de l'augmentation prévisible du trafic général de 100 p. 100
au cours des dix prochaines années . Le Parlement français avait
décidé, en 1980, la réfection totale de l'infrastructure fluviale et
la mise à gabarit de canaux correspondant aux normes standards
européennes . Or, aucune décision d'exécution n'a été prise à ce
jour . Il souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement
dans ce domaine à court et moyen terme.

Réponse . - Au cours de la réunion des ministres qui s'est tenue
le 17 janvier dernier sous la présidence du Premier ministre, il a
été décidé d'engager un processus de modernisation de la gestion
des voies navigables . Cette nouvelle gestion, qui associera les dif-
férentes catégories d'utilisateurs, devrait permettre d'améliorer
l'entretien du réseau, d'exploiter les voies d'eau au mieux des
différentes utilisations, d'aider à la modernisation des professions
concernées et enfin de mettre en place les infrastructures nou-
velles nécessaires, notamment à la création progressive d'un
réseau de dimension européenne. Pour ce faire, un nouvel éta-
blissement public remplacera l'actuel Office national de la navi-
gation qui verra ses missions élargies . En outre, un financement
propre, s'ajoutant aux ressources budgétaires fixées annuellement
et tenant compte de la polyvalence de la voie d'eau, sera mis en
place . Cependant, sans attendre 1 création de ce nouvel établis-
sement public il a d'ores et déjà été décidé d'engager en 1990 des
opérations de modernisation du réseau . II s'agit en effet des dra-
gages de la Saône et de la section Niffer-Muihouse de la liaison
Saône-Rhin, pour lesquelles est attendue une participation des
collectivités locales .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n o l0 A .N . (Q) du 5 mars i990

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 1087, 2 e colonne, 58 e ligne de la réponse aux questions nos 21185, 21495 et 21855 de MM . Claude Birraux . Jean-Charles
Cavaillé et Pierre Goldberg, à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement :

Au lieu de : « . . . - inférieurs à 50 p . 100 du plafond des prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A.P.) . . . ».
Lire : -< . . . - inférieurs à 50 p. 100 du plafond de ressources des prêts aidés à l'accession à la propriété (P .A .P .) . . . ».

2 . Page 1090, 2e colonne, 34e ligne de la réponse à la question n o 23692 de M. Gilbert Gantier, à M . le ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer :

Au lieu de : « . .. - la dérogation permettant l'exercice d'une profession libérale dans les arrondissements . . ..
Lire : « . . . la dérogation permettant l'exercice d'une profession libérale dans le local d'habitation du demandeur peut être accordée

dans tous les arrondissements, . . . ».

11. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 12 A .N . (Q) du 19 mars 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1323, Ire colonne, 14e ligne de la réponse à la question n° 20307 de M . Alain Bonnet, à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget :

Au lieu de : « . . . Le montant correspond à cette dette . . . ».
Lire : « . . . Le montant correspondant à cette dette . . . » .


